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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lett..es
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'OrganisatiOIl.

Le projet de budget pour l'exercice 1972 est publié en trois volumes: le volume 1
contient les titres 1 à IV, le présent volume contient les titres V à IX et le volume III
cùntient les annexes explicatives.
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TITRE V

DEPENSES SPECIALES

85 000

21 337

45 653

65 010

Dollars

ll~. 181

133 379

1970
Dépenses

60 000

93 200

20 000

9 603 930 dollars)

Dollars

168 100

1971
Crédits
ouverts

170 700

104 700

550 000

1970

75 100

40 000

21 000

160 000

176 900

170 000

535 000

Dollars

1972
Crédits

demandés

8 556 900 8 556 200 8 641 905

Tableau 12-1

(1971 : 10 647 500 dollars;

Chapitre 12. Dépenses spéciales

10 374 900 dollars

New York .

I. Cimetière où sont ensevelis les morts des
Nations Unies en Corée ••••••••••••••••••

II. Ecole internationale des Nations Unies,

IV. Programme triangulaire de bourses de
perfectionnement (Service de
l'information) •••••••••••••••••.••••••••
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ChéJ 1)1trE: 12 Dépenses spéciales

Tableau 12-1 (suite)

Chapitre 12 Ch

1972 1971
Crédits Crédits 1970

Articles demandés ouverts Dépenses

IX. Centre international de calcul
Dollars D011ars Dollars ,

électronique, Genève ...........~ ........ 640 000 774 600

.. Prograrrmes antérieurs pour lesquels il
150 000§./ ~.25 308E-/n'est pas demandé de crédits pour 1972 ••

-
Total, chapitre 12 10 374 900 10 647 500 9 603 930

§:./ y compris une subvention de 100 000 dollars pour le Proe;ramme d'ensei
gnement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique 8ustrale et une somme
de 50 000 dollars pour le Fonds des Nations Unies pour 18 Namibie.

~ y compris une subvention de 30 000 dollars au fonds d'équipement de
l'Ecole internationale de Genève, une somme de 100 000 dollars pour le Programme
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique australe, une
somme de 153 704 dollars pour la célébration du vingt-cinquième anniversaire de
l'Organisation des Nations Unies, une sorome de 133 769 dollars pour l'assistance
en cas de catastrophe naturelle (résolution 2435 (XXIII) de l'Assemblée générale,
en date du 19 décembre 1968, telle qu'elle a été modifiée par la résolution
2614 (XXIV) en date du 17 décembre 1969) et une sorr,me de 7 835 dollars pour les
dispositions préalables à prendre pour parer aux catastrophes naturelles
(paragraphe 8 du dispositif de la résolution 2435 (XXIII) de l'Assemblée générale,
eu date du 19 dé cembre 1968).

f')
- c.: -
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Chapitre 12 Dépenses spéciales

ARTICLE PREMIER

Chapitre 12

Dollars

Cimetière où sont ensevelis les morts des Nations Unies en Corée

1971
1970

75 100

104 700
72 167

1

12.1 Aux termes d'un accord que, comme suite à la résolution 977 (x) de
l'Assemblée générale en date du 15 décembre 1955, le Secrétaire général a conclu
avec la République de Corée et qui est entré en vigueur le 11 décembre 1959,
l'ONU s'est engagée à assurer l'entretien permanent ÙU Cimetière situé à Tangkok,
près de Pusan, sur le terrain que le Gouvernement coréen lui a concédé à perpétuité.
L'ONU a commencé à assurer, le 31 mars 1960, l'entretien du Cimetière, confié
jusque-là au Commandement des forces des Nations Unies en Corée.

12.2 Le Secrétaire principal et le fonctionnaire d'administration de la Commission
des Nations Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée, à Séoul,
exercent respectivement les fonctions de conservateur et de conservateur adjoint
du Cimetière.

12.~ Une entreprise locale est chargée de tous les travaux d'entretien du
Cimetière, comme aussi des services de sécurité et de surveillance. Aux termes
du contrat, l'entrepreneur fournit la main-d'oeuvre tandis que l'ONU faurnit
l'outillage, le matériel et les fournitures, ainsi que le matériel pour les
transports lourds.

12.4 La gestion du Cimetière, y con~ris la surveillance des travaux contractuels,
les services de guides pOUT visiteurs et la tenue des registres administratifs
et des comptes, est assurée par le personnel des services administratifs et
techniques que secondent trois agents locaux (un interprète-traducteur, un
chauffeur et un mécanicien).

12.5 Le tableau 12-2 indique le montant des dépenses prévues pour 1972 avec,
en regard, les chiffres de 1971 et 1970.

Tableau 12-2

1972 1971
Crédits Crédits 1970

demandés ouverts Dépenses
--

Dollars Dollars Dollars

20 200 24 500 10 832

1

i) Rémunération du personnel des services
administratifs et techniques ••••••••••••

ii) Dépenses communes de personnel concernant
le personnel des services administratifs
et techniques •••••••••••••••••••••••••••

- 3 -
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Chapitre 12 Dépenses spéciales Chapitre 12 (

Tableau 12-2 (suite)

---------------------- ----- ----------_.---,------
iii) Traitements et dépenses communes de

personnel concernant le personnel local
non rémunéré dans le cadre du contrat
d'entretien •••••••••••••••••••••••••••••••

1972
Crédits

demandés

Dollars

8 900

1971
Crédits
ouverts

Dollars

9 900

1970
Dépenses

Dollars

10 759

,

vii) Matériel de transport •••••••••••••••••••.•

viii) Utilisation et entretien du matériel de

v) Entretien des bâtiments •••••••••••••••••••

vi) Travaux contractuels d'entretien du
C· t· "lme lAre •••• "••••••••••••••••••••••••••••

iv) Frais de voyage et indemnité de subsistance
du Conservateur, du Conservateur adjoint et
du personnel des services administratifs et
te chniques •••••••••••••••• "•••••••••••••••

transport •••••••••••••••••••••••••••••••••

j

l
1
J

2 156

10 106

1 083

2 917

678

72 167

22 452

8 200

4 700

1 000

5 60.

500

36 000

5 300

104 700

7 200

3 900

1 000

3 000

1 40('

75 100

22 000

Total
••••••••••

~ ~ge nerau.x •••••••••••••• "•••••••••••••

Achat de mobilier et de matériel

Fraisix)

x)

12.6 Le tableau 12-3 indique le personnel que l'on propose d'affecter à la mission
en 1972, avec, en regard, l'effectif approuvé pour 1971.

Tableau 12-3

1971 1972

•••••••••••••••••••••••••••••

Personnel détaché de l'effectif ordinaire

Personnel des services administratifs et techniques

Personnel local

Interprète-traducteur
Chauffeur •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Mé cani cien ••••••••• ~ ••••••••••••••••••• "•••.••••••

3

1
2
1

7

2

l
1
l

5

- 4 -
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Chapitre 12 Dépenses spéciales Chapitre 12

Dollars

i) Rémunération du personnel des service,s administratifs
et techniques ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••.••••

1971
1970

20 200

24 500
10 832

ii.) Dépenses communes de personnel concernant le personnel des
services administratifs et techniques •••••••••••••••••.•••••• 5 ••

1971
1970

7 500

9 000
Il 184

12~7 Les crédits demandés, qui doivent permettre de couvrir la rémunération du
personnel des services administratifs et techniques et les dépenses communes de
personnel le concernant, font apparaître une diminution correspondant à la
réduction d'effectif proposée.

Dollars

iii) Traitements du personnel local non rémunéré dans le cadre
du co~trat d'entretien et dépenses communes de personnel
le concernant ••••• G •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971
1970

8 900

9 900
10 759

12.8 Les crédits demandés doivent permettre de couvrir la rémunération des agents
locaux et les dépenses communes de personnel les concernant~ ainsi que de constituer
une réserve pour les indemnités à verser à la cessation de seTvicej ils accusent
une diminution imputable à la réduction de l'effectif du personnel local, qui ne
compte plus que trois agents au lieu de quatre.

Dollars

iv) Frais de voyage et indemnité de subsistance du Conservateur, du
Conservateur adjoint et du personnel des services administratifs
et_ techniques "••••••••••••••••••• ct .

1971
1970

7 200

8 200
2 156

12.9 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les dépenses ci-après en ce qui
concerne les deux agents des services administratifs et techniques : a) indemnité de
subsistance (5 700 dollars); b) indemnité d'installation pour un fonctionnaire des
services administratifs et techniques ayant des personnes à charge (700 dollars);
et c) frais de voyage et indemnité de subsistance du Conservateur et du Conservateur
adjoint pour les visites d'inspection périodiques (Seo dollars).

- 5 -
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Chapitre 12 Dépenses spéciales Chapi tre 12

Dollars

Cl

v) Entretien des bâtiments • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

1971
1970

3 900

~' 700
10 106

12.10 Le crédit demandé à la présente rubrique doit permettre de couvrir le coût
de l'entretien des bureaux, résidences et autres bâtiments ainsi q~e du terrain du
Cimetière. Il se décompose comme suit: 1 900 dollars pour l'éclairage, le
chauffage, l'énergie et l'eau, 2 000 dollars pour l'entretien des terrains et des
bâtiments, dont 500 dollars pour la réfection du plafond de la salle de services,
et 700 dollars pour l'achat d'outils, d'engrais, de semences, de peintures, etc.

vi) Travaux contractuels d'entretien du Cimetière • • • • • • • • • • • • • • • • • •

1971
1970

Dollars

22 000

36 000
22 452

Ji
l(
tJ
f(
dE
d(
0\

ei
pc

12.11 La main-d'oeuvre nécessaire pour les services d'entretien, de sécurité et
de conservation est fournie par ~n entrepreneur qui utilise à ces fins 15 employés
locaux. Par suite de l'installation en 1970 d'un réseau souterrain fixe
d'irrigation et de la mécanisation progressive du travail au cours des années,
un nouveau contrat a été négocié et le nombre des employés pour les travaux
contractuels a été ramené de 23 à 15.

l~

rE
(1.

vii) Matériel de transport •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971
1970

Dollars

5 300

l~

pl
rE

12.12 Conformément au principe selon lequel les véhicules sont remplacés tous
les quatre ans, aucun crédit n'est demandé à cette fin en 1972.

Dollars

viii) Utilisation et entretien du matériel de transport • • • • • • • • • • • • • •

1971
1970

1 000

l 000
l 083

A

12.13 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les besoi~s habituels tels que
l'entretien, la réparation, le remplacement des pièces et le carburant pour
deux véhicules, le; matériel servant à l'entretien du terrain du Cimetière et
l'achat d'uniformes pour les chauffeurs et le mécanicien.

- 6 -
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Chapitre 12 _D_é...:.;p_e_n_s_e_s_s..;.p_é_c_i_a_l_e_s__. . C_ha.Pitre 12

ix) Frais généraux .........................., .........., ..........
1971
1970

Dollars

3 000

5 600
2 917

12.14 Cette rubrique groupe les dépenses concernant les communications, y compris
\ les communications téléphoniques et les services postaux (400 dollars); le

transport de marchandises, le camionnage et les messageries (100 dollars); les
fournitures et services divers (2 lCO dollars); l'assurance (100 dollars); les
dépenses de représentation (100 dollars); ainsi que la papeterie et les fournitures
de bureau (200 dollars). La diminution de 2 600 dollars par rapport al~ crédits
ouverts pour 1971 est due à la diminution des dépenses de transport de marchandises
et de camionnage, aucun achat de matériel lourd ou de véhicules n'étant proposé
pour 1972.

Dollars

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 400
~-~----------------;l'i79V?7"1----:--l:5:riOAO---

1970 678

Achat de mobilier et de matérielx)

12.15 Le crédit demandé doit permettre de couvrir des dépenses relatives au
remplacement d'un pulvérisateur à pression (1 000 dollars) et de mobilier
(400 dollars).

12.16 Le tableau 12-4 ci-après indique le montant estimatif net des dépenses
prévues pour l'entretien du Cimetière en 1972, déduction faite de certaines
recettes inscrites au chapitre pertinent des prévisions de recettes.

Tableau 12-4

Dollars Dollars

Dépenses prévues pour le Cimetière (tableau 12-2) 75 100
,

A déduire

i) Recettes provenant des contributions
du personnel .••.••••••••.•••.•...•••.. 4 400

ii) Recettes provenant de la vente de
matériel usagé •••••••••••••••••••••••• 2CO 4 600

Total net des dépenses 70 500

- 7 -
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ARTICLE II

Chapi tre 12

Dollars

(

Ecole internationale des Nations Unies, New York .•.•••••••..••.•.•••

1971
1970

535 000

550 000
65 000

o

12.17 Des crédits ont été ouverts au présent article ces dernières années en vue
de couvrir le coût des subventions spéciales au Fonds de l'Ecole internationale des
Nations Unies qui devaient aider à combler le déficit annuel d'exploitation de
l'Ecole.

12.18 Aux termes du paragraphe 2 du dispositif de sa résolution 2612 (XXIV),
du 16 décembre 1969, l'Assemblée générale a autorisé le Secrétaire général à
entreprendre sans retard les préparatifs de l'émission et de la vente d'un timbre
commémoratif des Nations Unies, dont il sera autorisé à allouer le produit net au
Fonds de développement de l'Ecole internationale des Nations Unies et au Fonds
d'éguipement de l'Ecole internationale de Genève. On prévoit à l'heure actuelle
que ce timbre commémoratif sera émis en novembre 1971.

12.19 Aux termes du paragraphe 3 du dispositif de la même résolution, l'Assemblée
générale a décidé en principe de verser 2 millions de dollars au Fonds de dévelop
pement de llEcole internationale des Nations Unies au cours d'une période de
quatre ans et, spécifiquement, de verser une contribution initiale de
500 000 dollars prélevée sur le budget ordinaire de 1971. Le crédit actuellement
demandé comprend une somme de 500 000 dollars représentant la contribution
potlT 1972.

12.20 Le déficit d'exploitation actuellement prévu pour l'année scolaire 1971/1972
sera de 37 000 dollars environ. Le déficit pour l'année scolaire 1970/1971
s'élevait à 149 500 dollars environ, montant que la subvention de 50 000 dollars
accordée en 1971 a permis de ramener à 99 500 dollars. Aussi prévoit-on actuel
lement que le déficit cumulatif pour les années 1970/1972 sera de l'ordre de
136 500 dollars. Compte tenu de la décision de réduire progressivement les
subventions annuelles servant à combler le déficit d'exploitation de l'Ecole à
mesure que le Fonds de développement se constituera) le crédit demandé au présent
article pour résorber ce déficit en 1972 est inférieur à ce montant (35 000 dollars).

12.21 Un rapport distinct sera présenté à l'Assemblée générale à sa
vingt-sixième session sur la situation financière effective de l!Ecole et sur
les progrès réalisés en ce qui concerne la construction de locaux permanents et
les contributions versées au Fonds de développement de l'Ecole.
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Chapi tre J2 Dépenses spéciales

ARTICLE III

Chapitre 12

Dollars

Obligations émises par l'Organisation des Nations Unies • • • • • • • • • a •

1971
1970

8 556 900
8 556 200
8 641 905

12.22 Par sa résolution 1739 (XVI) du 20 décembre 1961, modifiée par la
résolution 1878 (S-IV) du 27 juin 1963 et la résolution 1989 (XVIII) du
17 décembre 1963, l'Assemblée générale a autorisé le Secrétaire général à émettre
~~s obligations de l'Organisation des Nations Unies jusqu'à concurrence d'un montant
global de 200 millions de dollars (le montant total des obligations effectivement
vendues est de 169 905 679 dollars) et à inscrire chaque année au budget ordinaire,
à compter du budget de l'exercice 1963, une somme suffisante pour couvrir le service
des intérgts - au taux de 2 p. 100 par an - afférents aux obligations vendues et le
remboursement, conformément au tableau joint en annexe à la résolution 1739 (XVI),
des annuités du principal venant à échéance. Ces paiements sont effectués le
15 janvier de chaque année.

12.23 Les paiements effectifs pour 1971 se sont chiffrés à 8 556 176 dollars, à
savoir 2 509 276 dollars pour les intérgts et 6 046 900 dollars pour les annuités
du principal venant à échéance. Les paiements qui devront être effectués à ces
?~ns le 15 janvier 1972 sont estimés à 8 556 900 dollars, d0nt 2 388 300 dollars
pour les intérgts et 6 168 600 dollars pour les annuités du principal.

ARTICLE IV

Dollers

Programme triangulaire de bourses de perfectionnemeEt • • • • • • • • • • • • • 21 000

) .•

1

1971 20 000
1970 21 337

12.24 Depuis 1961, le Service de l'information organise le Programme triangulaire
de bourses de perfectionnement dans le cadre de ses activités visant à donner à de
jeunes journalistes et écrivains d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine la possi
bilité d'assister à des réunions d'information et d'étudier sur place les activités
des organismes des Nations Unies.

12.25 La série la plus récente de séminaires institués dans le cadre de ce
programme a débuté en 1968 par un séminaire à l'intention des personnes qui
sloccupent des émissions de radiotélévision scolaire dans les pays de langue
anglaise, suivi en 1969 par un séminaire analogue destiné à des particinants de
langue franqaise. Cette série a été interrompue en 1970 par un séminaile et des
journées d'étude organisés à l'intention des personnes chargées des programmes
radiophoniques dans les orqanismes de radiodiffusion de six pays africains :

- 9 -
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l'Ethiopie, la Guinée, le Kenya, le Maroc, la République-Unie de Tanzanie et la
Zambie. L'organisation de ce séminaire entrait dans le cadre des mesures d'appli
cation des diverses résolutions adoptées par l'Assemblée générale à propos de
l'Afrique australe et tenait compte du rôle croissant de la radio dans les pays
en voie de développement dans le domaine des communications, de l'information et
de l'enseignement. La série interrompue a été reprise en 1971 avec un séminaire
à l'intention des personnes qui s'occupent des émissions de radiotélévision
scolaire dans les pays ~e langue espagnole.

12.26 En 1972, on projette d'instituer un nouveau cycle de séminaires qui
réuniront en alternance chaque année de 12 à 15 jeunes journalistes appartenant
aux pays en voie de développement d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine. Les
participants observeront et analyseront en commun les activités menées par
l'Organisation des Nations Unies sur le plan politique, économique et social, le
but recherché étant de les aider, dans le cadre de leurs activités professionnelles,
à assurer une compréhension et une diffusion plus larges de l'oeuvre de
l'Organisation des Nations Unies dans ces domaines. Le crédit de 21 OCO dollars
demandé à la présente rubrique doit permettre de couvrir les frais de voyage et de
subsistance afférents à un séjour de quatre semaines au Siège de l'Organisation
des Nations Unies.

ARTICLE V

Par
d'i

12.
pé!
drt

de
l'.P
et
gér
mai
exi
aU}:

prE
d' j

Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de
l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et d'une
compréhension plus large du droit international ...•••••••••••.•....

1971
1970

Dollars

40 000

60 000
45 653

12.
à C
naj
coc
sel
mor
l'E

12.27 Aux termes du paragraphe 8 du dispositif de sa résolution 2698 (XXV) du
Il décembre 1970, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général de lui faire
rapport, lors de sa vingt-sixième session, au sujet de la mise en oeuvre du
Programme en 1971 et de présenter, après avoir consulté le Comité consultatif
chargé du Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de
l'étude, de la diffusion et d'unG compréhension plus large du droit :Lnternational,
des recommandations concernant l'exécution du Programme en 1972 et au. cours des
années suivantes.

.-ren
air
52
de
et
à ]

12.28
Comité
40 000

En attendant l'issue des consultations entre le Secrétaire général et le
consultatif, lequel doit se réunir plus tard dans l'année, un montant de
dollars est inscrit à titre provisoire dans le projet de budget pour 1972.

- 10 -
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ARTICLE VI

Dollars

\

Participation de l'ONU aux d~penses relatives au Corps commun
d'inspectiorl .

1971
1970

170 000

170 700
133 379

12.29 Le Corps commun d'inspection a été créé sur une base expérimentale pour une
période initiale de quatre ans, à compter du 1er janvier 1968, en application
dlune recommandation li du Comité ad hoc dTexperts chargé dT examiner les finances
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées, que
l'Assemblée générale a approuvée par ses résolutions 2150 (XXI) du 4 novembre 1966
et 2360 (XXII) du 19 décembre 1967.. Lors de sa vingt-cinquiÀme session" l'Assemolée
générale, par sa résolution 2735 A (XXV) en date du 17 décembre 1970, a décidé de
maintenir en fonctioüs le Corps commun dl inspection, S'.lr la ba se expérimentale
existante, pour une période de deux ans au-delà du 31 décembre 1971, et a recommandé
aux autres organisliles des Nations Un:i.es participant au système d'inspection de
prendre les mesures appropriées pour le maintien en foncti8Ds du Cc~ps commun
d'inspection sur la même base.

12.jO Sur le ~lan administratif exclusivement, le Corps co~mun, qui est installé
à Genève, est ~attaché au Secrétaire général en sa qualité de plus haut fonction
naire de ITONU et en sa qualité de président du Comité administratif de
coordination (CAC). Le CAC a dé cidé _?J que les dépenses relatives au C'"'rps c'-,mmun
seront réparties entre les organisations participantes proportionnellement au
montant total de leurs dépenses, quelle que soit la source des fonds, durant
ITexercice précédent.

12.jl Les prévisions de dépenses relatives aux activités du Corps commun
d:inspection en 1972, telles qu'elles ont été approuvées par le CAC, se chiffrent
8 448 300 dollars. Ce montant comprend une somme de 374 300 dollars pour la
rémunération des inspecteurs et du personnel de secrétariat qui les assiste
ainsi que pour les dépenses COIT@unes de personnel les concernant, une somme de
52 000 dollars pour les frais de voyage des inspecteurs en mission et une somme
de 22 000 dollars pour les frais de traduction, les dépenses de représentation
et le coût des fournitures et services divers. La part de ces dépenses qui est
à la charge de l'ONU est estimée à 170 000 dollars.

2/

Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et uniame session,
point 80 de l'ordre du jour, document A/6343, par. 67B.

E/4337, par. 135.
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Al'TIL~I.l': VII

DDlleru

l'A:
et (

P~rtil~ipl::lti()n de l'ONU 8U l'~)ût d,\:;8 tH't:Lvités ll~ l'oord.j.nation
admini sti:-ative f'inanc'ée s eï~;;mmun •••••••••••••••••••••-::-::

1971
1970

160 000
93 200
85 000

1,) ,
t;.. •
~

12.32 Lt: l'redit demund.t5 HU prôoent article lbit l'Duvr:i.r h: l':"')llt estimutii' pOUl'

l'ONU des activitos de c:.x'lrd.in~:1tion allministrl::ltive et finul1l:il'lre et de traitement
électronique lle l' inf'(,)rmation qui Elont financées e~l C8,mmLU1 par l'ONU et leB
organismes qui appljquent le régime commun des Nations Unies en matiè:re de
traitements, indemnités et autres conclitinns d'emploi 3../. Ces activités
comprennent celles du Comitu l'on::3ultatif de la fonction publique internationale
(CCFPI), du Comité d'expeJ.'ts pour les a.justemen.ts, (tu Comité l'onsultéltif pour les
questions administratives (CCqA), du programme d'enquê'tes sur le l'oût de la vj.e
exécuté par l'ONU au nom de toutes les organisations partiC'ipantes, ct, depuif.:1
1971, les travaux du Bureau interor8anisations pour les systl~mes d'information
et les activités connexes. On pense que llnrgune de rec:herches sur les traitements
entrera en fonc,'tions d.' ic i 11.)72.

12.::n Les dépenses relutj.ves ll. ces activités cDmprennent le c:..')ût direct des
secrétariat s du CCFPI, du CCqA, llu Bureau :i nter::n:'gani sotü'lns pour le s systl~m.e s
dl information et le s activité s ~'onnexes et de 11 urc;ane de recherches sur le s
truitements (traitements, dt:5penses t'ommunes de pers()l111el (~t frois de v~')yage du
personnel en miosion), le coût des sess:L,H1S du CCF1:)I et du Cami,té cl' t'xperts pour
les ajustements (frais de v~)yQge t~t inclernnité de subsistance lles membres d.e
ces organes techniques, frais de voyage du personnel dc secrétariat les accam
pugnallt et autres fruis l'~)lHl.t~XCS ..ltJ8 sessions) l~t lu rétnLUlératj':,nl des consultants
churgés par les ~n'e;nnes ilrtér8s:30s d.e prol..'éder, SLÜv8nt que de besoin, ,\ des
études techniques sp0l'lules.

Pert

DépE

Heul

Con~

Fraj
rÉ

Fraj
fe

Comi

AHTIUll~ VIII c.:oût

Dollars
i)

Ji)

ii.i)

iv)

Dépe

Cont

176 ~oo

168 100
114 lel

Participation de l'~)NU aux d.éponses d,u 8t;~('rétGrlut de ltl Caisse
l'ommune des pensi:.::mu du pern:"Înnel des Nut.iorw UnieG •••••••••••

1971 :
1970 :

12 .:1~. Le crédit demandé :.:lU présent t:lrti(' le c, rrespond. 21. 18 part nette des
dépenses de ln l~aisGe cammUl1l: des pensions du personnel des Nations Unies imputable
LL l'ONU. Le venti1.l::lti::)n lie ces dépenGes est tbnnée dans le tableau 12-5~ Le
cr~dit demandé ~ un caract0re provisoire, étpnt donné que le rapport du Comit6
mixte de la Caisse commune deG ponsions du persannel des Nations Tfuies ~

3/ ONU, OIT, FAO, UNI'~8CO, OMS, Ok.CI, UrT, UPU, ürvll.VI, OMer, AlliA, CIOIC;Gl\TT. -

., ')
- .I.e; -
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l'Assemblée générüle lbit être approuvé p~r le Comité p(;~rm8nent d.Ll ComiteS mi.xte
et que ledit Comité permanent ne ~bit se rôunir LlUt:1 pllw tard duns l'année.

12.3.3 L'augmentation pur rapport au (~rod.it ouvert p~)ur 1~71 r6sulte de l'uugm011
tation des traitements des administrateurs et des Clgents des sE:c1rvil'eo généroux.

Montant esti
matif des
dépenses

Imputable
2L l'ONU

Imputable ù
la Caisse
des pensions

Consultants ••••••••••••••••••••••••••••••

Personnel temporaire •••••••••••••••••••••

llèpense s commune s de persc.:mnel •••• " ••••••

Dépenses communes de personnel ..•.••••.••

Heures supplémenta~res •••••••••••••••••.••

12 500

8 500

386 100

Dollars

293 Gue

57 ooe
62 700

28 50C

146 80c.

I:ollarsDollars-_._-
440 400

n5 5CC

62 70C

12 500

8 500

386 10C

...... ~ .................Postes permanents

Frais de voya~e du pers~.:H111el envoyé ,\ des
; .

reun~ons •••••••••••••••••••••••••••••••

Il'rais de voyue;e du pers:.'mnel en mission ••

Frais ~le vDyage pour le c~)t1gé dans les
foye 1.' q~ _. • • • • • • • • • & • • • • • • • • • • • • • • • , • • • • • •

C~)mité Li' actuaires •••••••••••••••••••••••

Comité des placements ••••••••••••••• ~ ••••

4 ace
l ;)00

1.j. \~O(,\J ,

2 ooe
7 ccc

1 600'

4 oce
1 900

3 200

2 OOC

'"( 000

Coût des services snivantt:l :

i) Cumité des commissuires aux comptes •

ii) FOl1ctir:nnaire chargé lies placements •

i:Li) Centre internèrtional d.e l'tlll' ul
~lectronique ••••••••••••••••••••••

• • • • • • • • v • • • • • • • • • • * a •iv) Communications

DôpenseG de représentatioll • • • • • • • • • • • • • • •

6 oco
15 OCO

20 000

4 000

9CO

G OOG

15 000

20 ùco
4· cao

9cù

17690C' tl04 400

Contributions du personnel (102 400) (29 500)

Un tiers du montant estimatif total des dépenses.
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ARTICLE IX
Dollars

61+0 000

1971 : 774 600
1970 :

12.36 Le crédit demandé au présent article correspond à la. part de l'ONU dans
les dépenses d'exploitation du Centre international de calcul électronique qui
a été créé à Genève à compter du 1er mars 1971 en vertu des dispositions de la
résolution 2741 (XXV) de l'Assemblée généra.le en date du 17 décembre 1970.

Centre international de calcul électronique, Genève

12.37 Conformément aux dispositions actuellement en vigueur) les divers utili
sateurs du Centre contribuent à ces dépenses à raison des proportions suivantes
40 p~ 100 pour l'Organisation ùes Nations Unies, 20 p. 100 pour le Programme
des Nations Unies pour le développement (PNUD), 30 p. 100 pour l'Organisation
mondiale de la santé (OMS) et 10 p. 100 pour les autres utilisateurs. A mesure
que d'autres organisations décideront de recourir aux installations du Centre,
il sera probeblement nécessaire de revoir ces dispositions et de réajuster ces
pourcenta.ges sur la base de l'utilisation effective qu'en fera chacune d'elles.

12.38 On trouvera au tableau 12-6 une ventilation succincte des prévisions de
dépenses d'exploitation du Centre pour 1972, dont le montant total reste identique
au montant approuvé pour 1971.

Tableau 12-6

1972

Matériel et installations •••••••••••••••••••••••••••••••

Frais de voyage • Il ••••••••••• Q ••• " "

Dépenses communes de personnel •••.••.•••.•.•..••••....•.

F · ~ ~ra l s gene ra ux .... .,." ••••••••• " ••••••••••••••••••••••••• ~

Dollars

460 ooe
25 000

115 000

10 aca
20 000

970 000

l 600 000

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • a a • • • • • Q • • • • • • • • • • • •

et salaires •••••••••••••••••••••••••••••••••TraiteL.ent s

Consultant s

Part de l'ONU (40 p. 100) 640 000

- 14 -
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12.39 La somme de 640 ace dollars destinée à couvrir la part de l'ONU est
inférieure de 134 000 dollars au crédit de 774 600 d811ars ouvert en 1971 2l, cette
fin. Ce crédit comprenait une somme de 127 40c dollars représentant J i parti
cipation de l'ONU aux dépenses initiales non renouvelables engagées pour
réaménager une partie des locaux de l'OMS afin de pouvoir y loger les instal
lations du Centre et un montant supplémentaire de 7 200 dollars destiné à couvrj~r

l'augmentation des traitements des administrateurs approuvée par l'Assemblée
générale à sa vingt-cinquième session avec effet au. 1er juillet 1971. Pour 1972 ,
les dépenses supplémentaires au. titre des traitements des administrateurs ont
été absorbées dans le total des prévisions de dépenses d'exploitation correspondant
:J. cet exercice.
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Dollars

5 408 000

5 40D 000
5 40C! 590

6 905 202 dollars)1970

TITRE VI

PRCGRAMMES TECHNIQUES

(1971 : 6 900 000 dollars;6 908 cao dollars

f) Assistance technique concernant le contrôle des stupéfiants, telle que
l'Assembl.ée générale l'a envisagée dans sa résolution 1395 (XIV).

13.2 Les crédits demandés au présent chapitre font l'objet d'articles
ë~espondant aux objectifs fixés pour les principaux domaines d'activités,
conformément aux nouvelles procédures d'établissement du programmE:, ~t du budget
mentionnées a~ paragra.phe 13.3 ci-après.

1971
1970 :

b) Assistance technique concernant différents aspects du développement
social, telle que l'Assemblée générale l'a envisagée dans ses résolQtions 418 (V)
d~ 1er décembre 1950, 537 (VI) du 2 février 1952, 1042 (XI) du 21 février 1957
et 1838 (XVII) dJ. 18 décembre 1962;

e) Services consultatifs dans le domaine des .. droits de l'homme, tels
que l'Assemblée générale les a envisagés dans sa résolution 926 (X) dQ
14 décembre 1955;

d) Envoi de personnel d'exécution, de direction et d'administration
conformément à la résolution 1530 (XV) de l'Assemblée générale en date du
15 décembre 1960;

c) Services consultatifs, consultations, formation et recherche en matière
d'administration publique, tels que l'Assemblée générale les a envisagés dans
ses résolutions 518 (VI) dQ 12 janvier 1952, 723 (VIII) du 23 octobre 1953 et
1024 (XI) du 21 décembre 1956;

a) Assistance technique concernant le développement économique, telle
que l'Assemblée générale l'a envisagée dans ses résolutions 200 (III) du
4 décembre 1948 et 304 (IV) du 16 novembre 1949;

Chapitre l~. Développement économique, développement social,
administration p~blique, services consultatifs
dans le domaine des droits de l'homme et
contrôl~ des stupéfiants •••••••••••••••••••••••••••••

13.1 Le crédit demandé doit permettre de co~vrir le coût des activités. ,
c~-apres

•
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_T_i_tr_e_V_I Programmes techniqu~ _ Titre VI T:

Administration publiq~e •••••••

Développement social •••.••••••

Services consultatifs dans le
domaine des droits de l'homme

I.

II.

III.

IV.

V.

Développement économique

Contrôle des stupéfiants

• •••••

• • • • • •

1972
Crédits
demandés

Dollars

2 000 000 )
)

1 852 000 )
)

1 200 cao )
)
)

250 000 )
)

100 000 )

1971
Crédits
ouverts

Dollars

5 408 000

S

dl
1970 •Dépenses 1_

2:
Dollars r·

p:

503 369
(:

2 d

1 578 979

1 038 395

Cl

216 773

71 074

13.3 A sa quarante-septième session, le Conseil économique et social a adopté
la résolution 1434 (XLVII), dans laquelle il recommandait à l'Assemblée générale
d' adopt el", à sa vingt-quatrième session, de nouvelles procédures po~r l' éta.
blissement du programme et du budget concernant le titre V (Programmes
techniques) du badget de l'Orga.nisation des Nations Unies aux termes desqueiles

a) Le Secrétaire général formulerait ses prévisions de dépenses au titre des
programmes techniques en tenant compte des besoins exprimés par les pays et les
régions en voie de développement ainsi que Qes recommandetions des divers organes
des Nations Unies farticipant à l'établissement du programme, y compris le
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le développement et
le Jonseil du développement industriel;

Total • • • • • • 5 4c8 ceo 5 408 000 5 408 590

b) Le système en vigueur selon lequel les crédits pour les prograrrmes
techniques sont demandés au titre de chapitres distincts serait remplacé par un
système de demandes par articles sous forme d'objectifs concernant les principaux
domaines d'activités: développement économique, développement industriel,
développement social, Ddministration publique, services consultatifs dans le
domaine des droits de l'homme et contrôle des stupéfiants;

c) Les projets particuliers fondés sur les demandes des gouvernements
et à finJncer au titre du programme ordinaire seraient approuvés par le
Secrétaire génér81;
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Titre VI Programmes techniques Titre VI

d) Un rapport ann~el sur le programme et les projets exéc~tés ser8it soumis,
selon le cas, au Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le
développement et au COHseil du développement ind:.lstriel.

, 13.4 A 5a vingt-quatrième session, l'AssemblGe générale, par sa résolution
2514 (XXIV), a approuvé l'application de ces procédures aux activités de coopé
ration technique autres que celles q~i intéressent le développement industriel.
Par sa résolution 2511 (XXIV), l'Assemblée a décidé de maintenir, a~ titre V
(Programmes techniques), :.ln chapitre distinct pour les besoins du programme
d'assistance technique en matièl: de développement industriel.

Dollars

Chapitre 14. Développement i.ndus~riel •••••••••••••••••••••••••••••••

1971
1970 :

1 500 cao
1 5CO 000
1 496 612

:s

14.1 Le crédit demandé doit permettre de couvrir le coût de l'gssistance
technique concernant le développement industriel, telle que l'Assemblée générale
l'a envisagée dans sa résolution 2298 (XXII) du 12 décembre 1967. A sa cinquième
session, qui D eu lieu en mai 1971, le Conseil du développement industriel
a approuvé le programme ordinaire d'assistance technique exposé dans le
document ID/B/82, aux fins d'exécution en 1972 conformé~ent à l'objectif de
planification (1 500 000 dollars) qui a été approuvé pour cette m@me année par le
Conseil à sa quatrième session. Le Conseil a recommandé que l'Assemblée
générale prenne les mesures budgétaires nécessaires à la mise en oeuvre des
propositions-- relatives au programme contenues dans le document précité en ouvrant
les crédits nécessaires au titre VI, chapitre l!~, du budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies pour 1972.

- 19 -

1





CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LE CO:MJYr.ERCE ET LE DEVELOPPEMEl\j''l

- 21 -

1970 : 3 869 791 dollars)(1971 : 10 072 300 dollars;11 880 900 dollars

Chap7tre 15. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

Tableau 15-1

TITRE VII

1972 1971
Crédits Crédits 1970

Articles demandés ouverts Dépenses
._--

Dollars Dollars Dollars

A. Sessions de la Conférence, des
groupes d'experts et des organes
consultatifs

1. Sessions de la Conf~rence ........ ~ .... 908 000 178 000
II. Sessions des groupes d'experts et des

organes consultatifs • • • • • • • • • • 9 • • • • • Q • 80 000 70 000 45 129

988 000 2~.g 000 1~5 129

~5.a Par sa résolution 2297 (XXII) du 12 décembre 1967, l'Assemblée générale a
approuvé l'accord concernant l'établissement du Centre du commerce international,
qui sera géré conjointement et à titre permanent par la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement et l'Accord général sur les tarifs douaniers et
le corr.merce en tant qufassociés égaux. La part des dépenses du Centre qui est à la
charge de l'ONU fait l'objet d'une demande de crédits à l'article XII du ~résent

chapitre.

15.1 La résolution 1995 (XIX) d'.l 30 décembre 1964, par laquelle l'Assemblée
générale a créé 13 Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
(CNUCED) en tant qu'organe de l'Assemblée générale, dispose que les dépenses de la
Conférence, de ses organes subsidiaires et de son secrétariat sont imputées sur le
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies dans lequel un cha~itre

distinct est ouvert ~ cet effet.



Cht

Ar'

X:

in:
ac·
l' (
COl

,

1

Dollars

1970
Dépenses

363 197

2 751 085

1 669 906

676 364

41 618

3 5.13 354a
/

280 231

64 596

20 193

947 160

212 373

7 951

18 388

369 034

114 897

5 548 177

Chapitre 15

50 000

482 500

1971
Crédits
ouverts

Dollars

1 ,334 200

715 200

30 000

3 973 800

293 000

50 000

15 000

1 003 300

200 000

9 000

17 000

339 000

140 000

Dollars

1972
Crédits
demandés

486 000

3 225 100 3 111 900

2 022 800

686 300

30 000

4 491 600

275 000

50 000

15 000

1 171 000

210 000

la GaO

15 000

361 000

152 000

6 750 600 6 040 100

Tableau 15-1 (suite)

Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement
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i) Postes permanents •.••••••••••••.•

ii) Personnel temporaire •••....••••••

iii) Heures supplémentaires •.•.•••••••

iv) Frais généraux rela.tifs aux
activités d'assistance technique.

Déperlses communes de personnel .••.••••XI.

C. Service[ fournis par d'autres
unités administratives de l'ONU

X. Traitements et salaires

B. Secrétariat de la CNUCED

III. Traitements et salaires

i) Postes permcnents •••••••••••••••.

ii) Consultants •.•••••.•••.••••.•••••

iii) Personnel temporaire ••••• s •••••••

iv) Hevres supplémentaires •..••••••.•

IV. Dépenses communes de personnel •.•.••.•

V. Frais de voyage du personnel ••••.•••••

VI. Dépenses de représentation •.••••••••••

VII. Matériel et installations ...•..••..•••

VIII ~ Frais généraux ••••.••••••.•••.•••..•••

IX. Imprimerie ••.•.••••••••••••.••.•••.•.•

Chapitre 15

Articles

1 lUI L:IUff 'lf.n. f .
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Chapitre 15
Conférence des Nations Unies sur le commerce

et le développement

Tableau 15....1 ( suite)

Chapitre 15

• Articles

1972
Crédits
demandés

Dollars

1971
Crédits
ouverts

Dollars

1970
Dépenses

Dollars

D. Centre du corr~erce international

XII. Centre du commerce international.... 917 200 672 300

Total, chapitre 15 11 880 900b110 072 300

525 400

8 869 791

1

al Y.compris les besoins provisoires en personnel.
; .

bl Des pr~y~sions de recettes d'un montant total de 2 466 800 dollars sont
inscrites aux chapitres pertinents des recettes. Les recettes provenant des
activités du Centre du commerce international sont partagées également entre
l'Organisation des Nations Unies et le GATT et viennent en déduction de leurs
contributions respectives.
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Tableau 15-2

Chapit:re !2....
ChE

Ventilation des augmentations que les crédits demandés pour 1972
font apparaître par rapport aux crédits ouverts pour 1971

(Chiffres absolus et pourcentages)

Augmentation
Maintien en des salaires
1972 de et tarifs Accroissement Accroissement Total
l'effectif pour services du progra..nme du programme augmentation

Article de 1971 contractuels des réunions de travail (diminution)

Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars ~

15·
l-Ë
Un
Le
(7,
de
( 2,

A. Sessions de la Conférence, des
groupes d'exparts et des
or5anes consultatifs

l. ',}roisième session de la
c,un.:'érence TW 000 730 000 7·2

II. Sessions des groupes d'experts
et des organes consultatifs 10 (' 10 000 0.1

B. Secrétariat de la CNUCED Tro
III. Traitements et salaires

i) Postes permanents 397 900 119 90cft/ 517 800 5.1

11) Consultants '10 000 (48 000) (18 000) (0.2)

11i) Personnel temporaire 5 000 ( 5 000) 15.
iv) Heureb supplémen+.aires 2 000 ( 2 000) ses

IV. Dépenses communes de personnel 13~ 700 '14 00cJ!:/ 167 700 .1,7 aur
en

V. Frais de voyag~ du personnel 10 000 20000 (20 000) 10 000 0.1 ,
gen

VI. Dépenses de représentation 1 000 l 000 0.0 ser

VII. Matériel et installations ( 2 000) 2 000) 0~2
dou
260VIII. Frais généraux 30 000 ( 8 000) 22 000 0~2
à t

IX. Imprimerie 12 000 12 000 0.1
dép

C. Services fournis par d'autres unités ain
administratives de l'ONU pen
X. Traitements et salaires pOU,

i) Postes permanents 188 600 .. 188 600 1,,8 pre
1i) Pe~sonnel temporaire (28 900) (28 900) (0,3)

iii) Heures supplémenta:lres .. .. 15.

iv) Frais généraux relatifs aux le
activité d'assistance et
technique (50 000) .. (50 000) (0~5) e11

XI. Dépenses communes de personnel 3 500 .. ~500 0,0 mon
$ ser

Total 691 700 92 000 711 100 68900 l 563 700 15.5

Pourcentage d'augmentation 6.9 0·9 7. 1 0.6 15.5

D. Centre du commerce international

XII. Centre du commerce international 244 900 2.4 ,
a Si

Total l 808 601..1 17·9

!/ Six nouveaux postes d'administrateur, 8 nouveaux postes d'agent des services généraux et un reclassement de poste.
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·.2

l.l

15.3 Le tableau 15-2 ci-dessus fait apparaître une augmentation o.e
1-803 600 dollars, soit de 17,9 p. 100 par rapport au crédit ouvert pour 1971.
Un et demi pour cent de cette augmentation est dû à la création de postes nouveaux.
Le reste de l'augmentation est imputable à la troisième session de la Conférence
(7,2 p. 100), aux dépenses supplémentaires qu'entraîne le maintien des effectifs
de 1971 (7,2 p. 100) et au Centre du commerce international CNUCED/GATT
( 2, 4 p. 100).

Sessions de la Conférence, des groupes d'experts
et des or~ane~ consultatifs

ARTICLE PREMIER

Dollars

Troisième seosion de la Conférence •••• ~ ••••••.••••••••••••••••••••.•

1971
1970

908 000

178 000

).2 )

J.O

0,0

5.5

5·5

2.4

·7·9

15.4 Dans sa résolution 2725 (XXV), l'Assemblée générale a décidé que la troisième
session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
aurait lieu en avril/mai 1972. Au cours de la deuxième partie de sa dixième sessio~

en mars 1971, le Conseil du commerce et du développement a recommandé à l'Assemblée
générale de tenir la Conférence à Santiago (Chili) du 13 avril au la mai 1972; elle
serait précédée d'une réunion préparatoire les 11 et 12 avril et suivie de la
douzième se8sion du Conseil les 11 et 12 mai 1972 1/. Conformément à la résolution
2609 (XXIV) de l'Assemblée générale, le Gouvernement chilien a invité la Conférence
à tenir sa troisième session à Santiago et a proposé de prel '"Y'e à sa charge les
dépenses supplémentaires occasionnées par la réunion de la COL.Lérence au Chili
ainsi que par la session du Conseil du commercE. et du développement qui se :réunirait
pendant deux jours immédiatement après la Conférence. Des prévisions de dépenses
pour le cas où la troisième session de la Conférence se tiendrait à Santiago seront
présentées à l'Assemblée générale à sa vingt-sixième session.

15.5 Le crédit demandé pour la Conférence, qui doit permettre de couvrir également
le coût de la réunion préparatoire et de la douzième session du Conseil du commerce
et du développement, a été calculé sur la base de ce que la réunion coûterait si
elle se tenait à Genève. Sur le total de l 086 000 dollars, des crédits d'un
montant de 178 000 dollars ont été ouverts en 1971; le solde, soit 908 000 dollars,
serait à prévoir au budget de l'exercice 19'72.

1/ Toutefois, cette décision fera l'objet d'un nouvel examen par le Conseil
à sa onzième session et par l'Assemblée générale à sa vingt-sixième session.

ste.

,1 f
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15.6 Le crédit demandé au titre du service des séances doit permettre de couvrir
les chefs de dépense suivants : tenue de six réunions simultanées avec services
d'interprétation, des comptes rendus analytiques étant éta.b1is pour trois d'entre
elles; traduction, reproduction et distribution des comptes rendus analytiques
ainsi que de la documentation nécessaire en cours de session; services de
fonctionnaires du service des b~timents, y compris les plûntons et les techniciens
du son; services de fonctionnaires du service de l'information pour rendre compte
des travaux de la Conférence dans la presse et faire des reportages radiodiffusés
et télévisés et des films; services de fonctionnaires du Sj,ège, y compris ceux du
Bureau de liaison de la CNUCED à New York, et de fonctionnaires d'autres unités de
l'ONU pour faire fonction de secrétaires des comités ou épauler les services de
conférences de Genève; heures supplémentaires résultant des nombreuses séances de
nuit et de week-end.

15.7 Le personnel chargé de la documentation préparatoire et de la documentation
consécutive à la session devra établir 2 000 pages de documentation préparatoire et
préparer les actes de la Conférence en vue de leur publication. Afin que le volume
de la documentation préparatoire ne dépasse pas le niveau indiqué ci-dessus, on
encourûgera la rédaction de documents brefs propres à faciliter l'adoption de
décisions de principe, et l'on réduiTa au strict. minimum le volume de la documen
tation de base.

15.8 Le crédit demandé pour la publication des actes de la Conférence doit
permettre de couvrir le coGt de l'impression et de la correction des épreuves
d'imprimerie pour l 200 pages de dùcumentation environ, en quatre langues. Seuls
seront publiés certains des documents préparatOires, les rapports des principaux
comités et groupes de travail de la Conférence, et l'Acte final ou autre document
constituant le rapport de la Conférence, ainsi que le compte rendu de ses décisions
et résolutions.

15.9 En ce qui concerne les frais généraux, le crédit demandé au titre des communi
cations servira principalement à couvrir les frais de transport et l'affranchis
sement des documents préparatoires qui seront envoyés aux gouvernements, au Siège
à New York, aux cOffimissions économiques régionales, aux institutions spécialisées
et à d'autres organisations intergouvernementales et non gouvernementales. Le coût
des fournitures pour la reproduction des do~uments par les soins du secrétariat a
été calculé d'après la quantité de papier et autres fournitures nécessaires pour le
volume de documentation mentionné ci-dessus. Le crédit demandé au titre des
services d'information doit permettre de louer des circuits radio, de faire des
reportages de radio et de télévision, de couvrir le coût des services contractuels
d'équipes de techniciens du cinéma et de la télévision et d'acheter des bandes et
des pellicules, de monter des films, etc. Les fournitures et services divers
comprennent notamment la location des machines à écrire qui seront utilisées par
un certain nombre de sténodactylographes engagées à titre temporaire, la location
de voitures pour les transports locaux, l'achat de matériel de photocopie, etc.

15.10 Le tableau 15-3 ci-après donne la ventilation des prévisions de dépenses pour
îa troisième session de la Conférence, dans l'h~7pothèse où celle-ci se tiendrait
, G '3. eneV8.
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•

COUT ESTIMATIF DE LA CONVOCATION DE LA TROISIEME SESSION DE LA
CONFERENCE AU PALAIS DES NATIONS A GENEVE

Tableau 15-3

Personnel permanent
f0urni par

la l'Office le Siège Personnel Total du
C1~CED de Genève de l'OMI temporaire personnel

ACout
total

Dollars

"Service des seances

Interprètes •••••••••••••
R " .eVlseurs ••••••.•••..•••
Traducteurs-rédacteurs de

comptes rendus
analytiques ••••••••.••

Sténodactylographes •••••
Autre personnel des

services linguistiques
Personnel des services de

conférence .•••••••••••
Personnel des services de

reproduction et de
distribution •.•.••.•••

Agents des services
" ,-:-:eneraux ••••••••••••••

Personnel des services
d'information ••.••••.•

Personnel du Siège de
l'ONU ••••••• " ••••• " •••

Heures supplémentaires
(36 000 dollars) •.••••

Documentation préparatoire
et documentation consé
cutive à la session

R " .eVlseurs .••••••••••••••
Traducteurs •••••..••••••
Sténodactylographes •••••
Autre personnel des

services linguistiques
Personnel de3 ser/ices de

reproduction et de
distribution ••••••••••

Publication des actes de la
Conférence ••••• "••••••••

8
8

16
30

7

14

3

6

92

8
2

5

Il

16

-
6

22

4·6

41
18

64
77

10

6

72

57

8

353

63 )
28 )

)
)

85 )
114 )

)
22 )

)
17 )

)
)

102 )
)

60 )
)

20 )
)

22 )
)
)

533

Semaines
de travail

120 )
240 )
340 )

)
95 )

)
)

510 )

491 000

287 000

168 000

- 27 -



. .. .
<; t' v •

1) 4 : •

•• J _ .' r' •

... .
. . ~. ~ .~.' - '. . ....

Conférence des Nations Unies sur le commerce
Chapitre' 15 et le développement
,_.:.-......'--------------~-~.:~~~~:;...;.;.::~------

Tableau 15-3 (suite)

Frais généraux

Communications (y compris
les frais de transport)

Fournitures pour la
reproduction des
documents par les soins
du Secrétariat ••••••••

Service d'information •••
Fournitures diverses •.••

CoÛt total de la troisième Conférence
Crédits ouverts pour 1971

Crédits demandés pour 1972

Chapitre 15

ACout
total

Dollars

30 000

80 000
15 000
15 000

1 086 000
(178 000)

908 000

•

Ur

el:
rÉ
dE

ii

15
quo
po:
su,
et
d'}
au]
in:

ARTICLE II

~/ Le personnel de langue chinoise sera fourni par le Siège de l'ONU.

15.11 Le crédit demandé doit couvrir les frais de voyage et l'indemnité de
subsistance qui, conformément à la résolution 1793 (XVII) de l'Assemblée générale,
telle quI elle a été modifiée, sont payables aux membres du Comité consultàtif
du Conseil et de la Commission des produits de base qui siègent à titre personnel

..........

i) Comité consultatif du Conseil et de la Commission des
produits de base ., .

1971
1970

1971
1970

Dollars

80 000

70 000
45 129

15 000

30 000
Il 074

Gre
f

Gre
c

Gre
d

Gro
r

Gro
d

Gro
l
u
d
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et non en tant que reyrésentants de gouvernements. Conf'ormément au calendrierrévisé des réunions (TD/B/343, annexe I), des crédits sont demandés pourdeux sessions du Comité en 1972.

•

,
ii) Groupes spéciaux d rexperts .•...••••.....•.••.•...••.•.•.•...•••.

1971
1970

Dollars

65 000

40 cao
34 055

1~12 Le crédit demandé doit couvrir le coGt des réunions de groupes drexpertsque le Secrétaire général de la CNUCED doit convoquer dans la mesure où il estpossible de les prévoir avant que la Conférence n'ait adopté de décision à leursujet à sa troisième session. Le crédit demandé doit couvrir les frais de voyageet lrindemnité de subsistance des membres de ces groupes, ainsi que le paiementdrhonoraires, selon les besoins, aux membres qui, pendant leur période de serviceauprès de la CNUCED, ne reçoivent de traitement ni drun gouvernement ni dtuneinstitution gouvernementale.

Tableau 15-4

.. Groupes spéciaux d'experts

Dollars
Groupe drexperts des assurances (15 experts devant se réunir à Genèvependant deux semaines) .••••..• 0 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Groupe drexperts des transports maritimes et des ports (12 expertsdevant se réunir à Genève pendant deux semaines) ....•.••.•.••...••...••
Groupes d'experts des produits de base (deux groupes de sept expertsdevant se réunir à Genève pendant trois jours chacun) .•••.....••••.•.••
Groupe d'experts du transfert des techniques (12 experts devant seréunir à Genève pendant deux semaines) .......••.••.••.•..•..••....••••.
Groupe d'experts des pratiques corr,merciales restrictives (12 expertsdevant se réunir à Genève pendant la jours) •••..••..•.•..•••.•.•••••••.
Groupe d'experts des modèles et projections relatifs aux échanges avecles pays socialistes (15 experts devant se réunir à Vienne pendantune semaine; les services nécessaires seront fournis par It~nstitutdes hautes études de Vienne) •••..•.•....•.•.•.•.•.•.....•..•.•••• ~ •.•.•

Total

12 000

13 000

la 000

12 000

12 000

6 000

65 000

------------------------------------------

1 - 29 -
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B. Secrétariat de la CNUCED

ARTICLE III

Chapitre 15

Dollars
,

Traitements et salaires .••..••••..•••••.••••••.•••.••••••••••.••.•

Tableau 15-5

1971
1970

4 831 600
4 331 800
3 878 374

i) Postes permanents ••.•••••.•••••••••••••

ii) Consultants •••••••••.••••••••.•••..••••

iii) Personnel temporaire .•••.••••••••••••••

iv) Heures supplémentaires et sursalaire
de nuit .

Total

1972 1971
Crédits Crédits 1970
demandés ouverts Dépenses

Dollars Dollars Dollars

4 491 600 3 973 800 3 513 354

275 000 293 000 280 231

50 000 50 000 64 596

15 000 15 000 20 193

4 831 600 4 331 800 3 878 374

Dollars

i) Postes permanents •••.•••••••••.•••••.•••••.••••••..••••..•••

1971
1970

4 491 600

3 973 800
3 513 354

~

.-......•."".•'!".,.,I~-~~ -

15.13 Le crédit demandé doit permettre de couvrir le co~t des traitements et
salaires des effectifs du secrétariat de la CNUCED au niveau proposé pour 1972.
L'augmentation de 517 800 dollars est imputable à l'augmentation du coat du
maintien de l'effectif de 1971 (397 900 dollars) et à la création de nouveaux
postes demandés pour 1972 (119 100 dollars). Ces nouveaux postes comprendraient
six postes d'administrateur et huit postes d'agent des services généraux. Le
secrétaire général demande également le reclassement d'un poste de la catégorie des
services généraux à la catégorie des administrateurs.
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p-4 P-3 P-2/l Total

15.14 Le tableau d'effectifs du secrétariat de la CNUCED qui figure au tableau 15-6
ci-dessus a été établi compte tenu des besoins supplémentaires en personnel prévus
en 1972 pour mener à bien le programme de la CNUCED pour 1972 qui est décrit doûs
les documents TD/B/336 et Add.l et 2. Ce programme de tra~ail a été examiné par le
Conseil du commerce et du développement à la deuxième partie de sa dixième session
en mars 1971, et le rapport du Conseil sur cette question est présenté dans le
chapitre VI du document TD/B/343.

15.15 Le projet de budget pour 1972 tient également compte de certaines réformes
qui seraient apportées à l'organisation du secrétariat de la CNUCED sur la base de
lOexpérlence acquise depuis les conclusions de l'étude sur l'utilisation des
effectifs, qui figuraient dans le projet de budget pour 1971 2/. En particulier,
il est proposé de retirer le Service administratif, le Groupe de l'assistance
technique et le Groupe des relations extérieures du Cabinet du secrétaire général,
pour en faire un nouveau service. Le Groupe des relations extérieures serait
fusionné avec la Division des affaires de la Conférence et regroupé avec les
services susmentionnés pour constituer 1,nEn~adrement administratifllo

15.16 On trouvera dans le tableau 15-7 ci-après une récapitulation des postes
'néüVëaux demandés et des reclassements de postes proposés pour 1972. Des
explications détaillées sont présentées plus loin, par division ou service, à
l'appui de ces demandes. Outre les 20stes nouveaux demandés et les reclassements
de postes proposés, le projet de buéiget pour 1972 prévoit des échanges d.e postes
d.e différentes classes entre d.ivisions. Ces échangès sont prévus pour assurer
l'utilisation efficace des &ffectifs d.isponibles et compte tenu d.es possibilités
de recrutement. Cette souplesse dans l'utilisation des ressources disponibles
permet dl; faire face à des besoins pour lesquels il aurait fallu, sans cela, demander
des postes supplémentaires ou reclasser des postes existants.

TABLEAU RECAPITULATIF DES DEMANDES DE POSTES NOUVEAUX
ET DE RECLASSENIENT DE POSTES

Tableau 15-7

Ca' ,égor~ es et classes----- ---------------1. Adminlbcrateurs et II. Agents des
fonctionnaires d.e services

,. . ,. "rang super~eur gener~ux

Autres
G-5 classes Total

1. POSTES NOUVEAUX

f,

1

• l ..

(/

Division d.e la recherche •••••••••• l

Cabinet du Secrétaire général •••••

Service ad.ministratif • • • • • • • • • • • • •

l

1

l

l

l

3

gj Dc.·cuments officiels de l'Assemblée généraJe, vingt-cinquième session,
Supplément No 6 (A/e006).
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Tableau 15-1: (suite)

._-
Caté60ries et classes

I. Administrateurs et II. Agents des
fonctionnaires de services

fi rang supérieur généraux
Autres

p-4 P-3 P..,2!1 Total G-5 classes Total
" I. POSTES NOUVEAUX (suite)

Division de l'expansion du
commerce et de l'int6gration
économique ••••• e •••••••••••• 1 .. .... 1 ... ... ...

Division des produits de base • 1 ... .. 1 ... .. ...
Division des articles

manufacturés •••••••••••••••• 2 1 ... 3 ... 2 2

Bureau de liaison de New York. ... ... ... ... ... 1 1

5 1 .. 6 .. 8 8

II.. RECLASSEMENTS

Division des affaires de la
Conférence et des ~elations

extérieures ••••••••••••••••• .. ... 1 1 (1) ... (1)
--

Total 5 1 1 7 (1) 8 7

CABINET 00 SECRETAIRE GENERAL DE LA CONFERENCE

Tableau 15-8

Î,

1

1 ..

1972 ••••••••••••• , ••••••••••••

1971 .

Catégories et classes

J. - Administrateurs et fonctionnaires II. - Ageuts des
de rang supér~eur services gélléraux
• Total Autres Total

SGA D·2 D·! P·5 P·4 P·3 p·21! J G·5 classes II

1 1 2 l l 1 ... 7 1 5 6

1 1 2 2 ... 1 ... 7 1 4 5

1

- 33 -



L

Chapitre 15
Conf~rence des Nations Unies sur le commerce

et le d~veloppement Chapitre 15

15.17 Ce cabinet comprend le rétaire général de la. CNUCED, le secrétaire
général adjoint, leurs collabora~eurs iDdiats et le conseiller spéciaJ. en
matière de politique commerciale. Il aide le secr~taire g~néral de la CNUCED à
élaborer les programmes, ainsi qu'à coordonner et à exécuter l'ensemble des
travaux du secrétariat conformément aux décisions de la Conf~rence. Il aide
égaiement le secrétaire général de la CNUCED dans ses consultations et ses rapports
avec les gouvernements et les délégations, avec les autres organes des
Nations Unies, les institutions spécialisées et les autres organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales. Il l'aide aussi dans ses contacta avec
la presse et le public.

..

ENCADREMENT ADMINISTRATIF

Tableau 15-9

]

E

(
~-
]

1:
c
c
~

c
ë
E

t
a
d
C
d

l
l
t
a
d.. t

G.

1~

dl
el

cl
a:
dl

3
3

3
3

lI. - Agl'Ilts des
services généraux

4 24 28
5 23 28

-
2 13 J.5
3 13 16

2 8 10
2 7 9

..3
3

5
5

3 21
1 20

1

-
...

..

3 13
.. 12

3
6

2
2

1

1
3

..

3
5

6
6

2
1

1..

3 5
3 3

l if.
1 2

1 ...
1 ..

1 l
1 1

Catégories et classes

J. - Administrateurs et iotlctiollnaires
de rang supérieur

.. 1

.. 1

.. 1

.. 1

.. .... ...

.. ..
.sGA D·2 D·l p·S

Total 1972
1971

Groupe de l'assistance
technique •••••••••••• 1972

1971

Sel-vice administratif •• 1972
1971

Total Alltres Total
P·4 p.) P·2/l l G·S classes II

----~--------...----------------

Division des affaires ue
la Conf~rence et des
relations ext'rieures 1972

1971

15.18 Un poste d'agent des services généraux supplémentaire est demandé pour une
secrétaire, car l'expérience des années 1970 et 1971 a prouvé que ce cabinet ne p~~ ~it

opérer efficacement s' i.L n'avait que deux secrétaires pour quatre administra.teurs, en
plus du secrétaire général de la CNUCED et de son adjoint. La suppression d'un poste
d'administrateur hors classe (p~5) correspond à l'échange de ce poste contre un poste
d'administrateur de 1ère classe (P-4) avec la Division des affaires de la Conférence
et des relations extérieures. Le poste d'administrateur hors classe (p-5) qui doit
~tre échangé permettra de reclasser le poste du chef de Groupe des relations extérieures
de la Division des af:faires de la Conférence et des relations extérieures. Le niveau
des effectifs proposés pour 1972 tient également compte du transfert du Groupe des
relations extérieures et du Groupe de l'assistance technique, qui seront regroupés
sous le nouveau titrf' "Enca<L-::-ement administratif". On trouvera ci-après le détail
des postes transférés~
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15~19 Il est proposé en 1972 de fondI'e le Groupe des relations extérieures du
Cabinet du secrétaire général de la CNUCED avec la Division des affaires de la
Conférence, qui constituait avant 1971 une division distincte. Il est également
proposé de transférer le Groupe de l'assistance technique, avec le Service adminis
tratif et la Division des affaires de la Conférence et des ~elations extérieures,

.. pOUl" les regrouper dans un nouveau service appelé "Encadrement administratif".
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15.20 En ce qui concerne l'effectif proposé pour 1972, un nouveau poste d'agent des
services généraux est demandé pour le Service administratif; on demande également le
reclassement d'un (?oste d'agent des services généraux à la ~lasse P-2 dans la
Division des affaires de la Conférence et des relations extérieures. En outre, il
est proposé de transférer un poste d'administrateur de 1ère classe (p-4) au Service
administratif en échange d'un poste d'administrateur adjoint de 1ère classe (P-2).
Le détail de ces demandes et des modific .tions proposées dans le tab1e~u 15-9
est donné ci-après par di~ision :

Service administratif

15.21 La t~che principale du Service est d'établir les prévisions budgéta~r~s, le
budget additionnel et les demandes de crédits révisées sur la base des décisions des
organes délibérants régissant la CNUCED. Le Service assure également le contrale
central des crédits ouverts pour la CNUCED et répond aux observations formulées à ce
sujet par les vérificateurs des comptes. En liaison avec les services compétents
du siège, il !'ecrute du personnel de secrétariat pour la CNUCED et prend toutes
dispos~Gions concernant les nominations, les promotions, la cessation de service
et autres ch~ngements de situation. En collaboration avec le Groupe de l'assistance
technique et le Bureau de la coopération technique au Siège, il s'occupe des
aspects administratifs des fonds d'affectation spéciale et des programmes
d'assistance technique de la CNUCED. Il pr'ètr.= également son concours au Groupe
CEE/CNUCED de la documentation, ainsi qu'au Groupe commun CEE/CNUCED du traitement
de l'information.

"15.22 Afin de poursuivre la mise en place d'un système d'information fondé sur
l'utilisation des ordinateurs, à laquelle s'emploie activement le Service adminis
tratif, un nouveau poste d'agent des services généraux est demandé pour faire face
aux beE lins supplémentaires en personnel de secrétariat. En outre, il est proposé
de réaffecter un poste d'administrateur de 1ère classe (p-4) au Service adminis
tratif en échange d'un poste d'adminIstrateur adjoint de 1ère classe (P-2) .

Groupe de l'assistance technique

15.23 Ce groupe est chargé de la programmation, de l'exécution et de l'évaluation
des activités de coopération technique, et de la suite à leur donner, en particulier
en ce qui concerne le rBle de la CNUCED en tar:t qu' organj sation partj.cipante et
chargée de l'exécution du Programme des Nations Unies pour le développement. Il
aide à élaborer des projets de coopération technique financés au tit..~..~ du PNUD et
du programme ordinaire des Nations Unies. Il aide également les divisions

1
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organiques de la CNUCED et le Centre CNUCED/GATT du commerce international à fournir

une assistance pour les activités de coopération technique. La seule modification

proposée pour les effectifs de ce service consiste en l'échange d'un poste d'admi

nistrateur de 2ème classe (p-3) contre un poste d'administrateur de 1ère classe (p-4)

avec le Bureau de liaison de New York.

Division des affaires de la Conférence et des relations extérieures

15.24 Les fonctions essentielles de la Division des affaires de la Conférence et

des relations extérieures sont les suivantes : aider à faire en sorte que les

travaux de tous les organes de la CNUCED fassent l'objet, de la part du secrétariat,

d'une préparation j de services et d'activités consécutives appropriées; veiller à ce

que tous les documents de la CNUCED soient conformes aux résolutions de l'Ass0mblée

générale sur le contr8le et la limitation de la documentation et qu'ils soient

présentés de façon à faciliter les délibérations des organes de la UNUCED

intéressés; assurer, en les coordonnant, les services nécessaires à l'organisation

de réunions, y compris, le ces échéant, de réunions de groupes de délégations; aider

les présidents des divers organes de la CNUCED à planifier et à organiser leurs

réunions; aider, le cas échéant, à passer en revue les dispositions institu

tionnelles et les méthodes de travail de la CNUCED et à en évaluer l'efficacité.

Les principales attributions du Groupe des relations extérieures sont les

suivantes : aider à établir et à entretenir les relations nécessaires avec les

gouvernements et les délégations, en particulier par l'intermédiaire des missions

permanentes à Genève, pour toutes questions concernant la CNUCED; pntretenir les

relations avec les autres organes de l'ONU, ses institutions et prog~.mmes, et avec

les organismes intergouvernementaux désignés; prévoir et assurer la repr~sentation

de la CNUCED aux conférences et réunions internationales.

15.25 Le chiffre d'effectif proposé pour 1972 a été étabii compte tenu de l'échange

~= deux postes d'administrateur de 1ère classe (p-4) contre deux postes d'adminis

trateur hors classe (p-5), l'un provenant du Cabinet du secrétaire général de la

CNUCED et l'autre de la Division des invisibles. Ces deux postes de la classe P-5

serviront à reclasser les postes du chef du Groupe des relations extérieures et du

secrétaire adjoint du Conseil du commerce et du développement. Le3 autres modifi

cations dans la répartition des effectifs comprennent l'échange d'un poste

d'administrateur de 2ème classe (p-3) contre un poste d'administrateur adjoint de

1ère classe (P-2) avec la Division des invisibles, le transfert d'un poste

d'administrateur de 2ème classe (p-3) à la Division du commerce avec les pays

socialistes, et le transfert à la Division des affaires de la Conférence d'un poste

d'administ~a~eur adjoint de 1ère classe (P-2) pris à la Division des articles

manufacturés. En outre~ le reclassement d'un poste d'agent des services généraux

à la classe P-2 ou P-l est demandé pour le fonctionnaire chargé de la planification

et du contrtile des documents ~. 3 la Conférence. Avec l'installation d'un nouveau

'programme d'ordineteur pour le contr81e des documents, les qualifications requises

pour c? travail exigent qu'il soit confié à un administrateur.
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DIVISION DE LA RECHERCHE

Tableau 15-10

Catégorics ct dasscs

1. -- Admillistratl'urs l't fOllctiOllllail'cs
dc rallg supé/'lcur

II. - Agcnts des
scl''IJices généraux

---------------_._-

Section du commerce ••••••••••

Section de statistique •••••••

Section du développement •••••

3
3
2
2

2
2

13
12

2
2

2
2

2
2

13
12

...

...

1
1

...

...

...

4
3
6
6

5
5
3
3

1
1

1
l

1
1

...

..
3
3
2
2

l
1

...

Total Alttres Total
P·3 P'2/l 1 G·S classes II

l

1
l

1
l

...

...

...
1
l

1
1

1
1

1
1

1
1

....

-
...

.....

1
1

...

...

...

...

...

D·2 D·l P,S p.:

..

1972
1911
1912
1911
1972
1911
1912
1911

• • • • • • • • •Cabinet du Directeur

Groupe cormnun CEE/CNUCED du
traitement de l'information 1912

1911
...
...

...

... ...
...
...

1
l

2
2

3
3

l
1

4
2

5
3

-~-----------------

Total 1912
1911

1
l

1 4 3 1
1 421

5 21
5 20

2 23 25
2 20 22

15.26 La Division de la recherche est chargée des recherches économiques de base
concernant les problèmes et les politiques en matière de commerce international et
de développement, et plus particulièrement la situation et les besoins des pays en
voie de développement (notamment les pays les moins développés et les pays sans
littoral). Elle est également responsable au premier chaf du fonctionnement du
tOOcanisme d'examen et d'évaluation de la mise en oeuvre qui lui a été confié par
le Conseil dans sa résolution 19 (II), ainsi que des études à long terme et des
études de structlxres. Elle examine également la mise en oeuvre et l'adaptation
des mesures recommandées dans la Stratégie internationale du développement.

15.21 En 1972, la Division de la recherche devra assumer de nouvelles responsa
bilités étant donné qu'une grande partie des mesures de politique générale
énoncées dans la Stratégie internationale du développement de la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement relèvent de la compétence de la CNUCED,
dont la Division de la recherche aura pour responsabilité particulière d'examiner
l'application de ces mesures et leur adaptation au changement, conforrrément au
paragraphe 20 de la Stratégie. Elle sera aussi chargée des études se rapportant
à la nécessité, soulignée dans la, Stratégie, d'adop·ter des mesures spéciales en
faveur des pays en voie de développement les moins avancés et des pays en voie de
dév~loppement sans littoral. A cette fin, elle aura besoin d'un poste supplé..
mentaire d'administrateur de 1ère classe (p.4) et d'un poste d'agent des services
généraux pour un commis statisticien.

1
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15.28 Les modèles mondiaux du cODIDerce, les modèlefJ économétriques pour les
marchés de certains produits de base et les modèles simulés, notamment pour le
trafic-marchandises des port~, se. sont av~r~s très précieux pour l'analyse
économique et la planification à. long terme du deSveloppement. A mesure que toutes
les divisionB 1e la CNUCED prennent conscience des possibilités du traitement
électronique des données, la Division de la recherche en arrive à recevoir plus de
demandes d'analyses économiques que le Groupe du traitement de l'information ne
peut en satisfaire avec les effectifs do~t il dispose. Afin de faire face au
volume de travail supplémentaire de ce groupe, un deuxième poste d'agent des
services généraux est demandé pour un opérateur de perforatrice. Un troisième
poste d'agent des services généraux est demandé pour un programmeur suba~~terne qui
déchargera les programmeurs de la ca~gorie des administrateurs des opérations
courantes.

"

s,
e
b
q
m
c
d

d:
l
0:

l

DIVISION DE L'EXPANSION DU COt.IttERCE m DE
L' INTEGRATION ECONOMIQUE

Tableau 15-11 t:
'Pl,
el

Catégories et classes

D·2 D·l P·5 P·4 P·3 P·2/l-

J. .- AdministrateHrs et fonction1laires
de ratlg sHpérlcHr

l
l

6
6

3
~
J

2
2

Total
II

l
l

6
6

3
3

2
2

Alttres
classes

II. - Agenfs de.
services généraIt.;'

-

-

..

..

..

..

..

..

G·5

4
4

4
3

2
Po

10
9

Total
J

- l
l ..

l ..
• l

1 l
1 1

.. .... ..Cabinet du Directeur •••••••••• 1972 l - .. l
1971 l - .. 1

Section de l'expansion du
commerce ••••••••••••••••• " 0 • 1912 - - 2 1

1971 - ... 1 2
Section de l'intégration

économique •••••••••••••••••• 1972 - - 1 2
1971 - .. 1 1

Total 1972 1 - 3 4
1971 1 - 2 4

15.29 La Division de l'expansion du commerc~ et de l'int~gratioD économique
entre pays en voie de développement a pour ta.che principale de seconder les pays
en voie de développement dans leurs efforts en la. matière en communiquant aux
groupements économiques intéressés les enseignements tir~s de l'expé~ience des
pays qui ont déjà. essayé de mettre en oeuvre des programmes dt intégrat,':"on. Cet
échange de données d'expérience peut s~effectuer par les moyens suivants: études
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sur les problèmes d' intér~t commun pour diverses régions COl:,cernant l'expansion des
échanges et l'intégration économique entre pays en voie de d9veloppement; rassem
blement et diffusion de données sur l'expérience acquise dans les diverses régions
quant à la manière de traiter les problèmes pratiques qui se posent dans ce domaine;
mise à la disposition des Etats membres de la CNUCED de services consultatifs à
court terme et d'une assistance technique en matière d'expansion des échanges et
d'intégration économique entre pays en voie de développement; appui organique aux
activitée de coopération technique de l'ONU. La Division conseille en outre le
secrétaire général de la CNUCED sur tous les aspects du travail fait à la CNUCED
dans le domaine de l'expansion des échanges et de la coopération économique et de
l'intégration régionaJe, et fournit les services organiqu~s nécessaires aux divers
organes de la CNUCED, en particulier les groupes de travail et les séminaires, pour
l'examen des activités menées dans ce domaine.

15.30 En 1972, les modifications proposées pour les effectifs de la Division se
solderaient par l'adjonction d'un poste d'administrateur. Un poste d'adminis
trateur hors classe (p-5) serait transféré de la Division du commerce avec les
pays socialistes à la Division de l'expansion du comme:C'ce et de l'intégration .
économique en échange d'un poste d'administrateur de 1ère classe (p-4) qui a
été transféré à un autre service de la CNUCED. Un nouveau poste p.,4 est demandé
pour des travaux sur le programme de recherche relatif à la Déclaration
concertée (23) de la deuxième session de la CNUCED et à la résolution 53 ('ŒIl)
du Conseil du commerce et du développement. Ce programme porte sur l'ui:l dt=s dix
domaines compris dans la Stratégie internationale du développement pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le développement, et comporte, parmi C'

ses grands projets·, l'étude des .critères et des méthodes d' évp.lua;tion des
coûts et des avantages de la coopération économique entre pays en voie de
développement. Cette étude est au centre même du programme de recherche de la
Division, vu l'importance fondamentale d 1 une répartition équitable des avantages
dans le cadre de l'intégration économique. Un séminaire sur les coûts et les
avantages de la coopération économique, qui doit avoir lieu vers la fin de
l'année 1971, devrait délimiter, à l'intérieur de ce domaine g~néral, les
secteurs particuliers où un travail de recherche plus approfondi sera

" .necef3sa1.re.
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15-31 Les activités de la Division des produits de base visent à la réalisation
des:objectifs fondamentaux que poursuit la CNUCED dans le domaine des produits
de base, à savoir: régulariser les marchés des produits de base, ou du moins en
atténuer les fluctuations, en encourageant l'adoption, à l'échelon international,
de politiques appropriées et permettre aux pays en voie de développement
d'accroître les recettes qu'ils tirent de l'exportation des matières premières.
A cette fin, la Division établit des rapports et des études analytiques et propose
des solutions aux problèmes que pose, à court terme ou à long terme, le corr~erce

des produits de base, en particulier aux pays en voie de développement; c'est ainsi
que la Division propose des mesures visant à abaisser les barrières qui font
obstacle aux échanges, à améliorer la compétitivité des produits naturels exportés
par les pays en voie de développement face aux produits synthétiques, et à
diversifier l'économie des pays en voie de développement. La Division apporte
son concours aux consultations intergouvernementales ainsi qu'à la préparation et
à la négociation d'accords et d'arrangements internationaux relatifs aux produits
de base. Elle assure le service de la Commission des produits de base et de ses
organes subsidiaires, du Gomité consultatif du Conseil et de la Commission des
produits de base et, le cas échéant, des conférences sur les produits de base.
En outre, la Division collabore étroitement avec les différents organismes
internationaux s'occupant des produits de base et contribue à coordonner leurs
activités.

15.32 Pour 1972, il est prévu pour l'effectif de la Division une augmentation nette
dïlüïposte d'administrateur de première classe (p-!~). On envisage de transférer
à la Division un poste d'administrateur adjoint (P-2/l) du Service administratif,
et de transférer un poste d'administrateur de deuxième classe (p-3) de la Division
au Bureau de liaison de New York. Le poste de p-4 supplémentaire doit permettre
à la Division d'entreprendre certains travaux comme suite aux décisions prises,
à sa cinquième session, par la Commission des produits de base, qui a demandé que
soient effectué8s des études supplémentaires sur la commercialisation et la
distribution des produits de b8,se. A la suite de l'adoption par le Conseil du
commerce et du développement d~ sa résolution 73 (x) sur la politique des prix
et la libéralisation des échanges, on s'attend à un surcroît sensible de travail
pour la Division. On prévoit qu'à la suite de la sixième session de la Ccmmission
des produits de base, qui aura lieu en juillet 1971, et des décisions que prendra
vraisemblablement la troisième Conférence au sujet des produits de base, il sera
nécessaire d'entreprendre de nouvelles études. Par ailleurs, la Division doit
mettre au point et formuler des propositions quant aux mesures internationales à
prendre en ce qui concerne certains produits de base, en vue notamment de la
négociation en 1971-72 d'un acc'"rd sur le cacao et de la négociation éventuelle,
en 1972, d'un accord à long terme sur le thé. En outre, on prévoit que la Division
aura à participer à des consultations intergouvernementales sur plusieurs autres
produits de base.

1
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II. - Agents des
services généraux

Total Autres Total
l G·S classes II

4
3

21
18

1
2

1
1

1
-

...

P·3 P·2/l

1
1

8
7

2
3

1
1

1
1

3
1

3

-

1

2
1

5
2

1
1

1
1

5
5

1
1

1
1

1
1

-

1
1

1
1

-

Catégories et classes

J. - Administrateurs et fonctiontlaires
de rang supérieur

-

D·2 D·l P·S P·4

-

-
1
1

1
1

-
1972
1971

1972
19'"(1

1972
1971

1972
1971

1972
1971

1972
1971

Total
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Tableau 15-1::3

w·· ....

Cabinet du Directeur •••• 1972
1971

Groupe des statistiques. 1972
1971

S~ction des politiques
d'exportation et des
études par pays et
par secteur •••••••••••

15.33 Pour ce qui est des articles manufacturés, la CNUCED s'efforce
essentiellement de promouvoir des mesures visant à l'expansion et à la diversi
fication des exportations d'articles manufacturés et semi-manufacturés des pays
en voie de développement. C'est ainsi que la Division des articles manufacturés
procède à des recherches et rédige des études en vue de la mise au point de
politiques internationales, régionales et nationales dans les différents
domaines évoqués ci-après et coordonne les activités des autres organismes des

Section des préférences
générales et des tarifs
douaniers •••••••••••••

Section de l'analyse des
échanges actuels et des
analyses quantitatives

Conférence des N~tions Unies sur le commerce
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Groupe des pratiquecl
commerciales
restrictives ••••••••••

Section des obstacles non
tarifaires ••••••••••••

---------------_.._-----------------_. ---------
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Nations unies pour ce qui est du commerce des artj r:les ,'nDnufActurés et semi
manufacturés. La Division fournit également un appui ''1't!,L.nique aux activités
de coopération technique qui relèvent de sa C'")mpétence et assure le servi ce
fonctionnel de la CommisPion des articles manufacturés, du Comité spécial des
préférences et de leurs o.' ;)dnes subsidi.aires. Les activi tés courant(;s de la
Division consistent :

a) A entreprendre des études sur les obstacles qui entravent les
exportations d'articles manufacturés et semi-manufacturés des pays en voie de
développement, en vue de déterminer les politiques quI ils doivent appliquer, tant
à l'intérieur qu'à l'extérieur, et les mesures quI ils :loivent prendre pour
favoriser l'expansion et la diversification de leurs exportations;

b) A analyser des données et à effectuer des études sur le système
généralisé de préférences;

c) A étudier les obstacles tarifaires et non tarifaires;

d) A mener,) en collaboT8tion avec les comm:~,3sions économiques régional_es,
des enquêtes SUl' les possibilités à' exportation dé-s pays en voie de développement;

e) A étudier des politiques en matière d'exportations propres à assurer
aux pays en voie de développement une évolution favorab'2 de leurs exportatiûns;

f) A étudier les mesures que pourraient prendre les pays socialistes
dTEurope orientale;

g) A participer, en collaboration avec l'ONu~I, à des projets prévoyant
la création d'industries orientées vers l'exportation;

h) A effectuer des études, à ITéchelle mondiale, sur IToffre et la demende
d'articles manufacturés et semi-manufacturés.

15.j4 L'étude et l'analyse des répercussions de l'entrée en vigueur du système
généralisé de préférences constituent pour la CNUCED une activité nouvelle
importante qui tient une place conéidérable dans le programme de travail de la
Division des articles manufacturés. L'entrée en vigueur du système généralisé de
préférences, qui doit intervenir au début de 1971" exigera que la Division se
livre à des études approfondies des politiques d'exportation, examine les
perspectives d'avenir et étudie, secteur par secteur, les possibilités des pays
en voie de développement en ce qui concerne l'exportatiun d'articles manufacturés
et semi-manufacturés. Conformément al.lX disposi tiŒ18 du psragraphe 9 de la
résolution 2639 (XXV) de ITAssemblée générale, le Directeur exécutif de l'ONUDI
et le secrétaire général de la CNUCED ont conclu des arrangements afin de permettre
al~ pays en voie de développement de tirer des avaDtage~issants du système
généralisé de préférences. Ces arrangements prévoient des travaux préparatoires
approfondis qui doivent permettre d'évaluer les possibilités d'expansion des
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èxportations, en particulier dans les pays en voie de ~éveloppement les moins

avancés, et d'évaluer l'offre et la demande mondiales de produits manufacturés

et semi-manufacturés.

DIVISION DES INVI8IBIE8

Tableau 15...14

~ Pour 1972, il est proposé d'ajouter trois postes d'administrateurs

(deux p-4 et un p-3) et deux postes d'agents dee services généraux à l'effectif

de la Division. Quatre de ces postes nouveaux (un p-4, un P-3 et deux postes

~'agents recrutés sur le plan local) doivent permettre à la Division de faire

face au travail résultant de l'accord intervenu au sein du Comité spécial des

préférences. Dans sa décision 75 (S-IV), le Conseil du commerce et du dévelop

pement a pris note des Conclusions concertées et notamment de la nécessité

d'établir au sein de la CNUCED un dispositif approprié qui s'occuperait des

questions concernant la suite à donner à la résolution 21 (II) de la Conférence.

Le Conseil a adopté cett~ décision en toute connaissance de ses incidences

financières, exposées dans le document TD/B/330 (Annexe II). Les tâches que doit

entreprendre la Division dans ce nouveau domaine d'activité, qui constitue un

élément important de la Str~tégie internationale du développement pour la deuxième

Décenl1ie des Nations Unies pour le développement, sont définies dans leurs grandes

lignes dans le progra<~ de travail de la Division (TD/B/336/Add.l). L'expansion

des activités de la Divi~ion dans le domaine des politiques d'exportation (études

par pays et par secteur) qui en résultera nécessitera un troisième poste supplé

mentaire d'administrateur (p-4). Il est proposé de transférer en 1972 un poste

d'administrateur de 1ère classe (p-4) du Bureau de liaisOl.l de New Yor.k t: la

Division, qui a" besoin d'un poste d'économiste de cette classe. Il est propcsé

d'autre part de transférer un poste d'administrateur adjoint (P-2/1) à la

Division des affaires de la Conférence et des relations extérieures.

•3
3

3
3

II. - Agents de.~

services généraux

...

...- 2
1 2

Total Autres Total
P·3 P·ZI1 1 C·5 classes II

...
1...

...-......
1
1

D·2 D·l P·5 P·4

Catégories et classes-----------
J. - Administrateurs et fonctionnaires

de rang supéneur

Cabinet du Directeur •••••• 1972
1971

Service des transports
maritimes •••••••••••••••• 1972

1971
-... 1

1
-- - ...

... - 1
1

1
1

1
1

Section de la structQ~e

de l'industrie des
transports maritimes •••• 1972

1971 ... ...
1
1

1
1

2
2

...
-

4
4

-
1

3
3

3
3
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Tableau 15-14 (suite)

Caté!/orics t't cla ~st'S

Chapitre 15

J. -- Administratl'urs rt fOllrtionnaires
dt' rallO sll/,h','lIr

D·2 D·l p·S P·4 P·3 p·lIl

II. - Agl'nts drs
sert'Ïcl'S génér.al,.t·

Total Autres Total
J G·,'i classes Il

Section des taux de fret
maritime ••••••••••••••• 1972 - 1 .. 3 1 5 3 3

1911 ... 1 1 2 1 5 3 3
Section des ports •••••• 1972 .. - 3 1 4 .. 1 1

1971 .. 1 2 1 4 1 1

Groupe commun de la
réglementation des
transports maritimes ••• 1972 - 1 - 1 2 1 1

1971 - ... 1 - 1 .. 2 1 1

Service des assurances • •• 1912 - .. 1 2 1 4 3 3
1971 ... 1 1 2 "" 4 3 3

Groupe èlJU t't'ansf,~rt d.es
techniques ••• ~"."(l ••• I,1 ••• 1972 - 1 - 1 1 1 4 - ~t 2~

1971 1 - 1 1 1 4 4 4--
Total 1972 1 2 4 7 9 3 26 ... '; 9 19...

1971 1 2 5 6 8 J, 26 .19 19'"t

-----------------------------------_.__._-----

12.36 Les prinl"ipales attributions de la Division des invisibles consistent
'a) à entreprendre des recherches et des études sur les aspects économiques et
techniques des transports maritimes et de l'exploitation des ports, et en
particulier sur l'incidence de l'évolution des techniques sur les transports
maritimes et les opérations portuaires et sur les aspects économiques et
commerciaux de la réglementation internationale des transports maritimes, en 'rue
d'améliorer 'l'efficacité des transports maritimes en tant que principal mode de
transport utilisp pour les échanges internationaux; b) à effectuer der recherches et
à rédiger des études sur les aspects économiques et institutionnels des systèmes

• d'assurances et de réassurance, en particulier du point de vue du développement
économique eu égard à leur incidence sur la balance déS paiements des pays en.
voie de développement, en vue de créer ou de renforcer dans les pays en voie de
développement des marchés nationallX des assurances, de perfectionner la régle
mentation et le contrôle des assurances j et d'améliorer les clauses et conditions
des contrats de réassurance; c) à effectuer des recherches et à rédiger des
études sur le transfert des techniques aux pays en voie de développement, en
accordant une attention particuli.ère aux obstacles et aux difficultés susceptibles
d'entraver le tlansfert des techniques, au choix des voies par lesquelles ce
transfert doit s'effectuer et de la forme qu'il doit revêtir, aux dépenses en
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devises étrangères qu'il entratne, aux effets de l'octroi de licenses de fabri

cation ou d'arrangements analogues sur l'industrialisation et les exportations

des pays eD voie de développement, et aux facteurs risquant de faire obstacla

à l'application efficace des techniques dans les pays en voie de développement;

d) à fournir un appui or~anique aux activités de coopération technique entreprises

dans les domaines énumérés précédemment et à organiser des séminaires et des

sessions de formation professionnelle; enfin e) à assurer le service de la

Commission des transports maritimes (ainsi qu'à son Groupe de travail sur la

réglementation internationale des transports maritimes), de la Commission des

invisibles et du financement lié au commerce (en ce qui concerne les assurances),

du Groupe intergouvernemental du transfert des techniques et de diverses autres

réunions, notamment des réunions de groupes d'experts.

15.37 Pour 1972, aucun poste nouveau n'est demandé pour la Division. Les

modificationr apportées au tableau d'effectifs (postes permanents) correspondent à

différents transferts de ~ivision à division. En particulier, la Division

envisage d'échanger avec la Division des affaires de la Conférence et des relations

extérieures un poste d'administrateur hors classe (p-5) et un poste d'administrateur

adjoint (P-2/1) contre un poste d'administrateur de première classe (p-4) et

un poste d'administrateur de deuxième classe (p-3'. Le poste de P-3 doit permettre

la promotion à cètte classe d'un économiste de la Division.

DIVISION DU CO~ERCE AVEC !ES PAYS SOCIALISTES

Tableau 15..,15

Catégories ct ela,fscs

J, Admil'istratl'Ilrs t't j(lJ,etioll lia il'es
d,' rallg .1lI/>éI'lt'ltl'

II. -- A(/l'Ilt.f d,'s
sl'rt'icN gélléralf,t'

Total Alftrt:'S Total

fJ·2 D·l p"~ P·4 P·3 P·2/.! J C·S classes II

1972 ••••••••••••••••••••••••••••••• 1 1 1 2 1 6 2 2 4

1971 ......••..•••.... ~ ••.•......... 1 2 1 l 1 6 2 2 4

--
15.38 Les attributions de la Division du commerce avec les pays socialistes

consistent essentiellement : à rassembler des données statistiques et autres sur les

échanges entre les pays socialistes et le reste du monde, à en analyser la structure

actuelle et les perspectives et à faire périodiquement le point de l'évolution des

politiques touchant ces échanges, en tenant spécialement compte de leurs traits

caractéristiques et des problèmes particuliers,.qu'ils soulèvent; à mettre au point

et à promouvoir des mesures visant à améliorer la division internationale du

travail afin qu'elle contribue davantage à une expansion progressive du commerce

entre les pays socialistes et le reste du monde, notamment en encourageant la mise

en place de structures économiqur;s complémentaires de celles des pays en voie de

développement; à passer en revue et à analyser les moyens visant à assurer l'expansion
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des échanges avec les pays socialistes, moyens parmi lesquels figurent notamment
la conclusion d'accords commerciaux à long terme et d'accords de coopération
économique et industrielle; à étudier les problèmes que soulève la diversification
progressive de la structure des échanges entre les pays so~ialistes et les pays en
voie de développement et le fait qne ces échanges s'effectuent sur une base
géographique de plus cn plus large; à dispenser des conseils pour l'utilisation la
plus efficace possible de l'assistance technique aux fins de l'expansion des
échanges entre les pays socialistes et les pays en yoie de développement;
assurer le service des organes de la CNUCED qui s'occupent des problèmes
particuliers que posent les échanges avec les pays socialistes, et à contribuer
quant au fond à l'élaboration des études ayant trait aux consultations perti
nentes qui peuvent se dérouler au cours des sessions du Conseil du commerce et
du développement conformément aux dispositions de la résolution 15 (II) de la
Conférence. La Division travaille en liaison constante avec les autres
organismes des Nations Unies qui s'occupent des questions évoquées ci-dessus,
notamment les commissions économiques régionales. Elle collabore aux projets
entrepris par le Centre CNUCED/GATT du commerce international touchant des
aspects particuliers de la promotion des échanges avec les pays socialistes.

e 15.32 Il n'est demandé aucun poste nouveau pour 1972~ Toutefois, le S~crétaire

général propose de transférer un poste d'administrateur hors classe (p-5) à la
Division de l'expansion du commerce et de l'intégration économique. On
transférerait à la Division du commerce avec les pays socialistes un poste
d'administrateur de deuxième classe (p-3) de la Division des affaires de la
Conférence et des relations extérieures.

BUREAU DE LIAISON DE NEW YORK

's
I.t' Tableau 1'1-16
'otal
Il

___~_~_. -----.-.aa.::~:......-.__' ---

CatJgori.'s rt classes

Il . .- Agents du
servic(!$ gl!ntfraux

Autres Total
G·5 classrs Il

Total
1p·2ltP·4 P·3D·l p.S

..
1. -, A Imillistratl'urs ct fOllctiollllalYt'S

dl' yallg supérll'UY--------
D·2

'+

les
,ure

..

Cabinet du Directeur .~... 1972
1971

Groupe des statistiques.. 1972
1971

l
l

...

..
...

...

1

...

l l

1

3
2

1

1
2
2

3
3

Il
:s Service du financement

extérieur et du
développement ••••••••••• 1972

1971
1
1

l
l

2
4

5
3

2
2

Il
11

9
4

9
4
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Service des plans commerciaux
et des projections
commerciales •••••••••••••• ~ ••• 1972 1 1 2 3 1 8 1 10 Il

1971 1 1 2 3
, 8 - 3 4...

Services de liaison •••••••••••• 1972 - 2 2 3 3
1971 - 1 1 2 3 3

Total 1972 1 2 2 6 9 4 24 2 24 26

1971 1 2 2 8 7 4 24 2 23 25

15.40 Le Bureau de liaison de New York aide à coordonner les activités du

secrétariat de la CNUCED avec celles des services compétents du Secrétariat de

l'ONU, des institutions spécialisées et d'autres institutions et organismes

internationaux ayant leur siège aux Etats-Unis, en particulier pour ce qui est

des projections et du financement lié au commerce. Il fait des études sur le

volume, les modalités et l'efficacité de l'assistance consentie aux pays en voie

de développement et étudie également les questions touchant la mobilisation par ces

pays de leurs ressources propres. Il établit des projections des besoina en

matière de financement des échm1ges et des besoins en capitaux, ainsi que des

projections touchant divers autres aspects du financement lié au commerce. Par

ailleurs, le Bureau de liaison assure le service de la Commission des invisibles

et du financement lié au commerce et des divers groupes d'experts s'occupant des

questions ~le l'on vient d'évo~uer.

15.41 Sept postes de commis statisticien avaient été supprimés en 1971, par

suite de la réorganisation des activités du Bureau de liaison. ~ais étant donné

l'augmentation du volume de travail enregistrée depuis la présentation du projet

de budget pour l'exercice 1971, le Bureau a besoin d'un commis statisticien

supplémentai're pour 1972. Il est donc demandé un poste supplémentaire d'agent

des services généraux. La suppression du tableau d'effectifs de deux postes

d'administrateurs de première classe (p-4) et l'adjonction de deux postes

d'administrateurs de deuxième classe (p-3) correspondent à des échanges de

postes avec d'autres divisions de la CNUCED. Il est proposé notamment de

transférer du Bureau de liaison au Groupe de l'assistance technique un poste

d'admïni.strateur de première classe (P-4), en échange d'un poste d'administrateur

de deuxième classe (P-3), de transférer Q~ poste d'administrateur de première

classe (p-4) à la Division deB articles manufacturés, et de transférer de la

Division des produits de base au Bureau de liaison un poste d'administrateur de

deuxième classe (p-3).

..

"

Chapitre 15

II. - AgeJlts des
services généraux

Total Antres Total
1 G·5 classes IIP·4 P·3 P·2/1D·2 D·l P·5

Catégorit?s et classes

1. - Administrateurs et fonctionnaires
de rang supéneur

Tableau 15-16 (suite)
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et le développementChapitre 15
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Dollars

ii) Consultants • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

1971
1970

275 000

293 000
280 231

15.42 Le recrutement de consultants est rendu nécessaire du fait que de nombreux
éléments du programme de travail ont un caractère hautement spécialisé et exigent
des connaissances techniques que ne possède pas le personnel permanent de la
CNUCED. Indj,spensable, le recours à des consultants pour l'exécution de tâches
spécialisées est d'ailleurs moins onéreux qu'un accroissement du nombre des
postes permanents. Le crédit demandé à cc titre pour 1972 est moins élevé
que ceux demandés pour les exercices précédents.

Dollars

iii) Personnel temporaire • • • • • • • ~ • 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

1971
1970

50 000

50 000
64 596

15.43 Le crédit demandé permettra au secrétariat de la CNUCED de faire face
aux fluctuations de son volume de travail et aussi d'e~gager du personnel
pour des périodes de courte durée afin de remplacer les fonctionnaires
permanents en congé de maternité ou en congé de maladie de longue
durée.

Dollars

iv) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit • • • • • • • • • • • • •

1971
1970

15 000

15 000
20 193

1

15.44 Les dépenses au titre des heures supplémentaires et du sursalaire de
nuit sont imputables au fait que le programme des réunions de la CNUCED est
extrêmement chargé. Il n'est pas rare que des organes soient contraints de
se réunir de nuit, ou le 3amedi ou le dimanche, pour pouvoir achever leurs
travaux dans les délais prévus. La rémunération des heures supplémentaires,
qui représente la majeure partie du crédit demandé, n'est prévue que pour
les agents des services généraux.
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ARTICLE IV

Chapitre 1'5

Dollars

Dépenses communes de personn~ •••••••••••••••••••• ~ •••••••••••••

1971
1970

1 171 000

1 003 300
947 160

•

1~.45 Le crédit demandé au présent articl~ doit permettre de couvrir les dépenses
communes de per~onnel correspondant aux effectifs du secrétariat de la CNUCED
indiqués à l'article III. Le tableau 15-17 ci-dessous indique comment se décompose
ce crédit.

Tableau 15-17

Total l 171 000 1 003 300

Rubrique

Indemnités pour charges de famille ••••••••••••••

Indemnités pour frais d'études et frais de
voyages connexes ••••••••••••••••••••••••••••••

Cotisations à la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies ••••••••••••••••••.

Cotisations à l'assurance-maladie •••••••••••••••

Voyages à l'occasion des nominations, des
mutations et de la cessation de service •••••••

Indemnités d'installation •••••••••••••••••••••••

Frais de déménagement •••••••••••••••••••••••••••

Indemnités d'affectation ••••••••••••••••••••••••

Indemnités versées à la cessation de service ••••

- 50 -

1972 1971
Crédits Crédits

demandés ouverts

Dollars Dollars

135 000 135 000

78 000 75 000

587 000 457 000

53 000 45 300

70 000 70 000

35 OCO 34 000

62 000 65 000

16 000 15 000

135 000 107 000

1970
Dépenses

Dollars

112 525

467 590

33 723

59 735

30 165

46 322

13 738

112 419

947 160

......~
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ARTICLE V

Chapitre 15

.J2Qllars

1~c46 Le crédit demandé au présent article couvre les frais de voyage du personnel
en mission ainsi que les frais de voyage pour le congé dans les foyers des
fonctionnaires et des personnes à leur charge.

la
la

..

..

Frais de voyag~du personnel •••••••••••• 80 ••••••••••••••••••••••••

Tableau 15-18

1971
1970

210 000

200 000
212 373

,
).. i) Frais de voyage du personnel chargé de

représenter la CNUCED aux réunions
d'autres organismes ..

ii) Frais de voyage du personnel envoyé à
des sessions d'organes de la CNUCED •••••

iii) Frais de voyage du ~ersonnel en mission
(abstraction faite des sessions) ...•••••

iv) Frais de voyage pour le congé dans les
foyers lÏi> •••••••••••••••••••••••

Total

1972
Crédits

demandés

Dollars-

40 000

la 000

85 000

75 000

210 000

1971
Crédits
ouverts

Dollars

40 000

la 000

85 COO

65 000

200 000

1970
Dépenses

Dollars

42 890

la 076

80 200

79 207

212 373

;;

'fi. 15.41 Les crédits demandés à ce titre ne font apparaître aucune augmentation par
rapport à 1971 à l'exception d'une légère augmentation des frais de voyage pour
le congé dans les foyers calculés sur la base du nombre d'ayants droit avec un
abattement pour les ajournements volontaires possibles.

ARTICI,E VI

Dollars
t' ,epenses de representation .
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1971
1970

la 000

9 000
7 951
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15.48 Le crédit demandé au présent article doit permettre, conformément aux
paragraphes 2 et 5 de l'annexe l du statut du personnel, de verser une indemnité
de représentation au secrétaire général de la CNUCED, au secrétaire général-adjoint
et aUY directeurs pour les dédommager des dépenses spéciales qu'ils peuvent être
raisonnablement appelés à faire dans l'exercice des fonctions qui leur sont
confiées. Il comprend aussi un montant qui doit permettre de rembourser des
dépenses analogues aux membres du secrétariat qui ne reçoivent pas d'indemnité à
ce titre et peuvent être amenés à faire des dépenses de représentation dans
l'intérêt de la CNUCED.

ARTICLE VII

Dollars--

"

IVlatériel et inp,tallations ••.•.•••.•••.•••••••••.••••••••••• 0 ••••••

Dollars

1971
1970

15 000

17 000
18 388

Machines à écrire électriques (16)

lvlatériel auxiliaire de traitement de
l'information

Matériel pour le Service de l'enregistrement
et le Groupe de la documentation

Calculatrices électroniques

6 000

4 000

3 000

2 000

15 000

15.49 L'utilisation de machines à écrire électriques entraîne une nette amélio
ration du rendement des secrétaires et permet de les recruter et de les conserver
plus facilement. Il est donc procédé à l'acquisition de machines à écrire
électriques lorsque les machines à écrire mécaniques doivent être remplacées. Le
matériel auxiliaire de traitement de l'informa~ion nécessaire consiste en un casier
de tri et des clasEeurs pour disques, bandes et cartes perforées. Le Service de
l' enregi strement et le Groupe dE: la documentation doivent être équipé s de matériel
de classement, de casiers d'étalage et de rangement pour les périodiques courants,
et de bureaux dont puissent disposer les fonctionnaires qui travaillent sur des
documents de référence dans des locaux ouverts au public. Il conviendrait d'acheter
des modèles plus perfectionnés de machines à calculer qui permettraient au personnel
de la section de statistique de travailler plus rapidement et plus efficacement.

ARTICLE VIII

, ,
Frais genel"a~ •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• t: •••••
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1971
1970

Dollars

361 000

339 000
369 034

1



'.. ". • - 0 ..' 7. . .

. . . ",.' . .'. . . " . .. " . : ,. .', .'
• \, J • •

. .' .' . ,~ . -

Chapitre 15
Conférence des Nations Unies sur le commerce

et le développement Chapitre 15

15.50 Le crédit demandé au présent article doit permettre de couvrir les frais
généraux de la CNUCED, dont on trouvera la ventilation dans le tableau 15-19
ci-dessous :

Tableau 15-19

1

Rubrique

i) Location et entretien des locaux

Location des locaux •• ~ .
Petits travaux d'aménagement des locaux

ii) Location et entretien du matériel

Location et entretien des machines
de bureau ••••••••••••••••••••••••••••

P~rticipation aux frais d'utilisation de
l'ordinateur du CICE ••••••••••••.•••.

iii) Communications
, ,

Telegrammes ••••••••••••••••• ~ .
.A.bonnements ••••••••••••••••••••••••••••
Communications locales •••••••••••••••••
Communications interurbaines •••••• " ••• ~

Installations ••••••••••••••••••••••••••
Services postaux •••••••••••••••••••••• 0

Valise diplomatique ••••••••••••••••• 0 ••

Transport de mar~handises et assurance
maritime .

~ iv) Fournitures et services

Papeterie et fournitures de bureau •••••
Fournitures pour ~e traitement des,

donnees ~ .
Fournitures pour la reproduction des

doculnents .
Foul'Y1itures pour photostats et

microfilms .
Papier et fournitures de photocopie ••••
Fournitures et services divers •••••••••

v) Livres, fournitures et services de
bibliothèque

Livres de bibliothèque •••••••••••••••••
Abonnelnent s •••••••••••••.•••••••••• e ....

Total
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1972
Crédits

demandés

Dollars

10 000

78 000

40 000
7 500
5 000

12 cao
2 000

45 000
8 500

6 500

15 000

3 000

85 000

1 000
17 OCO

7 500

3 500
14 500

361 OCO

1971
Crédits
ouverts

p.9l1ars

5 000

la 000

59 OOC

34 000
8 000
5 cao

12 000
2 000

45 cao
8 000

6 oco

15 000

3 000

85 000

1 000
17 000

8 000

3 000
13 oco

339 000

1970
Dépenses

Dollars

23 988
4 716

14 957

53 625

50 995
7 883
4 729

12 157
2 002

41 393
7 953

5 681

15 781

1 725

83 344

634
17 539
5 777

3 313
la 842

369 034



HI
_ . "-. _. ~"liI!i il . '-'.... ]l'LUn •.Iî$ .. Jii_._."T.~Lili 1 Jml•.'IIJI ' ILI.... ~ ._U1!I.L ,1Ill!WUi!i.· ".MT.3Jl!l! m • •AU., VI % ." . ,

Conférence des Nations Unies sur le commerce
_C_h~a_p_i_t~r~e~1__5 ~e~t__le développement

i) Location et entretien des locaux

Chapitre 15

15.51 la CNUCED a été :-pelée à louer des locaux à l'extérieur en 1970 pour la
Conférence des Nations unies sur l'étain et en 1971 pour la cinquième session de
la Commission des articles manufacturés (20 000 dollars). Aucun crédit n'est
demandé au titre de la location de locaux à l'extérieur puisqu'on prévoit que les
installations supplémentaires de conférences aménagées dans la nouvelle aile du
palais des Nations pourront être utilisées Jans le courant de 1972.

ii) Location et entretien du matériel

15.~2 Pendant plusieurs années, la CEE et la CNUCED ont eu la jouissance d'un
terminal d'accès à dlstance situé au palais des rTations et les reliant à l' ordi
nateur du bâtiment de l'Organisation mondiale de la santé, à 3 kilomètres environ.
Le terminal est maintenant relié au nouvel ordinateur IBM 360/65 qui est installé
dans le bâtiment de l'OMS et constitue l'élément matériel du Centre international
de calcul électronique (CICE). Le montant de la location annuelle du terminal
de télétraitement spécialisé (~TS) est de 53 000 dollars, dont 17 400 dollars pour
l'unité centrale, 8 600 dollars pour l'unité de commande, 8 000 dollars pour
l'imprimante, 7 000 dollars pour le lecteur perforateur de cartes et les modems,
et 12 000 dollars pour le matériel annexe reliant le terminal à l'ordinateur
du crCE.

15.5~ Le terminal présente les principaux.. avantages suivants : il permet
l'accès immédiat à l'ordinateur et à l'information stockée dans un autre bâtiment
à une grande distance du palais; il économise le temps du programmeur en donnant
la pussibilité d'effectuer les corrections en cours de traitement, permettant ainsi
de terminer les programmes en un temps représentant 20 p. 100 environ du temps qui
serait nécessaire pour un traitement séquentiel; il réduit conr.idérablement le
temps de rotation qui peut être encore réduit en montant indépendamment sur
chargeurs des programmes qui seront traités ultérieurement, lorsque l'unité de
traitement central sera libérée; il économise le temps du personnel affecté au
traitement électronique de l'information, qui devrait sans cela se rendre
fréquemment auprès de l'ordinateur pour l~s opérations de traitement séquentiel;
il peut être utilisé en exploitation autonome pour procéder à des essais de sous
programmes destinés à être inclus dans des programmes principaux traités fl en
direct fl avec l'ordinateur; il autorise plus de souplesse dans la répartition des
priorités des prograrmnes de la CNUCED et de la CEE; il peut fonctionner en exploi
tation autonome pour la formation du personnel spécialisé dans le traitement
électronique de l'information; et il rend inutile le service de navette entre le
palais des Nations et l'immeuble de l'OMS. De plus, les progralmnes de la CNUCED
et de la CEE ont atteint un tel volume que les frais supplémentaires de location
du terminal sont cornpensér par la réduction équivalente des services et du temps
que doit fournir l'unité centrale de traitement du Centre international de calcul
électronique (CrCE).

15.54 jn 1970, l'OMS a permis à la CEE/CNUCED d'utiliser six heures par jour son
ordinateur modèle 360/40 moyennant un paiement forfaitaire de 25 000 dollars. Le
recours de plus en plus fréquent au matériel de traitement de l'information

- 54 -

•

•

f

1



Cha-pitre 15
Conférence des Nations Unies sur le commerce

et le développement Chapitre 15

•

entraînera un accroissement de ce crédit, et la CNUCED propose de prévoir un crédit
de 25 OCO dollars au titre de sa participation à la contribution totale que
l'Organisation des Nations Unies verse au CICE de Genève.

iii) Connnunications

15.55 Pour cette rubrique, le seul changel~ent notable par rapport au budget de
1971 concerne les câbles. Le crédit delIlandé, calculé d'après les dépenses
effectives, dépasse de 6 000 dollars le crédit ouvert four 1971.

iv) Fournitures et services-

15.56 Les crédits demandés pour 1972 accusent une diminution globale de
3 oeo dollars par rapport au crédit ouvert pour 1971, soit 2 000 dollars pour la
rubrique watériel et installations et 1 000 dollars pour la rubrique fournitures
et services divers.

v) Livres. fournitures et services de bibliothèque

15.'57 L'augmentation de la p. 100 enviroD sur les crédits demandés pour 1971 est
ili1putable à la hausse des prix des abonnements aux publications périodiques et des
commandes permanentes. Les crédits demandés à ce titre pour 1972 prévoient que
le nombre actuel des publications souscrites pour le cOLwte du Groupe des références
CEE/CNUCED sera maintenu.

ARTICLE IX

Dollars_ .. -

•

l
. .

TI1l?];JLrn~~JL~ ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971
1970

152 000

140 000
114 897

f

1

1'5.58 Le crédit demandé au présent article, qui a été approuvé par le Comité des
publications de l'ONtT, à sa 638ème séance le 29 avril 1971, doit permettre de
couvrir les dépenses relatives aux travaux contractuels d'imprimerie indiquées dans
le tablea~ 15-20 ci-après.
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Tableau 15-20

1~.~9 Le tableau 15-21 ci-après donne le ùétail du programme de travaux contrac
tuels d' impriruerie proposé pour 1971.

PROGRAi~E DE PUBLICATIONS POUR 1972

Nombre
de pages
du texte
anglais

j

•

DollarsDollars--

Coût estimatif
des travaux
contractuels
d. 'ilJ1primerie

1972 1971
Crédits Crédits 1970

demandés ouverts Dépenses

Dollars Dollars Dollars

13 000 30 000 22 097

68 000 50 000 45 093

71 000 60 000 47 707

152 000 140 000 114 897
-

Total

.............. ~ ....~ ..

Tableau 15-21

Etudes et rapports

Documents officiels •••..•••••••••• ç •••••

Publications périodiques ••••••••••••••••

i) Documents officiels

i)
ii)

iii)

a) RllDDlémE=mts

120 3 oco l
~

40 750 :f
s.

.P

Rapports des quatre grandes
cOlllinissions du Conseil
(russe) ".e

Résolutions et décisions du
Conseil (rus se) •.•.•••.•..•

b) Autres documents officiels

Actes d'une conférence sur des
produits de base (quatre
langue s) •••••••••••••••••••
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ii) Publications périodigues

Etude sur les produits de base, 1971
(trois langues) ••••••••••••••••••

Etude du co~nerce international et
du développemen~ (trois langues)

Etude sur les transports maritimes
(trois langues) ••••••.•••••••••••

..~" ..-_...~...
Commerce des a.rticles ll1anufacturé s

des pays en voie de développement
(trois langues) •••..•••• ., ••••••••

l\'.anuel de statistiques du commerce
international et du développement
(bilingue) .

iii) Etudes et rapports

Neuf études spéciales relatives à
d'important s problèmes du commerce
et du développement (huit en
trois langues et une en quatre
langues) •••••••••••••••••••••••••

Total

i) Documents officiels

NOülbre
de pages
du texte
anglais

150

180

65

70

380

700

Coût estilnatif
des travaux
contractuels
d'ilüprÏlneriE

Dollars

15 500

20 100

7 400

8 200

16 800

Dollars-

68 000

71 000

152 000

1').60 Le nOlnbre de pages de ces documents a été estimé sur la base du programme
provisoire des réunions des organes de la CNUCED en 1972, tel qu'il a été approuvé
par le Conseil du commerce et du développement è la deuxième partie de sa dixième
session : l 200 de ces pages seront reproduites par les soins du Bureau de Genève;
pour les 400 pages restantes, on aura recours aux travaux contractuels d'ilnprimerie.

ii) Publications périodigues

1').61 Toutes les études entrant dans cette catégorie ont été demandées par le
Conseil du commerce et du développement ou par ses organes subsidiaires; le Conseil
a pris note de leurs incidences financières au moment ou il a été décidé d'en faire
des publications périodiques.
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iii) Etudes et rapports spéciaux

ARTICLE X

C. Services fournis à la CNUCED par d'autres unités
administratives de l'ONU

15.62 Le crédit demandé doit permettre de faire imprimer neuf études et rapports
qui seront choisis par le Groune des publications de la C~mCED sur la base dTun
examen des manuscrits de tous ',es documents dont la publication pourrait se
justifier. La publication des études les plus relnarquables et les plus susceptibles
d'intéresser le public sera recolillnandée par le Secrétaire général de la CNUCED au
Comité des publications. •

Dollars-

Dollars

2 739 lCO

2 579 400
2 387 888

2 022 800

l 834 200
l 669 906

1971
1970

1971
1970

1971
Crédits 1970
ouverts :cépenses

Dollars Dollars

1 834 2CO 1 669 906

715 200 676 364

30 000 41 618

2 579 400 2 387 888

Dollars-

1972
Crédits

demandés

2 022 800

686 300

30 COO

Total 2 739 100

Tablea.u 15-22

• • • • • • • • • • • • • • • • • •Heures supplémentaires

Postes;)ermanents ~ ..

Personnel temporaire •••••••.••••••••••••

i) Postêê_.fl.lêrrnan~nts ~ ••••••••••

i)

ii)

iii)

Traitelnents et salaires ..

1~.6~ Le crédit demandé à la présente rubrique doit perlnettre de couvrir le coût--des traitements et salaires du personnel ~ui assure les services administratifs et
services de conférence fournis à la CNUCED par d'autres unités administratives de
l'ONU à Genève et à New York. Les tableaux 15-23 et 15-24 ci-après indiquent quel
est le personnel qui assure ces services dans les deux villes.
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SERVICES ADMINISTRATIFS ET SERVICES FlNANCI1'RS FOURNIS A GENEVE

Tableau 15-23
.u

Catégories et classes

J. - Administratellrs et fonctionnaires
d,' rall[J supériellr

II. - Agents des
servir.es générallx

" D·2 D·l P·5 P·4 P·3
Total Autres Total

P·2/l l G·5 classes II

Services administratifs

Budget • • • • • • • • • • • • • • • • • 1972 1 1 2 2
1971 1 1 2 2

Finances ••••••••••••••• 1972 1 1 2 5 5
1971 1 1 2 5 5...

Personnel •.••••.••••••• 1972 1 1 3 3
1971 1 1 3 3

Vérification intérieure
des comptes •••••••••• 1972 2 2

1971 2 2

Services juridiques •••• 1972 1 1 1 1
1971 1 1 1 1

Total 1972 2 1 2 5 13 13
1971 2 1 2 5 13 13

Services divers

Services généraux • • • • • • 1972 6 6
1971 6 6

Service d'enregistrement
de la CNUCED ••••••••• 1972 4 4

1971 4
,
Li-

Groupe CEE/CNUCED des
références!l •••••••• 1972 1 3 4 4 4

1971 1 3 4 4 4

Bibliothèque ••••••••••• 1972 1 1 6 6
1971 1 1 6 6

Groupe de l'information 1972 1 1 1 3 4 4
1971 1 1 1 3 4 4

-
Total 1972 1 1 1 1 4 8 24 24

1971 1 1 1 1 4 8 24 24
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Catégoril's l't classl's

1. - Adlllillistratl'lIrs l't fOllctiollnaires II. - Agrllts des •
dl' rang supéril'ur sl'rvicl's généraux

Total Alttres Total

D·2 D·l P·S P·4 P·3 P·2/1 1 C·S classl's II

Services de conférence

Division des conférences 1972 1 1 2 5 5
1971 - 1 1 2 5 5 SE

Interprètes •••••••••••• 1972 1 4 3 8
1971 - 1 4 3 8

Division linguistique

Cabinet du chef, Groupe
des références •••••• 1972 1 12 13

1971 - 1 12 13

Traducteurs, réviseurs,
éditeurs .et 1972 1 10 21 1 33 31 31
dactylographes .G •••• 1971 - 1 10 21 1 33 31 31

Division des documents

Section de la reproduction
SE

et de la distribution 1972 - 14 14
1971 - 14 14

Section des impressions 1972 4 !t 4 4
1971 - 4 4 4 4

---
Total 1972 2 15 25 5 47 1 66 67

1971 - - 2 15 25 5 47 1 66 67

Total général, Genève 1972 1 5 16 27 11 60 1 103 104
1971 - 1 5 16 27 Il 60 1 103 104 )

~/ La CEE fournit en outre quatre postes d'agent des services généraux.

C:

l~
...::.
dt
dE
Cc
al
St
pl

Chapitre 15
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SERVIG·ES ADMINISTRATIFS ET SERVICES DE CONFERENCE FOURNIS A NEW YORK

Tableau 15-24

Catégories et classes

J. - Administratl'urs ct ionctiolHlaires
de rang supérieur

II. - Agl'nts des
services généraux

D·2 D·t p·S P·4 P·3
Total

p·2lt 1 C·S
A"tres Total
classes II

)

Services administratifs

Budget ••••••••••••••••••• 1912 "
1911 "

Finances ••••••••••••••••• 1912 M

1911 ..
Personnel •••••••••••••••• 1912 "

1911 ..

Total 1972 ..
1911 ..

Services divers

Communications et
dossiers ••••••••••••••• 1912 ...

1911 ..
Centre international de

calcul électronique •••• 1912 ...
1911 ...

Total, New York 191~ ...
1911 ...

..

...

...

...

...

...

...

...

....
1
1

1
1

...

.....

..

.....

.....

....

.....

..

..

...
1
1

1
1

.....

1
1

2
2

.....

..

...

...

...

...

....

....

.....

...

....

...

.....

....

.....

..

...

.....

....
1
1

1
1

...

...

2
2

3
3

...

...

...
1
1

1
1

...

...

.....
1
1

1
1

2
2

...

...

3
3

2
2

'7
1

1

12
12

1
1

2
2

1
1

4
4

2
2

1
1

13
13

ii) Personnel temporaire ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1911 :
1910 :

Dollars

686 300
115 200
616 364

15.64 Le crédit demandé à la présente rubrique doit permettre de couvrir le coat
du personnel temporaire nécessaire pour assurer le service des réunions des organes
de la CNUCED, dont le programme provisoire pour 1972 a été approuvé par le
Conseil du ccmmerce et du développement dans sa résolution 18 (X) ('TD/B/343,
annexe I). Il n'est demandé actuellement de crédits que pour une seule conférence
sur les produits de base, bien que deux conférences soient prévues dans le
programme provisoire. S'il était nécessaire de tenir en 1972 une deuxième
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40 000

39 600

35 000

105 188 700

'" Chapitre 15

Personnel temporaire

l 797l 744

Journées de travail

3 541

- 62 -

Tableau 15-25

Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement

,
Services concernant les seances

1) Plantons, techniciens du son
et préposés aux salles de
conférence

2) Sténographes-rédacteurs de
séance

I. SEANCES

II • INTERPRETATION

Service des séances

Journées devant Journées deva11t
Total de être fournies être four11ies COlÎt moyen
jonrnéC's par le persOfltlel par le personllel par journée COIÎt

nécessaires perma lIellt temporaire de travail total

PERSONNEL TEMPORAIRE NECESSAIRE POUR ASSURER LE
SERVICE DES REUNIONS DE LA CNUCED

Dollars Dollars

III. COMPTES RENDUS ANALYTIQUES

1) Rédacte~rs de comptes rendus
analytiques

161 séances à raison d'une
équipe de 3 rédacteurs par
séance

Chapitre 15

conférence sur les produits de base dont le coût ne pourrait être couvert au moyen

des ressources disponibles, le Secrétaire général adresserait à l'Assemblée

générale une demande de crédits additionnels pour couvrir les frais de cette

réunion.

15.65 Le coût des services de conférence qui figure au tableau 15-25 est obtenu

par conversion du volume de travail en journées de travail, en fonction de normes

de rendement telles que la moyenne journalière des pages produites par chaque

traducteur. IBns le calcul des coûts estimatifs du personnel temporaire des

services de conférence, le coût des journoes de travail qui ne peuvent être

fournies par le personnel permanent est évalué au taux actuel des rémunérations.
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Tableau 15-25 (suite)

Chapitre 15

Journées de travail Personnel temporaire

JOl/rnées deva11t Journées devant
li Total de être fournies être fournies Coût moyen

journées par le personnel par le personnel par jOllfl'née Coût
nécessaires perman!'lIt temporaire de travail total

Dollars Dollars
li

2) Traducteurs

2 040 pages originales à
traduire en deux langues de
travail, soit 4 080 pages
à traduire à raison d'une
moyenne de 5 pages par jour
et par traducteur 816 595 221 82 18 100

3) Réviseurs

Un réviseur pour 2 traducteurs 408 238 170 107 18 200

4) sténographes

1,3 sténographe par traducteur
et par rédacteur 1 227 1 146 81 27 2 200

IV. DOCUMENTATION

1) Traducteurs

8 600 pages originales à traduire
en 3 langues de travail, soit
25 800 pages à traduire à raison
d'une moyenne de 5 pages par ~iour

et par traducteur 5 160 3 765 1 395 82 114 400

2) Réviseurs

Un réviseur pour 2 traducteurs 2 580 1 506 1 074 107 114 900

3) sténographes

1,3 sténographe par traducteur 6 708 6 266 442 27 11 900

4) Correcteurs d'épreuves d'imprimerie

Correcti.on des épreuves des
documents officiels 10 000

5) Personnel affecté à la reproduction
des documents

(Voi r le tableau 15-23) 93 300

20 923 15 260 5 663 686 300

- 63 -
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15.66 On trouvera au tableau 15-27 ci-après comment s'obtient le total de
53 millions de pages qu5. seraient produites en 1972 pour le compte de la CNCCED.
Les calculs reposent sur le volume de travail dont les éléments figurent au
tableau 15-26 ci-dessus.

Tableau 15-27

A

Nombre de
"paGes a

reproduire

1. Volume de travail corres
pondant aux indicati?~

du tableau 15-25.

B
Nombre
d'exemplaires
dans toutes
les lanGues

C

Nombre total
de pages
(A X B = C)

Comptes rendus analytiques
provisoires et comptes
rendus analytiques
définitifs .

DocumenLntion

Total

• • • • • • • • • • • • •

2 040

9 775

5 200

7 60Q

la 6c8 000

42 343 cao
52 951 000

1

2. Coût de la reproduction
de 53 millions de pages

Main-d'oeuvre, à raison de
3 500 dollars par million
de pages ••••••••••••••••

A déduire : valeur du travail.
fourni par le personnel
de la Section de la repro
duction (tableau 15-23)

Coût du personnel temporaire
inscrit à l'article X,
rubrique IV 5)
(tableau 15-25) •••••••••

Fournitures, à raison de
l 700 dollars par million
de pages :
Coût des fournitures

inscrit à l'article VIII,
rubrique IV (tableau 15-19)

- 67 -

Dollars

185 300

(92 cao)

93 300

90 000



Cr

Cc

Ir

Ir

Cc

Vc

Ir

F1

Ir

Ir

F1

1

50 000

30 000
30 000
41 618

ChaEitre.. 15

Dollars

486 OCO

482 500
363 197

Dollars

Dollars

1971 :
1970

1971 :
1970 :

1971 :
1970 :

Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le déveloJ./Jement.... dm,

Heures supplémentaires •••••••••• e •••••••••••••••••••

Frais généraux relatifs aux activité~~'assistance

techni.9,ue .

L. .. F.

iv)

iii)

Chapitre 15

ARTICLE XI

- 68 -

l5.6~ En 1971, il avait été prévu un crédit de 50 000 dOllars pour rembourser au

Centre CNUCED/GATT du commerce international les dépenses encourues par lui en

aidant la CNUCED à exécuter des projets du PNUD. Puisque le GATT et le secrétaire

général de la CNUCED ont décidé d'un commun accord d'augmenter le budget du Centre

du commerce international, de manière que le Centre puisse fournir les services

d'appui nécessaires à l'exécution de projets du PNUD, aucun crédit n'est demandé

pour 1972.

Dé~en~es communes de personnel et frais de vo~age pour le

~:Jng~dans les ~oyers
.

15.67 Le crédit demandé, calculé sur la base des données des exercices précédents,

doit permettre de couvril' le coût des heures supplémentaires payées au personnel

qui fournit des services administratifs et des services de conférence à la CNUCED

15.69 Le crédit demandé au présent article doit permettre de couvrir les dépenses
---...-

~

communes de personnel et les frais de voyage pour le conge dans les foyers

correspondant aux effectifs permanents qui assurent les services administratifs et

services de conférence visés à l'article X. Le tableau 15.28 ci-après indique

comment se décompose ce crédit.



Chapitre 15
Conférence des Nations Unies sur le commerce

et le développement

Tableau 15-28

Chapitre 15

•

Indemnités pour charge de famille ••••• e ••

Indemnités pour frais d'études et
frais de voyage conn xes e~ •••••••••••••

Cotisations à la Caisse commune des
pensions du personnel des
Nations Unies s •••••••••••••••••••••••••

Cotisations à l'assurance-maladie ••••••••

Voyages à l'occasion des nominations,
des mutations 0.t de la cessation de

1972
Crédits
dëmand~

Dollars.
57 000

9 000

275 000

27 000

1971
Crédits-----
ouverts

Dollars

78 000

21 000

237 000

24 000

1970

:Q.épenses

Dollars

55 670

216 661

16 824

service ••••••••••••••••••••••••••••••••

Indemnités d'installation ••••• ,•••••••••••

Frais de déménagement ••••••••••••••••••••

Indemnités d'affectation •••••••••••••••••

Indemnités versées à la cessatiDn de
service ••••••••••••••••••••••••••••••••

Frais de voyage pour le congé dans
les foyers •••••••••••••••••••••••••••••

Total

20 000 20 000 12 495

4 000 4 000 l 890

20 000 20 000 10 123

5 000 7 000 2 974

44 OGO 43 500 20 342

25 000 28 000 19 275

486 000 482 500 363 197
......--,..-....-

D. Centre du commerce international

ARTICLE XII

Centre du commerce international (CCI~ ••••••••••••••••• ~ ••

1971 :
1970 :

Dollars

917 200

672 300
525 400

1

15.70 Par sa résolution 2297 (XXII) du 12 décembre 1967, l'Assemblée générale a
approuvé un accord portant création d'un centre du commerce international qui
serait géré conjointement et à titre permanent par la CNUCED et le GATT en tant
qutassociés égaux. La part des dépenses du centre qui est à la charge de l'ONU
est inscrite au présent chapitre du budget.

- 69 -
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15.71 Après 1968, première année où le Centre a été géré conjointement par ItONU
et le GATT, il a été décidé que la contribution du GATT se~ait maintenue à
671 600 dollars (montant de sa contribution pour 1969), jusqu'à ce que le budget
total du Centre dépasse le double de ce montant et que l'ONU v~rserait la différence
entre ce chiffre et les dépenses totales. En 1971, les dépenses totales, qui se
chiffreront à l 358 600 dollars, seront partagées également entre les deux
organismes, après déduction des recettes accessoires.

15.72 Le crédit demandé pour 1972 a été calculé en fonction du programme de travail
recommandé par le Groupe consultatif commun du Centre du commerce international
qui a pour mandat de faire des recommandations a~r organes directeurs de la CNUCED
et du GATT au sujet des activités que le Centre devrait entreprendre. Ce programme
est exposé en détail dans le document ITC/AG/16. Les prévisions de dépenses
correspondantes sont exposées dans le document ITC/AG/17. On trouvera dans le
t~b1eau 15-29 ci-après une récapitulation des crédits demandés.

15.72 Lorsqutil a examiné le budget du CCI pour l'exercice 1971, le Comité des
questions budgétaires, financières et administratives du GATT a noté que le GATT
se proposait après avoir pris l'avis de la CNUCED, d'inscrire au titre II du budget
du Centre pour 1972, des postes nouveaux correspondant aux services d'appoint
supplémentaires qui sont actuellement imputés sur le budget du GATT (document
GATT/L.3454 du 27 octobre 1970). Toutefois, il ne faut pas perdre de vue que la
somme de 150 000 dollars figurant au poste 10 du tableau 15-29 provient uniquement
d'un transfert sur le budget du Centre de charges figurant précédemment dans le
budget du GATT et non d'une augmentation du nombre de postes dont dispose le Centre.
Les postes dont le coût est imputé sur le crédit de 150 000 dollars figurant au
poste la demeurent inscrits au tableau d'effectifs du GATT et ntont pas été portés
au tableau 15-31 "CCI postes permanents - personnel d'appui".

CENTRE DU COMMERCE INTERNATIONAL

Tableau récapitulatif des prévisions de dépenses du Centre pour 1972

Tableau 15-29

TITRE l : Dépenses directes du Centr~

1. Traitements et salaires ••••••••••••
2. Dépenses communes de personnel •••••
3. Frais de voyage des fonctionnaires

en mission •••••••••••••••••••••••
4. Dépenses de représentation •••••••••
5. Matériel et installations ••••••••••
6 F · ~ ~• ra~s generaux •••• e ••••••••••••••••

7 • Imprituerie •••••••••••• 0 •••• • • ~ • ••••

TOTAL, titre l
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Tableau 15-29 (suite)

Chapitre 15

l 358 600 l 204 909

Cl...

1

TITRE II : Services fournis par les, ~

secretariats de la CNUCED et du GATT

8. Traitements du personnel fournissant
des services au Centre •••••••••••

9. Dépenses communes de personnel
correspondantes ••••••••••••••• 0 ••

10. Services d'appoint fournis par le
secrétariat du GATT au Centre ••••

TOTAL, titre II

TOTAL, titres l et II

TITRE III : Frais généraux relatifs aux
projets dont le coût est imputé sur les
ressources extra-budgétaires

11. Traitements et salaires ••••••••••••
12. Frais de voyage des fonctionnaires

en mission •••••••••••••••••••••••
13. Frais généraux •••••••••••••••••••••

TOTAL, titre III

TOTAL

1972
Crédits
demandés

Dollars

270 000

55 600

---150 09..9.
475 600

1 875 800

261 000

45 000
12 000

318 000

2 193 800

1971
C "d°.L.re J,."Stt_

ouverts

Dollars

197 800

51 700

249 500

158 000

40 000
12 000

210 000-'
1 568 600

1970
Dépenses

Dollars

202 240

39 616

241 856

69 360

17 126
38 002

124 488

1 329 397

Contribution de la CNUCED ••••••••••••••• 917 200 672 300 525 400

Contribution du GATT •••••••••••••••••••• 917 200 672 300 671 600

Recettes accessoires et transfert du
compte d'excédent budgétaire • • • • • • • • • • 41 400 14 000 7 909

Contributions au titre des frais généraux
relatifs aux projets dont le coût est
imputé sur les ressources extra-
budgétaires • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 318 000 210 000 124 488--

TOTAL 2 193 800 1 568 600 1 329 397
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15.74 Les deux tableaux ci-après indiquent comment a étb ~alculé le coût des
postes permanents relevant du secrétariat de la CNUCED et des services
administratifs et services de conférence (tabl.eaux 15-32 et 15-33).
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NOMBRE ET COUT DES POSTES PERMANENTS VISES A L'ARTICLE X

Tableau 15-33

I. Nombre de postes
--------------

1972
Total des postes

~ .
necessa~res-_.._--.;;.;..;;;...;...--

1971

Postes permanents

Agents des Agents des
services Adminis- services
g,_é_ne_~r_a_ux t_r_a,te,...;,,:;ur_s__géné~__T_o_t_a_l__

Adminis
trateurs-----_._---,--~,

Il

Services administratifs

_ Genève •••.... 0 ••••• 0 0 •• 0 •

- New York .. 0 •• 0 ••••• 0 CI •• 0 0

5
1

13
4

5
1

13
4

18
5

Services divers

_ Gen"'~ve •• 0 ••••••• Q • " 0 0 • 0 0 •

- NevT York ................. 8
2

24
9

8
2

24
9

32
11

Services de conférence

- Genève • • • • 0 .0. ~ • • • 0 .00 000

Total, article X

47

63

67

117

67

117

114

180

II. Coût des postes

Pourcentage
des

traitements Dollars Dollars Dollars Dollars

Services adminis
tratifs - Genève

Tl'aitements .....•...•.. 101 370 101 380 101 370 101 380 202 750
A déduire : abatte

ment pour mouve_
ments de personnel
Postes existants
d'administrateurs,
1971 5

Total

(5 070)

96 300 101 :~80

(5 070)

96 300

(5 070)

101 380 197 680

1

-77-
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Total

Dollars

(62 770)

(45 760)

439 190 1 354 310

Dollars

Agents des
services

" "generaux

1972
Total des postes

" .necessaJ.res,--

869 360 439 190 1 308 550

915 120

(62 770)

(45 760)

Dollars

Adminis
trateurs

829 830 1 192 9'70 829 830 2 022 800

829 830 1 255 740 829 830 2 085 570

439 190

Dolla,::"s

!~39 190
,--------"-------------

- 79 -

1971

869 360

915 120

Dollars

(62 770)

(45 760)

Adminis
trateurs

-E2stes p~r~anentE

Agents des
services

" "generaux

1 192 970

1 255 740

5

Pourcentage
des

traitements

Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développem~n_t C_h_a=p_i_t_re__l~5~

Tableau 15-33 (suite)...._ ....

-

Total

Total

CNUCED Article X

Traitements .

A déduire : abatte
ment pour mouve
ments de personnel
Postes existants
d'administrateurs,
1971 •............ 5

Services de
conférence - Genève

Traitements ......•.

A déduire : abatte-
ment pour mouve
ments de personnel
Postes existants
d'administrateurs,
1971 0 0 ••

Chapitre 15---,_...

•

1





ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVEIJOPPEMENT INDUSTRIEl

1970 : 10 106 501 dollars)

TITRE VIII

(1971 : 12 222 500 dollars;13 123 100 dollars

Chapitre 16. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

"a) stratégie et orientation à long terme des activités de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel, y compris le rôle de
l'Organisation dans la deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement et le transfert et l'adaptation des connaissances techniques en vue
du développ2ment industriel des pays en voie de développement;

°1,- ~ -

c) Questions relatives au financement de l'ONUDI."

b) Structures administratives de l'ONUDI; et

1§..~ Lors de l'établissement du présent projet de budget, la Conférence spéciale
n'avait pas encore eu lieu, de sorte qu'il n'y est pas tenu compte des incidences
financières des recommandations que la Conférence pourrait éventuellement adopter.
Il sera peut-Ê'tre nécessaire de présenter à l'Assemblée générale, à :..~~,

vingt-sixième session, des demandes de crédits révisées pour tenir compte des
recommandations du Conseil de la Conférence spéciale.

1§~.1 L'Organisation des Nations Unies pour le èéveloppement industriel (ONUDI)
a été créée aux termes de la résolution 2152 (XXI) de l'Assemblée générale afin
de promouvoir le développement industriel, conformément au paragraphe 3 de
l'Article premier et aux Articles 55 et 56 de la Charte des Nations Unies et, en
encourageant la mobilisation des ressources nationales et internationales, de
faciliter, de favoriser et d'accélérer l'industrialisation des pays en voie de
développem~nt, notamment dans le secteur des industries manufacturières.

1§~g Le Conseil du développement industriel, organe directeur de l'Organisation,
se réunit chaque année pour formuler des principes et des politiques en vue
d'atteindre le but de l'Organi.sation et pour examiner et approuver son programme
d'activités. Le Conseil est assisté par le Directeur exécutif et le secrétariat
de l'ONUDI.

l~J L'Assemblée générale a décidé LGA/RES/2653 (xxvll de convoquer une Conférence
internationale extraordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel, organisée à l'échelon gouvernemental le plus élevé possible,
qui se tiendra à Vienne, du 1er au 8 juin 1971, à la suite de la cinquième session
du Conseil du développement industriel, conformément à la recommandation formulée
par le Conseil du développement industriel dans sa résolution 29 (IV). Dans ladite
résolution, le Conseil du développement industriel a reCL '1andé que l'ordre du
jour provisoire de la Conférence extraordinaire comporte les questions suivantes :
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indust,riel .• -.Q)1aEi.t.r.€ 16 (

1§..!2 Le programme de travail de l'ONUDI est contenu dans le document ID/B/80 et

ses additifs, qui seront examinés par le Conseil du développement industriel à

sa cinquième session. Ce document prévoIt que l'exécution effective des programmes

opérationnels représentera en 1972 une dépense de 22 millions de dollars, alors

que ce coat était estimé à 17,5 millions de dollars environ en 1971 et à

13 millions de dollars environ en 1970. En pourcentage, les programmes effectivement

réalisé8 augmenteraient de 35 p. 100 entre 1970 et 1971 et de 26 p. 100 entre 1971

et 1972.

16.6 Le programme d'activités de soutien a pour objet d'enrichir le programme

opérationnel. Les élémen'"Gs du programme ont été choisis par l' ONUDI compte tenu

des priorités arrgtées par les p~ys en voie de développement telles qu'elles

ressortent de leurs demandes d'assistance et compte tenu aussi de la valeur relative

de chaque projet ou activité du point de vue de l'accélération de l'industrialisation.

1~1 On verra ci-après que comparé au crédit ouvert en 1971, qui était de

12 222 500 dollars, le crédit demandé pour 1972 s'élève à 13 123 100 dollars, soit

un accroissement de 900 600 dollars ou, en pourcentage, de 7,4 p. 100. Cette

augmentation n'a trait qu'aux dépenses nécessaires pour maintenir les activités

de l'organisation au m@me niveau en 1972 qu'tn 1971. Il n'a pas été demandé de

crédits supplémentaires pour couvrir l'expansion des activités et services d'appui

organique et administratif en général, ni pour défrayer le coat estimé des

activités de soutien nécessaires pour répondre à l'augmentation des programmes

d'opérations hors siège ~4,5 millions de dollars de plus qu'en 1971).

•

A

v

1~§ Le tableau 16.1 ci-après indique, article par article, le montant global

des crédits demandés pour 1972 au chapitre 16.

Tableau 16-1

Articles

1972
Crédits
demandés

1971
Crédits
ouverts

1970
Dépenses

01

dl
lE

pc

1.

II.

III.

IV.

V.

Sixième session du Conseil du dévelop
pement industriel et réunions de ses
organes subsidiaires ••••.•.••••••••••.

Reunions des groupes d'experts et des
organes consultatifs ••••••.••.••••••••

Traitements et salaires •••••••••••••••

Dépenses communes de perscnnel ••••••••

Frais de voyage du personnel ....•••...

.. 82 -

Dollars--....-.............

210 000

133 500

8 524 000

2 282 000

410 000

191 50cJ:./ 177 64JJ:./

125 500 94 945

8 083 50cfl./6 394 150

2 037 OOcfl./l 684 705

385 000 315 556

1

rE
l'
l'

dE
pc
(1
l'



Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel

....... ______............. -....--.-_. .. r ... ,... ..

Tableau 16-1 (suite)------
__Ir •• t l -..-_.....__....~_................_•• ,' ..._ " --...-~~~_, , • _, ,__-......- -.--.___._

Articles

1972
Crédits
demandés

1971
Crédits
ouverts

1970
Dépenses

_..-..--__...._, .....-........-.-......---.. b ..-...--~. ,h. ....................~~~ ~ .... ...... ..... __

F · ~ ~ra1S generaux •••••••••.••••••••••••

Entretien, utilisation et location
des locaux ••••••.••••••••••••.••••••

Versements prévus aux paragrJphes 2
et 5 de l'annexe l du statut du
personnel; dépenses de représentation

Matériel et installations •••••••••••

12 083§:./

87 414

174 365

45 321

Dollars--------...-...-

247 248

564 786s:./

308 287S./

11 oocft/
113 000

237 000

490 000

305 000

244 oocfl./

Dollars-------....-

11 000

104 000

305 000

264 100

247 000

632 500

Dollars
-......-.~---

• • • • • • • • • • • • • • • • • •

Programme de publications et services
pour la reproduction des documents ..

Organisation et gestion adminis-,
trative du si~ge ••••.••.••••.••.•.••

Postes provisoires

IX.

X.

XI.

VI.

XII.

VII.

VIII.

•

Total
.--....-.................- .....h J---....."'------ ----.......------..,....
13 123 10a2t 12 222 500 10 106 501
---------'-.....- ---------- ------------

--_._---------_.....-..........~- I·---.............--.....--....--...........-------------------...........-------.-..----.-.--

/

§:./ Aux fins de comParaison avec l'exercice 1972, le crédit de 1 500 dollars
ouvert en 1971 au titre des frais de représentation encourus lors de la session
du CDI, qui était inscrit à l'article VI, a été porté à l'article premier. Mais
les dépenses correspondantes pour 1970 ont été laissées à l'article VI.

~/ Des prévisions de recettes se chiffrant au total à 3 413 470 dollars, ont été
portées en recettes aux chapitres appropriés des prévisions de recettes.

sJ Un montant de 25 341 dollars, couvrant le coût des fournitures pour la
reproduction des documents par les soins du Secrétariat, qui était inscrit à
l'article IX appara1t à liarticle X conformément à la nouvelle présentation de
l'~rticle X pour 1971 et 1972.

~/ Aux fins de comParaison, un montant de 62 500 dollars relatif au personnel
de J~ Section de la gestion administrative qui était inscrit à l'article XI a été
porté pour partie à l'article III (48 500 dollars) et pour partie à l'article IV
(14 000 dollars) pour tenir compte du transfert de personnel et de fonctions de
l'article XI à l'article III.

1
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ARTICLE PREMIER

Chapitre 16

Dollars---

C

1-

.ê~i~p1e s.§.ê.ê19E....du ,C,2,nseil-~~~ l..Q,p:pem~_~U,ê.:!2.r.ie l e~
réunion de ses organes subsidiaires .•••••••••••••••••••••••_______---.-.....-....~ ......, -. T .. Ir" ..........

1971
1970

210 000

191 50Cll

177 6411/

S

1§.9 La sixième session du Conseil du développement industriel et de son Groupe
de travail du programme et de la coordination se tiendra à Vienne en 1972, pendant
quatre semaines consécutives, à raison de deux séances plénières en moyenne par
jour. Les prévisions sont fondées sur l'hypothèse que la documentation à établir
avant la session comptera 1 500 pages environ, et que l'interprétation, les
services de traduction et l'établissement des comptes rendus analytiques seront
assurés en quatre langues (anglais, franqais, espagnol et russe). Au cours de
la période de l'établissement de la documentation et pendant la session du Conseil
proprement dite, seule une fraction très réduite des services de traduction de
l'ONUDI continue de s'occuper des tâches ordinaires de l'organisation, le reste
de l'effectif permanent étant affecté aux travaux qu'occasionne la session du
Conseil. Encore faut-il compléter ces effectifs en engageant du personnel
temporaire, et les crédits demandés doivent permettre de couvrir le coût des
traitements, des frais de voyage et de l'indemnité de subsistance dudit personnel
temporaire. En outre, l'expérience a démontré que lors de l'établissement de la
documentation avant la session et pendant la session proprement dite il fallait
nécessairement engager des dépenses considérables au titre des heures supplé
mentaires et du sursalaire de nuit.

1§~10 Si les besoins en personnel, heures supplémentaires comprises, demeurent
les mÊmes que dan~ le budget de 1971, on prévoit en revanche, pour ce qui est des
traitements du personnel indépendant et autre personnel temporairr::, une augmen
tation estimée à 10 p. 100 en moyenne par rapport à 1971, qui se traduit par une
augmentation de 13 500 dollars dans les prévisions de dépenses. D'après
l'expérience des années précédentes, et compte tenu de l'augmentation éventüelle
des coûts, on s'attend que le rembcursement aux autorités autrichiennes des
dépenses relatives à l'utilisation des installations de la Hofburg augmentera de
5 000 dollars. Le crédit demandé devrait permettre de couvrir les frais supplé
mentaires encourus par les autorités autrichiennes d~ fait des dépenses d'éclairage,
de chauffage et d'eau, des dépenses de nettoyage, de fonctionnement de l'équipement
technique, etc. Un crédit de 1 500 dollars est également demandé au présent
article, au titre des frais de représentation pour couvrir le coût d'une réception
donnée en l'honneur du Conseil.

--~...._---,
II A des fins de comparaison, le crédit de 1 500 dollars pour les dépenses

de représentation relatives à la session du Conseil a été viré de l'article VI à
l'article Ier. Toutefois, les dépenses correspondantes de 1970 demeurent
inscrites à l'article VI.

1
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16.11 Ce crédit se décompose comme suit:---
Coût estimatif----..--.....-...--.....--......-....~----

Dollars
-........-~--

Service des conférences-----.... , ----.---.-_----
Documentation à établir avant la session--ri 50opa'g'ëSj--------------
3 réviseurs, 8 traducteurs et 8 dacty

lographes pendant six semaines .••.••••••••••

/:;

Ass~stance en matière d'édition • • • • • • • • • • • • • • •

42 000

l 000

~.ê.2iE.ê_l?~E~§:E.Ll.§__..ê~E~.Q

Interprétation (A/E/F/R) - 44 semaines de
travail d'interprètes ••••••••••••••••••••••. 32 000

Comptes rendus analytiques et traduction
- 5 réviseurs, 12 traducteurs et 15 dacty
lographes pendant deux semaines; 7 réviseurs,
16 traducteurs et 19 dactylographes pendant
trois semaines •••••••••••••••••••••••••••••• 74 000

Personnel temporaire pour le service des
conférences - huissiers, plantons,
employés de bureau, préposés à la repro
duction des documents, etc. o ••••••••••••••••

l'g.@.QEE~1_~E.1.P.2r.§l!~J.2~2~E!.9!~..L1~~_.êg.:Yi~.§.
administratifs et le secrétariat du Conseil ••••••.
--------~-----------..--------....----

B~~~_~~plé~~~§i~~~_~~~l~~_~_B-~ .
Remboursement aux autorités autrichiennes des
--~~~E.ê~~:!~l~Ii~;-~_1:E:lilI.§1i2E-~~=l~"SiI_le~~

conférence et des installations de la Hofburg •••••-_......--.--~ ......_------------------"""-..-----------
~1pe~~~~~_r~E!~~~E~§:~i~ ......•....•.•...•••..•...

169 000

11 000

18 500

10 000

1 500

n-
- u) -

1~12 Le crédit demandé au présent article doit couvrir les frais relatifs aux
réunions de groupes d'experts et d'organes consultatifs organisés par le Directeur
exécutif de l'ONUDI pour examiner des questions techniques particulières. Il doit

133 500

125 500
94 945

Dollars.....-----

210 000

1971
1970

ARTICLE II

Total

1

€,
t
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permettre de couvrir les frais de voyage et l'indemnité de subsistance des
participants et de verser, le cas échéant, des heDoraires aux membres de ces
groupes qui, pendant la période où ils travaillent pour l'ONUDI, ne sont pas
rétribués par un gouvernement ou une institution gouvernementale.

18~13 On trouvera ci-après une ventilation détaillée du programme des réunions

DIVISION DE LA TECHNOLOGIE INDUSTRIELLE

l

Coût estimatif-.. ---............ --......

JEdu.êg~~~.9aniqu~

Réunions d'experts sur la conception et la fabrication
. de machines pour la récolte et le battage en terres

irriguées (riz) dans les pays en voie de développement •••

Lieu : région de la CEAEO
Durée : une semaine
Participation : 26

Réunion d'experts sur la fabrication de semi-conducteurs
à l'échelon sous-régional •••••••••••.••••••.•••••••••••

Lieu : Vienne
Durée : une semaine
Participation : 4

l~~~~ies, ~~~1lurgigue~

Réunion d'experts chargés d'étudier la nécessité, les
objectifs, la justification et les modalités de
fonctionnemen~ d'un troisième Colloque interrégional
sur la s idé rurgie ••••••.•••••••••••••••••••••••••••••••

Lieu : Vienne
Durée : une semaine
Participation : 8

I,n.9J:!.êkies 3~ engr,ais et~Q~.ê... 'Rest2:.Eid,e.ê-~.t-industrie ;pé~!o.9hitrl;i.9.u~

Groupe d'experts chargé d'étudier le transfert des
connaissances techniques en matière de fabrication et
d'utilisation des catalyseurs .

Lieu : Vienne
Durée : une semaine
Participation : 10

- 86 -

Dollars-..---------

14 000

4 000

6 000

12 000

1

FI
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Coût estimatif_t ~ _

bif

1

Industries légères----""'"""-- ----
Groupe d'experts sur les nouvelles techniques de

production et de modification des filés •.•••.•••••••••.••

Lieu : Manchester
Durée : une semaine
Participation : 20

Groupe d'experts chargé d'examiner les aspects techniques
et économiques de l'industrie de traitement des graines

l
, .

o eaglneuses .

Lie~ : Singapour
Durée : une semaine
Participation : 20

Total

DIVISION DES SERVICES ET INSTITUTIONS INTERESSANT L'INDUSTRIE

Administration industrielle_____ 1"'=---_......-.-- ..
Groupe d'experts pour aider à l'élaboration d'un programme

de formation pour les stages sur les licences d'exploitation

Lieu : Vienne
Du.rée : 5 jours
Participation : 8

Formation industrielle---------------......

Réunion d'experts sur la formation dans l'entreprise ••••.••

Lieu : Vienne
Durée : 5 jours
Participation 15

Réunion d'experts sur la formatinn psychologique
(motivations) .

Lieu : Vienne
Durée : 5 jours
Participation : la

Réunion d'experts sur la formation en matière d'adminis-
tration industrielle .

Lieu : Vienne
Durée : 5 jours
Particiration : 15

0,..,
- 0 ( -

la 000

8 0('0

54 0('0

f, 000

9 000

5 000

8 000
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Coût estimatif
-..--~~~_-......_- C

• • • • • • • • •

Gestion industrielle et services consultatifs....-.............- -.......~s-_ .............-_,._. ....~ ....._~ .................___

Réunion d'experts sur l'analyse de l'organisation

Lieu : Vienne
Durée : une semaine
Participation : 10

Groupe d'experts sur la valeur et l'application des planB
d , ;-. t"ame .Llora lon .••.•••••..••••.•••••••••••••••••••..•••••

Lieu : Vienne
Durée : une semaine
Participation : 12

Groupe d'experts sur l'introduction et l'utilisation des
techniques de planification et de contr81: des activités
des entreprises .•..•••••••••.• "•.••••••.•••••••••.•••.•.

Tolie u : Vie nne
Durée : une semaine
Participation : 12

Petite industrie et activités connexes___________ t P ..-...-_~__......___

Réunion d'expert8 sur les méthodeB de cOlnmerci~lisation

des produits de la petite industrie .•••••••••.•••••••••.

Lieu : Vienne
Durée : une semaine
Participatio~ : 10-13

Groupe d'experts sur la petite industri.e hors des zones
métropolitaines ••.•••••• ~ •••••••••••••••.•••••••••••••••

Dollars....~-......- ....

5 000

9 000

9 000

7 000

7 000

Lieu : Vienne
Durée : une semaine
Participation : 10-13

Total

DIVISION DES POLITIQUES ET DE LA PROGRAMMATION INDUSTRIELLES

Pro.i.ets et-l?!'.QfQ'~:œ-,!l1~E-j.E.9u~!i-~l.§.
Réunion d'experts sur la planification et les mécanismes

de mise en oeuvre des projets industriels dans les pays
en voie dE:' déve lOPI':ment ..•.••.••••••••••••• C •••••••••••

l "eu : Vienne
D~rée : 2 semaines
Participation : 12

nn
- GC) -

__-.lIo-.....~

65 000
---
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7 000
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Coût estimatif
--~------

!lo
... \'J ..) -

1~14 En vue des réunions de groupes d'experts et d'organes consultatifs énumérées
ci-dessus, il faudrait donc prévoir un cyadit de 157 500 dollars à supposer qu'elles
se tiennent toutes. Mais l'expérience je~ années précédentes permet de prévoir que
cinq au moins de ces réunions) représentant une dépense de 24 000 dollars ne se
tiendront pas pour des raisons diverses; on a donc demandé pour 1970 un crédi.t de
133 500 dollars.

)

)

)

o

a

a

1

Réunion d'experts sur les profils chronologiques pour
la mj,.se en oeuvre des projet;3 .•••••••••••••••••.••••••.•••

Lic:u ~ Vienne
Durée : 2 semaines
Participation : 12

Politiques d'industrialisation et financement industriel-_....~------------~_ ........_---..-.--...----.-~-_ .....-.......---. ""-----..-..-_--
Réunion de consultants sur l~s politiques d'industrialisation

Lieu : Vienne
Durée : une semaine
Participation : 6-8

Réunion d'experts sur les problèmes techniques communs dans
le cadre de la coopération régionale •.•••••••••••••••••••.

Lieu : Vienne
Durée : une semaine
Participation : la

Réunion d'experts sur les institutions de financement du
développement industriel ..••••••••••••••••••••••••••••••..

Lieu : Vienne
Durée : une semaine
Participation : 8-10

Réunion d'experts sur la coopération entre les centres de
promotion des investissements ..•••••••••.••••••••••••..•..

Lieu : Bangkok
Durée : une semaine
Participation : 8-10

Total

Total général

7 000

6 000

7 500

8 000

3 000

38 500

157 500
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1

321 940

Dollars----------

1970
Dépenses

Dollars...............-
5 948 266

93 641

8 524 000

8 083 50CY
6 394 150

Q9l1ars

8 099 000

7 673 50o?:/
5 948 266

1971
1970

1971
1970

1971
Crédits
ouverts

320 000

Dollars

7 673 ;;eft./
50 000

40 000 30 303

8 ;S; 50~/ 6 394 150

40 000

335 000

Dollars, ...

1972
Crédits
demandés

8 524 000

8 099 000

50 000

Tableau 16-2

IlIilll. L .L.11L] ~. '!iii~. l. ilL L

•••••••••••••••••• c 0' ••

Organisation des Nations Unies pour le développement
.. _. ..._ ...., ~_.n_d_u_s_t_r_i_.e...;.1 C_h_a_E,g~_12

Personnel temporaire ••••••••.•••••••

Experts et ~onsultants engagés à
titre personnel .

Postes permanents 0

Total

iv) Heures supplémentaires et sursalaire
de nuit .

1.)

ii)

iii)

Traitements et salaires--- ......__....., - .. -

.. 90 -

ARTICLE III

--,-••_._..-----....-._._ ..-_._---------......--~------""""~---------_-..-.... ----..... , po- ,---_.........--....

i) Postes permanents ft .

___. ..... t-e=_......-........... ~~..--.. ..... _....__...................._ ....__...., ...._....__

2/ Y compris 48 500 dollars représentant les dépenses de personnel (1 P-5,
1 p-4 et 2 SG) qui on~ été virées de l'article XI.

12..J.2 te crédit demandé pour les postes permanents fait apparaître, par rapport; ..--
au crédit ouvert pour 1971, une augmentation de 425 500 dollars, due à la hausse
des traitements des administrateurs pour toute une année (225 000 dollars) et au
relèvement de l'indemnité de cherté de vie prévu pour 1972 (200 000 dollars). En
attendant que le programme de travail de l'ONUDI ait été examiné par le Conseil du
développement indur'~iel, aucun crédit supplémentaire n'est demandé, dans ces
prévisions initiales pour 1972, pour le soutieD que nécessiterait un accroissement
des activités extérieures ou des programmes. L'augmentation prévue pour 1972
correspond donc uniquement au surcroît de dépenses devant résulter du maincien,
en 1972; des postes permanents de 1971.

U=1
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16.16 On estime qu'en 1972 les fonds pour frais généraux disp~nibles au titre de
l'élément Fonds spécial du PNUD, les fonds des services industriels spéciaux et
les autres fonds d'affectation spéciale permettront de financer 492 mois de travail
d'administrateur et 2 136 mois de travail d'agent des services généraux, répartis
comme suit:

10.'3

168

24
120

180

132

2 lJ6

Agents des. .. ..
serv~ces generaux

.'-----------

----------. -_. --- . - - _.-

24

12
72

24

120 336

96 312

24 180

60 204

36 276

24 48

360

108

Nombre estimatif de mois de travail
financés au moyen de ressources

extra-budgétaires en 1972

Administrateur:"'

_._-------,-- -. ---- -- .. ,._-

Total

- 91 -

--- --------- ----
Tableau 16-3

---- - ---_._._-

........................Soutien administratif

Appui organique

Cabinet du Directeur exécutif •.•••••...•
Division de la technologie industrielle .
Division des services et institutions

intéressant l'industrie ...••..••.••••
Division des politiques et de la program

mation industrielles ....•.••••....••..

contractuels •••.•.• h ••••••••• ~ ••••••••

Comptes et rapports financiers relatifs à
l'assistance technique •...•••••••••.• 4

Servi~es d'ordinateur, y compris
l'analyse de systèmes .

Services de reproduction pour les
descriptions d'emplois, rapports de
recrutement, etc. relatifs à
l'assistance technique ••....••...•.•••

Services d'enregistrement et de
communications ••......•..•.•••••......

Appu~ opérationnel et appui administratif
direct

Division de la coopération technique •.••
Recrutement du personnel d'assistance

technique .
Services d'administration du personnel

s'occupant des experts hors siège •.••.
AC_.Lats de matériel technique et services

-----------

1

)

~
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Tableau l6-~,

Cl

Crédits demandés
---,- _. - -----

C~- ;;;t_ -

Di

Ca

Di

Di

Di

Pe

Di

16
de
lei
COl

re.
de
sel
et

1

T::>tal

197 600

225 300

43 800
197 )00
573 800

Dollars

(320 OGO)

(; 2t07 000

1 314 LI·OO

8 099 000

3 419 000

Dollars

Pour pourvoir
aux besoins

additionnels
en 1972

197 600

43 800
197 300
573 800

225 300

_._-------_._-- -

Dollars

(320 000)

8 419 000

c; 407 000

1 8l~, 400

8 099 000

----_.-

---------~_.,--.~-_._- ------

Pour maintenir
les effectifs

dp. 1971Catégories et classes

A ~jou~~r : indemnité de poste
Vienne : classe 1
New York : classe 9 pendant

5 mois; classe la pendant
7 m~is ••..•..• ,) .... c: ••••••

Administrateurs_a__

53 Admini.strateur hors classe ... .. 1 306 500 1 305 500
92 Administrateur de 1ère classe . 1 873 100 1 873 100
95 Administrateur de 2ème classe . 1 1..)23 \.;00 1 623 ~OO

42 Administrateur adjoint de 1ère
ou 2ème classe .............. 503 600 5()) Gao

------- -'---'-
308

". 181 700 " 181 700U l)

1 1 Dil'ecteur exécutif ... , .........,..
DirecteurD b • • • • • • • 0 • • • • • ~ • • • • • • •

19 19 Administrate!lr général ft • • • • • • •

~I Un crédit est prévu pour 76 travailleurs manuels.

336 Agen~des ~er~_i..9~..s_.f';~E..~!~ •.

Crédit pour artisans,
techniciens et travailJeurs
manuels al .

~~~dui~ : abattement pour
mouvements de personnel .....

53
92
95
42

644

303

Postes
permanents

1971 1972
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4

55

84

87

92

284

644

2

33

37

37

18

21

188

Agents des
services
généraux Total

2

59

20

47

,0

96

308

5

5

7

2

8

15

42

1

3

1

8 13

r
b 25

1

3 8 20 8

2 11 16 15

3 11 18 18

5 11 27 37

19 53 92 956

1

1

1

1

1

1

1

Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

1

SGA D-2 D-l P-5 p-4 P-3 P-2/l Total

_._,--,----~

-- -'-'----'-------

technique •......••.••.•.•.

l'industrie •....•.•...••..

Catégories et classes

CABINET DU DIRECTEUR EXECUTIF

a
~,- ~--:; -

Tableau 16-5

REPARTITION DES POSTES PERMANENTS PAR DIVISION OU SERVICE

--_._--"- _.. --'-- --_._-

Personnel détaché auprès
d'autres services des
Nations Unies ......••.•...

Division des services et
institutions intéressant

Division de l'administration,
du Service des conférences
t d

. ,1 ,1e J es serVlces generaux .•

16.17 Le cabinet du Directeur exécutif est chargé d'arr@ter la politique générale
delfONUDI, de superviser et de planifier l'ensemble de ses activités et diassurer
leur direction opérationnelle et leur coordination. Le cabinet proprement dit
comprend des services s'occupant des relations avec les eouvernements, des
relatioGs entre Jrganï.sations, de l'élaboration des programmes et de la surveillance
de leur 8xécutioD. Sont rattachés en outre au cabinet du Directeur exécutif le
secré-cariat du Conseil du développement industriel, le Service de l'information
et le Bureau de liaison de New York.

Division de la technologie
industrielle .....•..••..••

Cabinet du Directeur exécutif

Division de la coopération

Division des politiques et de
la programmation
industrielles •••...••...•.

Organisation des Nations Unies pOûr le développement
Chapitre le) industriel Chapitre 16_.. _.- _.._. ----._.. _.- - _.-- ...."- -- ------ _.._-_. _.._..__._--_.._--- ........ --"'--' -,.- '........ _.. _...... _.- _.... _..... ,. ... .. _~~

1

a

lO

o
o

o

)

)

)

)

)

)



c...

c...

(

c

6

5

9

38

18

3

3
4

8

18

Agents des
services
généraux Total

3
2

5

10

20

l

l

2

l

l

l

3

l

l

26

l

3

2

l

l

5

3

Catégories et classes
--_._--- ---- -----_._.- •• -- _ •• - .-••• p -- --~

Tableau lG-6

l

ll

l

Administrateurs et fonctionnaire8
de rang supérieur

SGA D-2 D-l P-5 p-4 P-3 P-2/1 Total

-------------- _._~. -- --_._----- -- '-' -

....

Total

Cabinet du Directeur exécutif

Secrétariat du Conseil du
développement industriel ..

Organisation des Nations Unies pour le développement
ChaJ!itre 16 . . in9--l:lstriel . ..... _'_ ~ ._Chapi_i?r.e_16

Cabinet du Directeur. exécutif

--~--_._---------_._--_.__._- _._-~------- .----. -- • p. __•••••- •• -

DIVISION DE LA COOPERATION TECHNIQUE

Bureau de liaison de New York

Service de l'information

16.18 La Division de la coopération technique est chargée de la programmation et
de l'exécution des activités opérationnelles et de leur coordination d'ensemble.
Elle coordonne les activités de l'ONUDI en tant qu'organisation participante et
chargée de l' exécll.ti:)n du Programme des Nations Unies pour le développement et
c'est par elle que se font les contacts avec les conseillers industriels du PNUD
hors .siège.

16.19 Le volume de travail de la Division est fonction de l'ampleur des activités
opérationnelles de l' Ol\WI. Eu égard au programm3 de travail de l'Organisation,
cette division sera appelée à gérer en 1972, pour le progra~~e op~rationnel hors
siège, des ressources s'élevant à 33,4 millions de dollars, contre 27,4 millions de
dollars en 1971 et 20,7 millions de d~llars en 1970.

--_._--- -----

_ ....._--_._-_._--- ---_._----------_.."_._---- '---' ._-------- _.p-
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Tableau 16-7
-_._--_.._._--_.--- '---'- - --------_._-- _________._ • ._ - • - _. - __ 0'_

Catégories et classes

3..1

Administrateurs et foncti8nnaires
de rang supérieur

---_..- - •.. _.- -_ .. -- ._-----,_...._-
SGA D-2 D-l P-5 p-4 P-3 P-2/1 Total

Agents des
services
généraux T8tal--_._ .._-_._- --"--"-- ,_. __ - - _.. _..-.- ------ -...-~- - - -_._-- . -_._ .. -- -_.- - .'.- .. - .. -

Cabinet du Directeur .•••.••..

Section de la coordinati8n et
du controle des prograIT~es .

Sections régionales (Afrique,
Amérique latine, Asie et
Extrême-Orient, Europe et
Moyen-Orient) .• "•..•••...•.

Section des projets inter
régi8naux et des b8urses
de perfectionnement ...•..••

Total

1

1

1

1

1

4

l

6

8

8

2

11

13

1

4

5

2

4

27

l

3

5

11

2

21

5

9

3

55

DIVISION DE LA TECHNOLOGIE INDUSTRIELLE

16.20 Les foncti8ns de la Division de la technologie industrielle concernent
principalement le transfert et, le cas échéant, l'adaptation des techniques
industrielles aux pays en voie è,e développement, ainsi que la créat.ion et l'implan
tati8n, dans ces pays, d'industries nouvelles et la rationalisation et l'extension
des industries existantes. En 8utre, la Divisi8n ~tudie les probl~mes techno
économiques qui se posent dans certaine~ branches industrielles particulières et
aide les pays en voie de développement à les résoudre. Se\on le pr8gramme de
travail p8ur 1972, les reSS8urces de la Division resteront affectées, dans
l'ensemble, à l'appui direct du pr8gramme opérat~8nnel d'assistance aux pays en
voie de d~veloppement. Un pr8gramme limité d'activités de soutien est proposé;
il est étroitement lié au pr8gramme d'activités 8pérati8nnelles qui est prévu et
vise à le renforcer et à intensifier les c8ntacts entre les pays en v8ie de
développement et les pays industrialisés, dans le dessein d'activer le transfert
des techniques et de prom8uvoir la mise en oeuvre de projets industriels.

16.21 Dans le cadre de la gamme d'activités très étendue qu'elle doit entreprendre
p8ur rép8ndre aux diverses demandes d'assistance des pays en voie de développement,
la Divisi8n se concentrera surtout sur les d8maines suivants : produits
industriels destinés à l'agriculture, réparation et entret~en, développement



agr8-industriel, déve18ppement de la techo818gie en vue de 11ut~lisati~? ~pt~~le
des ressJurces naturelles 18cales; étude et adaptati8n de prodults destlnes a etre
fabriqués localement; utilisation efficace des capacités industrielles existantes.

10.22 Dans le domaine des industries mécaniques, la priorité sera donnée aux
probïèmes concernant la conceptiJn des produits, l'accroissement de la production
de machines et de matériel agricoles, le matériel électrique et électronique, les
industries de transformati8n des métaux et le matériel de transport. En ce qui
C8ncerne les industries métallurgiques, 8n s'intéressera tout particulièrement à
la production d'aluminium, à la fusi8n des concentrés d'ilménite, à l'industrie
sidérurgique, à la créati8n de fonderies pi18tes et de démonstrati8n, aux appli
cations des métaux et alliages et à la mise en place de centres de technologie
métallurgique. Pour ce qui est des industries du bâtiment et des matériaux de
constructi8n, 8n donnera la pri8rité à l'expansion de la capacité de production
de matériaux de c8nstruction b8n marché à partir de reSS8urces naturelles locales.
Le ciment, les c8mp8sés en fibro-ciment ainsi que les matériaux de c8nstruction
à base de plastiques et d'argile retiendr8nt particulièrement l'attenti8n. Dans
le d8maine des pr8duits chimiques, des produits pharmaceutiques et de ITindustrie
de la pâte à papier et du papier, le pr8gramme met l'accent sur la production de
sel marin et de sels minéraux, sur les huiles essentielles ainsi que sur l'utili
sation des déchets agric81es et la fabrication de certains produita chimiques
industriels par fermentation. Dans les industries des engrais et des pesticides
et dans l'industrie pétrochimique, les activités de l'ONUDI tendr8nt principa
lement à ~méliJrer la capacité de pr8duction, à créer de nouvelles unités de
pr8ducti::>n et à intr:)duire de nouveaux pr8cédés de fabricati:)n~ notamment dans
les secteurs produisant des articles industriels destinés à l'agriculture. Dans
le d:)maine des industries légères, :)n s'attachera essentiellement à la créati8n
dl industries liées à l' agriculture : textiles, industries alimentaires et
industries du b8is, du cuir et du caoutch8uc. Les autres domaines dans lesquels
l'activité sera partiCUlièrement intensive sont ceux du c:)nditionnement et des
techniques de protecti:)n de l'envir8nnement.

IG.23 On trouvera, dans le d:)cument ID/B/SO/Add.l, un rapp8rt détaillé sur les
activités de la Divisi8n en 1970, ainsi que son pr8gramme de travail p8ur 1971 et
1972 tel qu'il d8it être s:)umis au C8nseil du développement industriel.

- 96 -
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Division de la technologie industrielle

Tableau 16-8
___. • .__ •. - • ., .__ • .• ...._. 0--" • _ • __ ..__ • __ • _ .- _

Catégories et classes

-_._----

Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

SGA D-2 D-l P-5 P_L!. P-3 P-2/l T::>tal

Agents des
services
généraux Total

...

2 11 16 15

Cabinet du Directeur •....•..•

Section du développement
sec~oriel de l'industrie

Section des industries
~ .mecanlques •....••.••.......

Section des industries
m~tallurgiques .•.....•.•..•

Section des industries
chimiques, des industries
pharmaceutiques et des
industries des matériaux de
construction ............•..

Section des industries des
engrais et des pesticides
et des industries pétro-
c}1in1iques "•....•....•.....•

Section de l'industrie légère

l

l.

l

l

l

2

l

2

2

3

l

2

2

3

4

4

1

2

4

2

3

3

1

1

l

l

l

5

5

5

9

4

8

9

10

50

3

~.

7

4

5

7

7

37

(')

o

9

8

13

16

17

87

1

-. _.•.-. ------_._.._- -. _.".. --- -_. -- .---- -'-. _._-_ --_._--_._..-----------

DIVISION DES SERVICES ET INSTITUTIONS INTERESSANT
L'INDUSTRIE

16.24 Le r61e propre de la D~vision des services et institutions int~ressant

l'industrie est d'aider les pays en voie de développement à créer ou à améliorer
les institutions dont ils ont besoin pour accélérer l'industrialisation; d'augmenter
la valeur pratique et directe des services fournis par ces institutions dans ce
même but et d'organiser, auprès des institutions comme dans les unités de production,
des stages destinés à améliorer la qualification du personnel. La Division fournit
certains services (bibliothèque et documentation) au Secrétariat de l'Organisation.

- >7 -
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15.27 On trouvera dans le document ID/B/80/Add.2 un rapport détaillé sur les
activités de la Division en 1970 ainsi que les pr:::>grammes de travail p:::>ur 1971 et
pour 1972 tels quI ils doivent être présentés au Conseil du développement industriel.

16.26 Une assistance continuera d'être f:::>urnie pour llapplicati:::>n de c:::>ncepti:::>ns,
principés et méth:::>des appr:::>priés concernant les aspects techniques et s:::>ciaux de
la gestion, et l'on envisage d'intensifier les activités consacrées à la créati:::>n
et au dével:::>ppement de services consultatifs nati:::>naux et à llélévati:::>n du niveau
des c8nnaissances et des techniques dans le domaine de la gestion. Le dével:::>p
pement de la petite industrie demeurera l'un des points pri:::>ritaires du programme
de la DiviSion; l'on envisage, en particulier, une action de promoti:::>n visant à
inciter les chambres de c:::>mmerce et d'industrie, les instituts de recherche
industrielle et les ass:::>ciations industrielles à entreprendre des activités de
f:::>rmation et d'autres activités pour compléter celles des :::>rganismes patr:::>nnés par
les p:::>uv:::>irs publics. Une attention particulière sera acc:::>rdée aux pr:::>blèmes que
pose le dével:::>ppement de la petite industrie en dehors des zones métr:::>p:::>litaines
des pays en v:::>ie de dével:::>ppement et dans les m:::>ins avancés d'entre eux.

1:,; .2) Le pr:::>gramlne de travail p::mr 1;;72 dans le d:::>maine de l' administl'ati:::>n
industrielle acc:::>rde une plèl.ce part"i.l;ulière à la pr8m:::>ti:::>n de méth:::>des m:::>dernes
d'administrati:::>n ainsi qu'à l'assistance en matière de légisL~L:m industrielle,
de brevets et de licences d' explJita'!. i:::>n. En ce qui c:::>n~e:rne l( <3 :::>rganismes
industriels, les p:::>ints essentiels du pr:::>gramme ser:::>nt la créati:::>n d'instituts
de recherche industrielle, destInés à f:::>urnir une assistance à l'industrie,
ainsi que le renf:::>rcement des 8rganismes nati:::>naux de n:::>rmalisati:::>n et l'améli:::>
rati:::>n de leur f::mcti::-i ~nement c:::>mpte tenu, en particulier, du r3le qui leur inc:::>mbe
dans la pr:::>ill:::>ti:::>n des pr:::>grammes de c:::>ntr61e de la qualité, n:::>tamment l:::>rs de
ltappositi:::>n des labels de qualité. On p:::>ursuivra liexécuti:::>n du pr:::>Gramnle relatif
aux services de pr:::>motion industrielle :::>rganisés à l':::>ccasion des foires et expo
siti:::>ns et l'on s'efforcera tout particulièrement d:améliorer l':::>rganisation des
expositions industrielles dans les pays en v:::>ie de dével:::>ppeme1t. Le pr:::>gramme
d'informati:::>n industrielle vise à la création et au dével:::>PP0'l"("1.t des services
nationaux et régionaux, afin de pr:::>ffiouvoir l'utilisation des données d'informati:::>n
industrielle dans les pays en v:::>ie de développement et d'alimenter en information
les services industriels de ceS pays. Il prév8it la c:::>ntinuati:::>n des services de
renseignements industriels, du service d.e renseignements sur le matériel industriel
ainsi que du répertoire de c:::>nsultants industriels. En ce qui c:::>ncerne la formati:::>n
en gr:::>upe dans l'entreprise, le pr:::>gramme de travail de la Division, déjà important,
sera enc:::>re élargi en 1972 : il c:::>uvrira de nouveaux secteurs industriels et
c:::>mp:::>rtera des stages sur les techniques d'analyse de la valeur et la manutenti:::>n
des matières premières. Des eff:::>rts ser:::>nt également c:::>nsacrés à la planification
de projets de f:::>rmation bénéficiant d'un financement à )ng terme à l'aide de
ress:::>urceS du PNUD. En ce qui concerne le programme des b:::>urses de formation
individuelle, le n:::>mbre des b:::>urses d:::>it passer de 600 en 1970 à envir:::>n 700 en
1971, et cette expansi:::>n devrait se poursuivre au même rythme en 1972. La formation
d'entrepreneurs par la méth:::>de psychol:::>gique (motivati:::>ns) sera étudiée l:::>rs d'une
réuni:::>n dlun groupe d'experts.
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5

7

10

16

12

13

84

21

4

4

5

7

3

1

37

13

Agents des
services, ,
generaux Total

4

4

6

9

8

8

8

47
__. - p. o. _ ••0'_ 0 _ •• _0 __

1

2

1

7

1

1

1

3

8

4

4
4 2

3

1 1

4 2

Catégories et classes

2

1

2

1

2

8 20

_________ - - • • _._ • - ••• p •• - - 0 •• _. _ p

3

1

1

1 2

Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

SGA D-2 D-l P-5 p-4 P-3 J:-2/l Total

--_.,.- ... - --

industrielle .•••.••..•.••••

• •••__•__• 0 __- _

- 99 -
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Section de la formation

Section de la gestion
industrielle •••.•••.••.•...

16.28 La Division des politiques et de la programmation industrielles s'occupe des
aspects économiques et financiers de l'industrialisation dans les pays en voie de
développement. Son programme de travail, qui prévoit une assistance directe aux
divers pays ainsi que des activités de soutien, porte sur les aspects suivants :
étude des problèmes de structure que pose le développement industriel dans le cadre
de l'économie en général; élaboration et mise en oeuvre de stratégies, de plans et
de politiques du développement industriel; coopération régionale dans le domaine
industriel; élaboration, évaluation, mise en oeuvre et continuation des projets
industriels; développement du financement industriel et promotion des investissements
industriels; promotion de la production d'articles manufacturés aux fins d'expor
tation; enfin, préparation d'études sur le développement industriel.

Secti8n de la petite industrie

Section de l'information
industrielle ••••••••.•• $ •••

Cabinet du Directeur ..••••.••

Section de l'administration
industrielle •••••.•.•.•••.•

Section des institutions inté-
t -,· dt·ressan L ln us rle ••.•.•••
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16.29 Le programme de travail pour 1972 accorde une place particulière à
l'assistance au niveau national pour la collecte et le traitement des données;
l'élaboration d'une stratégie à long terme du développement industriel, la prépa
ration de plans de è9veloppement industriel à moyen terme, la formulation des
politiques industrielles à suivre pour atteindre les objectifs définis, la promotion
du financement industriel ainsi que l'examen et l'évaluation des progrès industriels.
Une assistance est également prévue pour le recensement des possibilités d'inves
tissement, la préparation et l'évaluation d~ chaque projet, la mobilisation des
ressources internes et externes au moyen des programmes à.e promotion et la mise en
oeuvre des projets industriels. Dans le domaine de la promotion des industries
orientées vers l'exportation, le prograrr@e de travail sera élargi, eu égard notamment
a~~ possibilités qu'offre le système généralisé de préférences.

16.30 Aux niveaux régional et sous-régional, les activités prévues pour 1972
viseront tout particulièrement à fournir une assistance a~~ groupes de pays en
voie de développement qui se sont mis d'ac~ord sur des programmes de coopération
économique. Les activités de soutien entreprises à cet effet porteront sur la
coll~cte et l'analyse des données, les études analytiques de la structure des coûts,
la définition de cri.3res pour le choix du lieu d'implantation des industries multi
nationales, l'harmonisation des politiques industrielles et la création en cownun
d'industries orientées vers l!exportation.

16 .31 Dans le caèlre de la contribut ion de l' ONUDI à la mise en oeUVJ::e de la
Stratégie internationale du développement, il est prévu d'accroître les activités
relatives à l'établissement de projectic~'8 de la production industrielle, de lfemploi
et du commerce dans les pays en voie de développement pour les années 70. Une
expansion analogue est :prévue pour les activit)s re1attves à l' an!3.lyse des principaux
problèmes à long terme que pose l'industrialisation et qui Deuvent requérir une
action internationale, de m~me qu'en ce qui concerne les perspectives de dévelop
pement des industries orientées vers l'exportatione

16.32 On trouvera dans le document ID/B/80/Add.3 un rapport détaillé sur les
Rctivités de la Division en 1970 ainsi que les programmes de travail pour 1971 et
~our 1972, tels qu'ils doivent ~tre présentés au Conseil du développement industriel.

_t _
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Tableau 16-10

Catégories et classes

1

nent

Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

SGA D-2 D-l P-5 p-4 P-3 P-2/1 Total

Agents des
services.. ..generaux Total

ts,
ti-

Cabinet du Directeur ••••••••••

Section de la programmation
industrielle •••••••••••••• 5.

Section des politiques et du
financement industriels •••••

1 l

1

l

l

2

6

3

5

1

6

3

2

4

14

18

3

9

9

7

23

27
Section des industries

d texport3tion .~~~ •••••••••••

lploi

Section des études • • • • • • • a _ • • •

Total l

163

1 4 -.2.
3 Il 18 18

1

2

8

Il

12

59

5

-:L
33

16

.paux

~iel.

DETACEElvŒNTS A"CFRES D'AliTRES SERVICES DE L 1 O~U

16.3:3 Un groupe de fonctionnaires détachés de ItONUDI a été affecté au Bureau
économique et social des Nations Unies à Beyrouth, où il constitue le Groupe du
développement industriel. Ce groupe fait partie intégrante du secrétariat de
l'ONUDI et travaille directement à la mise en application des résolutions et des
recommandations du Conseil du développement industriel, en s'occupant particuliè
rement des programmes de développement industriel au Moyen-Orient, cGmpte tenu des
besoins et des ~emandes des pays intéressés. Ce groupe est placé ~üus le contr8le
du Directeur exécutif de l'ONUDI.

rétachements auprès d'autres services de l'ONU

Tableau 16-11

Catégories et classes

Administrateurs et fonctionnaires
de rang supGrieur

SGA D-2 D-l P-5 p-4

1

P-3

1

P-2/1 Total

2

Agents des
services, ,
generalDC

2

Total

4

1
- 101 -
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DIVISION DE L'ADMINISTRATION, :CU SERVICE DES CONFERENCES
ET DES SERVICES GENERAUX

Chaf.)itre 16

16.34 La Division de l'administration, du service des conférences et des services
généraux est chargée de la gestion administrative et financière de l'ONUDI, y compris
la gestion des activités opérationnelles. En deho~s du service du personnel et du
service financier, la Division fournit des services de conférence au Conseil du
développement industriel et à d'autres réunions de l'ONUDI (mise au point, traduction,
reproduction ct distribution des documents officiels et autres publications). Elle
est également chargée de la gestion des locaux du siège provisoire à Vienne, des
achats de biens et de services, de la sécurité, des voyages et des transports. On
fait fréquemment appel à la Division pour qu'elle fournisse une assistance admi
nistrative locale pour les réunions et les conféren'~es d'autres organes de l'ONU et
des institutions spécialisées qui se tiennent à Vienne.

16~36 Le tableau 16.12 ci-après indique la répartition des ressources en personnel
dons les divers services de la Divisicn de l'administrationj le personnel est divisé
eu trois groupes : personnel affecté directement et exclusivement au soutien du
programme hors siège, personnel affecté à des t~ches administratives de caractère
général et personnel affecté aux services de conférences linguistiques ou autres.
Les deux derniers groupes fournissent aussi indirectement des services importants
aux activités opératj.onnelles.

16.15 Une part croissante ~es ressources de la Division sert à souteni~ les
activités opérationnelles de l'ONUDI. La Division ne fournit pas seulement la base
administrative de tous les services extérieurs: certains de ses services s'occupent
exclusivement de divers aspects particuliers du soutien des activités opérationnelles,
tels qùe : le recrutement des experts et les servi~es administratifs les concernant:
l'aëministration du programme de boursesj l'achat de matériel technique pour les
opérations hors siège; la conclusion d'accords contractuels pour des services
techniques, notamment des services d'experts et de consultants pour les opé:cations
hors siège: l'administration financière du programme, y compris le paiement de
tra:.tements et d'indemnités au.."'C experts et d'allocations aux boursiers, ainsI que
le contrôle ld.dgétaire et l'établissement d'états financiersj la fourniture de
services l'elatifs à l'enregistrement., aux communications et aux documents.; la
fourniture de services d'ordinateurs pour surveiller et contrôler l'exécution des
programmes opérationnels.
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Répartition du personnel de la Division d~_l'administration" (lU

service des conférences et scrviees généraux en 1972, entre
les services directement affectés au sl'utien du programme hors

siègè et les services affectés à d'autres tâches

Tablesu 16-12

tian,
le A SG

Admini.stration du personnel en ce qui conc;;erne les
t h .'e1cper sors slege .

Services d'ordinateur y compris l'analyse de systèmes ••••••••••

Comptabilité lle l'assistance technique et états financiers ..... il "

Reproduction des descriptions de postes dtassistance tecbnique,
des rapports de recrutement, etc •• ~ ••••••• ~ •• ~ •••••••••••••••

l~ffectif Œlobal :

Postes dont le c\.)ût est imputé sur le budset ord.ina ire •••••••••

Post.es dont le coût est financé à l'aide de fond3
extra-budgétaires ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

29

10

22

8

29

188

Il:''2

4
14

116

2

6

7

96

22

29

10

l~

118 300

• • • • • • • • • •

Total partiel

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

~ • • • • • • • • • • • • • ~ • • • • • • r, • • c • • • • • •Enregistrement ~t communicatiors

Achats de matériel technique et services contractuels

Répartition des postes :

q0utien direct au progralnme hors siè~

Recrutement pour la coopération technique

leI

s

se
ent
Iles,
nt:

. ~'1.se

n

et

Service financier ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Cabinet du Directeur •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Service du personnel •••••.•.••••••••••••••••••••••••••.••••..••

5 Il

7 20

Il 24

6 50

29 105

60 79

Total partiel

~ ..................
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • •Services généraux et gestion administrative

Services linguistiques et ;ervice des conférences

Services communs et admil..istratifs
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284

5
38

26

139

56

4

50 000

50 000
93 641

Dollars

Chapitre 16

Il

Agents des
services
généraux Total

1971 :
1970 :

5

5

10 28

8 18

60 79
6 50

2 2

96 le8

l

1

2

2

8

1

15

l11

5 Il 27 37

121

1 3 3 1

1 1 2 2

1 4 16 31

122

l l
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1

1

Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

8GA D-2 D-l P-5 p-4 P-3 P-2!1 Total

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• fl •

• • • • •

Total

......"

Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel

Personnel temporaire

Cabinet du DiTecteur

Catégories et classes

Division de l'administration, du service des conférences
et des services généra~~

Tableau 16-13

r1. , ~ùerVlces generaux ••••••••••

Bureau des achats de
matériel technique et des
services contractuels ••••

Gestion administrative

Service financier ••••••••••

Service du perscnnel •••••••

Service des conférences ••••

16.37 tans le tableau 16-13 ci-après, le tableau des effectifs de la Section de
la gestion administrative de l'ONUDI, qui figurait auparavant à l'article XI
(Organisation et gestion administrative du siège), a été inclus dans la Division
de l'administration. La Section de la gestion continuera à faire administrativement
partie du Service de l'organisation et de la gestion administrative du siège, mais,
étant donné l'irnportance croissante accordée aux fonctions de gestion à la suite
des recommandations formulées par le Service de gestion administrative dans son
rapport sur la gestion et l'utilisation des effectifs de l10NUDI, et compte tenu
de l'utilisation croissante et continue des services d'ordinateurs, on estime qu'il
serait préférable d'iDclure ces postes à l'article III, de manière à faire ressortir
le caractère permanent de ces services au sein de l'organisation, et non plus à
l'article XI qui, par définition, est destiné à grouper les dépenses provisoires
engagées pour l'organisation du siège :permanent de l' ONUDI. DI autre part, le
Bureau des achats de matériel technique et des services contractuels, et qui
faisait jusqu'ici partie du Cabinet du Directeur, figure séparément au tableau 16-13,
en raison de l'importance et du volume croissant des services d'appui que ce bureau
fournit pour les opérations hors siège.

IIIL III
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16.38 Les crédits demandés sous la présente rubrique doivent permettre de recruter
du personnel temporaire pour faire face aux périodes de pointe, pour remplacer le
personnel permanent en congé de maternité ou en congé de Inaladie de longue durée
et pour d'autres t~ches périodiques et de courte durée, notamment pour fournir des
services de secrétaires et de commis aux consultants et aux conseillers pendant
leur séjour au siège de l'ONUDI et au cours de leurs missions. Le crédit demandé
doit également couvrir le co~t du personnel temporaire nécessaire pour assurer
le service des réunions autres que celles du Conseil du développement industriel,
notamment du personnel des services linguistiques et des services de reproduction
des documents qui relèvent du Service des conférences, ainsi que des messagers,
des standardistes et du personnel des services de sécurité qui relèvent des
Services généra~~. Le montant du crédit demandé est fondé sur les dépenses
courantes.

16.39 Le crédit demandé doit permettre de couvrir le coût des honoraires, des frais
de voyage et de l'indemnité de subsistance ou de tClute autre rémunération des
consultants chargés draider l'ONUDI dans des domaines dractivités spécialisées.
La répartition des mois de travail de consultants, telle qu'elle a été proposée
par le Directeur exécutif dans le programme de travail pour 1972, peut se résumer
comme suit :

Mois de travail

16-13,
lreau

iii) Experts et consultants engagés à titre personnel • • • • • • • • • • • • • • • •

1971 :
1970 :

Dollars

335 000

320 000
321 940

Division des services et institutions
intéressant l'industrie •••••• ~ •••••••••••••• o ••••

:otal

16

Division de la tc~hnologie industrielle * • • • • • • • • • • • 86

69
Division des politiques et de la progralumation

industrielle ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ~

16.40 Le crédit delTIondé doit permettre de faire face amc dépenses constantes
entra1nées par le maintien, au-delà des horaires normaux, des services linguistiques,
dactylographiques et de reproduction des documents, des services de sécurité et de
sûreté, des services téléphoniques et de téléscripteurs et des services de
conférences. Le crédit demandé doit également permettre de faire face aux besoins
supplémentaires pendant les périodes de pointe. Les heures supplémentaires, dont le
coût représente la majeure partie du crédit demandé, ne sent payées qu'aux agents

.des services généraux et aux travailleurs manuels.

5
38
26

139

56
4

284

rs

JO

JO
-1-1

222

iv) Heures supplémentaires et sursalaire de nuit •••••••••••••••••••••

1971 :
1970 :

Dollars

40 000

40 000
30 303
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16.42 Le crédit demandé à la présente rubrique doit permettre de couvrir les
dépenses ci-après :

1

161 000

16 000

100 000

:Collars

26 000

20 000
19 550

Dollars

Cha-pitre 16

Dollars

l 070 000

89 cao
267 cao
170 000

Dollars

2 256 ooQll
2 017 000
l 665 155

2 282 000

: 2 037 0003/
l 684 705

•••••

1971 :
1970 :

1971 :
1970 :

1971
1970

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

ARTICLE IV

Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel

Voyages à l'occasion des nominations, des mutations et
de la cessation de service •••••••••••••••••••••••••••••••••••

Cotisations à la Caisse des pensions •••••••••••••••••••••••••••

Assurance médicale et cotisations à la sécurité sociale ••••••••

Indemnités d'installation ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Indemnités pour frais d'études et frais de voyage connexes

Indemnités d'affectation •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Indemnités pour charges de famille •••••••••••••••••••••••••••••

Dépenses communes de personnel

ii) Programmes de formation du -personnel •••••••••••••••••••••••••••••

Cours de langues (26 000 dollars)

jJ y compris un montant de 14 000 dollars représentant les dépenses de
personnel (1 P-5, 1 p-4 et 2 sa) qui ont été virées de l'article XI à l'article III.
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Frais de déménagement à l'occasion des nominations, des
mutations et de la cessation de service •••••••••••••••••••••• 180 000

Autres versements •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 203 000

2 256 000

Chapitre 16

i)

Dépenses communes de personnel

16.41 Le crédit demandé au présent artjcle doit permettre de couvrir les dépenses
communes de personnel en ce qui concerne tous les postes inscrits à l'article III,
ainsi que les dépenses relatives aux programmes de formation du personnel de l'ONUDI.

16.43 Le montant demandé, qui représente 28 p. 100 des dépenses relatives aille
postes permanents, a été établi s"r la base des dépenses effectives de 1969
(27 p. 100) et de 1970 (28,3 p. ] ~l) et représente une augmentation de
239 000 dollars par rapport au crédit ouvert pour 1971.

i 1 aU.1 rîlitiJlïîu.

1

~- >
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16 .~.4 Un crédit de 26 000 dollars est demandé en 1972 pour assurer le maintien du
programme de formation linguistique de ltONUDI dans les quatre langues officielles
(anglaiG, français, russe et espagnol), ainsi que des cours d'allemand destinés à
faciliter l'adaptation des nouveaux fonctionnaires et de leurs familles au lieu
d'affectation. Le nombre de cours envisagé est maintenu au niveau de 1971
(3 300 heures); toutéfois, une augmentation anticipée des taux de rémunération des
professeurs portera à 23 000 dollars le montant total des ~épenses prévues à la
rubrique des cours collectifso On compte fournir, en 1972, les installations
nécessaires à des cours de langues individuels intensifs, destinés à un petit nombre
de fonctionnaires qui peuvent avoir besoin de bien connaître une langue pour une
affectation éventuelle à l'étranger ou qui, en raison de fréquents voyages officiels,
ne peuvent pas bénéficier des cours de langues collectifs organisés au siè€?;e de
l'ONUDI. Un crédit de 3 000 dollars est demandé pour permettre à quatre étudiants
de passer qua.tre semaines chacun dans un centre d.e formation linguj.stique à Vienne
ou dans une autre ville d'Europe.
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ARTICLli: V

Chapitre 16

:&'rais de voyage dU_':pers_onne~ •••••••••••• 1> •••••••••••• •••••••••

1971
1970

Dollars

410 000

385 000
315 556

i) Frais de voyage du personnel en mission • • • • • e • • • • • • • • • •

1971
1970

135 000
120 000
126 464

16.45 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les frais de déplacement et les
indemnités de subsistance correspondant aux vO,yages qui s'avéreront nécessaires
en vue dE' l'exécution (iu progralmile de travail actuel de l'Organisation et notamment
de la planification et du soutien des activités opérationnelles (à l'exception de
l'appui technique dont le coût est normalenlent imput0 sur les fonds affectés
au financement des proJets) ainsi que de la liaison et de la coordination '
nécessaires avec le 0iège de l'ONU, les autres services de l'ONU et les insti
tutions spécialisées au sUJet des questions a&ninistratives. Les calculs ont été
faits compte tenu du fait que, dans toute la mesure du possible, ces voyages
devront ~tre combinés avec les voyages pour les congés dans les fo,yel's.

16.~6 Le crédit demandé doit également permettre au Directeur exécutif et ~~ de
hauts fonctionnaires d'assister cl la vingt-septième session de l'Assemblée
géné:~ale, aux sessions du Conseil économique et social, aux réunions du Conseil
d'administration du PNUD, des ccnllllÎssions éconolniques régionales, du Comité
administratif de coordination, du Comité du prograilline et de la coordination, du
Groupe de travail pour les questions administratives et financières du Pl~D, du
Comité consultatif pour les questions aruuinistratives et budgétaires ainsi qU'd
d'autres réunions internationales convoquées dans le cadre ou en dehors du
s:/stème des Nations Unies pour examiner des questions relevant de la compétence
de l'ONUDI.

l~ L' aU@llentation proposée de 15 000 dollars par rapport aux crédits ouverts
pour 1971 est \~ssentiellement imputable à l'augmentation prévue des tarifs de
voyage et du taux des ind.emnités de subsistance ainsi qu'à la nécessité d'améliorer
la coordination E!vec les autres organes de l'ONU, notamment en ce qui concerne
les questions de programmation.

Dollars

ii) Frais de voyage pour les congés dans les foyers des
fonctionnaires et des personnes à Jeur charge ••••••••••
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1971
1970

175 000

175 000
126 557
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Lars

000

000
556
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16. !~e Ile crédit demandé a été calculé compte tenu du fait que, selon les prévisions
160 fonctionnaires et 230 personnes à charge Be rendront en congé dans les foyers
en 197:.::. Le montant des dépenses inscrites à la présente rubrj.que s' éléverait,
compte tenu des condit~ons de voyage actuelles et de l'augmentation probable des
tarifs, à environ 220 000 dollars. La différence entre ce montant et le crédit
demandé correspond aux a.journements volontaires possibles et aux mouvements
éventuels de personnel.

000

000
464

es

iii) Frais de voyage des conseillers industriels hers siège ••

1971
1970

Dollars

100 000

90 000
6:~ 535

ent
e

é

16.49 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les frais de vOJ'a.ge des
ëonseillers industriels hors siège dans les régions où ils sont en poste. La
légère augmentation qu'accuse le crédit demandé par rapport au crédit ouvert
pour 1970 est imputable à l'au§uentation prévue des tarifs de voyage ainsi qu'à
la création de plusieurs postes nouveaux qui viendront renforcer l'effectif des
conseillers techniques hors siège en 1972.

ARTICLE VI

Dollars

Versements prévus aux paragraphes 2 et 5 de l'Annexe l du
statut ~u~~ounel ~.dépenses de représentation .e ....•.....•

~6.50 Le crédit demandé au présent chapitre se répartit comme suit

1971
1970

Il 000

Il COC 4/
12 0834/

rer

Lars

000

000
557

1

a) Un lfiontant de 7 000 d·;llars qui doit permettre de verser, conformément
aux paragra.phes 2. et 5 de l'Annexe l du 8tatut du personnel, une indemnité de
représentation au Directep"t' exécutif de l'ONUDI et aux directeurs pour les
dédommager des dépenses s~éciales qu'ils peuvent raisonnablement être appelés à
faire lorsqu'ils s ' acquittent de tâ:ches qui leuI' sont confiées par le Directeur
exécutif.

~ Aux fins de cOŒparaison, le crédit ouvert pour les dépenses de repré
sentation (1 500 dollars) relatives à la session du Conseil du développen1ent
industriel a, pour l'exercice 1971, été viré à l'article Ier. ~Jutefois:l les
dépenses correspondantes de 1970 demeurent inscrites au présent article.
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b) Un montant de 4 000 dollars destiné à rembourser les frais de
représentation encourus dans l'intér@t de l'ONUDI par des membres du Secrétariat
gui ne perçoivent ,!"'~; d' indemnité à ce titre ainsi gue les frais de représentation
encourus pendant d'JJtres réunions organisées par l'ONUDI.

ARTICL.J!l VII

L~atériel et installations •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971
1970

Dollars

104 000

113 000
87 414

Tableau 16-14

i) Mobilier et matériel de bureau •••••

ii) Machines de bureau •••••••••••• , ••••

iii) l"latériel pour la reproduction des
documents ••••••••••••••••••••••••••

Matériel de télécommunications •••••

Matériel de transport ••••••••••••••

1972 1971
Crédits Crédits 1970
demandés ouverts Dépenses

Dollars Dollars Dollars

25 500 40 500 40 788

23 000 22 500 20 445

29 000 39 000 Il 719

15 000 l 255

3 500 2 000

8 000 9 000 13 207

104 000 113 000 87 414'J:1otal

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • •Iviatériel divers

iv)

v)

vi)

i) IvIobilier et matériel de bureau____,,_, 6_"~ ,.. ..-. • .................~ ........
1971
1970

Dollars

25 500

40 500
40 788

16.51 Le crédit demandé, calculé sur la base des effectifs prévus pour 1972, doit
permettre d'acheter le mobilier de bureau nécessaire pour le personnel supplémentaire
(pe~sonnel rémunéré au moyen de fonds extra-budgétaires, personnel engagé pour des
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Lon

périodes de courte durée, membres du personnel hors siège de passage à Vienne,
fonctionnaires d'autres organismes des Nations Unies; etc.) ainsi que le mobilier
et le matériel destinés aux nouveaux locaux que le Gouvernement autrichien mettra
en 1972 à la disposition de l'ONUDI.

Dollars

16.52 Le crédit demandé sous la rubrique "Mobilier et matériel divers" comprend
2 500 dollars qui doivent permettre d'acheter 50 classeurs, dont ;:0 destinés au
Service d'enregistrement, et 7 500 dollars pour l'achat du mobilier destiné à
une salle de conférence qui sera installée dans les nouveaux locaux dont
l'achèvement est prévu pour JS72. Le crédit nécessaire pour couvrir l'achat du
matériel d'interprétation simultanée destiné à la salle de conférence est demandé
sous la rubrique iv) ci-après.

l10bilier de bureau .

Lars

000

000
414

ro
lses

Mobilier et matériel divers • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • Q • • • • • • • • • • • • • • • • •

Total

15 500

10 000

25 500

.ars

788
445

ii) Machines de bureau •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971
1970

Dollars

23 000

22 500
20 445

719

255

16.53 Le crédit demandé doit permettre d'acheter des machines à écrire, des
machines à calculer et à additionner et une machine à écrire à bandes magnétiques
destinées à accro'itre la capacité du Groupe de la correspondance.

Machines à écrire (28) ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Machines à dicter (14) ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Machines à calculer (4) •.............•.•..•...•••••.•••.......•.•..•••

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

29 000

39 000
Il 719

7 000

2 700

1 300

12 OCO

23 000

Dollars

1971
1970

Total

Matériel pOur la reproduction des documents ••••••••••••iii)

Machine à écrire à bandes magnétiques

414

207

500

500
788

lit
.taire
,es

.ars
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3 500
2. 000

<3 000

9 000
13 '207

l 255

15 000

29 000

6 000

8 000

Il 000

~ 500

1 500

Dollars

Dollars

Dollars

1971
19T~

1971
1970

1971
1970

• • • • 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel C_hapitre 16

l"latériel divers

Matériel de transport ••••••••••••••••••••••••• , •••••••.

Matériel de télécommunications •••••••••••••••••••••••••

v)

vi)

iv)

16.57 Le crédit demandé doit permettre d'acheter du matériel destiné à la Gectiondes b~timents, au Service médical et à la 8ection de la sécurité :

16.56 Le crédit demandé doit permettre de remplacer un véhi(~ule du parc automobile qUi, en 1972, aura été utilisé depuis cinq ans dans les conditions difficilesde la circulation en vtlle.

16.55 Le crédIt demandé doit permettre d'acheter le matériel d'interprétationsimultanée destiné à la salle de conférence mentionnée à la rubrique i) du présentarticle.

',7 h' '.' ~ h . ( r) )l'la.c lnes a Inlmeograp leI' c.. •••• , .

Autre matériel •••••••••••••••••• tl
.

Système de composition IRq, à enregistreurs ••••••••••••••••••••••••••
Assembleuse-agrafeuse à 6-(:) postes .

16,54 Le crédit demandé à la prés~nte rubrique a été établi en consultation avecla Section des impressions de l'AI.i:!lA et doit permettre d'acheter le matérielnécessaire pour assurer l'expansion des ateliers de reproduction communs à l'AlBAet à l'ONUDI :

Petite presse offset à impression simultanée recto-verso •••••••••••••

Q.hapitre 16
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Dollars

Ray·onna.ges . l 000

Jection de la gestion Il .

ivlatériel destiné au restaurant ••••••••••••••••••••••••••••••••••

Lampes de secours et horloges-enregistreuses pour le dervice de
sécurité lOlO .

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ft • • • • • • • • • • • • • • ~ • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

.ars

000

000

000

500

500

000

000

,'latériel médical

Matériel divers

Divers

............................-........................

Total

ARTICLE VIII

500
l ~OO

f) 000r_
o ) 500t ••

8eo

8 000

Dollars

255

nt

Bntretien, utilisation et loca.tion des locaux •••••••••••••••••

1971
1970

247 000

237 000
247 248

ars

500

)00

iles

3.rs

)00

)00
~07

16.58 Le crédit demandé au présent article doit permettre de couvrir le coÛt des
fournitures et des services nécessaires pour l'utilisation et l'entretien des
locaux du siège provisoire de l'ONUDI, qui comprennent la Felderhaus, les instal
lations de la Hofburg, le complexe de b~timents de la Lerchenfelderstrasse,

, composé de trois b~timents préfabriqués reliés entre eux et d'une construction
permanente séparée à laquelle une aile supplémentaire a été rajoutée au
printemps 1971. En outre, le crédit demandé doit permettre de couvrir les dépenses
relatives aux autres locaux utilisés pour la reproduction et l'entreposage des
documents ainsi qu'aux nouveaux locaux à usage de bureau, d'une superficie
approximative de 3 000 m2, qui doivent 'être fournis par le Gouvernement autrichien
en 1972.

16.59 Le crédit demandé au présent article, dont on trouvera au tableau 16-15
ci-après la. ventilation par postes de dépenses, accuse une augmentation de
la 000 dollars par rapport au crédit ouvert en 1971; cette au@uentation est
imputable aux dépenses supplémentaires relatives aux nouveaux locaux 'lui seront
occupés en 1971 ainsi qu'à une au@nentation probable du coÜt des services en 19,2.
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Tableau 16-15

1972
Crédits
demandés

1971
Crédits
ouverts

1970
Dépenses

Dollars Dollars Dollars

Nettoyage des locaux, y compris
l'enlèvement de la neige ••••••••••••

Services contractuels

.il:ntretien des locaux • • • • • • • • • • • • • • • • • • 2~· 000

100 000

~11· 000 ~

)
94 000 ) 122 897

Services publics

Eclairage, chauffage (mazout et @lZ))

eau, etc • ••••••••••••••••••••••••••• :38 000 84 500 74 735

Autres dépenses

Fournitures pour l'entretien des
locaux •••••••••••••••••••••••••••••• 32 000 30 000 44 496

Petits travaux d'aménagement des
locaux •••••••••••••••••••••••••••••• 3 000 4 500 5 120

Total 247 000 237 000
-------------------- -------------_.-----,,---
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ARTICLE IX

16.60 LeD crédits demandés au présent article et indiqués de :fa'~on détaillée
dans le tableau 16.16 ci-après doivent couvrir le coût de l'ensel~ble des fournitures
et services, de la locaticm et de l'entretien du matériel au siè-:'l3e de l'ONUDI à
Vienne et à son bureau de liaison à New York, ainsi ~ue la part du coût des
services communs à l'AlEA et à l'ONUDI qui est ù. 'la charge de l'ONUDI.

ra
1se8

Lars

Frais généra~ •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971
1970

Dollars

h32 ;500

4-90 000
564 786

735

16.61 Les crédits declandés pour l'exercice J972 ont été calculés en tenant
compte de la possibilité d'une hausse des prix par rapport à ceux qui étaient
pratiqués au moment de l'établissement des prévisions. Ils doivent également
permettre de faire plus largement appel aux services d'ordinateurs qu'an estime
indispensables pour le fonctionnement du système de gestion intégré de l'ONUDI
et pour le traitement des données destinées au système du FNUD.

Tableau 16-16

Valise diplOLilatiq ue ••••••••••••••••••••

Services postaux •••••••••••••••••••••••

60 000 85 567

59 000 58 348

40 000 78 036

45 000 59 c65

14 000 1.1 553

218 000 292 569

92 000

60 000

50 000

50 000

16 000

268 000

1972 1971
Crédits Crédits 1970
demandés ouverts Dépenses

Dollars Dollars D::>llars.

Total

• • • • • • • • • • • • • •Transport de i:larchandises

Téléphone ••••••••••••••••••••••••••••••

Télé~raphe •••••••••••••••••••••••••••••

i) Co~nunications

120

248

ii) Location et entretien du matériel

Location du matériel (à l'excepticn des
véhic ules) •••••••••••••••••••••••••••

Entretien du matériel et du 'llobi1ier (à
l'exception des véhicules) •• " ••••••••

Entretien et utilisation des véhicules

Total

jO 000 38 Oool
)

la 000 7 000) 61 962

6 000 7 000 5 799

66 000 52 000 67 761
-~-- ----

1
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~/ Un reontant de 25 341 dollars corresponoant aux fournitures pour la
reproduction des documents par les soins du Secrétariat a été viré de
ITarticle IX à ITarticle X, conforlûément à la nauvelle présentation de lTarticle
X pour les exercices 1971 et 1972.

25 279

78 330

36 521

268 cao
218 000
292 569

Dollars

114 851

564 78~/

Chapitre 16

1971
1970

25 000

43 000)

30 Oool
3 000)

28 000

490 000

104 000

25 000

3 000

173 000

632 500

30 000

28 000

l 000

111 000

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Tableau 16-16 (~uite)

Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel

Tatal

Total général

Services dTordinateur ••••••••••• e •••

Service dTinterprétation ••••••••••••

Service médical

Service dTachat

Cataloguement des livres de la
bibliothèque ••••••••••••••••••••••••

Livres, fournitures et services de
bibliothèque ••••••••••••••••••••••••••••

a)

b)

c)

d)

e)

Commc.nications

-

vi) Part du coat des services communs à
l'AI~A et à IT?NUDI qui est à la_cparge
de l'ONUDI

v)

16.62 le crédit de~andé à la ~rGsente rubriq~e ccrres~Gnd au coût estimatif des
~ommunications nécessaires aux activités de soutien et aux activités opérationnelles
du siège àe l'ONUDI. Les prévisions ont été faites sur la base des dépenses
antérieures. Il est tenu compte dTune réduction des frais résultant de mesures
de contrôle et dTéconomie qui ont été appliquées avec succès les années précédentes,

i)

1972 1971
Crédits Crédits 1970
demandés ouverts Dépenses

Dollars Dollars Dollars-_..- ,- .
iii) Autres fournitures et services •••••••••• 42 500 38 000 15 294_.-

iv) Papete~i~e.! fournitures de bureau •••••• 58 000 53 000 49 032

C~apitre 16

1
1[



~re 16 Chapitre 16
Organisation des Nations Unies pour le développement

industriel Chapitre 16

notamment en 1970, et qui continueront de l'~tre à l'avenir. Les prévisions
ont été établies sur la base des dépenses effectives de 1970 et des dépenses
probables de 1971, sans tenir compte d'une hausse des tarifs qui, si elle a
lieu, ne peut ~tre prévue au moment de l'établissement du projet de budget.

ra
lses

Lars . . )
l J. location et entretien du matériel ...•..•.•.••.•..••..•..

1971 :
1970

Dollars

66 000

52 000
67 761

032

279

16.63 Le crédit demandé doit couvrir le coût de la location de l'latériel de
photocopie (50 000 dollars) et l'entretien du i11atériel et des machines de bureau,
y co.npris les machines à écrire, les machines à calculer, les llachines à affranchir,
les I~achines à adresser, les machines comptables et les frais d'utilisation des
véhicules du parc automobile (16 000 dollars) •

iii) Autres fournitures et services--------- • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

1971
1970

Dollars

42 500

38 000
15 294

1 330
1 521

16.64 Sur la base des dépenses effectives de l'Organisation en 1970, un crédit
de 42' 5CO dollars sera vraisemblablement nécessaire sous cette rubrique. Ce
crédit se décompose comme suit :

Dollars

Fournitures et services divers

Achat des uniformes des gardes et chauffeurs; v~tements de
travail des travailleurs (llanuels ~ papier pour machines
télex, fournitures diverses pour téléco~nunications,

fournitures pour les conférences; timbres en caoutchouc,
pancartes et écriteaux; annonces dans la presse; fournitures
courantes, y compris les pièces de rechange pour les
Inachines de bureau ..••••••.•..••••.••••••.•.•.•••.•••.••••• 28 000

connexes •••••••••••••••••••••• ., ••••••••••••••••••••••••••••

Fournitures Ij~dicalds •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Règletnents dj..vers ••••••••••••••••••• ., •••••••••••••••••••••••••••••

Fournitures et services d'inforwation

Filrns, bandes elagnétj.ques, reproductions photographique s j

matériel d'exposition et autres fournitures et services

3 000

1+ 500

500
3 500

3 000• • • • • • • • • • e _ • • • • • • * • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •Frais bancaires

Assurance générale

Primes pour l'assurance des stocks, responsabilité générale
et personnelle, bris de verre, marchandises en transit et
\léhicules s ••••••••••••

des
nnelles

es
dentes,

llars

8 000
8 000
2 569

:::le

To.tal 42 500
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a) Service médical (30 000~~11~~)

,, ' .(

• 1 •
1

1

Fllijjjr•.. t i!lLjjilw.;;::y. _

!

Dollars

58 000

53 000
49 032

Dollars

25 000

25 000
25 279

173 000

104 000
114 851

Dollars

Chapitre 16

1971
1970

1971
1970

1971
1970

OrBanisation des Nations Unies pour le développe~ent

industriel

v) Livres, fournitures et serv!ces de bibliothèque •••••••••••••

iv) Papeterie et fournitures de bureau ••••••••••••••••••••••••••

Chapitre 16

bj Services d'achat (28 000 dollars)
-----_._--~_._.- - ..~ ---

vi) Part du coût des se:,.xvices communs Èt lfAlEA et à ~'ONUDl qui
ë~~_à la~'êharge de l'ONUDl •••••••••••••••••••••••••••••••••

16.65 Le crédit demandé pour la papeterie et les foutnitures de bureau a été
établi sur la base des dépenses de 1970, compte tenu de lfaccroissement de la
consommation et de lfaugmentation probable des prix.

16.69 Les services de l'ONUDl sfoccupent uniquement de lfachat de matériel
technique et de ~a fourniture de services contractuels pour ses programmes
opérationnels. Les achats pour le sièGe et pour les conférences se font par
l'intermédiaire des services comnluns d'achat. Les arrangements conclus prévoient
le remboursement à l'AIEA du coQt estiwatif des heures de travail supplémentaires
effectuées pour le compte de l'ONUDI.

16.67 Lors de leur installation dans leurs sièges permanents lfONUDI et l'AlEA
organiseront un certain nombre dfinstallations et de services conjoints pour faire
face à des besoins communs. Pendant la période de transition, les deux organi
sations ont conclu des arrangements provisoires concernant des services co~nuns.

Les crédits demandés doivent permettre de rembourser à l'AlEA le coat des services
décrits ·ci-après.

16.66 Le programme d'acquisitions est Qaintenu approximativeillent à son niveau
actuel compte tenu néanmoins de l faugQentation probable des pr'ix.

16.68 Les arrangements conclus prévoient le versement à l'AlEA d'une somme
proportionnelle au volume de travail que le service commun effectue pour le compte
de l'ONUDI~ ce service se charge des exan~ns préalables au recrutement pour les
fonctionnaires de lfONUDI, les experts de lfassistance technique et le personnel
de conférence, des bilans de santé périodiques, des traitements dfurgence et
des vaccinations.

.-.



l6.71 En 1970 l'AlEA a remboursé à l'ONUDI, du chef de l'utilisation des services
communs', un total de 5 733 dollars qui figure dans le budget au chapitre pertinent
des recettes.

16.70 Les arrangements conclus prévoient la création dfun service commun
dfinterprétation de IfONUDl et de If AlEA et la coordination du calendrier des
réunions des deux organisations. Chaque organisation continue de prévoir des
postes dfinterprète dans son tableau dfeffectifs. Lfutilisation de ce service
par chaque organisation fait ITobjet dTune comptabilisation et tout excédent net
d'utilisation par If une d fentre elles est remboursé à }1 autre. Le crédit demandé
au titre de la présente rubrique prévoit le reillboursement à l'AlEA dfun certain
excédent d'utilisation que peut provoquer une demande accrue de IfONUDl en raison
de la Conférence spéciale de cette orga.nisation qui doit se tenir en juin 1971.

, 1 •
1

1

Chapitre 16
OrBanisation des Nations Unies pour le développement

industriel

c) Service ~nte~p~étation (1 000 dollars)

Chapitre 16

,, ' .(

d) Services d'ordinateur (111 000 dollars)

Ce crédit doit couvrir les dépenses suivantes

i) Utilisation de l'ordinateur de l'AlEA (95 CCO dollars)

16.72 Le crédit demandé doit permettre à l'ONUDl de rembourser à l'AlEA, sur
la base dfun tarif horaire, la location de son ordinateur pendant un temps de
travail estimé à 133 heures. L' ONUDI a pu :Lnstaller un certain nombre de
systèmes de traitement des données, gr~ce à la pleine utilisation d'applications
mises au point par l'Organisation des Nations Unies et par l'AlEA. Cela a permis
d'économiser sur les dépenses de mise au point et sur le temps à consacrer aux
études détaillées de systèmes et de conceptions techniques. On estime qufen 1972,
où l'ONUDl s'en remettra au matériel de traitement des données pour établir ses
comptes généraux et les fiches de paie des experts hors siège, elle utilisera à
peu près deux fois autant d'heures d'ordinateur qu'en 1971. En outre, lfONUDl
a inauguré un "système de gestion intégré pour l' exéc ution des projets ", basé
sur Ifutilisation d'ordinateurs et conçu comme un instrument qui contribuera à
accélérer la réalisation dE:S projets. Un quart envil"'on des heures de travail
dfordinateur proposées seront consacrées à cet u3age.

ii) Locatio!!, de matériel (14 OCO dollars)

16.73 Pour pouvoir mettre les données de l f ONUDl sous une forme utilisable par'
ïes ordinateurs et pour relier le siège de l'ONUDl à l'oràinateLŒ de l'AlEA,
on propose Ifacquisition du matériel suivant :
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nr

,9hapitre 16

I_O.! _ H Il .1 _ 1. • .._.L ._'11111' . W._.IIOil!

Cha.pi tre 16

L8cation de i"l1atérie1 de perforation pendant une période de 12 mois

2 perforatrices, i. vérificatrice et 1 enregistreur de
données à bande magnétique " ••• ~ •••••••••••

Dollars

6 000

Location de matériel de té1étraiteillent pendant une période de 5 mois

1 pile de disques •••••••••••••••••••••••••••••••••••

2 . t ' d ' ff' , t .unl es a "lCnage op lque ••••••••••••••••••••••••

2 liaisons pour terminaùX .

1 adaptateur de données •••••••••••••••••••••••••••••

iii) Fournitur~s d'ordinateur (2 000 dollars)

Dollars

3 000

2 000

1 000

2 000 8 000

14 000

i t

1

16.74 Ce crédit doit permettre l'achat de certaines fournitures telles que bandes
d r ordinateur, à.isques, piles, etc.

16.75 L'ONUDI fait cataloguer ses livres par le personnel disponible de la
biù1iothèque de l'AlEA sur une base contractuelle. Il faudrait, autrement,
recruter un administrateur adjoint de prelilière classe. Outre l'économie de poste
ainsi réalisée, les deux bib1iothèqu0s trouveront aussi dans cette solution
l'avantage ": ouvoir coordonner leurs achats de livres et éviter les doubles
emplois en prévision du ~oment où elles seront attenantes et fonctionneront
dans les' bâtiments communs au siège des deux organisations.
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ARTICLE X

Dollars

, 1

1

Prograffime de publi~ations et services pour la reproduction
des documents •. " •• CI .

1971
1970

305 000

305 000
308 287

16.76 L~ crédit demandé au présent article doit permettre de couvrir le coQt du
prograffime de publications de l'ONODI et des travaux de reproduction des documents.
L~ programme de publications de l'ONUDI pour 1972 a été soumis au Conseil du
développement industriel à sa cinquième session, conjointement avec le programme de
travail pour 1972 (ID/B/sa et Additifs). Les crédits demandés au présent article
en ce qui c~ncerne l'imprimerie ont été approuvés par le Comité des publications de
l'ONU.

Tableau 16-17

1972 1971
Crédits Crédits 1970
demandés ouverts Dépenses

Dollars Dollars Dollars

a) Programme de publications

i) Imprimerie . . . . . . . . . . . . . . . . . .0. . . . . . . . . . 155 000 175 000 139 997

ii) Travaux contractuels d'édition, de
traduction et de dactylographie • • • • • • • • 40 000 40 aGa 40 594

b) Dépenses pour la reproduction des documents
()

i) Travaux contractuels p0ur la
reproduction des documents • • • • • • • • • • • • • 80 000 60 000 102 355

" ii) Fourniture pour la reproduction des
25 341a /documents par les soins du Secrétariat . 30 000 30 000

Total 305 000 305 000 308 287

a/ Précéderrment inscrits à l'article IX.
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16.78 Le coût de la production, aux fins de vente, d'un plus grand nombre
d'exemplaires des publications prévues au présent article est imputé sur les
recettes provenant de la. vente des publications, au chapitre ~. des recettes.

16.77 Le coût du progra'nme de publications, tel qu'il est indiqué ci-après,
a été établi sur la base du prix des travaux d'i~primerie faits à l'extérieur et
estimé à 225 000 dollars. Comme les années précédentes, une fractiotl appréciable
des travaux prévus au programme sera effectuée par l'AlEA, da.ns le cadre du
système de services co'mnuns à l'ONUDI et à l'AIEA. Compte tenu des prix pratiqués
à l'extérieur le coût des travaux de reproduction à effectuer ainsi en 1972 est
estimé à 70 000 dollars, ce qui la.isse, pour les travaux contractuels d'imprimerie,
des dépenses nettes évaluées à 155 000 dollars.

1 j

1

1

1

39 300

21 600

17 700

Dollars

Dollars

Chapitre 16

Coût estimatif
(pour toute s
le s langue s)

195 000

1971 215 000
1970 180 591

240

Pages
(en anglais)

i) I:nprimerie (15') 000 d811ar s)
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Tableau 16-18

Total, bulletins ou revues

Organisation des Nations Unies pour le développe'nent
industriel

Programme de publications ••••••• ~ •••••••••••••.•••••••••••••••

Bulletin "Industria.lisation et productivité Il

(3 numé r 0 s ) .

Chapitre 16

a)

Bulletins ou revues

Bulletin de la recherche et du développement
industriel (6 numéros) •••••••••••••••••••••••



Tableau 16-18 ( suite)

Total, publications périodiques

Pages
(en anglais)

Chapitre 16

Dollars

COllt estimatif
(pour toutes
les langues)

288 3 800

328 Il 350

168 2 200

408 15 150

328 h 300

152 5 500

42 300

Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel

Services collectifs pour la petite industrie •••..

Profils dfétablissements industriels ••••••••••••.

Systemes de mise en oeuvre des projets industriels

Résumés de plans de développement industriel
nationaux .

Etude sur le développement industriel
(vol. III et IV') ............•...••....•.. ft •••••

Chapitre 16

Publications périodiques

Collection "Industries aJ..imentaires" .•••.••••••••

Autres publications

Travaux de la réunion dfexperts sur lfutilisation
des matières plastiques dans la construction •.•

Travaux de la réunion des directeurs des
organismes de recherche-développement pour
lfindustrie des matériaux de construction dans
la région de la CEAEO .

72

72

950

950

" 1
Travaux du Colloque interrégional sur l'expansion

des industries pétrochimiques dans les pays en
voie de développement •••••••••••••••••••••••••• l 456 19 000

Travaux du Séminaire sur l'industrie du meuble et
les industries secondaires de transformation du
bois dans les pays en voie de développement .•••

Etudes et rapports •••.•••••••••••••••••••••••••••

Publications de caractère promotionnel .....•.•••.

360

5 100

4 750

112 750

5 000

Total, 8utre3 publications 143 400

Total 225 000

Déduction pour reproduction par les soins du
Secrétariat •.•••••••••••••••••••••••••••••••.•••. (70 000)

Total général 155 000
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..

90 000
127 6S'6

110 000

Dollars

CIH:lpitre 16

1971
1970

Il 1.]: ". il : JI.? . r Il . _'-'."i!WdiiiltJl]

i) Travaux contractuels pour la reproduction
des documentS ( 80 000 dollars")

.._--

] .

ii) Travaux contractuels d'édition, de traduction
et de dactylogro.phie rIT<) 000 dollars) ---

Dépenses pour les travaux de reproduction ••••.••••.••.•.••••..•

1 n2.

i i ) Fournitures pour la reproducti:)n des doeuments
par les soins du Secrétariat.. 09 000 do.~iars)=-

16.81 Comme les années précédentes, l'ONUDI continuera d'utiliser ses propres
installations pour exécuter une partie de ses travaux de reproduction, en attendant
de s'installer au siège permanent qu'elle partagera avec l'AIEl'.- Ces travaux
comprennent la fourniture SUl'" place de la documentation requise pour le C,)nseil du
développement industriel et l'exécutLon de travAUx urgents (reproduction des
descriptions de postes et Autres documents analogues nécessaires au recrutement des
experts de l'assistance technique). ' •

Chapitre 16

b)

16.80 Le crédit demandé sous la présente rubrique diJit. permettre (le couvrir
1) le coût des services communs à l'AlEA et à l'ONUDI e:.)ncernnnt la reproduction des
documents, la papeterie, les f:Jrmulaires, les publications non destinoes à la vente,
etc., jusqu'à un maximum probable de 20 milli.ons de pages (outre les la millions de
pages environ fisurant snus la rubrique "Imprimerie"), et 2) le coût des travaux
spéciaux qui exigent l'utilisation de techniques dont l'AlEA ne dispose pDS et qui
doivent par conséquent ~tre confiés por c~ntrat à des entreprises extérleures.

16.79 Le crédit demandé doit permettre de couvrir le coût des travaux contractuels
d'édition, de traduction et de dacty10Œraphie nécessaires au programme de publi
cations de l'ONUDI et que le personnel permanent ne sera pas en mesure d'exécuter.
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.ARTICLE XI

Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel

• • • • • • • • • • • • • • • • • • •

100 739

Dollars

1970
Dépenses

Dollars

264 100
/

244 OOOE:./
174 365

Chapitre 16

1971
1970

5,~i 000

38 50cfll
8 000
3 000

17 795
46 480

3 196

3 217
2 93,3--

244 ooo~1 174 365

1971
Crédits
ouverts

Dollars

136 500al

2 000

,S 000

60 000

45 000

8 000

264· 100

141 100

Dollars

1972
Crédits

demandés

Total

...........

Tub1eau 16-19

Experts et consultants engagés à titre
persorlnel fi ••••• III ••

Postes permanents ••.••..••..•....•..•••..

Dépenses communes de personnel .

Frais de voyage du persmlnel en mission ..

Matériel et installations .••..••....•..••

Fournitures et services divers

i)

ii)

iii)

iv)

v)

vi)

Organisation et gestion administrative du siège

Chapitre 16

..

a/ Aux fins de comparaison, un montant de 62 500 dollars qui était inscrit à
l'article XI apparaît à l' artic 12 III (1~3 500 dollars) et à l t article IV
(14 000 dollar s ) .

16.82 Les crédits demandés au présent article doivent permettre au Service de
l'organisation et de la gestion administrative du siège de poursuivre ses activités
en 1972. Comme il est expliqué au paragraphe 16.37, la section de gestion qui
figure tnaintennnt à l'article III continue, du point de vue administratif, de faire
partie du Service de l'orgRnisation et de la gestion administrative du siège.

Dollars

Postes permanents • • • • • • • • • • • • c • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

1971
1970

141 100

136 500
100 739
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•

Total

30 200

99 900

49 300

20 400

(5 000)

141 100

Dollars

Chapitre 16

Dollars

Besoins
supplé
mentaires
en 1972

30 200

49 300

20 400

99 900

3 000 3 000

102 900 102 900

43 200 43 200

146 100 146 100

(5 000)

141 100

Dollars

Traitements bruts en 1972

Maintien en
1972 de
l'effectif
approuvé
pour 1971

dl • • •

• • • • • • a _ • c

Tableau 16...20

Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel

Administratenrs

Administrateur hors classe ..••.•

Administrateur de 1ère classe ..•

Administrateur général

Agents des services généraux

A déduir~ : Abattement pour
mouvements de personnel .

Total

Catégories et classes

A ajouter : Indemnité de poste
Vienne - classe 1 .....•••••.•.

l

2

8

1

l~

12

l

2

l

4

8

Chapitre 16

Nombre
de postes
permanents

1971 1972

1rn. in. lU J .. f 111_'.. JIITFFIL ...J' . , .L.

a/ Un poste d'administrateur hors classe (p-5), un poste d'adminiotr8teur de
1ère classe (p-4) et deux postes d'aGents des servicos :':;Ln{;r8ux inscri tG nnt~·

rieurl.t~.cnt à 1lorticJ.e XI cp'Pür[üsscnt t::ointenant ~t J.' article III.

16.83 Le choix des plans du siège permanent, qui doit ~tre édifié à Donaupark, a
été définitivement arr~té et le calendrier des travaux de construction provisoi
rement établi. Les activités d'organisation vont vraisemblablement s'en trouver
augmentées, et le volume de travail de cette section sera probablement accru, tant
à cause de la nécessité de prévoir des bâtiments temporaires supplémentaires qu'en
raison de la construction du siège permanent. L'installation dans les nouveaux
locaux du siège aura lieu probablement vers le milieu de l'année 1976, au lieu de
1974/1975, ce qui obligera à mettre en ser'vice des bâtiments temporaires supplé
mentaires ou à agrandir les b~timents existants, ou les deux à la foin. La section
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16.85 Le crédit de 45 000 dollars doit permettre de couvrir les dépenses corr.munes
de personnel concernant les postes permanents inscrits à l'article XI.

8 000

3 000
3 196

Dollars

Dollars

Dollars

1971
19'70

4.5 cao
1971 38 500
1970 46 480

60 OOG

1971 53 000
1970 17 795

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Orgnnisatiun des Nations Unies pour le développem(.;nt
industriel

Frais de voyage du personnel en missioniv)

ii) Experts et consultants engagés à titre personnel ....•....•.•..

iii) .Dépenses communes de personnel •• a •••••••••••••••••••••••••••••

16. [3~· Par suite de ln révision récente du programme de planification et de
construction, on s'attenJ que les principales activités détaillées d'architecture
et de planification technique seront considérablement accélérées et groupées sur
utle période de deux ans (1971-1973), après quoi ces activités reprendr()nt un
rythme normal compatible avec le proc;ramme de construction. En conséquence, on
estime que les services de consultants exigeront 60 000 dollars en 1972.

Chapitre 16

sera chargée des plans détaillés de ces agrandissements ainsi qUl~ des m,)diftcatinns
et transferts qui en résulteront. Il faudra installer un bureau ~·ec()nc1aire de lu
section d'ore;anisation du siège dnns le nouveau bâ:timent de plnnificat:i.on qui doit
'être édifié sur le chGntier de Donaupark à la fin de 1971.

~)

16.86 En ce qui concerne l'organisation du siège que l'ONUDI occupera dans les
nouveaux bâtiments communs édifiés à Donaupark, un crédit de 8 000 dollars est
demandé pour les frais de déplacement du personnel.

Dollars

v) Matériel et installations •••••••••••••.•••.••••••••••••••••••• 2 000

1971 3 000
1970 3 217

16.87 Des crédits sont nécessaires pour l'achat de mobilier spécial, de classeurs
et autre matériel destiné nu bureau secondaire du chantier de Donaupark.

1
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16.88 Les crédits demandés sous cette rubrique (8 000 dollars) doivent permettre
de subvenir aux dépenses afférentes à divers services et fournitures, notamment les
matériaux pour maquettes et les travaux contractuels de traduction (anglais
allemand) destinés à suppléer les traductions assurées par le Service des conférences
et autres.

vi) Fournitures et services divers .•••••••••••.••••••••.••••••••••

•

Chapitre 16

Dollars
-

8 000

1971
7

1970 2 938

Organisation des Nations Unies pour le développement
industrielChapitre 16

·f. L.3'.1
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TITRJ~ IX

Chapitre 17. Missions spéciales

7 632 891 dollars)1970

1972 1971
Crédits Crédits 1970
demandés ouverts Dépenses

Dollars Dollars Dollars

la
• • • 5 969 300· 5 607 400 5 305 762

Tableau 17-1

(1971 : 8 133 100 dollars;8 249 000 dollars

1. Organisme des Nations Unies chargé de
surveillance de la trêve en Palestine

Articles
tces

16

)00

II. Groupe d'observateurs militaires des
Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan 1 283 9cO 1 246 500 l 250 844 .

IV. Dépôt de l'ONU à Fise •.•• ~.............. 140 cao

III. Commission des Nations Unies pour l'unifi-
cation et le relèvement de la Corée ••••• 298 300 302 8eo 278 296

147 100 112 635

195 569

2 481Il 400

361 000

Il 400

346 100pour la Namibie ••••••.••••••••••••••••••

V. Conseil des Nations Unies pour la
Namibie et Commissaire des Nations Unies

VI. Comité spécial de l'apartheid ••••.••••••

"

VII. Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce ~ui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux •••••.•.•••••••••••••••••••••.• 200 000 200 000 108 375

VIII. Représentant des Nations Unies pour
l'Inde et le Pakistan •••••••••••..•••..•

Dépenses antérieures ne faisant l'objet
d'aucune demande de crédit pour 1972 ••••

Total, chapitre 17 ••••• 8 249 000

256 90cft-/ 378 92c)./

8 133 100 7 632 891
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Dollars

ARTICLE PREMIER

J

f

f

1

5 969 300

5 607 400
5 305 762

Chapitre 17

1971
1970

Missions spéciales

(Notes de bas de page du tableau 17-1)

en Palest tne ..........•.................. a a ••••••••••••••••••••

Chapitre 17

Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve

- 130 -

~I y compris les missions ci-après pour lesquelle~ des crédits ont été ouverts
en 1971 mais pour lesquelles on ne dispose actuellement d'aucune base permettant
d'établ~r des prévi.sions de dépenses: Groùpe spécial d'experts créé en applicati.on
de la resolution 2 (XXIII) de la Ccmmission des droits de l'homrr.e (33 000 dollars),
Mission de l'Organisation des Nations Unies au Moyen-Orient (153 900 dollars) et
Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits
de lthomrr.e de la population des territoires occupés (70 000 dollars).

17.1 Le crédit demandé au présent art'icle doit permettre d1assurer le maintien en
fonctions de l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve en
Palestine, qui a été créé par le Conseil de sécurité aux termes de ses résolutions 48
du 23 avril 1948 et V3 du Il août 1949. ~Le mandat de l'Organisme a été élargi
comme suite aux mesures prises par le Secrétaire général en 1967, conformément à
l'autorisation que lui a accordée le Conseil de sécurité à sa l366ème séance de
prendre les dispositions nécessaires pour poster des observateurs militaires de
l'Organisation des Nations Unies dans le secteur du canal de Suez sous l'autorité du
Chef d'état-major de l'Organisme.

17.2 Le tableau 17-2 ci-après indique le montant estimatif des crédits demandés
pour l'Organisme pour 1972 et les chiffres corres~ondants pour 1971 et 1970.

b/ Y compris les missions ci-après qui ne font pas l'objet d'une demande de
crédit pour 1972 mais pour lesquelles des dépenses ont été engagées en 1970 : Groupe
spécial d'experts créé en application de la résolution 2 (XXIII) de la Commission des
droits de l'homme (120 655 dollars), Miss'ion de l'Organisation des Nations Unies au
Moyen-Orient (136 075 dollars), Représentant du Secrétaire général au Nigéria pour
l'action humanitaire (33 375 dollars), Groupe spécial d'experts créé en application
de la résolution 6 (xxv) de la Commission des droits de l'homme (Il 626 dollars),
Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits
de l'homme de la population des territoires occupés (55 205 dollars), Représentant du
Secrétaire général au pérou (7 410 dollars), Mission spéciale en République de Guinée
(13 683 dollars) et règlements et ajustements divers pour des exercices antérieurs
(900 dollars).
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Total .•...•......•...•• 5 969 300 5 607 400 5 305 762

535 964

210 301

293 705

257 913

235 480

640 384

29 000

119 082

Dellers

1970
'"Depenses

Chapitre.J:7

73 000

29 000

299 5eo

217 eeo

211 300

254 70e

614 800

652 400

1971
Crédits
ouverts

Dollars

68 150

271 500

Dollars

1972
Crédits

demandés

Tableau 17-2

Missions spéciales

-----------------------------

v) Entretien et location des locaux et du
matériel 246 O()O

x) Achat de véhicules •••••••••••••••••••••••

vi) Utilisation et entretien des véhicules ••• 228 000

ix) Achat de mobilier et de matériel ....•..•.

ii) Dépenses communes de personnel........... 735 000

iv) Frais de voyage et indemnités de
subsistance des observateurs militaires •• 1 207 000 l 195 000 l 162 300

xi) Achat de matériel divers ••••••••••••••••• 13 000 24 531

i) Traitements et salaires •••••••••••••••••• 2 355 900 2 060 700 l 797 1ce

vii) Communications, transport de marchandises,
fournitures et services •••••••••••••••••• 282 050

iii) Frais de voyage et indemnités de
subsistance du personnel................. 531 900

viii) Location d'un avion •••••••••••••••••••••• 30 800

Chapitre 17

Articles

17.3 Le total des crédits demandés au présent article pour 1972 accuse une augmen
tation de 361 900 dollars par rapport aux crédits ouverts pour 1971. Cette augmen
tation est due essentiellement à l'accroisseffient proposé des effectifs des services
administratifs et techniques et du nombre des agents recrutés sur le plan local, à
l'augmentation des traitements et des dépenses ccw~unes de personnel, à une augmen
tation des frais de transport de marchandises ainsi qu'à l'augmentation des frais
d'entretien et de location des locaux et du matériel.
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,.Çhapitre 17 Missions spéciales Chapitre 17

Dollars

i) Traitements et salaires ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 2 355 9CO

1971 : 2 060 7CO
1970 : 1 797 102

1:7 .. 4 Le tableau 17-3 indique l'effectif proposé pour 1972 ainsi que les
chiffres correspondants pour 1971.

Tableau 17-3

1972 1971

l. Personnel spécialement recruté sur le plan international et
Përsonnel dètachè

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Administrateurs

Chef d'état-major (SSG) •••••••••••••••••.•••••••••••••••••

Conseiller politique principal (D-l) ••••••••••••••••••••••

Fonctionnaire principal d'administration (D-l) •• c •••••••••

Fonctionnaire de l'information (p-5) ••••••••••••••••••••••

Spécialiste des questions politiques (p-5) •••••.••.••••• ,.

Juriste (p-4)

Chef des services financiers (p-3) ••••••••••••••••••••••••

l

l

1

l

l

l

l

l

l

l

l

l

l

6 7

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

........~ ................................
bilingues (G-4) ••••••••••••••••• ~ •••••••••••••

•
l

l

3
4

l

6

l

............~ .............
Secrétaires

Secrétaires

Agents des services généE~

Préposé à l'enregistrement (G-5)

Secrétaire (G-5)

8 9

Agents des services administratifs et techniques

Adjoints administratifs •••••••••••••••••••••••••••••••••••

Opérateurs et techniciens radio •••••••••••••••••••••• ~ ••••

Sténographes 0 •••

Services de sécurité et personnel auxiliaire ••••••••••••••

6 4

14 14

57 56

25 24

93 93

195 191

• • • ~ • • • • • • • • • • • • • • • • • • • a • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •Mécaniciens
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rs

900
7CO
102

Chapitre 17

._-----_._----

Missions spéciales--

Tableau 17-3 (suite)

1972

Chapitre 17

1971

II. Personnel recruté sur le p~an local ••••••• ~ •••••••• G ••••••• 141

III. Observateurs militaires ••••••••••••••••••••• ~ •••••••••••••• 222

572

140

222

171 ,----------_._-----_._--------------------

17.6 L'augmentation du crédit demandé pour 1972 est ég~lement due à l'augmentation-- .-des traj.tements de toutes les categories de personnel.

17.5 Afin d 1 assurer convenablement l'entretien de trois véhicules spéciaux et le
service d'une station relais supplémentaire, il est proposé d'adjoindre aux
services administratifs et techniques un mécanicien et un technicie'l radio et
d'accroître le nombre d'agents locaux en engageant un manoeuvre. En outre, il est
proposé de remplacer un fonctionnaire des services financiers de la catégorie des
administrateurs et un préposé à l'enregistrement de la catégorie des services
généraux par deux adjoints administratifs de la catégorie des services adminis
tratifs et techniques.

l

l

l

l

l

l

l

7 ii)

Dollars

pépenses corr~unes de personnel •••••••• a....................... 735 cao
1971 : 652 4co
1970 : 640 384

l

l

3
4

9

4

4

6

4

3

1

il

17.7 Le crédit demandé pour les dé~enses communes de personnel doit permettre de
-ëOüVrir le coût des indemnités pour~ charges de famille (173 050 dollar3), des
indemnités pour frais d'études et frais de voyage connexes (113 550 dollars), des
cotisations à la Caisse cowmune des pensions du personnel des Nations Unies
(319 4co dollars), des cotisations à l'assurance-maladie et à l' 1urance-soins
dentaires (45 8eo dollars), des indemnités dlaffectation (7 OCO dollars), des
indemnités versées à la cessation de service (43 200 dollars), des frais de voyage
à l'occasion du recrutement et de la mutation (18 eeo dollars) et des frais de
voyage lors de la cessation de service (15 000 dollars). L'accroissement de ce
crédit est essentiellement imputable à une augmentation des indemnités pour frais
d'étude et frais de voyage connexes, des cotisations à la Caisse commune des
pensions da personnel des Nations Unies, des cotisations à l'assurance-maladie
et des indemnités versées à la cessation de service.
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17.8 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les frais de voyage et
l'indemnité de subsistance de tous les fonctionnaires et des personnes à leur
ch~rge. Sur le total des crédits demandés, 350 500 dollars concernent le paiement
des indemnités mensuelles de subsistance (missions) des agents des services
administratifs et techniques (qui, en moyenne, s'élèvent à 100 dollars pour les
agents ayant des personnes à charge et à 70 dollars pour les agents n'ayant pas de
charge de famille), calculées selon le barème révisé qui a été approuvé le
1er juillet 1967 et qui a subi une réduction à la suite de la révision du classement
des emplois dans cette zone, ainsi que le versement d'indemnités journalières
supplémentaires à ces mêmes catégories d'agents pendant le premier mois de leur
affectation à l'Organisme ou à l r occasion de leur mutation d'une mission à
une autre.

1

Dollars

l 207 000

: l 195 COO
: l 162 300

Chapitre 17

Dollars

531 900

1971 • 614 800•
1970 · 535 964• )

1971
1970

Mis~ions spéciales

Frais de voyage et indemnités de subsistance des
o~ervateurs militâires ••••: •••••••••••••••••••••••••••••••

211... .. 1

iv)

Chapitre 17

iii) Frais de voyage et indemnités de subsistance du
personnel •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

17.10 Le crédit demandé comprend 205 000 dollars pour les frais de voyage
qu'entraînera le remplacement de 167 observateurs militaires. Les observateurs
sont normalement affectés à l'Organisme pour un an.

17.12 L'accroissement du crédit demandé pour 1972 est imputable à l'augmentation
des tarifs des voyages aériens qui a eu lieu en mars-avril 1971.
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17.9 Les frais de voyage sont estimés à 181 400 dollars, soit 158 300 dollars pour
les voyages et l?expédi ,ion des effets personnels à l'occasion du congé dans les
foyers autres que ceux qui sont effectués lors d'une réaffectation, 21 500 dollars
pour les voyages et l'expédition des effets personnels à l'occasion du remplacement
et du rapatriement du personnel et 1 600 dollars pour l'assurance des effets
personnels expédiés par mer ou par avion. Le programme des remplacements est établi
en fonction d'une affectation de deux ans au moins à l'Organisme, mais si
l'affectation se .prolonge au-delà de deux ans, les disposit~ons voulues sont prises,
le cas échéant, pour le congé dans les foyers des intéressés.

17.11 Le solde du crédit demandé (1 002 000 dollars) doit permettre de couvrir le
coGt de l'indemnité journalière de 12,50 dollars à laquelle chaque observateur
peut prétendre pendant son affectation à l'Organisme.

1. IL



17.13 Le crédit demandé comprend 4 aco dollars pour la construction d'un atelier de

charpenterie; 1..~0 cao dollars pour les frais d 1 électricité, d'eau et de chauffage;

30 COO dollars pour les travailleurs payés à la journée; 83 4co dollars pour

fournitures et services divers d'entretien et de réparation; 43 3CO dollars pour la

location des locaux; 35 300 dollars pour des pièces de rechange d.estinées au

matériel radio; et la 000 dollars pour des ~~èces de rechange destinées aux groupes

électrogènes. L'accroissement de 34 700 dolla.l.'s par rapport à 1971 est dû à la

construction du nouvel atelier de charpenterie, à l'achat de pièces de rechange,

d'électricité et de gas-oil destinés aux groupes électrogènes dont il est nécessaire

d'augmenter le nombre, à la location de deux bâtiments supplémentaires sur la

rive ouest du Canal et à l'augmentation des loyers.

Chapitre._l_7 _

197'1
1970

Dollars

21..~6 cao

: 211 300
: 257 913

Chapitre 17

• • • • • • • • • • • • • • •

Missions spéciales

Entretien et location des locaux et du matérielv)

)

rs

00

00
54

:mt

Ir vi) utilisation et entretien des véhicules • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

1971
1970

Dollars

228 000

: 217 COO
: 2)5 480

~s ,

's

11 ~. Le cré'iit demandé comprend 100 000 dollars pour le carburant et les

lUb:rfiants et 128 cao dollars uour l' a~hat de pièces de rechange et les réparations

des véhicules effectuées au siège de l'Organisme et dans des zones où il

n'existe pas d'atelier de réparation de l'ONU. L'accroissement de 11 cao dollars

par rapport à 1971 est dû à l'utilisation et à l'entretien d'un véhicule spécial

supplémentaire et à l'augmentation du prix des pièces de rechange.

)00

;00
)GO

vii) Communications, trans~ort de marchandises, fournitures
--:-----:---~------

-------,- . _.
et services ••••••••••••••••••••••••••••• ~ •••••••••••••••••••

.
1971
1970

Dollars

282 050

: 254 700
: 293 705

17315 Le crédit demandé se décompose comme suit: 9 250 dollars pour les

ëommünications; 108 5CO dollars pour le transport de marchandises, le camionnage

et les messageries, y compris l'expédition de la valise diplomatique et le

transport de véhicules; 102 GOO dollars pour les fournitures et services divers;

15 OCO dollars pour la papeteri~ et les fournitures de bureau; 14 300 dollars pour

les assurances et 33 000 dollars pour l'indemnité d'habillement versée aux

observateurs militaires. L'accroissement de 27 350 dollars par rapport à 1971 est

imputable aux facteurs suivants : augmentation des frais de transport maritime des

véhicules qu'il est proposé d'actleter dans le cadre du prograrr~e de remplacement

et d'autre matériel lourd, à savoir des groupes électrogènes et deJ unités

d'habitation (116 000 dollars); indemnités d'habillement destinées aux observateurs

1
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militaires nouvellement nommés à raison de 200 dollars par personne (8 4co dollars);
accroissement des dépenses médicales et des fournitures diverses (11 150 dollars);
ces augmentations sont en partie compensées par une réductiun des frais d'assurance
des véhicules (8 200 dollars).

1

Dollars

30 800

: 29 CCo
: 29 CCO

Dollars

271 500

: 299 500
: 210 301

1971
1970

Dollars

1971
1970

68 150

1)'''"-1: 73 CCO
1970 : 119 C82

ç;

_______.__ Ci1a]2itre 17

• • • • • • • • • _ • • • • • • • • • • • • • • • • 8 • •

,Ir ,,, fI7F _ .,. _1 .. 1 !II 'SI .. ' ••11'S! 1 4 aL li

• • • • • • • • • • • • • 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

....~ .....................................

lU.. ,. rIL Ul..

Achat de mobilier et de matériel

Achat de véhicules-

Location d'un avion

x)

viii)

ix)

17.18 La politique suivie en matière d'achats consiste à remplacer les véhicules
après quatre ans d'usage. Conformément à ce principe, il est proposé d'acheter
86 véhicules nouveaux en 1971, y compris 14 poids lourds, pour remplacer les
véhicules devenus 'vétustes, contre 79 en 1971. Il est également proposé d'acheter
six citernes destinées au transport de l'eau, seul achat prévu pour 1972.

~7.lt~ Le crédit demandé a été calculé en partant de l'hypothèse que le Gouvernement
suisse reconduira comme tous les ans l'accord conclu en 1968 et continuera à
mettre gracieusement un avion à la disposition de l'Organisme. Au..x termes de cet
accord, les seules dépenses qui restent à la charge de _'Organisation des
Nations Unies sont les indemnités pour services personnels des membres de l'équipag~

et diverses dépenses d'utilisation. Il n'est pas prévu de crédit pour un deuxième
avion qui a été mis gracieusement à la disposition de l'Organisme au début de 1970
quand il est devenu évident que l'avion dont il disposait déjà n'avait pas un rayon
d'action suffisant pour certaines nouvelles missions opératior.nelles dont la
nécessité s'est manifestée au début de 1970.

17.17 Le crédit demandé à la présente rubrique comprend 45 580 dollars pour le
programme normal de remp'.acement de mobilier et de matériel de bureau, de
matériel d'atelier et de communications usagé ou dont la réparation coûterait trop
cher. Le solde du crédit demandé (22 570 dollars) doit permettre d'acheter du
mobilier de bureau (1 340 dollars), des machines de bureau (1 370 dollars) 8 pompes
à eau (2 OCO dollars), 5 groupes électrogènes diesel (15 100 dollars), 10 jumelles
d'observation (1 eco dollars) et du matériel de contr61e électronique
(1 760 dollars).

,.;::C=h=a;.J;;p=i::..:t;;;;:r..,;;;e;.....::;:1:...l7 --=M:.::::i:.;s:..::s;;.:~::..;;;.·0M s!2éciales
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17.19 Le crédit demandé sous cette rubrique concerne l'acquisition de cinq unités
d'habitation démontables nécessaires au logement dtobservateurs militaires sur la
rive est du Canal.

____M_i_s_sions sl?_é_c_i_al_e_s Ch_,~p'i tre 1,7

13 000

Dollars

1971 :
1970 : 24 531

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •Achat de matériel diversxi)

);

)

)

J

17.20 Le tableau 17-4 indique le total estimatif net des dépenses de l'Organisme
pour-1971, déduction faite du montant estimatif de certaines recettes inscrites aux
chapitres pertinents des prévisions de recettes.

Tableau 17-4

n
Dollars

Prévision de dépenses dont le détail figure dans le
tableau 17··2 ~ ••••••••.••••••••••••••••••••••••••••••••••

Dollars

5 969 300

s A déduire ••-
0 a)

0
2 b)

c)

!s

montant estimatif des recettes :

Contributions du personnel (chap. premier des
prévisions de recettes) ••••••••••••••••••••••• 463 000

Vente de véhicules et de matériel usagé
(chap. 3 des prévisions de recettes) •••••••••• 29 200

Remboursement des services de deux opérateDT,s
radio fournis à l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies (chap. 3 des prévisions
de recettes) .Q................................ l40co

Total net des dépenses ••

506 200

5 463 100

's ARTICLE II

)0

)0
)1

Groupe d r observateurs milita~re~ des Nations Unies dan,s l t In.9-~

--et le Pakistan .:-: ••••••••••••••••••• "•••••••••••••••••••••••••••

1971
1970

Dollars

l 283 900

: 1 246 500
: l 250 844

1
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17.21 Le crédit demandé doit permettre d'assurer le maintien en fonctions du
Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan, créé
en application d'une résolution adoptée le 20 juillet 1948 par la Commission des
Nations Unies~our l'Inde et le Pakistan (0/1100, annexe 25), établie par le Conseil
de sécurité aux termes de ses résolutions 39 du 20 janvier 1948 (s/654) et J..~7 du
21 avril 1948. Aux termes du paragraphe 7 du dispositif de sa résolution 91 (1951),
le Conseil de sécurité a décidé que le Groupe d'observateurs militaires continuerait
à surveiller l'application du cessez-le-feu dans l'Etat du Jammu et Cachemire.

17.22 Le tableau 17-5 indique le montant estimatif brut des crédits demandés pour
le Groupe pour 1972 ainsi que le montant des crédits ouverts pour 1971 et celui des
dépenses de 1970. L'augmentation de 37 400 dollars du crédit demandé pour cette
mission est imputable principalement aux augmentations de traitements et à
l'accroissement des dépenses communes de personnel et des frais de voyage et des
indemnités de subsistance des observateurs militaires.

---------------------------------_.----------
Articles

i)

ii)

iii)

Tableau 17-5

Traitements et salaires •••••••••••••••••••

Dépenses communes de personnel ••• ~ ••••••••

Frais de voyage et indemnités de subsistance
du personnel ••••••••••••••••••••••••••••••

1972
Crédits

demandés

Dollars

436 100

130 300

145 400

1971
Crédits
ouverts

Dollars

415 3CO

121 OCO

167 900

1970
"Depens~s

Dollars

379 858

145 790

157 497

iv) Frais de voyage et indemnités de subsistance
des observateurs militaires et de
l'équipage de l'avion ••••••••••••••••••••• 341 900 315 000 320 169

Location d'un avion .

Achat de mobilier et de matériel •......•.•

Entretien et location des locaux et du
matériel .•••••••••••.•••••.•••••..•••••••.

utilisation et eDtretien des véhicules ••••

Communications, transport de marchandises,
fournitures et services divers •••••••••••• 69 969

57 335

13 184

21 478

58 774

26 790

61 700

58 OCO

12 200

21 700

51 000

22 700

58 300

23 400

66 200

58 000

6 100

18 200.. ... 1..................Achat de véhicules

v)

vi)

vii)

viii)

ix)

x)

Total ••.• l 283 900 l 246 500 l 250 844
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17.23 Le tableau 17-6 ci-après indique le nombre des postes proposés peur 1972
ainsi que les chiffres correspondo ts pour 1971.

1972

• • • • • 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 •

l

l

l

1971

Dollars

436 100

: 415 300
: 379 858

l

l

1

1971
1970

Tableau 17-6

Administrateurs

Chef du Groupe d'observateurs militaires (SSG) ••••••••••••

Fonctionnaire principal d'administration (P-5) ••••••••••••

Assistant spécial du chef du Groupe d'observateurs
militaires (p-5) ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Traitements et salaires

1. Personnel spécialement recruté sur le plan international et
person?el dètachè

i)

,
t

l

s

3 3

Personnel des services a~inistratifs et techniques

Observateurs militaires •••••••••••••••••••••••••••••••••••

Equipage de l'avion •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Service de sécurité et personnel auxiliaire •••••••••••••••

Personnel recruté sur le plan local •••.•••••••••.•••••••••

2 2

16 16

2 2

5 5

6 9
-

31 34

3~' 31

45 45

8 8

J21 121

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

.....................................~ ....~ ....Mécaniciens

Secrétaires

Adjoints administratifs •••••••••••••••••••••••••••••••••••

Opérateurs et techniciens radio •••••••••••••••••••••••••••

IV.

II.

III.

1.
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17.24 Eu égard à l'expérience acquise après le déplacement de la station inter
nationale de radio de Karachi à Rawalpindi, il s'est avéré possible de remplacer
trois agents des services techniques par des agents locaux. L'accroissement du
crédit demandé est dû à l'augmentation de traitement de toutes les catégories d~
personnel.

Dollars

ii) Dépenses communes de p~rsonne1 ••••••••••••••••••••••••••• 1303CO

1971 : 121 CCO
1970 : lL~5 790

17.25 Le crédit demandé doit permettre de couvrir le coût des indemnités pour
charges de famille (30 6co dollars), des indemnités pour frais d'études et frais
de voyage (25 L~OO dollars), des cotisati.ons à la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies (59 100 dollars), des cotisations à l'assurance-maladie
et à l'assurance-soins dentaires (8 600 dollars) et des indemnités versées à la
cessation de service aux agents des services administratifs et techniques
(6 600 dollars). L'accroissement de ce crédit est imputable principalement à une
augmentation des cotisations à la Caisse commune des pensions du personnel, des
indemnités pour frais d'études et frais de voyage et des cotisations d'assurance
maladie et d'assurance-soins dentaires.

Dollars

iii) .Ë':.ais._de v9y.~~e et indemnités de subsistance du per~l]e! 1)+5 1+00

1971 : 167 9CO
1970 : 157 497

17.26 Le crédit demandé à la présente rubrique doit permettre de couvrir les frais
de voyage et l'indemnité de subsistance du chef du Groupe d'observateurs
militaires et des autres membres ùu personnel recrutés sur le plan international.
Ce crédit comprend L~O 200 dollars pour les frais de voyage à l'occasion des
remplacements, des voyages autorisés et du congé dans les foyers, 95 8eo dollars
pour les indemnités d'affectation au taux fixé pour la région et 9 4co dollars pour
la subvention au titre du loyer des locaux d'habitation conservés à Rawalpindi
pendant l'été, époque où le siège du Groupe d'observateurs est transféré à Srinagar,
et pendant la durée du congé dans les foyers. La réduction de 22 500 dollars
par rapport au crédit ouvert pour 1971 tient à la réduction des effectifs des
services administratifs et techniques et à une diminution des indemnités d'affec
tation à la suite de la révision du c~assement des emplois dans cette région.
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,7 Chapitre 17 Missions spéciales
~,-----------_.._---_ ''''~ ..__ __., ,_.- ..

_____. 9hapitre 11

Dollars

iv) Frais de voyage et indemnités de subsistance des observateurs.... . - - ..'.~- - _.,--
militaires et de l'equipage de l'avion •••••••••••••••••••••- --_. _._.

1971
1970

341 900

: 315 COO
: 320 169

.ie

11.27 Sur le montant total du crédit demandé à la présente rubrique~

240 3CO dollars concernent l'indemnité de subsistance et l'indemnité de logement
(calculée D. raison de 2 par logement) de 45 observateurs militaires et de 8 membres
de l'équipage de l'avion, et 101 600 dollars les frais de voyage de 44 observateurs
militaires et membres de l'équipage de l'avion. Les observateurs militaires sont
en règle générale affectés au Groupe pour une période d'un an et l'on estime que
certains d'entre eux prolongeront d'un an la durée ae le~~ affectation.
L'accroissement du crédit demandé est imputable principalement à l'augmentation du
tarif des voyages et des transports aériens qui a eu lieu en mars-avril 1971 et au
relèvement de l'indemnité de subsistance des observateurs militaires en garnison
à Rawalpindi.

Dollars

17.29 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les frais dtentretien et
d'utilisation de 25 véhicules, y compris le coût du carburant et des lubrifiants
(11.1. 600 dollars), ainsi que le coût des réparations et des pièces Je rechange
(8 800 dollars). Le léger accroissement du crédit demandé a pour but de tenir
compte d'une éventuelle augmentation du prix des carburants et des lubrifiants.

17.28 Le crédit demandé à cette rubrique doit pernlettre de couvrir les dépenses
suivantes: location (8 400 dollars) et entretien (13 700 dollar~) des locaux de
Rawalpindi, Srinagar, New Delhi et des postes de secteur; frais d'éclairage,
chauffage, énergie et eau (16 cao dollars); utilisation et entretien des réseaux
de radio du Groupe, y compris la station de radio internationale (20 200 dollars).
L'augmentation du crédit demandé est imputable en grande partie à l'accroissement
de la consommation d'électricité dû à l'installation d'un climatiseur dans les
locaux de l'émetteur de la station de radio internationale et à la construction
d'une nouvelle enceinte autour des lucaux de la mission à Rawalpindi.
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58 300

: 51 000
: 58 774

Dollars

23 400

: 22 700
: 26 790

1971
1970

1971
1970

• • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • •utilisation et entretien des véhicules---, ._- ,. .. -

Entretien et location des locaux et du matériel

vi)

v)

1

lis

~ar ,

iur



17.32 Le crédit demandé comprend l 800 dollars pour l'achat de matériel de
communications et 4 300 dollars pour le remplacement de climatiseurs, de machines à
écrire, de réfrigérateurs, de ventilateurs, d'extincteurs et de classeurs. La
réduction du crédit demandée est imputable principalement à une diminution des
besoins en matériel lourd pour 1972.

17.31 Le crédit demandé a été calculé sur la base de 50 heures de vol par mois,
à raison de 121 dollars de l'heure pour un appareil du type Caribou, compte tenu
d'un certain nombre de jours pendant lesquels l'appareil ne sera pas utilisable
du fait de travaux d'entretien ou du mauvais temps et pendant lesquels le Groure
d'observateurs n'aura pas à acquitter de frais de location.

]

]

]

1

Dollars

Dollars

Dollars

18 200

: 21 700
: 21 478

58 000

: 58 000
: 57 335

66 200

: 61 700
: 69 969

Dollars

6 100

: 12 200
: 13 184

1971
1970

1971
1970

1971
1970

1971
1970

. . . •••. ••. •••. . . .0. •••. . ••
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............~ .................~ .........

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ca. • • • • • • • ~ • • • •Achat de véhicules

Achat de mobilier et de matériel

Location d'un avion

Communications, transport de marchandises, fcurnitures
ët services-.- •••••-:" •••••••••••••• ••-: ••••••••••••••••••• •••••

x)

ix)

Chapitre 17-_._---_.-

viii)

vii)

17.30 Le crédit demandé à cette rubrique comprend 3 600 dollars pour les
communications, 21 600 dollars pour le transport de bagages par mer ~t par air, y
compris la valise diplcreati~ue, 28 700 dollars pour les fournitures et services
divers, 8 200 dollars ~cur les assurances et 4 100 dollars pour frais de papeterie
et fournitures de bureau. L'augmentation du crédit demandé est imputable principa
lement à l'augmentation du prix des transports de marchandises par air et à
l'augmentation prévue des tarifs d'assurance des marchandises transportées.

LIB.. 1111



~al?itre 17 Missions. spécial_e_s__, Ch~.~a~p~~~re 17

l7·~L Le crédit demandé doit permettre de remplacer cinq véhicules achetés en 1965.

17.34 Le tableau 17-7 indique le total estimatif net des dépenses du Groupe
pour 1972, déduction faite des recettes inscrites aux chapitres pertinents des
prévisions de recettes.

Tableau 17-7

-----,-------~--------.._-_.-- ,-------_._--_._--

Dépenses inscrites au chapitre 17 dont le détail figure
dans le tableau 17-5 ••••••••••••••••••••••• ~ •••••••••••

A déduire : montant estimatif des recettes :

a) Contributions du personnel (chap. premier des
recettes) ••••••••••••••••••••••••••••• , ••••••

b) Vente de véhicules et de matériel usagé (chap. 3
des recettes) •••••••••••••••••••••••• ~ •••••••

Total net des dépenses •••••••••

ARTICLE III

Dollars-

88 300

6 500

Dollars

1 283 900

94 8eo

l 189 100

Dollars

20 8 300./

19[1 · 302 800•
1970 • 278 296•

1

Commission des Nations Unies pour l'unification et le relèvement
de la Corée •••••••••••••••-:•.•• ".~~.~~ ••••••••••••••••••••• ~--: •••

17 .3~ Le crédit demandé au présent article doit permettre de mainteni:c.' I::n
fonctions la Commission des Nations Unies peur l'unification et 10 relèvement de la
Corée que l'Assemblée g8nérale a créée par sa résolution 31G (V) 7 octobre 1950.

17.36 Le tableau 17-8 indique le montant estimatif brut des crédit: demandés pour
la Commission pour 1972 ainsi que les chiffres correspondants pour 1)71 et 1970.
La diminution constatée (4 500 dollars) est due principale' nt à la diminution
des frais de voyage et indemnités de subsistance du perse Jnel et à une réduction
des effectifs du personnel recrutè sur le plan local.
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Chapitre 1I ....:l::.:;\1=:;il.'::..:C1s=.:~::.;·o::.:n:::.:s::.....::s:.J;:P::.:.:é:..::c:.:::i:.:::a~l~e:::.s_ Chapitre _17

f _ .._.~._---.__........ -----
Tableau l7-S

______., . ·__u_. _

Articles

1972
Crédits

demandés

1971
Crédits
ouverts

1970
"Depenses

.__._--_.---_._--_.------- - ------------- ----
Dollars Dollars Dollars

i) Traitements et salaires •••••••••••••••••••

ii) Dépenses communes de personnel ••••••••••••

177 900

55 8eo

172 300

46 400

159 907

33 727

iii) Frais de voyage et indemnité de subsistance
du personnel ••••• ~ ••••••••• e •••••••••••••• 27 200 35 700 32 947

iv) Frais de voyage et indemnité de subsistance
des membres de la Commission •••• 8 •••• ~ •••• 7 600 16 Seo 6 92S

4

t

v) Entretien et location des locaux et du
matériel •••••• "••••• ", ••••••••••••••••••••

vi) Utilisation et entretien des véhicules ••••

vii) Communications, transport de ma~chandises,
fournitures et services •••••••••••••••••••

10 200

4 300

15 100

9 700

4 500

16 100

Il 152

4 568

18 066

--------------- -_._- ---

yiii) Achat de mobilier et à.e matériel ••••••••••

---------_.- ._-~_._------

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

1 327

9 674

278 296

1 300

302 Soo

200

298 300
-_._.-

• • • • • • • • • •Total

Achat de véhiculesix)

i) Traitements et salaires .................................~ ...
1971
1970

Dollars

177 900

: 172 300
: 159 907

17.37 Le tableau 17-9 indique l'effectif pour 1972 ainsi que les chiffres--correspondants pour 1971.
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Tableau 17-9

1972 1971

PerBonnel spécialement recruté sur le pl~E... international
ëc-Përsonnel]fétaché -

Administ:l."ateurs

7

7

8

2

8

II ..

Secrétaire principal (P-5) ••.•••••.••..••••.•.••••.•••.
Spécialiste des questions politiques (p-4) •• ~ .•••••••••

Economiste (p-3) ." .

!!E~onnel des services administratifs et technique~

Adjoint administratif .

opérateur et technicien radio ••••••••••••••••••••••••••
,

Secrétaires ••••••••••• n ••••••••••••••••••••••••••••••••

l

l

l

3

l

l

3

5

l

l

l

3

l

l

3

5

7'

4

III. Personnel recruté sur le plan local • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 28

36

29

37
--

's

10

17.38 Malgré l'installation de la Commission dans le nouveau b~timent en 1970, il
â été possible de réduire les effectifs du personnel recruté sur le plan local qui
ont été ramenés de 29 (chiffre approuvé pour 1971) à 28 (pour 1972).

Dollars

:0 ii) Dépenses comID;llnes de personnel • • • • a • • • • • e a • • • • • • • • • • • • • • • • •

1971
1970

55 800
: 46 400
: 33 727

1
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Dollars.

1

Chapitre 17

Dollars

7 600

: 16 800
6 928

1971
1970 :

Missions spéciales

Frais de voyage et indemnité de subsistance des membres-- -
de la Commission Cl r ••••••••••••-

'". \)

Chapitre 17,--=--------

iv)

iii) Frais de voyage et indemnités de subsistance du personnel.. 27 200

1971 : 35 7CO
1970 : 32 9L'·7

17.42 En application de cette résolution, la Cow~ission envisage de tenir six
~üi1Ions en 1972, dont quatre auront lieu à Séoul et deux à Tokyo. Ce progrummt~

est identique au programme approuvé pour 1971.

17.40 Le créd:t demandé doit permettre de couvrir les frais de voyage
~13 CCO dollars) et l'indemnité de subsistance (14 200 dollars) de tous les
fonctionnaires et des personnes à leur c~arge et a été cal~ulé en fonction des
prévisions concernant les voyages à l'occasion du remplacement, du congé dans
les foyers et des missions. La diminution de 8 500 dollars par rapport au crédit
ouvert en 1971 est essentiellement imputable à une réduction du montant de
l'inde~llité mensuelle de subsistance (missions) par suite du reclassement de la
région à un niveau inférieur aux fins de ladite indemnité.

1·7.59 Le crédit demandé doit permettre de couvrir le coût des indemnités pour
charges de famille (8 cao dollars), des indemnités pour frais d'études et frais de
voyage connexes (12 950 dollars), des cotisations à la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies (22 600 dollars), des cotisations à
l'assurance-maladie et à l'assurance-soins dentaires (la cao dollars), des
indemnités d'affectation (2 850 dollars), des indemnités d'installation
(4 3CO dollars) et des indemnit~s versées à la cessation de service (4 100 dollars).
IJ'augmentation de 9 400 dollars qu'accusent les crédits demandés pour 1972 par
rapport au crédit ouvert pour 1971 est imputable essentiellement à l'augmentation
des frais d'études et frais dl: voyage connexes· et des cotisations à la Cai~se
corr~une des pensions du personnel des Nations Unies, ainsi qu'aux indemni~ Ù
verse.!:.' à un fonctionnaire dont l'engagement doit prendre fin.

17.41 Aux termes du paragraphe 5 du dispositif de sa résolution 2466 (XXIII) du
20 décembre 1968, l'Assemblée génér~le a prié la COffimission de poursuivre ses
efforts en vue d'atteindre les objectifs des Nations Unies en Corée et de tenir les
membres de l'Asse ~lée générale au courant de la situation dans la région ainsi que
du résultat de ces efforts en soumettant régulièrement des rapports au Sec~étaire

'" '"general.

Il. 1 1. 1 L .lULJ
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17.43 1a diminution de 9 200 dollars par rapport au crédit ouvert pour 1~71 est
due à ce qu'il est prévu que le nombre des membres de la Commission qui voyaBeront
en 1972 sera le m@me que pour 1970 et les années précédentes. Ile crédit ouvert pour
1971 prévoyait que tous les membres de la Ccmmission voyaGeraient.

• • • • • • • • • • • • •

's) •
v) Entretien et location des locaux et du matériel

Dollars

10 200

1971: 9 700
1970 : 11 152

17.44 Le crédit demandé doit permettr. de couvrir les frais de chauffage,
d'éclairage, d'énergie et d'eau (7 000 dollars), le~ frais d'entretien du
nou'Veall bâtiment (2 800 dollars) ainsi que dt: la station et -::'u matériel de radio
de la Cowmission (400 dollars). Ltaugmentation (500 dollars) du crédit demandé
pour 1972 par rapport au crédit ouvert en 1971 est imputable à l'augmentation des
frais d'entretien du nouv~au bâtiment.

vi) utilisation et entretien des véhicules- • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

1971
1970

Dollars

4 300

: 4 500
: 11- 568

17.45 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les frais d'entretien et
d'utilisation de huit véhicules (1 800 dollars), le coût des réparations et des
pièces détachées (2 200 dollars) et le coût des uniformes d'été des chauffeurs et
des mécaniciens recrutés localement (300 dollars). La légère diminution du crédit
demandé par rapport au crédit ouvert pour 1971 est due à ce que le nombre de
véhicules a été ramené de 8 à 7.
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17.46 Le crédit demandé se décompose comme suit: 900 dollars pour les corrmuni
cations téléphoniques et les télég?ammes envoyés par la Commission de Séoul au
Japon par les voies commerciales (200 dollars pOUl' frais d'assurance); 5 500 dollars
pour les transports par mer et par avion et la valise diplomatique; 7 200 dollars
pour les fournitures et services divers ne figurant à aucune autre rubrique,
notamment les fournitures et services médicaux, les frais d'abonnement, de
traduction, le coût du personnel assurant le service des réunions au Japon, eh
l 300 dollars pour frais de papeterie et fournitures de bureau.

.es
lue

1

.. ,
vJ.J.) COù~unications, transport de marchandises, fournitures e~

services ••••••••••••••••• r ••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971
1970

Dollars

15 100

: 16 100
: 18 066



Tableau 17-10
._------------_...._-

31 300

267 OCO

Dollars

200

: l 300
l 327

298 300

Dollars

Dollars

1971 :
1970 : 9 671j.

1971
1970

Dollars

• 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

...~ .~, .....................................

Total net des dépen8es •• ~ •••

Achat de véhicules

Contributions du personnel (chap. premier
des recettes) ••• ~ ••••••••••••••••••••••• ~ ••••••

Achat de mobilier et de matériel.

Montant estimatif des dépenses de la Commission dont le
détail figure au tableau 17-8 ••••••••••• ~ ••• c •••••••

A~déduire : montant estimatif des recettes :

ix)

Ct.Lé:(Rit:rc 17_... ~__." l:.1iss i on..=.s-=.s.J::p.::;.é.:;,c.:::-i,.:;;al=-:::e.=.s ..:.C;'"..,;:;h:.:.::a:..l:p~i:.;:t:.::r...:e:....:::l:..!.7

viii)

17.47 Le crédit demandé doit permettre de remplacer un aspirateur électrique de
type -industriel (100 dollars) et de procéder à l'acquisition de divers petits
articles (100 dollars).

17 .48 Conformément au progralJl1D.e de remplacement des véhicules, il n'est prévu
aucun remplacement pour 1972.

17.49 Le tableau 17-10 indique le montant net estimatif des dép~nses de la
Commission pour 1972, déduction faite du montant estimatif des recettes inscrites
aux chapitres pertinents des prévisions de recettes.

1



.7 Chapitre 17 Missions spéciales Chapitre 17

ARTICLE IV

Dép6t de l'ONU à Pise • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Dollars--
140 000

1971 • 147 100•
1970 .. 112 635..

17.50 Le dép6t de l'ONU à Pise continue à servir essentiellement de dép6t central
pour certains approvisionnements destinés à toutes les missions, notamment matériel
radio et pièces détachées, unifcrmes, emblèmes des Nations Unies et drapeaux,
véhicules et pièces détachées, groupes électrogènes, matpriel de bureau et autres
articles. Le dépôt de Pise comporte un atelier pour la réparation du matériel radio
et du matériel électrique.

17 .. 51 Le tableau 17-11 indique le montant estimatif brut des crédits demandés pour
l'installation de Pise pour 1972 et le montant des crédits ouverts en 1971 et 1970.

Tableau 17-11

Articles

i) Traitements et salaires .

ii) Dépenses communes de personnel •••••.••••••

7 90917 00012 OCO

1972 1971
Crédits Crédits 1970

~ ouverts "demandes Depenses

Dollars Dollars Dollars

93 100 81 100 76 821

18 800 28 700 la 102

Frais de voyage et indemnité de subsistance
du personnel .••••••••••••••••••••••••••.••

iii)

iv) Entretien et location des locaux et du
matériel ••••••••••••••••••• r ••••••••••••••

Utilisation et entretien des véhicules ••••

Communications, transport de marchandises,
fournitures et services •••••••••••••••••••

v)

Vi)

.. \
V~~) Achat de véhicules • • • • • • • 0 • • • • 8 • • • • • • • • • • •

Total •••••••••

2 600

2 000

11 500

140 000

2 600

2 000

11 700

4 000

147 100

2 380

1 778

13 645

112 635

---------_._-----------,----------------------

1
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Tableau 17-12

1

8

3

3

1

l

12

Dollars

Dollars

Chapitre 1'(

18 800

: 28 700
: 10 102

1

3

3

8

1971
1970

1

12
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.........................~ ..

Missions spéciales

Opérat.eurs et techniciens radio •••••••••••••••• ~ ••••

"Personnel recrute sur le plan local •••••••••••••• ~ ••

Dépenses communes de p~rsonnel

Administrateurs

Fonctionnaire d'administration (p-5) ••••••••••••••••

I~ Personnel spécialement recruté sur le plan inter
national et personnel détaché

II. Personnel des services administratifs et-techniques

1972 1971

ii)

Cha-pitre 17

i) Traitements et salaires •••••••••••••••• ~................... 93 100

1971 : 81 100
1970 : 76 821

III.

17.53 Le crédit demandé do~t permettre de couvrir les traitements et salaires du
personnel spécialement recruté sur le plan international, du personnel des
services administratifs et techniques et du personnel recruté sur le plan local.

17.52 Le tabl.eau 17-12 ir-dique Iteffectif proposé pour 1972 ainsi que les chiffres
correspondants pour 1971 •

. 1. 1 • n .]. j
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:r Chapitre 17 Missions spéciales Chapitre 1,7

es

17.54 Le crédit demande doit permettre de couvrir le coût des indemnjtes pour
charges de famille (2 800 dollars), des indemnités pour frais d'études et frais de
voyage connexes (2 900 dollars), des cotisations à la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies (12 150 dollars) et des cotigations à
l'assurance-maladie et ~ l'assurance-soins dentaires (950 ~)llars).

Dollars

• • •iii) Frais de voyage et indemnité de subsistance du personnel 12 000

1971 : 17 000
1970: 7 909

17.55 Le crédit demandé à la présente rubrique doit permettre de couvrir le coût
des indemnités de subsistance mensuelles, aux taux fixés pour la région
(8 700 dollars), les frais de voyage pour les congés dans les foyers (2 300 dollars)
et les frais de déplacements locaux (1 000 dollars).

iv) Entretien et location des locaux et du matériel • • • • • a _ • • • • •

1971
1970

~ollars

2 600

: 2 600
2 380

17.56 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les frais de chauffage,
d'éclairage, d'énergie et d'eau et les frais d'entretien des locaux à usage de
bureaux et des installations utilisées à l'aéroport de Pise et que le Gouvernement
italien continue à mettre gracieusement à la disposition de l'ONU.

Dollars

v) Utilisation et entretien des véhicules • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

1971
1970

2 000

: 2 000
: l 778

,
17.57 Le crédit demande doit couvrir les frais d'utilisation et d'entretien de
quatre véhicules, à savoir l 000 dollars pour le carburan~:" l'huile et l'assurance
et 1 000 dollars pour llentretien et l~s réparations, y compris les menus travaux
d'entretien des véhicules entreposés.

Dollars

1971
1970

1

vi) Communications, transport de marchandise~, fournitures
et services ~ •••••••••••• Q ••••••••••••••••••••••••• C ••••••••
.. - .-
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11 500

: 11 700
: 13 645
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ARTICLE V

l

l
€
l
(

(

c

]

]

l
];
]

];

c

•,

14 600

125 4co

Dollars

140 000

Dollars 'a

346 100

: 361 000
: 195 569

Chapitre 17

Dollars

1971
1970

1971 : 4 000
1970 :

• 8 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •Achat de véhicules

Conseil des Nations Unies pour l~Namibie et Commissaire des
Nations Unies pour la Namibie ••• ~ ••••••• o •••••••••••• ~ •••••• c ••••

Total net des...... ,Llses , ••••

Montant estimatif des dépenses relatives au dépôt de l'ONU,
dont le détail figure au tableau 17-11 ••••••••••••••••••••••••••••

17.61 Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a été créé par l'Assemblée
générale aux termes de sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967. Par la même réso
lution, l'Assemblée générale a décidé que le Conseil confierait les tâches
exécutiv'es et administratives qu'il jugerait nécessaires à un Conl11issaire des
Nations Unies pour la Namibie qui serait nommé par l'Assemblée générale, sur
la proposition du Secrétaire g(~éral. Aux termes de cette résolution, le
Corr~issaire, dans l'exécution de ses tâches, est responsable devant le Conseil.

Tableau 17-13
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.lA dédui:re : montant estimatif des recettes :

Contributions du personnel (chap. premier ~I ::', recettes) ••••••

vii)

---,.-_._-----~--------_._---------~-----_._---

17.59 Il n'est prévu aucun nouvel achat en 1972 au titre de la présente rubrique.

17.60 Le tableau 17-13 indique le montant estimatif net des dépenses relatives au
dèp8t de l'ONU à Pise en 1972, déduction faite des recettes inscrites aux chapitres
pertinents des prévisions de recetteA.

_C_h_a_p_i_t_r_e__l~7 ~ssio~s spéciales

17.5§ Le crédit demandé comprend 5 000 dollars pour les communications,
3 oeo dollars pour le transport de marchandises, le camionnage et les messageries,
3 cao dollars pour les fournitures et services divers et 500 dollars pour frais de
~apeterie et fournitures de bureau.
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17.62 Sur la proposition du Secrétaire général, l'Assemblée générale a nommé, le
1er décembre 1969, M. Agha Abdul Hamid, sous-secrétaire général à l'information, au
poste de commissaire par intéri.m des Nations Unies pour la Namtb~e à compter du
1er janvier 1970 et jusqu'à ce que l'Assemblée générale nomme un commissaire sur
proposition du Secrétaire général.

,
e

Chapitre 17 Missions spéciales Chapitre 17

•

u
es

s

o

o

17.63 Le Département de la tutelle et des territoires non autonomes fournit le
Secrétaire ainsi ~ue les services organiques et de secrétariat nécessaires au
Conseil des Nattons LJnies pour la Namibie. Les dépenses relatives aux fonctionnaires
~ui s'acquittent de cette tâche sont comprises dans les dépenses du Département
inscrites aux chapitres 3 et 4 .

17.64 Aux termes du paragraphe 5 de sa résolution 2403 (XXIII) du 16 décembre 1968,
l'Assemblée générale a recommandé aux organes compétents de l'Organisation des
Nations Unies, agissant conformément aux résolutions pertinentes de llAssemblée
générale, d'examiner les recommandations contenues dans le rapport du Conseil des
Nations Unies pour la Nami.bie. Ces recommandati.ons prévoyaient la créati.on par le
Conseil, dans llun des pays d'Afrique de l'Est, d'un bureau chargé de délivrer des
documents de voyage.

17.65 Le crédi.t demandé au présent article doit permettre de couvrir les dépenses
relati.ves au personnel clui seconde le Commissaire par intérim pour J.a Nami.bie dans
sa tâche et au mainti.en du Bureau chargé de délivrer des documents de voyage en
Afri.que de l'Est créé en novembre 1970. Pour le moment, il n'est pas demandé de
crédit pour le cas où le Conseil déciderait de se rendre dans la région en 1972
ou dly envoyer un sous-comité.

Dollars

o i) Bureau du Commissaire p~r intérim ..•..•.•.........•...

1971
1970

285 700

279 700
145 144

s

:)

J
1

•,

1

17.66 Le Commissaire par intérim est responsable des tâches exécutives et
administratives que le Conseil peut lui confier et qui ont compris jusqu'à présent
les activités suivantes: participation aux négociations et à la conclusion dîaccords
avec les gouvernements au sujet des documents de voyage et d'identité délivrés à
des Namibiens, arrangements pour la délivrance de ces docLMents, contacts et
consultations avec les insti..t'~tions spécialisées au sujet de l'assi.stance technique
et financière à fournir aux Namibiens, établissement d'études et rapports spéciaux
et participation aux missions du Conseil en Afrique. Le tableau 17-14 indique
l'effectif proposé pour le Cabinet du Commissaire par i.ntéri.m ai.nsi. ~ue les chiffres
correspondants pour 1971.
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2
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Chapitre 17

6 6

5

1

4

1

1

1

1

2

11

Tableau 17-15

~----------_.---~-~-------

1972 1971

M"" , . 1
~~J.;;..G__··;' J.ons SI eçaa LIJ

Tableau 17-14

Commissaire (SSG) •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Autres classes (G-ljG-4) ••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Administrateur général (D-l) ••••••••••••••••••••••••••••••••

Administrateur hors classe (P-5) .

Administrateur de 1ère classe (p-4) ,. ".; ., •••• (j ••

Administrateur adjoint de 1ère classe (r-2) •••••••••••••••••

1ère classe (G-5) ••••••• ~ .

- 154 -

I. Administratenrs et fonctionnair;-s de rang supérieur- --~ -'"." ~---.-

II. Agents des services généraux

Crapitre 17

1972 1971
Crédits Crédits 1970,

ouverts
,

Articles demandes Depenses

Dollars Dollars Dollars

i) Traitements et salaires • • • • • • • • • • • • • • • • • • 230 000 223 200 117 299

ii) Dépenses communes de personnel • • • • • • • • • • • 47 700 49 800 23 375

iii) Frais de voyage du personnel ..~ .......... 8 000 6 700 4 470

Total .......... 285 700 279 700 145 144

17.67 Aucun changement dans le nombre ou la classe des postes demandés n'est
proposé pour 1972. Le Secrétaire général continue à demander un crédit pour le
poste ·de commissaire, qui pourrait être pourvu éventuellement en 1971 ou en 1972,
et dont le rang serait celui de sous-secrétaire général.

17.68 Le tableau 17-15 indique les crédits demandés pour le Cabinet du Corrmissaire
par intérim pour 1972, ainsi que les crédits ouverts pour 1971 et les dépenses
de 1970.
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17.69 Le crédit demandé doit permettre de couvrir le coût des indemnités pour
charges de famille (6 200 dollars), des indemnités pour frais d'études et frais de
voyage connexes (2 000 dollars), des cotisations à l'assurance-maladie et à
l'assurance-soir-s dentaires (1 800 dollars), des frais de voyage à l'occasion des
nominations (4 500 dollars), des indemnités d'installation (2 100 dollars), des
frais de déménagement à lroc~~sion des nominations (4 500 dollars), des indemnités
d'affectation (1 OCO dollars) et des cotisations à la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies (25 600 dollars).

17.70 Le crédit demandé pour couvrir les frais de voyage du personnel correspond--, ~

aux depenses prevues au titre des congés dans les foyers en 1972.

17.71 Le tableau 17-16 indique les crédits demandés pour le maintien du bureau
chargé de délivrer des documents de voyage en Afrique de l'Est.

Tableau 17-16

- 155 -

17.72 Les crédits demandés à la rubrique Traitements et salaires ont été
calculés pour un effectif comprenant un poste d'administrateur et un poste d'agent
des services généraux en détachement, et deux postes d'agent local.

192

70

1 400

4 252

3 409

14 859

24 182

Dolla.rs

1970
'"Depenses

200

1 200

1 800

1 800

3 000

4 000

47 3CO

27 300

8 000

1971
Crédits
ouverts

Dollars

800

200

33 000

Dollars

1972
Crédits

demandés

s • c • e • • • • • • • • • • ~ • • • • •Traitements et salaires

Total •••••••• 60 400

v) Cow~unications ••••••••••••••••••••••••• 0 •••• l 600

i)

vi) Achat de matériel .•..•••..••••••••••••••••••

iv) Location et entretien des locaux •• ~ ••••••••• 6 900

ii) Dépenses communes de personnel ••••• 0 •••••••• 8 400

vii) Achat et entretien de véhicllll's ••••••• 0 ••••• 1 200

iii) Frais de voyage et indemnités de
subsistance ••••••••• ~ ••••••••••••••••••••••• 8 300

viii) Fournitures et services divers ••••••••••••••

Articles



... ..

Chapitre 17 Missions ~'péciales Chapitre 17 Che

17.73 Le crédit demandé à la rubrique Dé~er.ses communes de personnel doit
perffiëttre de couvrir le coût des indemnités pour charges de famille (750 dollars);
des cotisations à l'assurance-maladie et à l'assurance-soins dentaires
(250 dollars); des cotisations à la Caisse corr~une des pensions du personnel des
Nations Unies (4 400 dol':ars); des i.ndemnités d'installation (2 OCO dollars); et des
indemnités d'affectation (1 COO dollars).

17.74 Le crédit demandé à la rubrique Frais de voyage et indemnités de
subsistance doit permettre de couvrir les frais de voyage de deux fonctionnaires
détachés de New Yoxk et des personnes à leur charge (4 800 dollars); des frais de
déplacements locaux du chef du Bureau lorsqu'il se rend dans les capitales
africaines (1 500 dollars); et des indemnités mensuelles de subsistance (missions)
de l'agent des services généraux détaché (2 000 dollars).

17.75 Les crédits de 6 900 dcllars demandés à la rubrique Location et entretien des
locaux comprennent le montant des loyers des nouveaux locaux permanents dans
lesquels le Bureau doit s'installer à la mi-197l (5 4co dollars), un crédit pour
l'éclairage, le chauffage, l'énergie et lt eau (1 CCO dollars) et un crédit pour les
services d'entretien dive~s (500 dollars) 0 Lors de sa création, le Bureau a
drabord été installé dans des locaux provisoires"

17.76 Le crédit de 1 600 dollars demandé au titre des Communications doit
- - À Àpermettre de couvrir le cout dec cables, des téléphones, de la valise di~:lomat.ique
et des services postaux.

17.77 Un crédit de 200 dollars a été prévu pour divers achats de mobilier, de
matériel et de machines de bureau.

17.78 Le crédit demandé de J.. 200 dollars au titre de t1b.chat et entretien de
véhicules" doit permettre de couvrir les dépenses de carburant, drhuile et
d'entretien des véhicules du Bureau.

17.79 On estime ~ 800 dollars le crédit nécessaire au titre des fournitures et
services divers comlli2 la papeterie et les fournitures de bureau, les abonnements
aux journaux, etc.

1:1:
Mü
in~

Cc

Dollars

iii) Visites du Conseil en l~rique ..~ ............................
1971 : 34 OCO
1970 : 26 243

c

17.80 Four le moment, il n'est pas demandé AS crédits pour le cas où le Conseil-,-decidérait de se rendre dans la région en 1~72 ou d'y envoyer un sous-comité.
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Chapitre 17-- ..--
Missions spécial.::.._s ~~pitre ~1

1
-

17.81 Le tableau 17-17 indique le montant estimatif net des dépenses de lu

MissIon pour 1972, déduction faite du montant estimatif de certaines recettes

inscrites aux chapitres pertinents des prévisions de recettes.

Ta'J:>leau 17-17

Dollars

Prévisions de dépenses dont le détail figure dans les

tableaux 17-15 et 17-16 •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• e 3461CO

A déduire : montant estimatif des recettes :

Contribution du personnel (chap. premier des prévisions

de recettes) ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 57 200

288 900

ARTICLE VI
Dûlle.rr:.

~l ItUO

: 11 4co
2 '+81

1971
1970 :

• .09 • • • ~ e • • • • • • • • • e • • • • • • • • • • • • • • • • • •

17.82 Le Comité spécial n'a pas encore élaboré SeS plans pour 1972. Dans

1 'hypothèse où le volume d ' activités du Comité serait 1 e même que celui q11i a été

approuvé pour 1971, un crédit de 11 400 dollars est demandé, à titre provisoire,

pour 1972.

ARTICLE VII

Dollars

comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'ind~pendance

8üX ~ays et aux peuplés ??lôDIaux ••••••••••••••• e.............. 2CO COO

1971 : 2CO COO
1970 : 108 375
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ChapitrE! 17Missions spéciales;;.....;;;;;....-------------......;.:..-_----:..
Chapitre 17

II .8? Ile comité spécial n'a pas encore formulé son prograrnme pour 1972. Toutefois,
pOlIr éviter dT avoir à faire figurer cet articl~ au budget pour mémoire seulement,
et en supposant que le volume d'activités du Comité sera le même que celui qui a été
ap~rouvé pour 1971, le Secrétaire général demande, à titre provisoire, un crédit
de 200 CCO dolJars. Ce montant sera au besoin révisé lorsque le Comité aura arrêté
son programœe d'activités effectif.

ARTICLE VIII

Dollars

Représentant des Nations, Uni~ pour l'Inde et le Pakistan ••• 9.~ •••••

1971 :
1970 :

~7.84 La résolut~on 80 (1950) du Conseil de sécurité, en date du 14 mars 1950,
qui prévoyait la nomination d'un représentant des Nations Unies pour l'Inde et le
Pakistan, est toujours en vigueur. Toutefois, il n'est pas prévu que des dépenses
devront être engagées au titre du présent article en 1972. Ledtt représentant
conti.nue dtêtre en congé sans trai.tement.
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TITRE X

HAù"T COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES

Chapitre 18. Haut COlrrmissariat des Nations Unies pour les réfugiés

5 264 500 dollars (1971 : 4 722 000 dollars1-/; 1970 : 4- 269 341 dOllarsgl )

18.1 Les crédits demandés au présent chapitre constituent la totalité des crédits
inscrits dans le budget ordinaire du Haut Commissaire et doivent permettre de couvrir
toutes les dépenses relatives au fonctionnement du Haut Commissariat en 1972. Outre
les sommes nécessaires pour couvrir les dépenses générales d'administration, ces
crédits comprennent les montants dont le Haut Commissaire a besoin pour son
programme de protection internationale des réfugiés et son programme d'information
ainsi que des montants destinés à couvrir les dépenses du secrétariat du Comité
exécutif du RCR et les dépenses d'administration (à l'exclusion de celles qui sont
couvertes directement par des contributions volontaires) relatives aux programmes
d'assistance matérielle du Haut Commissariat. Ces derniers, qui représentaient une
valeur totale de 8,76 millions de dollars en 1970, sont tous financés à l'aide des
contributions volontaires qui sont mises à la disposition du Haut Cownissaire, et sur
lesquelles il prélève chaque année le montant de la subvention à verser au budget
de l'ONU au titre des dépenses d'administration relatives au programme annuel
d'assistance. Pour 1972, cette subvention est d'un montant estimatif de
580 000 dollars, qui ont été par conséquent inscrits au chapitre 2 des prévisions
de recettes, comme il est expliqué plus loin, au paragraphe 18.24.

l8.g Aux termes du statut du Haut Commissariat JI le Haut Commissaire a pour
fonction d'assurer la protection internationale des réfugiés, qui, par définition,
ne jouissent de la protection d'aucun gouvernement. L'importance primordiale de
cette tâche de caractère essentiellement humanitaire a été à maintes reprises
soulignée par le Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire et par
l'Assemblée générale elle-même. A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale,
dans sa résolution 2650 (XXV) a noté lIavec satisfaction les résultats obtenus par
le Haut Commissaire dans l'accomplissement de sa tâche humanitaire consistant à
fournir une protection internationale aux réfugiés" et l la prié "de continuer à
fournir une protection internationale et une assistance aux réfugiés dont il est
habilité à s' occuper, conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale, en particulier celles qui concernent les nouveaux groupes de réfugiés
en Afrique".

18.3 Dans l'exécution de cette tâche) le Haut Commissaire s'emploie en particulier
X-faire admettre aussi largement que possible les principes de l'asile et du

li Non compris les allocations prélevées sur les contributions volontaires
pour couvrir les dépenses d'administration relatives aux programmes d'assistance
matérielle dont 11 exécution a été entreprise en Afrique et en Asie en 1970 (voir
le tableau 18-1).

g.! Non compris les allocations prélevées sur les contributions volontaires
aux fins indiquées dans la note précédente.

JI Résolution 4-28 (V) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1950.
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Haut CD111missariat des Nations Unies
Ch~~i:t~l§_____ . ~!-l-~L.cl fugié.ê ,

(

non-refoulement, à faire respecter les instruments internationaux adoptés En
faveur des réfugiés Et à veiller à ce que les réfugiés sc)ient traités dans les
pays d'asile selDn les normes de base définies dans ces instruments internationaux
et à ce qu'ils puissent un jour acquérir la nationalité du pays de résidence,
cessant ainsi d'Ëtre des réfugiés.

1§.4 Les principaux instruments internationaux adoptés en faveur des réfugiés
sont la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et le Protocole de 1967.
Pendant la période de 12 mois qui s'est terminée le 15 février 1971, le nombre
d'Etats parties à la Convention de 1951 est passé de 58 à 60, et le nombre d'Etats
parties au Protocole de 1967 est passé de 36 à 44. Le Haut Commissariat continue
d'agir auprès des Etats qui ne sont pas parties pour les encourager à adhérer à ces
deux instruments. La Convention relative à des aspects particuliers des problèmes
des réfugiés en Afrique, qui a été adoptée en septembre 1969 par l' Organisaticn de
l'unité africaine, a reçu à ce jour trois ratifications; il lui en faut onze autres
pour entrer en vigueur. Elle four~ira alors au Haut Commissaire une base juridique
supplémentaire pour agir en faveur des réfugiés en Afrique.

18.5 A mesure que le nombre d'Etats parties à la Convention de 1951 et au
Protocole de 1967 augmente, la tâche que représente pour le Haut Commissaire le
contr31e de l'application des dispositions de ces instruments s'accroît en
conséquence. A sa vingt et unième session, le Comité exécutif "a réaffirrr:é
l'importance qu'il attache à la reconnaissance accrue et au respect des principes
vitaux de l'asile et du non-refoulement" et "a exprimé l'espoir ... que les
gouvernements parties aux instruments intergouvernementaux assurant la protection
des réfugiés adapteraient, si besoin est, leur législation et leurs pratiques
administratives pour les rendre pleinement conformes ~ la lettre et à l'esprit
de ces instruments, et a recommandé que le Haut Commissaire adresse évUX gouver
nements un appel à cet effet".

18.6 Le Haut Commissariat a déjà reçu un certain nombre de ré~onses au questionnaire
êiü'il a adressé aux gouvernements intéressés et il est en train d'étudier la
sitU8.tirn dans chacun des pays, le but étant d'amener ces pays à aligner au
n~ximum leur législation et leurs pratiques sur les normes internationales
pertinentes. Des problèmes spéciaux se posent à cet égard dans les pays qui
n'ont accédé que récenmlent à la Convention ou au Protocole. La solution de ces
problèmes ezigera de la part du Haut Commissariat une action systélilatique
s'exerçant au Siège et, plus encore, au niveau des délégations du HCR dans les pays
en question.

IG.7 Un élément de la protection internationale des réfugiés qui a pris une
i~portance grandissante ces dernières années est celui qui concerne les cas
individuels. A sa vingt et unième session, le Comi.té exécutif "a exprimé son
inquiétude devant les graves problèmes que certains réfugiés rencontrent encore
et a recommandé que le Haut Commissaire exhorte les gouvernements à accorder une
attention s~éciale à la nécessité de régulariser leur situation aussi rapidement
que possible". Dans un certain nombre de pays;! et En particulier dans ceux où
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il n'y a des réfugiés que depuis peu de temps, la t~che des fonctionnaires du Haut
Conwissariat consiste en grande partie, et de plus en plus, à s'occuper des cas
individuels. Les problèmes qui se posent à propos de ces cas sont d'une grande
diversité: asile, statut de résident, expulsion, libération des détenus, droit
au travail, délivrance de pièces d'identité et de titres de voyage, accès aux
écoles et aux universités, liaison ave~ les gouvernements et les organismes
compétents pour le placement des réfugiés dans d'autres pays. Ces problèmes ne
peuvent être résolus qu'en coopération avec les autorités des pays intéressés et
grâce à une action de leur part. Il importe tout spécialement que soient créés,
moyennant l'adoption des textes d'application voulus, des dispositifs en vue
d'accueillir les nouveaux arrivants et de déterminer leur statut de réfugié> dans
le cadre des inGtruments internationaux eXistants, et que soient sensiblement
renforcées les structures déjà mises en place pour s'occuper des cas individuels.
Veiller à ce que les organes compétents prennent les mesures voulues et
s'acquittent de la tâche dans les meilleurs délais exige de la part du Haut
Conwissariat un effort supplémentaire important aussi bien au Siège que dans
les bureaux extérieurs qui se trouvent dans les pays en question.

Programmes annuels d'assistance-----------------.....-------
18.8 Le Comité exécutif du Progranl~e du Haut Commissaire a approuvé, à sa
vingt et unième session, un objectif de 6 572 000 dollars pour le Programme
d'assistance du RCR en 1971. Ce chiffre représente une augmentation de quelque
540 000 dollars par rapport à l'objectif révisé pour 1970. Cette augmentation
représente essentiellement le montant des crédits supplémentaires nécessaires
pour faire face aux besoins d'un nombre accru de réfugiés néces~iteux, en
particulier en Afrique; elle reflète aussi l'augmentation du coût de l'assistance
en général par suite deo tendances inflationnistes qui se manifestent dans le
monde entier.

1§~9 Comme les années précédentes, la maj~ure partie du montant approuvé
(3 709 000 dollars) est consacrée aux activités d'assistance en Afrique, où le
nombre de réfugiés dépasse de loin le chiffre total de 1 million. Sur ce nombre,
quelque 360 000 personnes reçoivent une assistance dans le cadre de projets
d'ensemble, qui visent principalement à aider les réfugiés à s'installer sur
des terres. Plus de 700 000 autres réfugiés sont maintenant, dans l'ensemble,
à même de subvenir à leurs propres besoins et le Haut Commissaire n'a pas à leur
fournir une aide substantie~le. Le HCR continue toutefois de fournir à un certain
nombre d'entre eux une aide marginale (pour faire des études par exemple) tandis
que sont en cours d'exécution des projets de développement rural qui ont été
confiés à d'autres organismes des Nations Unies et qui doivent permettre de réaliser
l'intégration complète d'un certain nombre de colonies rurales à l'économie des
pays hôtes.

18.10 L'allocation la plus importante approuvée dans le cadre du Programme pour
ï97ï-(soit 1 200 000 dollars) sert à couvrir les dépenses relatives à la création
d'un certain nombre de colonies rurales dans différentes régions de :~ République
démocratique du Congo, en particulier dans la Province Orientale et dans la
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province du Katanga. Le Ccmgn est le "pays de réfugiés Il le plus important
d'Afrique: il a donné asile à quelque 500 000 réfugiés venus de plusieurs pays
voisins. Le nouveau programme de réinstallation des réfugiés sur des terres a été
mis en train au cours du deuxième semestre de 1969 et on prévoit qu'il s'étendra
sur plusieurs années.

1§~11 Une allocation importante (617 200 dollars) a également été approuvée
pour les activités d'assistancE au Soudan; cette allocation devait permettre de
poursuivre l'exécution des plans de réinstallation entrepris en faveur de quelque
20 000 réfugiés dans le district de Qala-en-Nahal et de mettre en chantier les
travaux relatifs à des projets prévoyant l'installation de quelque 5 000 réfugiés
à Rajaf, dans le sud du pays. Cela dit, le Zait nouveau le plus important à
signaler dans le cas du Soudan est l'arrivée dans l'est du pays, principalement
dans le district de Tokar, de plus de 20 000 nouveaux réfugiés qui avaient besoin
d!une assistance d'urgence immédiate et pour lesquels le Haut Commissaire, au
cours du deuxième semestre de 1970, a prélevé sur le Fonds extraordinaire une somnle
de 150 000 dollars. Il faudra trouver une solution plus durable pour venir en aide
à ce nouveau groupe d( réfugiés, et une allocation importante sera probablement
prévue à cette fin dans le cadre du Programme pour 1972.

18.r? L'allocation de 560 050 dollars approuvée pour 1971 au titre des activités
d'assistance en Tanzanie devait permettre d'assurer l'exécution de projets de
réinstallation antérieurs entrepris en f~veur de réfugiés du Mozambique et d'en
étendre la portée aux réfugiés nouvellement arrivés. Il est à ~révoir qu'il sera
possible de réduire progressivement le volume d'assistance nécessaire pour les
activités en Tanzanie à mesure que prendront fin les travaux relatifs aux colonies
rurales entrepris il y a quelques années., encore que pour le moment les progrès
dans ce sens soient neutralisés du fait de l'afflux de nouveaux réfugiés. Le
nombre total de réfugiés en Tanzanie au début de 1971 était estimé à 55 000, dont
40 000 réfugiés du Mozambique. La mission d'évaluation dont il est question au
:paragraphe 18.17 du projet de budget pour l'exercice 1971 st Est mise au travail
en mars 1971 et elle devrait en principe présenter son rapport au Haut Commissaire
au cours de l'été de 1971.

1§~11 Une allocation de 524 000 dollars a été approuvée pour permettre au Haut
Commissaire de continuer à fournir une assistance à un certain nombre de colonies
rurales en Ouganda, dans lesquelles plus de 60 000 réfugiés ont pu se refaire une
existence. L'Ouganda a depuis plusieurs années une forte population de réfugiés,
tant en chiffres absolus - le pays compte environ 180 000 réfugiés - qu'en chiffres
relatifs, les réfugiés représentant plus de 2 p. 100 de l'ensemble de la
population. Les activités d'assistance devront être poursuivies dans ce pays en
1972 également à cause de l'afflux continu de réfugiés et du fait qu'en raison de
la densité d'ensemble de la population en Ouganda, certaines colonies de' réfugiés
se trouvent dans des zones marginales et exigent des mesures d'assistance spéciales,
en particulier pour l'approvisionnement en eau.

- 162 -

)

•

a

ri
f
n
1

u
e:
a:
u
l'

1
d
d,
a
CI

1
'.a.



Haut Commissariat des Nations Unies
_____. .P..2ur leL~fugi~.§__ _ __,_. --.C2È~lg~.J..8

't

1ê..:.l.!!: Des allocation~ importantes ont également été approuvées pour leEJ réfugiés
qui vivent en République centrafricaine, en Ethiopie et en Zambie. On notera
à ce propos que bien que ce soit une équipe de la FAO qui, dans le cadre d'un projet
de développement du PNUD, s'occupe depuis octobre 1970 de l' installatLm de
réfugiés à M'boki, dans l'est de la République centrafricaine, le Haut Conwissariat
fournit du personnel et des fonds pour aider à réinstaller dans cette zone les
nouveaux réfugiés qui continuent d'arriver et ne peuvent encore @tre intégrés dans
le projet de développement du PNUD.

1§~15 Les allocations approuvées par le Comité exécutif pour 1971 au titre de
l'assistance aux réfugiés en Asie s'élevaient à 592 000 dollars, chiffre qui n'est
que légèrement supérieur au laontant des allocations correspondantes pour 1970. Comme
les années pré~édcntes, il s'agit de projets d'assistance en faveur des réfugiés
en Inde, à Macao, au Moyen-Orient et au Népal.

18.~§ Au cours du premier semestre de 1970, le Haut Commissaire a été appelé à
fournir une assistance pour des réfugiés de la République kbmère dans la République
du Viet-Nam ainsi que pour des réfugiés qui étaient arrivés en République khmère.
Après avoir fait faire sur place une étude de la situation dans les deux pays par
un fonctionnaire de rang élevé du HCR, le Haut Commissaire a prélevé sur le Fonds
extraordinaire une somme de 117 000 dollars pour deux allocations qu'il a attribuées
aux sociétés nationales de la Croix-Rouge des deux pays pour les aider à fournir
une aide d'urgence aux réfugiés. Ces allocations comprenaient un montant de
17 000 dollars pour des dépenses d'administration correspondant au coût des
services d'un chargé de mission qui a été détaché dans ces deux pays afin de suivre
l'utilisation des fonds du Haut Commissariat par les sociétés de la Croi.x-Rouge,
d'étudier de manière plus détaillée la situation des réfugiés dans la région,
dlexaminer les moyens qu'il y aurait de rendre ces réfugiés à même de subvenir
à leurs propres besoins et de prêter son con~ours pour l'exécution de projets à
cette fin. Le chargé de mission est arrivé à Saïgon en octobre dernier~

18.17 Dans les premiers mois de 1971, ayant pris en considération l'ampleur et
~a-fTéquence des mouvements de réfugiés en Indochine, le grave dénuement dans
lequel le chargé de mission déclarait avoir trouvé les groupes de réfugiés qui
vivent dans la région et le fait qu'il semble y avoir des possibilités d'aider à
réinstaller certains d'entre eux, le Haut Commissaire a conclu à la nécessité de
maintenir une mission de longue durée dans la région. L'allocation initiale
a en conséquence été majorée de 46 000 dollars, montant nécessaire pour couvrir
les dépenses qui étc.~.ient à prévoir pour ouvrir à Saïgon et maintenir jusqu'à la
fin de 1971 un bureau avec un minimum de personnel. Il convient de faire observer
que dans cette région, conune dans les autres, le Haut Commissaire ne s'occupe pas
des llréfugiés internes" ou personnes déplacées qui, pour des raisons liées à des
événements militaires ou pour d'autres raisons, quittent une province pour aller
dans une autre sans sortir des frontières de leur pays d'origine, mais seulement
des réfugiés qui sont obligés de quitter leur pays et de chercher refuge dans
un autre pays.
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l8.1§ Les allocations approuvées au titre du Programme pour 1971 pour l'assistance
aux réfugiés en Europe (373 000 dollars) Et en Amérique latine (325 000 dollars)
n'accusent qu'une légère augmentation par rapport aux allocations correspondantes
pour 1970. DéL:S l t un comme dans l'autre continent, le Haut Commissariat s'occupe
essentiellement de cas individuels, en particulier de réfugiés appartenant à la
caté~ùrie des personnes handicapées ou dont la situation est aggravée par quelque
autre facteur.

18.19 Il convient également de souligner à ce propos que le Haut Commissariat
ë~-de plus en plus appelé à s'occuper de cas individuels par suite de l'afflux
croissant dans les zones urbaines d'Afrique et d'Europe et, dans une moindre
mesure, d'Asie, de réfugiés ou de familles de réfugiés isolés venant principalement
de pays en voie de développement. Ces réfugiés sont dans leur majorité des jeunes
qui aspirent à faire des études ou à trouver un emploi, mais qui en trouvent
rarement la possibilité dans le pays d'asile initial, que ce soit dans les zones
OQ se trouvent les colonies rurales ou ailleurs. Indépendamment des problèmes
que pose la protection de ces réfugiés, problèmes qui sont évoqués au paragraphe 18.7
ci-dessus, la recherche drune solution durable aux problè~es de ces cas
individuels en milieu urbain soulève d'énormes difficultés, en particullel' en
Afrique, à cause du chômage et du sous-emploi qui sévissent déjà dans les zones
urbaines, et qu'accentue encore le nombre de plus en plus grand de jeunes gens
qui ent fini leurs études et quittent ltécole&

1~go Le problème que ~osent les cas individuels fait l'objet d'une étude lntensive
de la part des autorités gouvernementales, du Haut Commissariat et de plusieurs
organisations non gouvernementales qui s'intéressent activement au sort des réfugiés.
Il existe déjà pour s'occuper de ce problèllie des structures embryonnaires qui
ont été reises sur pied à titre expérimental dans plusieurs capitales d'Afrique,
et il est évident que, dans un proche avenir, le Haut Commissariat, ainsi que
d'autres organisa7-.tons seront appelés à prévoir des ressources supplémentaires
- ressources financières et ressources en personnel - pour aider à y feire face.

18.21 Il convient de noter que, dès à présent, le Comité exécutif a approuvé
'P-o-m.-197l des allocations globales plus élevées, afin de donner au Haut Commissaire
une plus grande marge de n~noeuvre dans la gestion dù Programme a~nuel, eu ég~rd

en particulier allX besoins croissants auxquels il faudra faire face au titre
de l'assistance dans les cas individuels. Ces allocations, dont l'affectation
géographique n'est pas précisée, sont prévues pour l'installation sur place,
la réinstallation Et le rapatriement des réfugiés ainsi que ponr les activités
cou titre de ltasoir.:t&f.cC juri(iq1.:c Et (le l'aide cltc.rroint Et rEpr~ccntcnt, Qi,iCC:

les ressources dispo~ibles au titre du ccmpte de réserVE globale, 1 063 CCO dollars
de ltobjEctif du Programme de 1971, contre 863 000 dollars en 1970.

18.22 Enfin, l'objectif du Programme de 1971 adopté par le Comité exécutif
comprenait une allocaticn au titre de la subvention à verS9.r au budget de l'ONU,
allocation dont le montant avait été provisoirement fixé à 510 000 dollars. Ce
montant a été porté à 523 078 dollars, qui est le chiffre correspondant à
10 p. 100 du montant des dépenses pffectivement rngagées en 1970 au tt .. :"e du
Programme, à l'exclusion des dépenses dtadministration.
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18.23 Ces dernières années, les problèmes de réfugiés dont s'occupe le Haut
Commissariat ont été liés aux trois principales tendancee suivantes : un afflux
continu de nouveaux réfugiés dans des ~ones où d'autres réfugiés étaient venus
avant eux, et qui, sans être toujours de nature spe~taculaire, augmente
suhstantiellement les besoins à satisfaire et les crédits nécessaires à cette fin,
l'apparition de nouvelles vagues de réfugiés dans des zones qui ont été le théâtre
de conflits internes ou internationaux et l'augmentation inquiétante du nombre
des cas individuels en milieu urbain et aussi dans des régions où, comme en Europe,
on considérait comme pratiquement résolus les problèmes relatifs aux réfugiés des
premiers temps. Si ces tendances se maintiennent jusqu'à la fin de 1971, comme le
donnent à penser les faits survenus au cours des trois premiers mois de cette année,
il est certain qu'elles influeront sur les activités du Haut Commissariat en 1972.
Sans même pa::'].er du facteur d'inflation, il est donc vraisemblable que l'objectif
du Programme d'assistance du HCR SEra en 1972 plus élevé que les années
précédentes.

l§~F~ L'objectif du Programme de 1972 comprendra une allocation au titre de la
subvention à verser au budget dE l'ONU pour l'exercice 1972. Le montant de cette
allocation est provisoirement estimé à 580 000 dollars, soit 10 p. 100 du montant
probable des dépenses engagées en 1971 au titre du Programme, à l'exclusion de la
subvention pour 1971 et des dépenses d'administration directement imputées sur le
Programme. Cc montant provisoire est inscrit au chapitre 2 des prévisions de
recettes.

Aide aux réfugiés dans les domaines de l'enseignement et_____________....- .......... ... t ...... ....

dans d'autres domaines

18.25 Le montant de l'objectif du Programme annuel d'assistance ne représente
q-uÏune fraction du volume total des ressources qui sont affectées aux activités
d'assistance en faveur des réfugiés. En plus des ressources du Programme annuel
et de celles du Fonds extraordinaire, sur lesquelles ont été imputées des
dépenses totales de 532 000 dollars en 1970, le Haut Commissaire gère des fonds
d'affectation spéciale mis à sa disposition par des gouvernements ou des donateurs
privés pour des usages divers, en particulier pour des projets à exécuter au titre
du Compte pour l'enseignement destiné aux réfugiés.

18.26 Comme le Comité exécut-;f du Programme du Haut Commissaire en avait exprimé
i~spoir, les ressources dispunibles au titre du Compte pour l'enseignement destiné
aux réfugiés et d'autres fonds d'affectation spéciale ont continué d'augmenter;
elles atteignaient un total d~ près de 2 millions de dollars en 1970. Ce total
comprenait un montant de 883 000 dollars pour l'assistance aux réfugiés dans le
domaine de l'enseignement et un montant de l 110 000 dollars pour l'assistance dans
d'autres domaines, notamment pOUT le projet d'adduction d'eau dans la colonie de
Qala-en-Nahal au Soudan. On prévoit que cette tendance se confirmera en 1971 et
en 1972.
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~8.2J Dans l'esprit des donateur3, ces différents fonds d'affectation spéciale
sont destinés à servir d'appoint aux ressources affectées aux projets d'assistance
entrepris au titre du Programme annuel qui sont conqus pour répondre uniquement aux
besoins de première nécessité des réfugiés. Ils sont gérés par le Haut Commissariat
de la même manière que l~; allocations approuvées dans le cadre du Programme annuel,
ce qui constitue une garu..Jtie qu'ils seront utilisés avec la m~me efficacité.

18~2§ Un dernier fait non moins important doit être rappelé, à savoir que le
Haut Commissariat considère que son rôle dans le domaine de l'assistance matérielle
est essentiellement un rôle de catalyseur. Ce qui revient pour lui à exercer une
activité de propagande constante .:pour que, notamment, l'assistance aux r<3fugiés,
loin de se limiter aux seules ressources qui peuvent y être affectées pa. le HCR,
puisse compter sur des contributions substantielles en espèces, en nature ou en
services de la Part des gouvernements, des organismes intergouvernementam: et
d'autres sources. Certaines de ces ressources sont utilisées pour le financement
de projets qui reqoivent, dans le cadre du PrograUhIle annuel, une contribution du
HCR dont le montant est prélevé sur le Fonds extranrdinaire ou sur un fonds
d'affectation spéciale. On estime à quelque 6 millions de dollars la valeur des
"contributions d 1appoint" (ou contributions hors programme) de cet ordre qui ont été
affectées à des projets du Haut Commissariat en 1970.

~§.~2 Dans d'autres cas, le Haut COlmnissariat fournit ses bons offices aux
gouvernc;ments ou à d'autres organismes d'aide aux réfugiés en essayant d'obtenir
pour eux des contributions en espèces, en nature et, à l'occasion, en services,
qui sont mises à leur disposition directement. Ces contributions ne sont pas
inscrites dar",s les comptes du HCR et, étant donné la difficulté que présente
l'évaluation des contributions en nature ou en services, le Haut Cotmnissariat ne
tient pas de relevé des contributions directes de ce genre qui sont faites comme
suite à ses bons offices. Il s'agit par conséquent là d'une activité qui, bien
qu'ell~ ne puisse être chiffrée, puisque l'on ne sait pas de quel ordre sont les
montants sur lesquels elle porte annuellement, représente certainement un élément
important, et dans certains cas, un élément essentiel, de l'actL,n du Haut
Con~issaire en faveur des réfugiés.

l8~~0 Le tableau 18-1 ci-après récapitUle, par article, les crédits demandés pour
1972, les crédits ouverts pour 1971 et les dépenses effectives de 1970, tant au
titre du présent chapitre qu'au titre des allocations prélevées sur les contributions
volontaires. Les crédits demandés pour 1972 comprennent les sommes nécessaires
pour couvrir les dépenses relatives aux traitements et salaires, les dépenses
communes de personnel, les frais de voyage, les dépenses de représentation et les
dépenses relatives au matériel et aux installations et les frais généraux qui,
cn 1970 et 1971, ont été imputés sur les contributions volontaires.
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Tableau 18-1
__. ,__........--__.....-_........... . t_._. ....' ~.... ~......_._ . 1 1 __ -.-.....-.-..-...-......-___

, Io=rtn , r P 1 .......-.-........-..........,. __....__

Dépenses 1970

14 462

832b

185 005
29 601

824 230

Dollars
..........- ,. --

48 082

249 437

,-------

228

8 149

8 349

15 650 2 964 026

13 490
7 964

53 830 4 323 171
------ --.....-------

Dollars------.....

816 081

Dollars---

Contributions
Chapitre 18 volcntaires Total

884 000

1971
Crédits
ouverts

,-'-------,-,-------,-,_.---

1972
Crédits
demandés

1 018 000

3 692 000 3 321 700 2 948 376

193 000 180 000 176 656

35 000 32 000 29 601

la 500 9 300 8 100

36 000 30 000 34 592
261 000 244 000 241 lq3

19 000 21 000 14 462
------- ----..-.- ---
5 264 500 4 722 000 4 269 341
----------- ____..._te _

Total brut

Information ••...•

Dépenses de
représentation .••

MatériEl Et
installations .••.

Frais généraux .•.

Travaux contrac
tuels d'imprimerie

I. Traitements et
salaires •.••.•••.

VI.

IV.

V.

II. Dépenses communes
de personnel .•••.

III. Frais de voyage
du personnel en
miss ion .•••••••.•

VII.

VIII.

______.....-..-.._. 1 .. _
Articles

A déduire :

•

Recettes provenant des
contributions du
pers onne1 ••.••.••••. 717 500 646 oocft./ 592 352 592 352

•
Montant de la subven

tion prélevée sur les
contr ibut ions
volontaires .•••..••.

Total net

580 000

3 967 000

510 0002/ 536 202
_r f __ / __~ _

3 566 0002. 3 140 787 53 830

536 202

3 194 617
--------_-.....-.----------------...._------_._--......-_---------,_.-_.....--........~""------

~/ Prévisions révisées.

b/ Montant effectif: 523 078 dollars.

s:./ En outre, des allocations d'un montant total net de 65 500 dollars,
prélevées sur les contributions volontaires, peuvent être utilisées pour couvrir
les dépenses d'administration de 1971 relatives aux programmes dont l'exécution a été
entreprise en Afrique et en Asie en 1970.
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1~31 Le montant estimatif brut des crédits demandés pour 1972 dépasse de
542 500 dollars - soit une augmentation de 11,5 p. 100 - le montant brut des crédits
ouverts en 1971. Toutefois, cette augmentation correspond pour 4,2 p. 100 seulement
(198 000 dollars) à une expansion du Progranlme. Elle résulte pour le reste
(343 500 dollars) de l'augmentation des traitements et salaires et du coût des
services et des fournitures.

Ch--

Tableau 18-2

-------------------,_.-------------~---_......-_-------~-----

-----------------------------
Expansion (réduction) du Programme v

VI

Ar

NatureCoût

___B~lê.Q!!ê ,de
Augmentation
des traite
ments et
salaires, et
du cuût d~[;1

services (~t

des fourni-
tures

Auc;men
tation
( dimi
nution)
1971-

1972Articles

Dollars-.....----
1. Traitem~nts et

salaires .••••••. 370 300 221 100 149 200 3 postes de P-5, 1 poste de
p-4 et 12 postes d'agent des
services généraux au Si~Ge,

au Con~o, en Inde, au Kenya
et en AGie du Sud-Est;
secrétaire pOUl' le-- COITl2S
pondant au Canada; consultant
.i ur id ique (: n Grl' Ct'

1<3
(G
au

II. Dôpensc[~ t~l)mmurJ(:::[~

dt.: IH:'l'fJl)lHl€l •••• l ~)! (lOC).- ...., J) /500 TA! ~3 llt)UVeaux pOfl te s
mentLHm6t: ci-dt::'R8US

III. F1YA.:is cl f' vo:vn{~f'

du p(.;:rsonnt: 1 <:; n
mi,f.~s ion ufficie11<: 13 000

IV. Informa t ion .....

V. Dép~nses de
repr6sentation ..

3 000

l. 200

Ar

9 000 11 000 Nouveau bureau fxté rieur en
Asie du Sud-.E:~~t

Si
:3 000

1.

900 300 NouvFau llUl'eaU t" .(;'X ',el'lf'Ul' t~n

Asie du Sud-Est

VI. Matériel et
inotallations ... o 000 ~:. 000 It 000 Véhicult:s lJupplélllEntail'cs

,.. 1noeeSSall'eS llourn:t1lp ace)' en
Afrique dES véhicules devenus
trop usés

§:./ y compris un montant de (l 000 dollars correspondant à une dépense nouv(:lle
au t.it.re dES cuurs de langues pour du personnel hors sièBe j Cl est la premil;re fois
qu'un crédit est dcmand6 à ce titre.
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Rais~H1s de l'augmentation (de la d:Lminutil1n)
--""------..--.--_-----.------------_.....---_.---------------..._-------.....------...._~-

Nature

,------""'-'~----_..---.....---------

F~xpansion (réduction) du Programme

Coût

_______, --....- 1" ~

_______ toc ,

Augmentation
de::! traite
1m2 nt s (.)t

salaires, et
du coût dEs
serviees et
des fourni-

tures

Augmen
tation
( (1 imi
nution)
1971-

1972Articles
-----------_,_--....._---~--.....--.....-...-------

________• __.......-..,., ~ ... t ..

VII. Frais généraux

Dollars-----
17 000

Q211~!'s

9 000

1?91~!.ê.

g 000 Nouveau bureau extérieur en
Asie du Sud-Est

VIII. Travaux cüntrac
tue 1s Li':impl'i-
luerie .•........ (2 000) 1 000 (3 000) Diminution des dépenses

Total net 198 000

--------------------------------- ---=-----......-_------------
1<3. '~2 Le tableau 1(3-3 ei-apTos indique
T'Gë'D.l;ve) et les bureaux extérieurs, les
au présent cbapitre.

eommt: nt se répart is se nt., entre 1<:' s iègt~

d ' t":l:l' "tl.verses ea -egnl'lt:'s (te Ctepenst::s lnscrJ. es

Tableau 18-3

-----_......._-----""------------------"------------------------_ ......-_.__._-

l\ri..iclt::s

1972
Crédi.ts
demand6 s

lt.J'/l)
DÔp<:.'W3FS

_____________t·_· -..-~ ._........ ~ _

Do lla:l"s----- Dt)llal's

I. Pnstl~s permL-trlPnt.s .•.•.•••••.•.......•.
P(îstcs provisnires ...•..•••••.•.••....
Consu1tantB ct personnel temporaire,

heures supp1ônu:ntaires ..••••..••••..

l (~ll·O 000
qr; ()()()
" ,

Jll Ül)()

1 '72~5 000

32 U)O

,'·C
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Tableau l8-~ (suite).... -......--~

_........- ~I lm l' ...... ....-.-__.. ...._ ..._.... __, ~.....__,_.. ......,_.....--_-............._ ..... ._

______~_, 1 __ ... _~~.... _ .._. ........... ,__• .. __,

,
re
as,
pl
10
po
Ge
on
eu
au
ex
fo
cr
aj

46 249

412 673

73 726

27 968

11 366

Dollars--...~---

1970
Dépenses

1 250 410

2 228 190---,-_..._.-

------~--

1971
Crédits /
ouverts.§:

52 000

434 000

96 oocft/

Dollars-,...........--

535 000 450 000 403 408

89 000 84 oocft/ 102 930

35 000 32 000 29 601

2 000 1 900 1 200

104 000

64 200

483 000

1972
Crédits
demandés

33 000 29 000

16 400 17 900

2 687 200 2 377 800
------ --~-----

1 604 000 1 506 700
47 200

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Total, siège

Information

Travaux contractuels d'imprimerie •••

Dépenses de représentation ••••••.•••

Matériel et installations •••••••••••

F · ""ralS generaux ••••••••••••••••••••••

I. Postes permanents ..••••••••••••••.••
Postes provisoires ••••••.•••••••••••
Correspondants, consultants et

personnel temporaire, heures
s uppléme ntaire s ••••••.••.•••••••.•

II. Dépenses COmnlunes de personnel ••••.•

III. Frais de voyage du personnel en
mission •••••••.•.••.••••••••••••••

ri.

V.

VI.

VII.

VIII.

Articles

Siège (Genève) (suite).....--_..-.-_-- ----
II. Dépenses communes de personnel ••.•••

III. Frais de voyage du personnel en
mission ••. 0 •••••••••••••••••••••••

J:ï[ •

V.

VI.

VII.

VIII.

Informat ion .••••••••••••••.•.•.•••••

Dépenses de représentation ••••••••••

Matériel et installations •••••.•••••

F . ""ralS generaux •••.••••••••••.••• 0 •••

Travaux contractuels d'imprimerie •••

Total, délégations

Total général

8 500 7 400

36 000 30 000

228 000 215 000

2 600 3 100
--_.....- ----.-_~----

2 577 300 2 3~4 200
- ......---"'-- ----------......

5 264 500 4 722 000
---- ---.---

6 900

34 592

213 505

3 096

2 041 151

4 269 341

~/ (Voir page suivante).
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Note du tableau 18-3
.......-, . -----,.-.-~

§:./ Un certain nombre de bureaux extérieurs du lICR se trouvent dans des
régions où il n'est pas possible de trouver sur place des secrétaires ou des
assistants d'administration ayant les qualifications et l'expérience voulues. Dans
plusieurs de ces bureaux il a donc fallu détacher du siège, pour une mission de
longue durée (un à trois ans), un fonctionnaire ayant l'expérience voulue. Comme du
point de vue administratif le lieu d'affectation de ces fonctionnaires est resté
Genève, les dépenses relatives à leur détachement dans les bureaux en question
ont continué d'être imputées sur les crédits relatifs au siège. Ce fait a toutefois
eu pour effet de fausser la répartition des dépenses - notamment celles relatives
aux frais de voyage du personnel en mission - entre le siège et les bureaux
extérieurs. C'est pourquoi, à compter de 1971, les dépenses relatives aux
fonctionnaires du siège affectés à des bureaux extérieurs sont imputée~ sur les
crédits relatifs aux bureaux intéressés; les crédits ouverts pour 1971 ont été
ajustés en conséquence.
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18.33 Soucieux de répartir le personnel de façon que les effectifs permettent de
faire face aux nouveaQX problèmes qui ont surgi récemment au Siège et hors siège,
le Haut Commissaire a examiné à nouveau le volume de travail et les effectifs de
toutes les divisions du HCR au Siège et de tous les bureaux extérieurs. Il lui a
semblé possible de réaliser les économies suivantes.

18.34 En Belgique, une simplification des procédures internes et une réduction
éventuelle du nombre de nouveaux réfugiés devraient permettre au représentant
lui-même de se charger, avec l'aide d'un assistant pris aux classes supérieures
du cadre des services généraux, de la détermination du statut de réfugié des
nO:lveaux arrivants. Cette mesure devrait permettre de libérer le deuxième poste
d'administrateur (P-2) actuellement inscrit O~ tableau d'effectifs de Bruxelles.

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ft • • • • • • • • • • • •

s:
d,

f
d

P
a
r

tJ
Cc
el
li
pl
s:
d'
d(

ur.
lE
po
Sl;
SE

•
Dollars !

3 692 000

3 321 700
2 948 376

3 444 000

3 231 700
2 869 277

143 000

1971
1970 :

1971
1970 :

1971
1970 :

Economies escomptées en 1972

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • a • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

ARTICLE PREMIER

Postes provisoires

Postes permanentsi)

ii)

Traitements et salaires

10.35 Les tâches qui incombent à la délégation pour le Moyen-Orient continuent
d,gtre trop lourdes pour que le représentant puisse s'en charger seul, mais elles
ne justifient plus la présence d':ln autre administrateur de carrière. Il a donc
été proposé d'a ffecter un administrateur suba lterne au burea:l de Beyrouth, dans le
cadre du programme décrit ci-après, au paragraphe lf.\.37. Cette meS:lre devrait
permettre de libérer un poste d'administrateur de 2ème classe (p-3) et un poste
d'agent des services généraux.

l
l
d
s
c
i

18.36 En ce qui concerne 10 réorganisation de 10 représentation du RCR en Amérique
du Nord qui est décrite au p8ragraphe lD.3C du projet de budget pour
l'exercice 1971 ~, il s'est avéré possible, à l'expérience, d'opérer de nouveau

~ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Supplément No 6, document 1\/(',006.

l
l
TI

E

(

C
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une légère réduction du personnel d' appui a~x Etats-Unis et O~l Canada. 1\ OttoW{),
les deux postes d'agents des services généraux ont été remplacés par l1n crédit
pour la fourniture de services de secrétariat moins importants au titre d'un accord

• spécial conclu aVEC le correspondc.nt du Car.adD.; un autre poste d'uger.t des
services généraux a été libéré au bureau régicnal de New York.

Administrateurs adjoints

lC.37 Le Haut Corrmissaire, considérant l'accroissement du volume de travail dans
un grand nombre de secte~rs et désireux de maintenir à un niveau aussi peu élevé
que possible les dépenses imponées par le Haut Commissariat à la corr~unauté inter
nationale, a décidé d'étudier la possibilité d'obtenir les servi~es d'adminis
trateurs adjoints sans qu'il en résulte directement de frais pour le Haut
Corrmissoriat, en concluant des rrrangements enalogues à ceux qui existent déjà
entre le PNUD, le FI8E et certains Etats Membres. Dans le cadre de ces progrommes,
les gouvernements fournissent les services de jeunes administrateurs qui ne
possèdent généralement auc~ne expérience protique mais dont 10 formation univer
sitaire est achevée, et mettent à la disposition de l'organisation, sous la forme
d'un fonds d'affectRtion spéCiale, les crédits nécessaires pour couvrir les
dépenses relatives à leur emploi. Le statut de ces administrateurs adjoints
est cel~i d'un fonctionnaire de la classe P-l.

Chapitre le
H8~t Corr@issariot des Nations Unies

pour les réf~giés ..~hopitre 1['

·W

1[j.3n Le Haut Ccrr.missariat s'est mis en rapport a\Tec pl'.lsieurs go~vernements à ce
sujet et a déjà pu conclure un accord avec l'un d'entre eux. Après une période
de mise au courant à Genève, le premier de ces administratpurs doit entrer en
fonctions à Kinshasa en j'.lin 1971. Il aura pour tâche d'aider l'administrateur
de progrommes à poursuivre les activités nécessaires pour compléter les importants
programmes d'assistance dans la République démocratique du Congo et de seconder cet
administrate~r ainsi q~e le représentant adjoint dans la tâche croissante q~e

représente l'étude de cas individuels.

1['.39 Jasqu'à présent:; 8::lCUn outre gouvernement nTa donné de réponse positive mais
le Haut CommisAaire espère que quelques-uns d'entre eux finiront par accept~r

de fournir ce service au HCR. La formule des administrateurs adjoints pourrait
Se révéler particJ.lièrement utile non seulement dans les CDS où une d.élégation ne
c:Jmprend qu'un seûl ()dministrate~r mois oJ.ssi lorsq:l'il peut s'occuper de réfugiés
isolés qui sollicitent une aide des bureaux extérieurs.

Problèmes des b'.lreaux ne comprenant qu'un se::ll odministr8teur

lC.40 Depuis que des problèmes de réfugiés ont ccrr.mencé à surgir en dehors de
l'Europe et de la région méditerranéenne, le Haut Ccmmissaire a essayé, confor
mément aux recorr.mandations du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires, de faire face à ces nouveaux problèmes en transférant dons les pays
où ils se sont posés des postes retirés aux délégations déjà existantes, celles
d'Europe principalement. ~Bis cette pratiquè a entraîné une diminution constante
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d~ nombre moyen de fonctionnaires dans les bureaux extérieurs, et en particulier
de celui des administrateurs; alors q~'en 1962, chaque délégation comptait en
moyenne 9,6 fonctionnaires, ce chiffre est tombé à l'heure actuelle à 5,5, y compris
les chauffeurs, messagers, etc. En ce qui concerne les administrateurs, ils étaient
au nombre de 51 pour 15 délégations en 1962 : en 1971 ils sont au nombre de 54,
répartis entr~ 31 délégations. En fait, 13 de ces 31 délégations ne comprennent
qu'un seul administrateur le représentant. Cette situation crée des problèmes
chaque fois que le représentant doit s'occuper d'un projet sur place, prendre un
congé annuel, un congé de maladie ou son congé dans les foyers ou bien se rendre
au Siège pour consultations.

18.41 Tant que ces délégations se trouvaient po~r la plupart en Europe et en
Afrique du Nord, il était possible de résoudre le problème sans trop de difficultés.
Les conditions de recrutement sur le plan local permetta.ient généralement au
représentant d'avoir, dans son personnel, un fonctionnaire des classes supérieures
des services généraux qui pouvait temporairement expédier les affaires de la
délégation pendant son absence, en recourant le cas échéant à l'assistance du
Siège, par télégraphe ou téléphone, ou même en s'y rendant brièvement; vu la
proximité du Siège et la brièveté de son absence, les dépenses encourues pouvaient
être couvertes dans les limites des crédits normalement ouverts au titre des
communications et des fra is de voyage.

18.42 A l'heure actuelle, en revanche, 102/ des 13 bureaux qui ne comprennent
qu'un seul administrateur se trouvent à une distance considérable de Genève, et
cette situation a entraîné de graves difficultés. Dans certains pays, le repré
sentant n'a pas été en mesure de Re rendre dans les colonies aussi fréquemment
qu'il le faudrait pour contrôler les projets comme il convient pendant et après
leur exécution par les organismes partenaires du Haut Commissariat; dans d'autres
cas, l'absence du représentant a été un handicap sérieux, en particulier lorsqu'une
intervention à un niveau élevé en faveur d'un réfugié s'imposa it de toute urgence
pendant qu'il était en déplacement. En fait, un certain nombre de représentants
n'ont pu prendre de ~ongés pendant des années, et la situation en est arrivée au
point où le service médical commun et les services du personnel de l'Organisation
des Natj.. ons Unies ont attiré l'attention du Haut Cow.missaire sur la nécessité
urgente, pour ces fonctionnaires, de prendre un congé relativement long.

5/ Bangui (République centrafricaine), Bujumbura (Burundi), Dakar (Sénégal),
Gaberones (Botswana), Katmandou (Népal), Le Caire (République arabe unie),
Macao, Nairobi (Kenya), New Delhi (Inde) et Saigon (République du Viet-Nam).
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18.43 Le Haut CcmmissDire 0 donc rev~ l'ensemble de la q~estian des bureaux qui
ne comprennent qu'un seul administrateur et après avoir soigneusement pesé les
diverses possibilités ainsi que le coût de chac~ne d'entre elles a conclu que la
solution idéale pour chaque délégation dépendait de la nature de ses travaux.
Il envisage donc de prendre, et a en frit déjà amorcé, une série de mesures en ce
qui concerne ces délégations en Afrique et en Asie.

18.44 Dans six de ces délégations> le volume du travail dépasse désormais en
to~t état de cause la capacité d'un représentant laissé à lUi-même, en raison
principalement du nombre croissant de cas individ.uels à résoudre. La solution
idéale consisterait donc à prévoir pour chacune de ces délégations un deuxième
poste d'administrateur, jusqu'à ce que le travail puisse à nouveau être accompli
par un seul. Considérant toutefois le coût de cette solution, le HaQt Co~missaire

a décidé d'adopter les mesures suivantes:

a) A Nairobi et à New Delhi, où il est possible de trouver des
fonctionnaires qualifiés et expérimentés au niveau des classes supérieures des
services généraux, la. solation la plus proche de la solution idéale consiste
à recruter, sur le plan local, à ce niveau, un assistant à qui pourrait être
confiée la responsabilité de 18 délégation, pendant les ab.Jences relativement
brèves du représentant. Etant donné le volume de travail dans ces deux délé
gations, le Ha ut Commissaire a en fait autorisé les deux représentants à recruter
de tels assistants et à imputer sur les crédits ouverts au titre de l'assistance
temporaire les dépenses encourueS de ce chef jusqu'à la fin de l'année;

b) Pour Beyrouth et Gaberones, oÙ les possibilités de recrutement d'agents
de~ services généraux sont moins bonnes, le Haut Commissaire cherche à obtenir les
services d'administrateurs subalternes dans le cadre du programme mentionné plus
haut. Après une période de formation, ces administrateurs pourraient diriger
la délégation même pendant les absences relativement longues des représentants;

c) A Bangui et à Dakar enfin, une réorganisation de la représentation du
Haut Corrmissaire en Afrique de l'Ouest fournira sans doute une solution satis-

" faisante. A l'heure actuelle, la délégation de Dakar dessert le Sénégal et la
Gambie, alors que le représentant à Bangui est accrédité auprès de la République
centrafricaine uniquement. Tous les pays Ù~ Golfe de Guinée entre le Sénégal,
la. République centrafricaine et le Congo sont desser~ris par le 'bureau régional de
Lomé qui dispose de trois postes d'administrateur et de six postes d'agent
des services généraux. La zone desservie par ce bureau qui comprend 14 pays s'est
révélée trop vaste, compte tenu en particulier d~ nombre et de la complexité des
cas de réfugiés éparpillés dans toute la zone, et des difficultés de ccmmunications
dans cette partie de l'Afrique. On se propose, en conséquence, de transférer
de lcmé à Bangui un poste d'administrateur et un poste d'agent des services
généraux, ainsi que la responsabilité des activités du Haut Ccrr~issariat au
Gabon, en Guinée équatoriale et au Cameroun, et un autre poste d'agent des
services génAraux à Dakar. Ce dernier bureau, que le Haut Corr~issaire espère
renforcer par l'adjonction d'un administrateur subalterne: devrait alors desservir
également la Guinée, la Sierra Leone et le Libéria.
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18.45 Dans cinq délégations (B~jumb~ra, Le Caire, Katmando~, Macao et Saigon),
le volume decravail actuel ne justifie pas la présence de de~x administrpte~rs.

Vu la nature Ju travail, les représentants n'ont pas à effectuer des missions
prolongées, mais un problème réel se pose pendant leur période de congé annuel,
en cas de maladie de long~e durée et partic~lièrement pendant la période de leur
congé dans les foyers. la solution la plus économiq~e consiste donc à remplacer
chaque représentant, pendant son absence, por un gdministrateur du service du Siège
qui s'occupe du pays intéressé. On a en fait dû recourir à cette solution dans de
nombreux ca'1 depuis l'été 1970, pour remplacer ~n certain nombre de représl:ntants
pendant leur congé d8ns les foyers. Dans chaque cas, il s'est inévitablement
produit un certain cheva~chement avant le départ d:l représentant et après son
retour, si bien que l'absence de l'administrateur du Siège a duré en moyenne de
six à sept semaines. D'un autre côté cependant, il a également fallu remplacer
l'administrateur du Siège par un a~tre administrateur expérimenté, et ce rempla
cement s'est également accompagné d'un certain chevauchement, avant le départ et
après le retour du premier; la durée normale de remp13cement de l'administrate'Jr
du Siège a donc été de deux à trois mois. Etant donné q:le tous les deux ans,
il fa:lt remplacer de huit à dix représentants pendant leur congé dans les foyers,
il faut remplacer chaque année pendant deux ou trois mois quatre O:l cinq adminis
trate'Jrs d~ Siège. Pour résoudre ce problème, le Ha ...~~ Commissaire a a:ltorisé le
recrutement d'un administrateur expérimenté de la classe p-4 q:li assurera les
suppléances dans les services du Siège touchés par la situation. Jusqu'à la fin
de 1'exercice 1971, les dépenses afférentes aux services de cet administrateur
seront imputées sur les crédits o~verts a:l titre de l'assistance temporaire,
mais ce poste devrait être transformé en poste permonent à partir de 1972.

Problème des réfugiés isolés-----
18.46 Les nroblèmes que pose la pré3ence d'un nombre croissant de réfugiés
isolés OD .~_. 3milles de réf~giés dans de nombreuses zones urba ines en Afrique et
d9ns certaines villes européennes ont été mentionnés dons les paragraphes 18.7
ld.19 et 18.20 ci-dessus. Tandis q:le le Haut Corr~issaire cherche à résoudre ces
problèmes dans le cadre de ses opérations en créant des services d'orientation
peur les réfugiés qui seraient administrés par :lne tierce partie avec l'assistance
du Reut Commissariat, le nombre de réfugiés qui s'adressent a'Jx délégations du HCR
dans éie nombreux pays s'accroît constarr~ent. Certaines de ces délégations devront
donc être renforcées et leur effectif complété par 'Jn agent des services génér8ux
doté d''Jne certaine expérience dans le domaine de l'assistance sociale, q:.:ti pourra
avoir des entrevues avec les réf:lgiés avant de les aiguiller vers :e service
d'orient8tioD ou, s'il se pose des problènles de protection, vers le représentant
e~ les autorités gouvernementales compétentes.

18.47 T~ois de ces fonctionnaires ont déjà été nommés à Addis-Abéba, à la
délégation annexe de Nuremberg (cette ville compte un grand nombre de réfugiés
d'Afrique et d'ASie) et au Caire où ils occupent des postes devenus disponibles
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d~ fait de le libération des postes d'Amériq~e du Nord (voir par. 18.36). Un
agent des services généraux chorgé des mêmes fonctions devra également être ajo~té

aux effectifs de la délégation de Kinshasa, et pour Dar es-Salam, le Haut
Corr.missaire cherche à slass~rer les services d'~n administrateur s~balterne. A
Alger, où le correspondant ne peut consacrer q~'une partie très limitée de son
temps a;J.x affaires d'J. HCR, on n'a pas enco:t'e trouvé de solution a:l problème
croissant des réfugiés isolés. Le HaJ.t Ccmmissaire est en train d1étudier le
problème et il y reviendra pe'J.t-~tre plus tard.

18.48 Cn sIest aperçu récemment qû.e parmi les réfugiés q~i s'amassent dans les
zones urbaines d'Afrique il y en a de pl~s en plus q~i souffrent de handicaps
physiques, menta:lx O'J. sociaux, q:li rendent leurs problèmes d'a'J.tant plus difficiles
à réso'J.dre. A'J.x cas de ce genre q~i se présentent en Europe et q'J.i constituent
2e q'J.'on appelait nag'J.ère le "noya'J. irréd:lctible" il n'est généralement pas
possible de trouver une solution sur place. Dans certains cas, le réfugié
handicapé doit d'abord être placé en traitement dans une institution dans 'J.ne
autre ville; dans d'autres ca s, il faut chercher à pla cer le réfugié ou toute
sa famille dans un autre pays.

18.49 L'examen des cas de réf'J.giés hoLldicapés et la recherche de solutions
appropriées exigent des compétences et des techniques particulières. En
conséquence, ces problèmes sont renvoyés par les délégations à la section du
Siège q'J.i s'est spécialisée dans l'assistance à ces cas particû.liers et dans leur
réinstallation. L'a'J.gmentation du volume de travail d~e à ces nouvea'J.x cas en
Afrique, qui pose.l.lt généralement des problèmes plus complexes q~e des cas analogues
2n Europe et plus difficiles à résoudre, a obligé le H8ut Corr.missaire à renforcer
la section en lui adjoignant un administrate~r spécialisé chargé de s'occ'J.per
essentiellement du cas des réfugiés handicapés d'Afrique. Le coût de Ses services
est imputé sur les crédits ouverts a'J. titre de l'assistance temporaire en attendant
que le poste de Beyro~th devienne disponible, comme prévu au paragraphe 18.35
ci-dessus. Ce ~oste devra ~tre maintenu pendant un certain nombre d'années, et
il est possible que d'autres mesures visant à réso'J.dre les problèmes des cas de
réfugiés isolés, et en particulier de réfugiés handicapés, se révèlent ~tre

nécessaires une fois qû.e l'étude mentionnée au paragraphe 18.20 sera achevée.

Autres postes nouveaux demandés

18.50 Cemme il est expliqué a'J. paragraphe 18.17, les dépenses afférentes à la
délégation de Saigon, qui se compose d'un Chargé de mission (p-5) et de trois
agents des services généraux sont imputées sur les contrib'J.tions volontaires
jusqu'à la fin de 1971, et le Ha~t Ccrrmissaire j'J.ge nécessaire de poursuivTe cette
mission jusqu'à lE fin de 1972. Conformément à la formule adoptée par l'Assemblée
générale à sa vingtième session, les crédits nécessaires pour ces quatre postes
en 1972 devraient d.onc ~tre prévus dans le budget ordinaire.
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1E3.51 jI,u SioCQ) 18 renforct?ment de 10 Section d.~ b~dgot l~t de l' ~ldministr~)tion
générale est deven~ inévitable. j\~ déb~t des années 1960, lorsq~'il n'y ovuit
que 15 délégations à administrer, cette section comprenait un administrateur ~t

de~x agents des services générG~x. n l'he~re oct~clle, elle cr.mprend un owninis
trote~r et trois agents des services généraux, mais a 31 délégations sous so
charge. La création d'un nouveau poste d'administrateur üdjoint (P-l/2) devient
donc ~rgente, et le Haut Commissaire se propose d'y procéder dès q~e ce poste
sera libéré à la délégation de Bruxelles (voir par. 18.34).

18.52 Depuis q~elq~es années, l'élargissement d~ champ d'activités du Haut
Cow~issariot amène continuellement cel~i-ci à entreprendre des projets et à
utiliser des techniques dont j~sque-là il ignorait to~t, ce q~i l'oblige porfois
à procéder de façon empirique. Il en résulte que le Hout Commissoire ressent de
rl~a C~ pl~D le bcccin d'~vQlucr syst~natiqucncnt ~ 1'~chcIQn le plua 6lcv6 les
résultats obtenus dans les nouveaux dcmaines d'activité et, en même temps, de
planifier méthodiquement les moyens de mener à bien l'activité du Haut Commissariat
dans les divers domaines. Après s'être penché de très près sur ces aspects du
programme au cours de ses nombreux voyages dans les pays intéressés, le Haut
Commissaire a dû conclure toutefois qu'il faudrait leur cc~sacrer plus de temps
qu'il n'était en mesure de le faire lui-même. Il aimerait donc avoir à sa
disposition à cette fin un service d'évaluation et de planification de dimensions
restreintes qui pourrait également l'aider en établissant des projections des
possibilités d'évolution des problèmes de réfugiés, tant actuels que virtuels.
Ce service devrait se composer de deux adminiAtrateurs hors classe (p-5), d'un
assistant des services généraux et d'un secrétaire, et pourrait être étoffé le
cas échéant, pour telle ou telle tâche particulière, par l'affectation temporaire
d'autres fonetionnaires en poste.

18.53 Enfin, pour des raisons exposées au paragraphe 18.40 du projet de budget
pour l'exercice 1971, quatre postes d!agent des services généraux ont été demandés
pour renforcer l'effectif du central de st~nodactylographie au Siège qui se compose
d'un superviseur et de cinq sténodactylographes. En fait, deux sténodactylographes
ont déjà été recrutés à titre temporaire et les deux autres devront être engagés
bientôt pour faire face à la masse croissante de travail de bureau au Siège.

Reclassement de postes

18.54 Au cours de ses visites dans les pays où le HCR exerce des activités, le
Haut Commissaire a noté que le classement moyen de ses représentants était
nettement inférieur à celui de représentants d'autres organisations de la famille
des Nations Unies chargés dans les mêmes villes de responsabilités du rnême ordre.
Vu la tâche relativement complexe des représentants du HCR et le niveau auquel
ils doivent agir pour que leurs interventions soient efficaces, qu'il s'agisse
de protection ou d'autres questions, le Haut Cornn;.issaire est d'avis que la
majorité des postes de représentant devraient appartenir à la classe P-5~ Ceux
qui dirigent les trois bureaux régionaux et les délégations les plus j.mportantes
(par exemple Kinshasa et New Delhi) devraient être classés D-l; en revanche,
quatre ou cinq de ces représentants à la tête de délégations ayant des respon
sabilités moins importantes pourraient rester à la classe p-4.
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duns Ci' <lutres ;)rgnnisml.~s des Nutiün:J Unil's, les pont l~S (h~ 1:1 pLlpurt des clwi's de
s(}ction l~t d(~ chefs <les ourüi1:.lX ci,.~ z onu i.1PIXl rtiemh:nt tS.lj 0:.l1'8 Ù. lu C1:18S l' p_1t·
et purfois mêml.! ù, lu cliJs~.h.~ P-3. Le' Hi..lut ~olrmissilirc estiml~ q.l'lm règll} générule
ll}s postes d(}s dll"f'S <.le :J(~ctLm I ..t I~n portiC::.llil~r des clh.:lf's des b~J.rl~:l:.lX clè zonü,
q'..li constit:.lcmt :.ln lidl vitiJ1 Imtl'l} 101.3 b:.lreLl:.lX l~xtéricurs et lè Diège, cicvr:'i ent
npportenir ù lu clUSSt; P-~j.

lEI.56 Pl:.lsie:.lrs D'J.tres recliJssl~\ment8 de pOGtl~S sl:mblent enfin nécessaires à li.,)
suite de ce'J.x q'.1i ont été mentionnés diJns les de:.lx 'pDragruphes précédents. Tü'.1S
ces postes devront 'ètre rl~clilssés dans .ln ilvl~nir trl}S proche si l'on ve:.lt q:.le les
perspectives de carrière du personnel d:.l BCR et les possibilités de recrutement
s,lient comparables ,i cellt~s q:.li 0xist~nt dans d'i1:.ltres organismes des Nations Unies.

R~c:~pit~lDtion

18.57 D'nne p~)rtJ le H~l:.lt Con:missaire envisage de libérer de'.1x poste3 d'odminis
tiJtc'.1r (~n P-l/2, ~n P-3) et q~8tre postes d'agent des services généra'J.x; de
l'o~tre, il dt:m~H1de pour 1972 vingt-de~x postes supplém\;.~nt~1ires) à sLvair six
postes d 1 omninistrote:.lr (:.ln P-l/2, ~n P-3, '.1n p-4 et trois p-5) et seize postes
d'iJgent des serviees e;énérdux. L'augmentation nette du nombre de postes demôndés
pO:.lr 1972 se solde donc p.r trois postes d'odministrate:.lr de 10 classe P-5,
un poste de 11.1 classe l'-~. et douze postes d'ugent des services géné:ro:.lx. Toutefois,
quatre de cet; poste3, à savoir un poste P-5 et trois postes d' ogent des services
généro'.1x existaient déjà (à Saigon) depuis 1970 mois étaient imputés sur les
ccmtrib:.ltions volontaires; qunnt aux q:.lotre postes du central sténodactylcgraphique
ils ava ient déjà été demandés pour 1971, avaient requ 1 f approbation d:.l Comité
consultatif et seront tous pourv'.1s dons le courant de l'année. L'augmentation
réelle des effectifs de 1971 à 1972 consistera donc seulement en trois postes
d'administrate:.lr et cinq postes d'agent des services généro:.lx.

18 .. 58 Le HD'.1t Commissoire croit comprel1dre q:.le le Service de gestion udministrative
n:.l D~crétariot ser~l 0n mesure de commencer son étude des services d:.l ReR, au Siège
et hors siège, O:.l cours du dernier tr:ilJ.,;;;tl'e de 1971. Quoique c~nvQincu q:.le le
HeR ne s'est départi en rien, ni d~Jns ses principes de gestion ni dons 10 pratique,
de li) troditian de rigueur q:.li est li1 sienne et qui lui permet de tirer le pDrti
maxim'J.ffi des ressources disponibles, le Haut Commissaire est tout aussi convi3inc:.l
q'..le des experts extérieurs ù une orgnnisDtion peuvent t():.ljours formuler des
obSerVi.ltions utiles et nppcrter des idées neuves s~sl'eptibles d'en Dméliorer
la gestion, et à ce titre lD pcrspuctive d' :.ln~ étude npprofondie d:.l BeR pDr le
Gervicl~ de gestion DûministrDtive ne pe:.lt Cl:'H~ lJ.i être DgréDble.

H~.5l) Pl):.lr éviter de pré.i'lger ll~s conclusions ,1uxq.lollC>.s pOJ.rrc 'parvenir 10
~Jervict.} de e(~stion Ddminiatr:rtivc:, le HD:.lt COll'.missoire ne demande oone pDS

officiellement :pour l' instll Gt lu eréDtion dos q:.wtre post es Ci' odminist.r'Jteal' et
dO'.1Zl; postes d'agent dl~S services générDax supplémentuires d()nt le hi,,~l\ 0 besoin
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po~r 1972. Il les dem8nde à titre provisoire en attendant les conclusions de
l'étude d~ SGA. De même, le Haut Cow~issaire est disposé à différer le
reclassement de postes mentionné aJ paragraphe 18.54-56 jusqu'au moment où le
Service de gestion administrative aura pu donner son opinion s~r la question, au
terme de ses visites dans les principaux bureaux extérieurs et au Siège. En
conséquence, il a demandé que l'éqJipe d~ Service de gestion administrative
comprenne un membre ayant l'hGbit~de du classement comparé des postes dans le
système des Netions Unies.

18.60 Le tablea u l8-1t ci-après indiq~e le co\lt estimatif des postes dont le
Haut Commissaire a~ra besoin en 1972 (postes permanents et postes provisoires).
Les crédits demandés pour l'indemnité de poste sont fondés s~r l'hypothèse que
Genève sera dan~ la llouvelle classe 2 pendant toute l'année; pour les b"J.reaux
extérieurs, on a supposé que les indemnités de poste augmenteraient entre le
1er janvier 1971 et le 1er juillet 1972 (milieu de l'année) d'un montant moyen
correspondant à "J.n reclassement équivJlont aux trois quarts d'une classe. Les
cl'édit~ demandés po~r les ]ostes d'agent des services généraux ont été calc~lés

ccmpte tenu de deux relèvements de 5 p. 100 des traitements à Genève (le
1er septembre 1971 et le 1er août 1972) et d'un relèvement œoyen de 3,75 p. 100
àe~ traitements dans les bureaux extérieurs entre le 1er janvier 1971 et le
1er juillet 1972. En ce qui concerne l'abattement pour mouvements de personnel,
l'abattement habituel de 3 p. 100 du coût estimatif des postes d'administrateurs
et fonctionnaires de rang supérieur a été appliqué dans le calcul du coût des
postes permanents. En ce qui concerne les postes provisoires, 20 p. 100 ont été
déduits du coût estimatif des postes demandés pour le groupe de l'évaluation et
de la planification au Siège. En ce qui concerne les autres postes provisoires
qui doivent tous être occupés en janvier 1972 on a compté un abattement de
3 p. 100.
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Tableau 13-4

M9.intien Coat des
en 1972 postes

• Nombre de postes Nombre de postes de 11 effectif provisoires
permanents provisoires approuvé demandés

1971 et 1972 1972 Catégories et classes pour 3.971 pour 1971 Total
,,1

Dollars Dollars Dollars,
1 Haut Commissaire

Traitement ••• ( ••••••••••••• ce ••• 43 750 ... 1~3 750
Indemnité 4 000 4 000

,

1
• • 0 •••••••••••••••••••• ..

1 Haut Commissaire adjoint
Traitement •••••••••••••••••••••• 32 880 "li 32 880
Indemnité • • • • • •• • • •• • •• •• •• •• ••• 1000 • 1 000

Directeur (D...2)
Traitement •••••••••••••••••••••• 65 760 ... 65 760
Indemnité .e ........•...•.•...... 1 000 .. 1000

5 Administrateur général (Do:o1) •• 8' ••• 144 900 I!" 144 900

Administrateurs

24 3 Administrateur hors classe (PM 5) •• 602 400 72 000 674 400
27 1 Administrateur de 1ère classe (2...4) 575 640 19 240 594 880
26 Administrateur de 2ème classe (P...3) 442 260 ., J!-42 260

Administrateur adjoint de 1ère ou
24 de 2ème classe (P~2/1) ••••••• 'l. 309 550 M 309 550

110 4 2 223 140 91 240 2 314 380
.A ajouter Indemnité de poste •••• 134 710 8 360 143 070

2 357 850 99 600 2 457 450

Services gé.néraux

7 1ère classe ••••••••••••••••••••••• 7.9 980 ... 79 980
191 12 Autres classes •••••••••••••••••••• 1 077 010 58 490 1 135 500

198 12 1 156 990 58 490 1 215 480

, A déduir~ : a~attement pour, mouvements de personnel ••••••••• (70 840) (15 090) (85 930)

308 16 Total 3 444 000 143 000 3 587 000
'4 - -

18.61 La répartition géographique des postes permanents et provisoires est indiquée dans le tableau 18"5
qui indique également les changements résultant des transferts de postes et des mutations de fonctionnaires •
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Dollars

•

,

iii) Correspondants, consultants, personnel
temporaire et heures supplémentaires •...•....•••.......•.....•

1971
1970 :

18.62 Le crédit demandé doit permettre de couvrir les dépenses ci-après

105 000

90 000
79 099

a) Le montant des honoraires versés aux correspondants représentant le
Haut Commissaire dans les pays où celui-ci n'a pas de représentant (24 000 dollars);

b) Le montant des honoraires versés aux consultants en mission
spéciale (35 000 dollars);

c) La rémunération du personnel temporaire engagé pendant les périodes de
pointe pour remplacer les fonctionnaires en congé de materilité ou en congé de
maladie de longue durée et pour exécuter les travaux de traduction et de carto
graphie dont l'Office des Nations Gnies à Genève ne peut se charger (43 cao dollars);

d) Heures supplémentaires (3 000 dollars).

l8.6~ Le crédit demandé pour les correspondants comprend un nouveau montant de
4 200 dollars correspondant à une assistance fournie au correspondant du Canada
pour les travaux de secrétariat, comme il est expliqué au paragraphe 18.36. Le
crédit demandé pour les honoraires de consultants comprend un montant de
2 000 dollars pour un consultant juridique qui sera en poste à la délégation de
Grèce. Ce consultant vient d'@tre nommé pour aider le représentant à s'occuper
des questions juridiques que posent l'exécution du programme d'assistance et
l'administration de la délégation. Ces fonctions incombaient auparavant au juriste
chargé des questions de protection, dont le poste a été supprimé au début de 1970.
Or l'expérience de cette année a montré qu'il sera encore nécessaire d'utiliser
pendant quelque temps les services d'un conseiller juridique à temps partiel. Les
montants relatifs aux honoraires des correspondants a) et des consultants en

:1 mission spéciale b) et à la rémunération du personnel temporaire c) comprennent
également des sommes d'un montant total de 8 800 dollars correspondant à
l'augmentatio~ prévue des honoraires et des traitements.

ARTICLE II

Dollars

Dépenses communes de personnel •••••••••••••••••••••••••••••••••.••••

1971
1970

l 018 000

884 000
816 081

l8fi64 Comme chaque année, le crédit demandé a été fixé compte tenu essentiellement
de l'expérience des dernières années et, notamment, du fait qu'en 1970 les dépenses
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pour les réfugiés Chapitre 18

au titre des frais d'études, des cotisations à l'assurance-maladie, des frais de
voyage et de déménagement, de l'indemnité d'installation versée à l'occasion des
nominations, des mutations et, surtout, des indemnités versées à la cessation de
service, et des frais de voyage pour le congé dans les foyers des fonctionnai,ras
ont été sensiblement plus élevées que prévu. Le crédit demandé se décompose
comme suit :

Dollars

•

Indemnités pour charges de famille • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

1971
1970 :

92 000

94 000
84 977

retl
36 E
de ]

ii)

iii)

iv)

Indemnités pour frais d'études; frais
de voyage connexes •••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971
1970 :

Cotisations à la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies
et à d'autres plans de retraite ••••••••••••••••••••••

1971
1970 :

Cotisations à l'assurance-maladie et
autres assurances-soins médicaux •••••••••••••••••••••

1971
1970 :

34 000

32 000
32 018

452 000

421 000
358 579

38 000

37 000
33 326

voya
les
foye

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

••••••••••••••••••••••••••••••

v)

vii)

Frais de voyage et de déménagement à
l'occasion des nominations, des
mutations et de la cessation de service

Indemnité d'installation

Indemnité d'affectation

• • • • • • • • • • • • • •

1971
1970 :

1971
1970 :

81 000

70 000
73 918

41 000

35 000
36 988

53 000

48 000
48 301

"
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viii)

Haut Commissariat des Nations Vnies
pour les réfugiés

Indemnités versées à la cessation de
service ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971
1970 :

Chapitre 18

Dollars

146 oco
90 000
83 952

Le montant des indemnités à verser aux fonctionnaires qui prendront leur
retraite en 1971 est estimé à 109 500 dollars. Des indemnités d'un montant de
36 898 dollars ont été versées en 1970 à des fonctionnaires ayant quitté le service
de l'Organisation pour des raisons autres que la retraite.

Dollars

ix) Frais de voyage ~our le congé dans les
foyers des fonctionnaires et des ~ersonnes

à leur charge ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971
1970 :

75 000

57 000
64 022

Un abattement de 10 p. 100 a été appliqué au montant estimatif des frais de
voyage à l'occasion du congé dans les foyers en 1971 pour tenir compte des cas OL.l

les intéressés ajourneraient leur congé ou perdraient leur droit au congé dans les
foyers.

Dollars

x) Formation linguistigue du personnel
des bureaux extérieurs •••••••••••••••••••••••••••••••

1971
1970

6 000

"

Le personnel du siège du Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés participe à des cours de lanGues organisés par le Bureau de l'ONU à Genève.
Ce nouveau crédit est demandé afin de donner des possibilités semblables à des
fonctionnaires choisis des bureaux extérieurs qui ont besoin d'améliorer leur
connaissance de l'une des langues de travail afin de mieux accomplir leur tâche.
Le crédit demandé serait utilisé pour couvrir les dépenses qu'entraînerait la parti
cipation de ces fonctionnaires à des cours de langues organisés par d'autres
organismes des Nations Unies (à Addis-Abéba, Vienne, Paris, Rome, Beyrouth) ou par
des ambassades, des centres culturels étrangers, des organisations bénévo:'es ou
d'autres organismes privés.
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ARTICLE IV

18.6~ Le crédit demandé doit permettre de couvrir les frais de voyage et l'indemnité
de subsistance des fonctionnaires, correspondants et consultants en mission. Il
comprend un nouveau crédit d'un œontant de 4 000 dollars pour les frais de voyage
des membres de la nouvelle délégation de Saigon qui, en 1971, sont couverts par une
allocation de 46 000 dollars prélevée sur les contributions volontaires mentionnées
au paragraphe 18.17. Il comprend également une somme supplémentaire d'un montant
de 9 000 dollars destinée à couvrir l'augmentation des tarifs aériens gui a pris
effet à partir du 1er avril 1971, et qui est de 4,95 p. 100 en moyenne sur les
parcours intéressant le HCR. Il n'a pas été prévu de crédit pour l'augmentation des
taux de l'indemnité de subsistance.

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

•• 0 •••••••••••••••••••••••••
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1

35 000

32 000
29 601

•Dollars

Dollars

19.3 000

180 000
176 656

1971
1970 :

1971
1970 :

ARTICLE III

Frais de voyage du personnel en mission

Information

18.66 Le crédit demandé doit permettre de financer le programme ordinaire
d'information du Haut Commissariat, notamment les activités consécutives aux
programmes spéciaux d'information lancés en 1971 à l'occasion de la célébration du
vingtième anniversaire du Haut Commissariat. Une augmentation d'un montant de
3 000 dollars par rapport aux crédits ouverts en 1971 est demandée pour couvrir les
augmentations des coûts unitaires des fournitures et services à acheter au titre
du présent programme.

18.67 Le programme ordinaire d'information prévoit pour 1972 la production en
anglais et en fran~ais de deux numéros de la publication intitulée ilLe HCR
communique ••• " et de quatre numéros du Bulletin du Haut Commissariat, l'établis
sement de rapports spéciaux sur des projets exécutés dans le cadre du programme
annuel d'assistance ou avec l'aide d'organisations privées, dans les langues
demandées par les donateurs, l'organisation de visites de journalistes au site des
projets du Haut Commissariat, la rédaction, l'impression et la diffusion de
brochures et de reportages en diverses langues, ainsi que la production et la
diffusion de photographies, de séries de diapositives, de matériel éducatif pour
les écoles primaires et secondaires, de pochettes d'affiches photographiques,
d'émissions radiophoniques et de petits films télévisés e

•
·f
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18.68 Le vingtième anniversaire du Haut Commissariat a offert une occasion excep
tionnelle de donner aux gouvernements, aux organismes intergouvernementaux et non
gouvernementaux et au g~and public, par l'intermédiaire des divers orcanes
d'information, des renseignements sur les problèmes de réfugiés dont s'occupe le
Haut Commissariat ainsi que sur ses réalisatloDs au cours des vingt dernières
années. Plusieurs des activités spéciales d'information entreprises en 1971 ont
suscité un intérêt considérable chez les organisations bénévoles et les autorités
responsables de l'enseignement dans un certain nombre de pays, et certaines acti
vités d'information mises en oeuvre en 1971 pour la célébration du vingtième
anniversaire seront prolongées en 1972. Afin de profiter au maximum de ces
occasions exceptionnelles, le Hau~ Commissaire demande au titre des activités
d'information un crédit égal en valeur réelle à celui de l'année précédente.

18.69 Des programmes spéciaux d'information sur les activités d'assistance du HCR
sont financés à l'aide de sommes prélevées sur les contributions volontaires qui
sont versées à un Fonds spécial de l'information, lequel est ramené périodiquement
à son plafond de 30 000 dollars au moyen d'une allocation au titre du programme
annuel d'assistance. Ce fonds a été constitué pour permettre de produire et de
diffuser des films et des programmes de télévision ou d'entreprendre d'aut~es

projets d'information importants afin d'appuyer les efforts dép..:.oyés sur le plan
international pour faire face aux problèmes de réfugiés dont s'occupe le Haut
Commissariat. Les recettes provenant de la vente de cette documentation sont virées
au Fonds Q En 1970, les engagements ont dépassé les recettes de 23 188 dollars.
Pour 1971, le plafond du Fonds spécial de l'information a été porté à 60 000 dollars
par le Comité exécutif afin de faire face aux dépenses occasionnées par les projets
spéciaux relatifs à la célébration du vingtième anniversaire. On pense que le Fonds
spécial de l'information sera ramené à son plafond normal de 30 000 dollars en 1972.

18.70 Avec l'approbation du Comité exécutif, le Haut Commissaire gère''"'n outre un
fonds de réserve de 200 000 dollars alimenté par les recettes provenant de la vente
de disques microsillons du Haut Commissariat. Ce fonds de réserve doit permettre
de couvrir les dépenses d'administration et de publicité qu'entrainent la prépa
ration et le lancement de nouvelles campagnes d'appel de fonds visant à faire mieux
connaitre les activités du Haut Commissariat et à réunir les contributions
volontaires nécessaires pour financer ces activités. En 1970, des dépenses d'un
montant de 40 276 dollars ont été effectuées pour la mise en vente au Japon du
disque souvenir, à l'occasion de l'Exposition universelle d'Osaka, et pour la
préparation de la production et de la promotion du quatrième disque du HCR "TOP
STAR FESTIVAL". A la fin de l'année, le fonds de réserve a été ramené à son plafond
de 200 000 dollars grâce aux recettes provenant de la vente du. disque "W-ORLD STAR
FESTIVAL" •

ARTICLE V

Dollars

Dépenses de représentation ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971
1970
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18.71 L'augmentation de crédits demandée à cet article doit permettre de couvrir
les dépenses officielles de représentation des représentants en poste dans la
nouvelle délégation de Saigon (300 dollars) et de procéder aux ajustements
nécessaires du fait de l'augmentation continue des frais de représentation
(900 dollars). Le crédit demandé permettra au Haut Commissaire de porter de 225 t

à 250 dolla~s 11indemnité moyenne allouée à ce titre pour l'année 1972 aux repré-
sentants des délégations et aux chefs des délégations annexes, tandis que le montant
disponi'lle aux fins de remboursement des dépenses de représentation des
fonctionnaires de rang supérieur au Siège sera maintenu au montant de 1969, soit
l 900 dollars.

ARTICLE VI

Dollars

Matériel et installations (bureaux extérieurs) •••••••••••••••••••••••

1971
1970 :

36 000

30 000
34 592

18.72 Le crédit demandé doit permettre de financer:

a) Le remplacement dans les bureaux extérieurs en Afrique, au ~oyen-Orient

et en Asie de sept voitures officielles dont le coût est estimé à 24 500 dollars,
ainsi que le remplacement de machines à écrire, de machines à calculer, de machines
à polycopier, de machines à dicter et de meubles vétustes;

b) L'achat d'une machine à coder destinée à une délégation située dans une
ville où le Haut Commissaire ne dispose pas de ce matériel, et de deux climatisateurs
pour un bureau situé dans la région tropicale.

Les dépenses relatives au matériel et aux installations du Siège sont
comprises dans les prévisions de dépenses pour l'Office des Nations Unies à Genève
qui sont inscrites au chapitre 8 du projet de budget.

ARTICLE VII

Dollars

la :f
l'Au

Trav
;t

if
18.7

Frais généraux et fournitures ........... ~ .......•.•.........••.......
1971
1970 :

261 000

244 000
241 473

18.73 Le crédit demandé doit permettre de couvrir, outre les dépenses pour
lesquelles un crédit a été ouvert pour 1971, les dépenses relatives à la :1ouvelle
délégation en Asie du Sud-Est qui, en 1971, sont imputées sur les contributions
volontaires, et de faire face à l'augmentation continue du coût de l'entretien des
véhicules, ainsi que du coût des communications et autres services et fournitures.
Le crédit demandé se décompose comme suit :
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Location et entretien des locaux des bureaux
extérie llrs (y compris éclairage, chauffage
et eau) ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971
1970 :

utilisation, entretien et location du matériel
(bureaux extérieurs) ••••••••••••••••••••••• v •••••••••••

1971
1970 :

Chapitre 18

:Collars

99 000

97 000
93 685

36 000

31 000
32 280

iii) Communications ..... ~ .
1971
1970 ~

102 000

95 000
94 167

iv) Autres services et fournitures (y compris
la papeterie) ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971
1970 :

24 000

21 000
21 3L~1

Comme à l'ordinaire, le crédit demandé comprend un montant correspondant à
la part des dépenses de fonctionnement de la délégation commune PNUD!FISE!HCR pour
l'Australie et la Nouvelle-Zélande (Sydney) qui est à, la charge du Haut Commissari at.

ARTICLE VIII

Dollars

;t

Travaux contractuels d'imprimerie ••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1971
1970 :

19 000

21 000
14 462

"1 18.74 Le crédit demandé au présent article se décompose comme suit:

i) Siège du Haut Commissariat

Deux numéros de ilLe HCR communique ••• Il •••••••••••••••••• 9 000

•

Quatre numéros du Bulletin du Haut Commissariat .

Brochure sur lthistorique et le développement de la
protection internationale des réfugiés ••••••••••••••••
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Dollars

ii) Délégations

Autriche: Bulletin d'information ••••••••••••••••••••••••• 500 f

Allemagne: Bulletin juridique et bulletin d'information •• 350

Italie: Bulletin d'information ••••••••••••••••••••••••••• 150

19 000

,

Artj

1.

II.

III.

IV.

t
1 Tra:

i
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TITRE XI

COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE
f

Chapitr~19. Cour internationale de Justice
,

1 594 800 dollars (1971 : 1 453 900 dollars;

Tableau 19-1

1970 1 406 133 dollars)

Articles

1. Traitements et indemnités des membres
de la Cour Il •••

1972
Crédits

demandés

Dollars

763 000

1971
Crédits
ouverts

Dollars

766 500

1970
Dépenseo

Dollars

751 911

III. C:n~y" ~ communes •.•.....••.•.•.•..•• ~

II. Traitements, salaires et indemnités du
personnel du Greffe •..••••••••••..•••

IV. Mat~riel et installations ............

691 500

124 300

16 000

567 900

97 500

22 000

543 690

102 140

8 392

Total, chapitre 19 1 594 E300 1 453 900 1 406 133

\

:i
ARTICLE PREMIER

Dollars

,f Traitements et indemnités des membres de la Cour................... 763 000

1971 : 766 500
1970 : 751 911

19.1 Le crédit demandé au présent article doit permettre de couvrir les dépenses._-.- ,
Cl-apres

Dollars

•

i) Traitements et indemnités du Président, du Vice-Président
et des juges .

- 191 -
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461 700

461 700
457 200



Chapitre 19

Cette demande de crédit a été établie conformément à la résolution 2366 (XXII) de
l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1967.

Dollars
f

ii) Pensions , .

1971
1970

273 200
273 200
265 714

,

Le crédit demandé doit permettre de couvrir les pensions à verser conformément aux
résolutions de l'Assemblée générale 1562 (XV) du 18 décembre 1960, 1925 (XVIII) du
11 décembre 1963 et 2367 (XXII) du 19 décembre 1967.

Dollars

iii)

iv)

Frais de voyage des membres de la Cour en mission

Voyages annuels et voyages à l'occasion des congés

• 1 •••••••••

...........

1971
1970

1971
1970

6 000
6 000
2 777

20 700
24 200
14 483

Le crédit demandé doit permettre de couvrir le coÛt des voyages auxquels les juges
ont droit en vertu de la résolution 85 (1) de l'Assemblée générale, en Jate du
11 décembre 1946.

Dollars

v) Frais de voyage des membres de la Cour et des personnes à
leur charge et frais 'de déménagement •••.•.••.•.••.•.••••.••••

1971
1970

vi) Fournitures et services divers •••.••.•••••••••••••••.•••••• ~.

1971
1970

l 000
l 000 ,
6 613

400 ,
400
188

vii) Juges ad hoc, assesseurs, témcins et experts ••••••••.••••••••

1971
1970 4 936

C' mme les dépenses inscrites sous cette rubrique ne peuvent pas ~tre déterminées à
l'avance, il est prévu dans le projet de résolution relatif aux dépenses imprévues
et extraordinaires pour 1972 que le Secrétaire général est autorisé à engager les
dépenses qui s'avéreraient nécessaires jusqu'à concurrence d'un montant total de
37 500 dollars pour les juges ad hoc et de 25 000 dollars pour les assesseurs, les
témoins et les experts.
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Chapitre 19Cour internationale de JusticeChapitre 19.-"'--------------------------------..:...----"-
ARTICLE II

Dollars

19.2 Le crédit demandé au présent article doit permettre de couvrir les dépenses
suivantes :

,

Traitements, salaires et indemnités du personnel du Greffe ••. ~ •••.•

1971
1970

691 500

567 900
543 690

Dollars

i) Postes perma nents .

1971
1970

475 400
412 000
373 237

Tableau 19-2

Nombre de postes
permanents

1971 1972 Catégories et classes Traitements bruts

Indemnité .

Directeur (D-2) .••••••••••••••••••••• LO •••••••

.1

1

.1

1

Greffier
Traitement • n • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Dollars

39 150
1 000

32 980

Administrateurs
)

4 4 Administrateur hors c1a sse 109 650• • • • • • • • • • • • • • • • • •

3 3 Administrateur de 1ère clas~e • • • • • • • • • • • • • • • 63 880
~

2 2 Administrateur de 2ème classe • • • • • • • • • • • • • • • 34 660

4 4 Administrateur adjoint de 1ère classe ••••••• 54 880
., 1 Administrateur adjoint de 2ème classe 10 860.L • • • • • • •-

16 16 346 960

Indemnité de poste • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 20 400

367 360

Services ' ,generaux

18 18 (Equivalent en dollars des traitements prévus
par le barème local) • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 108 040

,

34 34 475 400i
1

1

1 - 193 -
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Chapitre 19 Cour internationale de Justice Chapitre 19 c

Le crédit demandé à la présente rubrique doit permettre de couvrir les dépenses
imputables au maintien en 1972 de l'effectif existant, compte tenu du relèvement
des traitements des administrateurs que l'Assemblée générale a approuvé lors de
sa vingt-cinquième session avec effet du 1er juillet 1971, ainsi que des meilleures
projections qu'il soit possible de fair~ maintenant en ce qui concerne la classe
du barème des indemnités de poste (classe 2) et les traitements des agents des
services généraux qui seront applicables en 1972.

J."J.") P l t "ersonne emporaJ.re ••.•.•.••.••...••.••••••••.•••••••••••.•

l
Dollars

,
c
l

95 000 l;

1971 50 600 c

1970 80 755

Le crédit demandé correspond aux prévisions de dépenses relatives au recru'ement
de personnel supplémentaire (interprètes, traducteurs, sténodactylographes et
personnel de service) pour faire face à l'augmentation du volume de travail
qu'entraînent les sessions de la Cour. Pour en établir le montant, on est parti
de l'hypothèse que la Cour aurait au moins à connaître d!une affaire et, 'on a tenu
compte des dépenses effectives de 1970, de l'expérience présente de 1971 ainsi que
de l'augmentation prévue des traitements qui seront applicables en 1972.

Dollars

iii) Heures supplémentaires •••.•••••••.•••.••.•••.•.••.••••.•••.. 2 000

1971 2 000
1970 2 325

]

c

iv) Frais de voyage des fonctionnaires et des personnes à leur
charge et frais de déménagement .« •••••••••••••••••••••••••••

v) Indemnité d'installation ••••.••.••••••••.•••••••••••••.•••..

vi) Cotisations à la Caisse commune des pensions du personnel ...

vii) Indemnités pour charges de famille •••••.•••••••••••••••••...

viii) Indemnités pour frais d'études et frais de voyage connexes ••
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1971
1970

1971
1970

1971
1970

1971
1970

1971
1970

1 000

1 000

1 000

1 000

63 600

60 000
50 236

16 000

15 500
14 226

la 800
9 500
7 232

J



sur la vie Q • • • • • • • G • • • • • • • • • • G

ix) Cotisations à l'assurance-maladie et à l'assurance-groupe
9 500

6 200
4 976

Dollars

Chapitre 19

1971
1970

Cour internationale de JusticeChapitre 19

,

, L'augnlentation des dépenses inscrites sous cette rubrique tient à l'accroissement
du montant des subventions que l'Organisation des Nations Unies verse au titre du
régime local d'assurance~maladie, e~croissement qui est imputable au relèvement des
primes qui est entré en vigueur le 1er octobre 1970 et au plus grand nombre prévu
de personnes à charge qui devront ~tre assurées.

x) Indemnisation ...............................................
Dollars

200

1971 200
1970

xi) Frais de voyage pour le congé dans les foyers ..•••.•••••.••• 5 800

1971 700
1970 3 943

Le crédit demandé a été calculé sur la base du nombre des fonctionnaires qui auront
droit au congé dans les foyers en 1972, lesquels seront plus nombreux qu'en 1971.

Dollars

xii) Bien-~tre du personnel ••••••••••••.••.••••••••••••••••••.•.• 200

1971 200
1970 27

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • a

1 000

1971 1 000
1970

'f
1

xiii)

xiv)

Frais de voyage du personnel en mission

Indemnités versées à la cessation de service ................

1971
1970

10 000

8 000
6 728
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Cb
Chapitre 19Cour internationale de Justice._----------------_...:...----.=;...Clla1?itre 19

ARTICLE III

Charges communes •••••••.•.•••••••.•••••.•••••••••••••••••••••••.•.•

19.3 Le crédit demandé au présent article doit permettre de couvrir les dépenses
suivantes :

Dollars

i) Versement à la fondation Carnegie pour la jouissance des
locaux du palais de la Paix à La Haye •••••.••••••••••••.••..

1971
1970

62 500

41 700
41 667

La Cour occupe les locaux du palais de la Paix à La Haye en vertu d'un accord
spécial conclu avec la fondation Carnegie aux Pays-Bas, laquelle est propriétaire
du b~timent et est chargée de son entretien et de sa gestion. Conformément aux
dispositions dudit accord, qui figurent dans la résolution 84 (1) de l'Assemblée
générale en date du Il décembre 1946, l'Organisation des Nations Unies verse à la
fondation, en contrepartie de la jouissance des locaux par la Cour, une contribution
annuelle dont le montant a été relevé à plusieurs reprises, à la demande du Conseil
d'administration de la fondation, pour tenir compte de l'accroissement des dépenses
correspondantes. La dernière fois, l'Assemblée générale a consenti à ce que le
montant de cette contribution soit porté, à compter du 1er janvier 1968, de
27 780 dollars à 41 700 dollars, soit une augmentation de 13 920 dollars. Le
Conseil d'administ~ation de la fondation a demandé qu'à compter du 1er janvier 1972,
ce montant soit à nouveau relevé de 20 800 dollars, pour s'établir à 62 500 dollars.
Sur cet accroissement, 13 900 dollars correspondraient à la hausse générale des
prix des biens et services depuis 1968 et 6 900 dollars représenteraient une
contribution au titre d'un programme de six ans pour la restauration du palais qui
a été entreprise en 1969. Le coGt total de ce projet a été estimé au départ à
694 450 dollars environ, mais la hausse des prix affectera nécessairement le montant
total des dépenses à engager.

v

vi

En
Dollars dé

Gr

2 500 sc

1971 2 500
1970 2 468

ii) Frais de distribution des documents •••••••••.••.••••••••••••

Le Secrétaire général estime, compte tenu de tous les facteurs pertinents, que
la demande du Conseil d'administration mérite un examen favorable de la part de
l'Assemblée générale.
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i

9
Cour internationale de Justice Chapitre 19

Dollars

iii) Té.léphone ................................•.................. 1 500

,
1971
1970

1 500
954

i v) Télégraphe .

v) Services postaux ..••••••••••••.••••.•••••......•••..••.••..•

1971
1970

1971
1970

l 500

1 000
2 386

3 500

3 000
3 993

vi) Papeterie et fournitures de bureau .•••.•••.••••.•.••••••••.. la 000

1971 la 000
1970 Il 303

vii) Entretien du matériel ••••••••••••.•••.•.•.••.•.•••.•••..••••

viii) Travaux contractuels d'imprimerie ..•.••••••••••••.•.••.••••.

2 OCO

1971 2 000
1970 1 665

500

1 500
800

40 000

34 000
36 894

1971
1970

1971
1970

.........................vérification extérieure des comptesix)

n

,

t

x) Fournitures et services divers •.•.•.•••••.•••••••••••••••••.

1971
1970

200

200
la

xi) Dépenses accessoires (archives de Nuremberg) ...•••••••.••••• 100

1971 100
1970

En 1949, l'Assemblée générale a autorisé la Cour à assumer les frais résultant du
dépôt au Greffe, par les Etats-Unis d'Amérique, la France, le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, des archives du Tribunal militaire de Nuremberg.
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Mat~riel et installations •.•.•••••••..•••••.••••.•••••••••.•••••••.

Chapitre 19

f

16 000

22 000
8 392

Dollars

1971
1970

ARTICLE IV

Cour internationale de JusticeChapitre 19

19.4 Le cr~dit demand~ au pr~sent article doit permettre de couvrir les d~penses '
suivantes :

Dollars

i) Mobilier et am~nagement~ .•••••••••••••••••.•••••.••••••••.••..

1971
1970

6 000

16 000
2 670

ii) Bibliothèque e • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
la 000

1971 6 000
1970 5 722

L'augmentation du cr~dit demand~ à la. présente rubrique est imputable à la hausse du
prix des livres, du coût des travaux de reliure, etc.
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Dollars

Augmentation
ou (diminution)
par rapport à

1971

1970 : 19 345 515 dollars)

Dollars

1972
Prévisions
de recettes

Dollars

1971
Prévisions
de recettes

Dollars

1970
Recettes

effectives

(1971 : 21 663 000 dollars;

TITRE PREMIER

(En dollars des EtatsMUnis)

2~ 950 000 dollars

RECETTES PROVENANT DES CONTRIBUTIONS DU PERSONNEL

Chapitre premier des recettes. Recettes provenant des contributions du personnel

TITRE PREMIER. RECETTES PROVENANT DES CONTRI...
:etJTIONS DU PERSONNEL

Ch~~_~re des recettes

1. Contributions du personnel •.•• c ••••••• o ••••••••••• 19 345 515 ,21 663 000 24 950 000 3 287 000

Total, titre l 19 345 515 2:. i)63 000 24 950 000 3 287 000

TITRE II. AUTRES RECETTES

2. Recettes provenant de fonds extra~budgétaires •••• 2 517 241 2 436 400 2 499 400 63 000

3. Recettes généraleE • Q ••••••••••••••••••••••••• J ••• 4 643 65'2 4 755 400 4 943 000 187 600

4. Activités productrices de recettes ••••••••••••••• 4 564 941 2 922 200 3 J.78 400 256 200

Total, titre II 11 725 834 10 114 000 10 620 800 506800

Total général 31 071 349 31 777 000 ~5 570 800 3 793 800

TABLEAU RECAPITULATIF DES PREVISIONS DE RECETTES POUR 1972, DU MONTANT APPROUVE
POUR 1971 ET DES RECETTES EFFECTIVES DE 1970

1.2 Le chiffre probable des recettes provenant des contributions du personnel eu 197 2 a été calculé en
fonction du taux d'imposition moyen de llexercice précédent, ajusté compte ten~ du nouveau barème des
traitements des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur, entré en Yigueur le 1er juillet 1971,
taux qui a été appliqué au montant estimatif de ~ masse imposable des traitements et salaires de 1972 qui
font llobjet de demandes de crédits aux chapitres pertinents des prévisions de dépenses.

1.1 Les traitements et émoluments des fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies sont assujettis à
une contribution aux taux fixés par la résolution 2050 (XX) du 13 décembre 1965 de l'Assemblée générale et
dans les conditions énoncées à l'article 3.3 du Statut du personnel. Toutes les recettes qui proviennent
des retenues opérées sur les traitements des fonctionnaires en application du barème des contributions du
personnel et qui ne sont pas utilisées à d'autres fins aux termes d'une décision expresse de ~IAssemblée

générale sont créditées au Fonds de péréquation des imp3ts, que l'Assemblée générale a constitué par sa
résolution 973 (x) du 15 décembre 1955. Les comptes des Etats Membres à ce fonds sont crédités proportion...
nellement à leur contribution au budget de l'exercic~ considéré.

~ Sur les recettes totales de 24 950 000 dollars, 19 9J9 000 dollars proviennent des contributions du
personnel prévues aux chapitres 2, 3, 4 et 12 et aux chapitres 3 et 4 des recettes; sur le solde de
4 971 000 dollars, 654 000 dollars proviennent des contributions du personnel des missions spéciales
(chap. 17), 718 000 dollars, de celles du personneJ du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
1chap. la), 111 000 dollars de celles du personnel de la Cour internationale de Justice (chap. 19),
1 650 000 dollars de ce:les du personnel de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop...
pement (chap. 15) et 1 838 000 dollars de celles du personnel de 110rganisation des Nations Unies pour le
développement industrJ.el (chap. 16).





AUTRES RECETTES

TITRE II

Dollars

1970
Montants
effectifs

Dollars

1971
lJlontants

;

approuves

1970 : 2 517 241 dollars)

580 000 510 000 536 202

Dollars

45 000 52 000 39 923

2 499 400 2 436 400 2 517 241

1972
Ivlontants

estimatifs

l 8'74 400 l 87L. LWO 1 941 116

(1971 : 2 436 400 dollars;2 499 400 dollars
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Tableau 2-1

Total

1 tOI;U ••••••••• ct •••••••••••••••••••• l,) •••••••••

Caisse commune des pensions du personnel des
Nations 'Jnies •.••••••••••••••••••••••••••.•••

Chapitre 2 des recettes. Recettes provenant de fonds extra-budgétaires

Fonds des contributions volontaires mises à la
dispo~ition du Haut Commissaire des Nations
U . l;f .;nles pour es re ugles ••••••••••• ~ ••••••••••

------,_._,_._-----------

Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement : versement au titre des dépenses
d'administration et des dépenses des
services d'exécution des projets d'assistance
technique dont l'exécution est confiée à

2.2 Le tableau ci-dessous donne le détail des prévisions pour 1972, avec les
chiffres correspondants pour 1971 et 1970.

2.1 Le chiffre prévu comprend les versements que le Programme des Nations Unies
pour le développement, le Fonds des contributions volontaires gérées par le
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies doivent effectuer au titre des dépenses
d'administration correspondant aux activi.j..~s de ces organismes inscrites dans les
prévisions de dépenses. .



Chapitre 2 des recettes--
Recettes provenant de

fonds extrabudgétaires
", . Chapitre 2 des recett~~

2.1 La somme de l 874 400 dollars à recevoir du Programme des Nations Unies pour
le développement (PNUD) représente un versement forfaitaire au titre des dépenses
d'administration et dépenses des services d'exécution faites par l'ONU (y cOlllpris
l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement) en tant qu'organisation
participante et chargée de l'exécution des projets d'assistance technique financés
ppr le PNUD. Avant 1972, le montant de cette contribution ét.ait fixé conformément
aux t~rmes de la résolution 1060 (XXXIX) du Conseil économique et social,
c'est-à-dire qu'elle revêtait la forme d'une somme forfaitaire représentant
14 p. 100 de la moitié des programmes d'assistanc9 technique sur le terrain
approuvés pour la période biennale précédente. La fusion de l'élément Assistance
technique et de l'élément Fonds spécial du PNUD pour former un prograrnme de
développement ~nique doit interv~nir le 1er janvier 1972. Cependant, il a été
décidé que la même formule serait appliquée pour calculer le montant de la contri
bution pour 1972, étant donné que ce montant ne devrait pas être inférieur à celui
de la somme versée pour 1971. Dans ces conditions, le rûontant estimatif pour 1972
a été maintenu au même chiffre que celui qui était prévu pour l'année en cours.

2.4 Conformément à la méthode de calcul recommandée dans le projet de budget pour
1968 1/ et acceptée par l'Assemblée générale, le montant de la subvention à prélever
pour 1972 sur les contributions volontaires gérées par le Haut Comnissaire des
Nations Unies pour les réfugiés est estimé provisoirement à 580 000 dollars, soit
10 p. 100 des engagements prévus pour 1971, à l'exclusion de la subvention pour
1971 et des dépenses dl~dDinistration qui sont directcrlcnt couvertes à l'aide de
contributions volontaires.

2.~ Une nouvelle procédure régissant les dépenses de la Caisse com~une des pensions
du personnel des Nations Unies est entrée en vigueur le 1er janvier 1970. En
conséquence, le budget de l'Organisation des Nations Unies ne couvre ~lus désormais
que la part, déterminée à l'avance, du coût des postes permanents, des dépenses
communes de personnel et des frais de voyage pour le congé dans les foyers qui est
à sa charge (au chapitre 12 de ses prévisions de dépenses) et des frais de voyage
de membres du Comité des pensions du personnel de l'ONU appelés à se rendre à des
sessions du Comité mixte de la C:.isse commune des pensions et de son comité
permanent (au chapitre premier). Dans le cadre de ces arrangements, la Caisse est
tenue de rembourser à l'ONU une part convenue de certaines dépenses qui sont
initialement couvertes en totalité par l'ONU~ Il s'agit des dépenses relatives aux
services d'un fonctionnaire chargé des placements, à la vérification des comptes
effectués par le Comité des commissaires aux comptes, à la fourniture de services
d'ordinateur et aux communications. Un montant de 45 000 dollars est inscri'~ au
titre de ces remboursements au présent chapitre des prévisions de recettes pour
1972 •

1/ ~ents officif',Ls de l'Assemblée généra,le. vingt-deuxième Iê~ion,
Supplémept No .2. (AI6705), PLU:. 17 .14.
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s Chapitre 3 des recettes R8cettes générales Chapitre 3 des recettes-
Qhapitre ::3 des recettes. Recettes générale~

1 4 943 000 dollars (1971 . 4 755 400 dollars; 1970 . 4 643 652 dollars)
~

. .
~.l Le détatl des prévisions de recettes inscrites au présent chapitre et les
chiffres correspondants pour 1971 et 1970 sont les suivants :

er

ms

.s

"

1

i)

ii)

iii)

iv)

v)

vi)

vii)

Tableau 3-1

Recettes provenant de loyers •••.•••••.•••

Remboursements au titre du personnel et
des services fournis aux institutions
spécialisées et à d'autres organismes ••

Intérêts bancaires •••••••••• œ ••••••••••••

Vente de matériel usagé ••••••••••••••••••

Remboursement de dépenses d'exercices
" "precedents Il

Contributions d'Etats non membres • 0 ••••••

Services de télévision et services
analogues ••••••••••••••••••••••••••••••

1972
IVlontant s

estimatifs

Dollars

252 000

947 000

67 000

60 000

235 000

2 392 000

400 000

1971
Montants

"approuves

Dollars

250 000

995 400

67 000

63 000

225 000

2 150 000

415 000

1970
Montants
effectifs

Dollars--
268 632

l 055 664

65 872

56 481

238 913

l 983 345

410 436

. .-

viii) Remboursement d'une partie des coûts de
const~uction du bâtiment des Nations
Unies à Santiago du Chili •••••••••••••• 120 000 120 000 163 000

Remboursement, à l'occasion du retrait de
participants, de la contribution versée
paT l'Organisation à la Caisse commune
des pensions du personnel ...•.•.....•..

IX

ix)

X) Recettes accessoires ....... ~ .............
350 000

120 000

350 000

120 000

321 944

79 365

Total 4 943 000 4 755 400 4 6~J 652

Dollars-
i) Recettes Ero:venant de loyerê, .••••••••••••••.••••••••••••••••••••••• 252 000

3.2 Pour New York, les recettes prévues se chiffrent à 172 000 dollars, dont
100 000 dollars pOUl." la location de places dans le garage et 72 000 do] ·,ars !='our
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ChaEitre 3 des recettes Recettes générales Chapitre 3 des recettes C)

la location de bureaux par des institutions spécialisées, pour des activités orga
nisées par le personnel et par des organisation de l'extérieur. La somme indiquée
pour l'exploitation du garage est un montant net, déduction faite du traitement
d'un administra'~eur (P-3) et de deux agents des services généraux du Service de
gestion comme~ciale (Bureau des services généraux), qui s'occupent directement de
la supe~vision et de la gestion du garage, ainsi que des dépenses communes de
personnel les concernant. Pour Genève, les recettes provenant des loyers sont
estimées à 80 000 dollars.

ii) Remboursement au titre du personnel et des services fournis
~ux institutions spécialisées et à d'autres organiaations •••••••

Dollars

947 000

~1 Les recettes prévues à la présente rubrique pour New York, qui se chiffrent
au total à 702 700 dollars, se décomposent comme suit : 361 700 dollars pour les
communications et la transmission de radiotélégrammes assurées par l'ONU pour le
compte des institutions spécialisées et d'autres o~ganismes; 14 000 dollars pour
les services de deux opérateurs radio fournis à l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés d~ Palestine au Proche-Orient; 310 000 dollars
pour des services fournis par le Centre international de calcul électronique;
17 000 dollars représentant les frais d'inscription aux cours de langues acquittés
par des membres des familles de fonctionnaires, des melnbres de délégations et
d'autres personnes.

3.4 Les recettes prévues pour Genève s'élèvent à 103 000 dollars et représentent
~remboursement par des institutions spécialisées et d'autres organismes des
dépenses entraînées par la reproduction et la distriblltion de documents et par la
fourniture d'autres services, ainsi que le coût estimatif des services qui seront
fournis au Groupe d'étude international du plomb et du zinc pour le rassemblement
et l'exploitation de données statistiques.

3.2 Enfin, des recettes prémles pour 1972 comprennent également 141 200 dollars
représentant le remboursement par l'Institut latino-américain de planification
économique et sociale du coût des services fournis à l'Institut dans le nouvel
immeuble des Nations Unies à Santiago du Chili.

Dollars

b'
l,

s'
i:
C
p

P
E
e
d
1
f

~·il·) l t' At b ._ n ere s ancalres • \0 ••••••••• • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

) t d +'. 1 'i v Ven e e ma"erle usage ••.••••••••.••.•••••••••••••.•••••••..•••••

67 000

60 000

~
S

3.6 Ce chiffre correspond au programme proposé de remplacement et de vente du
rndhilier et du matériel usagés en 1972, et a été établi en fonction des recettes
obtenues en 1970.
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Dollars

vi) Contributions d'Etats non membres ••••••.•••••••••••.•••.••••••.• 2 392 OCO

..

400 000

235 000

120 000

Dollars-

Dollars

Dollars

Chapitre 3, des recettesRecettes générales

v) Remboursement de dépenses d'exercices précédents ••••••••••••••••

vii) Recettes des services de télévision~ de radio et de ..~inéma ••••••
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viii) Remboursement d'une partie des coûts de construction de
l'iu~euble des Nations Unies à Santiago du Chili •..•••••••••••

Chapitre 3 des recettes

3.9 Ce chiffre a été établi d'après le progralmne d'activités prévu par le.-
Service dé l'information pour 1972.

'3.8 Conformément à l'article 161 du règlement intérieur de 1. 'Assemblée générale
et à l'article 5.9 du règlement financier de l'Organisation des Nations Unies, les
Etats qui ne sont pas membres de l'Organisation mais participent à certaines de
ses activités versent, selon un barème arrêté par l'Assemblée générale, des contri
butions représentanl" leur part (les dépenses entraînées par ces activités. Ainsi,
les recettes prévues à la présente rubrique correspondent aux contributions qui
seront versées par des Etats non membres au titre de leur participation à la Cour
internationale de Justice, au contrôle international des stupéfiants, à la
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, à la Commission économique
pour l'Europe, à la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement et à l'Organisation des Nations ~ûies pour le développement industriel. Les
Etats non membres, dont les contributions seront fixées en fonction dps dépenses
effectives, seront informés dans le courant de liannée 1972 de la somme qu'ils
devront verser au titre de leur quote-part des dépenses de cet ordre faites pendant
l'exercice précédent. Les recettes prévues actuellement ont été calculées en
fonction des dépenses prévues en 1971 pour ces objets.

~.7 Le crédit demandé à la présente rubrique concerne des engagements contractés
à diverses fins au cours d'exercices précédents mais qui n'oLt pas eu à être
réglés dans leur totalité. Il est tenu compte des dispositions du paragraphe 3
de la résolution 2468 (XXIII) du 21 décembre 1968, par laquelle l'Assemblée
générale a décidé que les crédits qui sont désormais ouverts au titre VI du budget
pour les programmes d'assistance technique seront gérés conformément au règlement
financier de l'Organisation des Nations Unies" si ce n'est que pour la définition
des engagements et le~r période de validité il y a lieu d'appliquer les procédures
et prattques approuvées pour le Programme élargi d. 'assistance technique.



Chapitre ~ des recettes Recettes générales Chapitre 3 des recettes

~.lO Cû chiffre repose sur la décision de l'Assemblée générale, prise à sa
vingtième session, de prévoir au chapitre 7 du budget ordinaire un montant de
200 000 dollars en 1965 et d'un million de dollars en 1966 au titre des travaux
d'achèvement de la construction de l'immeuble des Nations Unies à Santiago du Chili.
Ces dispositions ont été prises conformément à un accord entre l'ONU et le
Gouvernement chilien, aux termes duquel ce dernier remboursera en la ans ce montant
total de l 200 000 dollars en monnaie chilienne. la somme à recevoir en 1972
représentera le septième versement du Gouvernement chilien.

Dollars

ix) Remboursement, à l'occasion du retrait de participants, de la
contribution versée par l'Organisation à la Caisse
commune des pensiJTIs du personnel ....•....••.•...•.•••...••.. 350 000

~.ll Dans la deuxième partie du dispositif de la résolution 2191 (XXI) du
15 décembre 1966, l'Assemblée générale a approuvé certains amendeu:ents aux statuts
de la Caisse commune du personnel des Nations Unies, avec effet au 1er janvier 1967.
Ces amendements suppriment le régime de la participation associée pour les
fonctionnaires recrutés après le 1er janvier 1967 qui quitteraient la :aisse avant
d'avoir accompli cinq ans de service sans remplir les conditions requises pour
bénéficier de prestations d'invalidité, de décès ou de retraite, ou seraient
renvoyés sans préavis. Ce chiffre tient compte des résultats effectifs de l'appli
cation de ces dispositions en 1970.

Dollars-
x) Recettes accessoireê ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 120 000

3.12 Ce montant comprend des recettes accessoirer Tenant de divers bureaux
et éonstituées notamment par des remises de prime.:. .J-atives à l.._ erses polices
d'assurance, par des contributions du public, par le produit de la vente d'enregis
trements et réenregistrements radio sur bandes, par le produit de la vente de vieux
papiers et de matériel hors drusag~.
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Activités pr2ductrices
Cbapitre 4 des recettes de recettes Chapitre 4 des recettes------------_._-_._--------------------- .

Chapitre 4 c1e~3 recettes - Activités productrices de recettes----_._,--_. -
3 178 400 dollars (1971 ; 2 922 20C' dollars; 1970 : J+ )6it 9~ l do lla1's)

4.1 Les activités inscrites au présent chapitre sont de nature commerciale, et
llorigine des recettes correspondantes est bien différente de llorigine des
recettes provenant de sources plus générales (chapitre 3 des recettes). Certaines
de ces activités productrices de recettes, toutefois, ne sont pas des activités à
but essentiellement lucratif : la vente des publications, par exemple, a princi
palement pour objet de diffuser les publications de 110NU le plus largement
possible; les visites guidées sont organisées pour faire connaître lloeuvre des
Nattons Unies alL"{ visiteurs et au public en général; enfin, les restaurants
et services annexes visent surtout à répondre alLX besoins des délégués et du
personnel et à leur fournir les meilleurs servlces aux prix les plus bas.

4.2 Une nouvelle activité productrice de recettes sera ajoutée à partir de 1972 .
En se fondant sur l'expérience tirée de la vente dlune médaille commémorant le
25ème anniversaire, qui a produit des recettes nettes de 389 004 dollars en 197C,
on se propose de commencer à émettre une série de médailles commémoratives,
qui seront mises en vente en même temps que les timbres-poste commémoratifs
de 110NU. Les recettes qulon peut attendre de cette activité feront llobjet d'un
nouve l artic le V, "Redevances - médaille s commémorative s de 11 ONU" •

4.3 Dans leur ensemble, les activités inscrites au présent chapitre produiront
vraisemblablement en 1972 des recettes de 3 178 400 d.ollaJ.'s. Ce chiffre SI entend
compte tenu de la. pratique qui consiste à imputer sur les recettes de ces activités
toutes les dépenses nettement identifiables qu'elles entraînent, y compris les
dépenses consenties au titre du personnel s'occupant directement de ces activités.

~.• ~. Le tableau 4-14, qui figure à la fin du présent chapitre des recettes,
ëst un état récapitulatif des prévisions de recettes et de dépenses pour 1972
concernant ces activités, qui font llobjet des articles distincts ci-après.

4.5 Le tabl~au 4.1 ci-après permet de comparer, par article, le montant net des
prévisions de recettes pour 1972 , le montant approuvé pnur 1971 et le montant
effectif de 1970.

Tableau 4-1

!:rtic les

1972
Montants
estimatifs

1971
Montants

;approuves

1970
Montants
effectifs

441 172

Dollars--_.-
3 830 476

105 708

(201 4l9)

389 004

4 564 941

390 600

2 92~ 20C

Dollars
2 138 100

257 300

136 200

200 OCO

398 ~'OO

3 178 400

Dollars
2 635 ooe

89 000

(144 000)

Vente de timbres-peste ••••••••

Vente de publications •••••••••

Services destinés aux visiteurs

Magasin de souvenirs, comptoir
d'articles pour cadeaux,
restaurants et services •••••••

V. Bénéfices - médailles
commémoratives ••••••••••••••••

1.

II.

III.

IV.
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4.8 Comme il ressort du tableau 4-2, le chiffre d'affaires brut pour 1972 est
estimé à 5 C50 000 dollars, se décomposant comme suit : 4 080 000 dollars pour
les ventes à New York, 700 000 dollars pour les ventes à Genève et 270 aco dollars
pour les ventes effectuées par l'intermédiaire dTautres bureaux de l'ONU ou
des agences philatéliques des Etats Membres.

2 635 000
2 138 100
3 830 476

1971 :
197C :

Activitf prnJ~ctrices

dE rec:..:'ttes ~__ ~_~C~h=~":gitr€' 4 deG recr;..tteEl.

AF:l'ICpi: PREMIER

Dollars

Chapitre 4 des recettes

Vente de timbres-poste de l'ONU ('\dministration pO;3tale
de l'ONU.) :-:-••••

4.7 Aux termes de la résolution 232 (III) de l'Assemblée gé:\)rale en date du
8 octobre 1948, le Secrétaire général est autorisé à concllJ~~,<: en vue de
l'émission de timbres-poste spéciaux, des accords avec divers gouvernements, et
notamment, en premier lieu, avec ceux des pays sur le territoire desquels se
trouvent les bureaux principaux de l'ONU. Conformément à cette résolution,
l'ONU a. conclu avec le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique un accord définissant
les conditions auxquelles depuis 1951, l'Administration postale assure des services
postaux et philatéliques au Siège de l' ONU, à New York. Un accord analogue :3

été conclu en 1969 avec le Gouvernement suisse, prévoyant l'installation au
palais des Nations de services postaux de même nature que ceux qui sont assurés
par l'ONU à New York, ainsi que l'émission de timbres-poste de valeur exprimée
en monnaie suiss..;. Eü 1971, l'Administration po stale t3 l'ONU a commencé à
émettre simultanément aux Etats-Unis d'Amérique et en Suisse des tirnbres-poste
commémoTatifs de valeur exprimée en monnaie des Etats-Unis et en monnaie suisse,
respectivement, les premiers étant valables pour l'affranchissement au Siège de
l'ONU à New York et les seconds pour l'affranchissement au palais des Nations,
à Genève. Outre les cinq timbres-poste commémoratifs, le programme de 1971
prévQyait ITémission d'un timbre commémoratif spécial; mais les recettes et les
dépenses relatives à ce timbre n'ont pas été inscrites au projet de budget pour
l'exercice 1971, le produit net de la vente de ce timbre devant être alloué au
Fonds de développement de l'Ecole internationale des Nations Unies et au Fonds
dTéquipement de l'Ecole internationale de Genève. Le programme de 1972 prévoit
lTémission de cinq timbres-poste commémoratifs, en plus des séries de timbres
ordinaires de valeur exprimée er.1 monnaie des Etats-Unis d'Amérique et en monnaie
suisse.

4.6 L'émission des timbres-po ste de l' OKU et leur vente aux philatélistes sont
assurées par l' Admir: ".stration postale, gérée comme un service ordinaire du
Secrétariat et relevant administrativement du Bureau des services généraux,
conformément aux résulutions 454 (V) et 657 (VII) de l' Assemblée général~, en
date respectivement des 16 novembre 1950 et 6 novembre 1952.
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4.10 L1augmentation des dépenses prévues pour 1972 au titre des versements â
l'Administration postale des Etats-Unis pour l'acheminement et l'oblitération
du courrier, par rapport au chiffre approuvé pour 1971, est due à l'augmentation
des tarifs postaux qui a pris effet le 17 mai 1971.

Cha~itre 4 des rece~
Activités productrices

de recettes

4.11 On remarquera que, pour la première fois, des crédits sont prévus pour la
location de locaux extérieurs au Siège. CGmme on l'a signalé au chapitre 9 des
dépenses, jl a été décidé que le loyer des locaux occupés à l~extérieur du
Siège par les activités productrices de recettes c8nstituait une dépense
nettement identifiable devant être imputée sur les recettes brutes de ces activités,
au lieu d'être inscrite au chapitre 9 des dépenses. En conséquence, un montant
de 28 GOa dollars e été prévu pour les loyers de locaux à usage de bureaux.

Chapitre 4 des recettes

4.9 La baisse marquée du chiffre d'affaires brut réalisé en 1971 par rapport
au chiffre d'affaires de 197C est due au fait que le total des valeurs des
timbres émis, qui en 1970 était de 5,26 dollars n'a été que de 2,15 dollars
en 1971. En outre, les cérémonies du vingt-cinquième anniversaire avaient
soulevé en 1970 un intérêt inhabituel parmi les philatélistes. L1augmentation
du chiffre d'affaires brut px, ," pour 1972 par rapport au ehiffre dl affa.ires
approuvé pour 1971 est due au l'ait que le totel des valeurs des timbres que l'on
prévoit d'émettre en 1972 sera de 3,59 dollars.



Activités productrices
..:.C.;:.:h:.:.;a~p.::i..::.t=-r~e--:...4--=:.d~e.::..s---=-r~e.:::.c~et.:::.t~es:::...- ~d~e=--..:!r~e~c~e~~t~t~e:..!:s=-- .1.!C~hapitre--Lde$~ç..rltes.

Tableau 4-2

Vente de timbres-poste de l'ONU: prévisions de recettes et de dépenses
pour 1972 et chiffres correspondants pour 1971 et 1970

1972
Montants
estimatifs

1970
Montants
effectifs

Dollars

6 008 573

1971
Montants
approuvés

Dollars

4 140 OCO

450 000 380 oco 393 130
80 OCO 80 000 77 355

5U ooe 5e 000 61 057

580 oeo 510 000 531 542

4 470 oce ~ 63C OOG 477 0315 ./

---

1
725 \..20 644 OOC 505 095
42e ooc 301 000 486 833

50 oeo 40 000 58 768
215 cao 141 900 I5e 23C

8 000 10 000 5 700
28 000
40 000 4e 000 25 595
26 oco 45 000 65 190
45 000 ~·5 ooe 41 287

160 000 110 ace 160 649

115 ooe 105 000 102 576 /
3 Goe la OCO 44 632b

J 335 OOC 1 491 900a / 1 646 555

2 635 ooe 2 138 100 ~ 830 476c /..)Recettes nettes •••••••••••••••••••••••••

Tata1, dépenses imputées sur les
recettes •••••••••••••••••••••••• 0 •••

Po ste s permanent s ••••• , "
Personnel temporaire ••••••••••••••••••
Heures supplémentaires ••••••••••••••••
Dépenses communes de personnel ••.••.••
Frais de voyage du personnel en

mission .
location de loc~ux extérieurs •••••••••
Communications ••••••• e ••••••••••••••••

Fournitures et services divers ••••••••
Entiers postaux et fournitures •••• Q •••

Promotion des ventes ••••••••••••••••••
Impression des timbres-poste et des

entiers postaux •••••••••••••••••••••
Dé~enses diverses .

A l'Administration postale suisse

ii) Remboursements, a~'lstements et
commissions oC .

Recettes brutes ..... "••••••••••••••••••••

Dollars

Chiffre d'affaires brut ••••••••••••••••••5 050 000

A déduire":

i) Versements pour acheminement et
oblitération du courTier :

A llAdministration postale des
Etats-Unis •••• ;J ••••••••••••••••

Dépenses imputées sur les recettes
- New York et Genève

a/ Non compris les frais de location de locaux extérieurs.

bl Dépenses c:rrespondant à d' iœ:portantes modifications appcœtoes aux
services de New York et de Genève à des fins d'expansion.

cl NOD compris des recettes nettes de 389 004 dollars provenant de la vente
de médaillons commémorant le vingt-cinquièl.Je anniversaire de l'Organisation "!es
Nations Unies.
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Chapitre 4 des recettes
Activités pr.oductrices

de recettes Chapitre 4 des recettes

4.12 Le tableau ci-après innique les effectifs proposés pour 1972 pour l'Administration
postale de l'ONU" à New York et à Genève, ainsi que les chiffres correJpondants pour 1971.

Tableau 4-3

----------------~------------

Administrateurs

Catégories et classes

Ag/mts
des services généraux

Autres
C·S classes TotalP·3 p·211 TotalP·4p·S

Genève •••••••••••••••••••••

New York .w ••••••••••••••• o. 1974
1971
1972
1971

l
l

l
1

2
1

-
2 J,. 6 10 39 49 1
1 3 6 10 ~5 45

1 1 3 3 14 17
l 1 3 3 14 17

4.13 Le Secrétaire général propose de créer ou de reclasser les postes ci-après
pour 1972 :

a) Postes nouveaux

New York

1
1

4 GS

Il est proposé de transformer en postes permanents quatr~ postes d'agents des
services généraux, jusque-là imputés sur les crédits ouverts au titre du
personnel temporaire, compte tenu du fait que les fonctions correspondantes
sont de cara.ctère durable" notamment depuis l'émission de timbres-poste
de valeur exprimée en deux monnaies différentes.

b} Reclassement de postes

New York

1 P-3 à p-4

Il e9t, proposé de reclasser un poste de la catégorie P-3, compte tenu des
responsabilités accrues qui s'attachent à ce poste en raison de la nécessité
d'engager, de former et de superviser un personnel plus nombreux afin èe faire
face à la croissance accélérée des ventes de timbres de l'ONU. L'émission de
timbres de valeur exprimée en deux monnaies différentes a augmenté la complexité
de l'ensemble des activités de ce service, vu notamment la nécessité de
maintenir et d'améliorer la qualité des services assurés à l'intention des
philatélistes du monde entier. En outre, le titulaire de ce poste est chargé
d'aider le Directeur de l'Administration postale de l'ONU à formuler les
politiques et les méthodes applicables au fond même des activités philatéliques
de l'ONU.
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loc~
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4.1E--Ce t
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Cani
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~pre,

Il est proposé de reclasser le poste de Chef du Service de la promotion
des ventes et des finances, C8mpte tenu des responsabilités accrues qui
s'attachent à ce poste en raison des eff8rts poursuivis pour augmenter
les recettes découlant de la vente de timbres-p8ste de l'ONU~ Cette tgche
exige des initiatives nouvelles en matière de c8mmercialisati8n ~t de
prom8tj,8n des ventes. En outre, le titulaire de ce poste est chargé de
l'aspect financier des activités de l'Administration postale de l'ONU
- c'est-à-dire de faire en sorte que des systèmes satisfaisants de compta
bilité et de contr61e soient employés, que l'augmentation générale des
recettes et des dépenses soit contrôlée comme il c8nvient dans le cadre des
systèmes eXistants." et que, le cas échéant, de nouveaux systèmes s8ient
mis au poin+.
Il est également proposé de reclasser le p8ste Je Chef du Service des
ventes à l'étranger au Siège, compte tenu des responsabilités accrues qU.i
s'attachent d ce poste en raison de la multiplication des postes de
vente situés à l'étr~nger: dont le nombre est passé de quarante en 1957
à -r;lus de quatre-vingts Cl la fin de 1970, sans compter plusieurs autres
agences au sujet desquellBs des nég:Jciations étaient en cours.

Activités productrices
....q.....~~~;.o.,;.p..;;.;i;....t...;.;r_e_4_d_e_s_r_e_c_e_t_t_e_s d_e;..-.r_e_c_e_ot_,t_p_s C_h_a....p=:.=it_r;...... e......-4~ cl es recettes

2. ~-2 à P-3
, jt'

~ '~. I~
'~~.j' '''l .

,1" ,.. 1.

1

ARTICLE II

Vente de putlic~tions et Librairie de l'ONU .ç ..•.•......
1971 :
1970 :

Dollars
89-000

257 30C
105 708

4.14 La vente des publications est une activité ordinaire du Secrétariat con;,:ue
pour être rentable dont l'objet est de diffuser dans le public les publications
de l'ONU ainsi que les brochures et autres imprimés d'information concernant
l'Organisation. Le Service des publications - qui relève du Service des:
conférences - est chargé de toutes les questions de gestion etUde directi~n
tant à New York qu'à Genèvee Ses attributions s'étendent également aux librairies
de l'ONU à New York et à Genève qui sont exploitées sous contrat. Dans l'exercice
de ses fonctions, le Service des publications suit les directives du Comité des
publications. La Section des ventes (Service des publications) dirige la vente
des publications.

Rec--
p

A

4.15 Les recettes proviennent de la vente, dans le monde entier, des publications
et des brochures et autres imprimés d'information de l'ONU, ainsi que des
publications de la Cour intern6tionale de Justice, des institutions spécialisées
et autres organismes dont l'ONU est dépositaire ou dont la vente a lieu dans des
conditions analogues. Ces publications sont vendues par le Siège et par l'Office
de'"' Genève, qui utilisent G. cet effet les voies normales : distributeurs nationaux,
librairies et arganisati8ns non gouvernementales. Les ventes des librairies de
l'ONU dépendent directement du nombre de visiteurs.

c

A

]

/'

Cot
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Activités productrices
ghaJ?i.tre .~. 9.~-..!.s.get~~es ~_~,cette.s ... -.QÈ~.I?ij?~_1:L deL!.sse.tj?~

4.16 Les prévisions de recettes et de dépenses figurent dans le tableau 4-4. ci-après.
C;-tableau est conlplété par len prévisions de recettes et de dépenses concernant
la vente, aux Etats-Unis d'Amérique et au Canada, des documen'~s de la quatrième
Conférence des Nations Unies sur les utilisations pacifiques de l'énergie acc:mique.
Etant donné q~e ces documents constituent un article de vente distinct, il a été
décidé d'indiquer séparément aux fins de comparaison les recettes et les dépenses
prévues à ce titre .

.!±~].7 On remarquera que, pour la première f~üs, des crédits sont prévus au prssent
chapitre pour la location de locaux extérieurs au Siège. Comme on l'a indiqué au
chapitre 9 des dépE'nses~ il a été décidé que le loyer des locaux à usage de bureaux
ou d'entrepôts OCCUp8S à l'intérieur du Siège par les activités productrices de
recettes constituait une dépense nettement identifiable devant Ëtre imputée sur les
recettes brutes de ces activités, au lieu d'Ëtre inscrite au chapitre 9 des dépenses.
En conséquence, un montant de 69 000 dollars est demandé pour faire face aux
dépenses annuelles de location de locaux d'entreposage à Long Island City et de
locaux à usage de bureaux dans Lexington Avenue.

Tableau 4-4

Ventes de publications et Librairie de l'ONU

Prévisions de recettes et de dépenses pour 1972 et chiffres correspondants
pour 1970 et 1971

--------_.-- -------------_....._--------_.--------------

___________, . , __~_..__.~_ ____........ • -.....t ,_t~__• r ___

1972
Montants
~.itimatifs

1971
Montants
approuvés

1970
Mentants
elfe ctifs

Recettes brutES---------
Pi'1duit lwut des vr-ntFc:: - Ventes au

('.,m'Ptant~uY' facture .......•..•..•..

Autres rentrées • • • • • • • • • • • • • 0 • • • • • • • • •

Total, recettes brutes

970 000 l 006 000 791 872

580 oocft./ OOO~/
/

570 506 Olr:P-1

--....---- -~-.....-- -------
l 550 000 l 576 000 l 297 891
------- -------- -----

12.éne n..ê~_ dir~~ t eE,l,§nt iJl1'Put,able.ê-.§._1§::
:y~te~~_.I!Eb IJ <;~ti.9E~
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Achat d'imprimés d'inforfu~tion •.•••••.

Coût total des ventes •.••.•.....•••••.•.

320 000 275 000 298 135

110 000 100 000 108 810

100 000 125 000 68 464
------- ------~ -----

530 oco 500 ceo 475 409
------- -------- ------
l 020 000 l 076 cao 822 482
------- ------- -------

l_icat ions des
ompris) •••.

Coût de pr~~;duction des r.
Nat ions Un i e /] CX~~.EÈ.9.21{'

Impr imé s c: n èlé :rôt .........•....•......

TI!otal, re cette [} nettes



Activités productrices
de recet.tep ,_2È§l>1:E~.. 4 de.ê-recett~

Tableau 4-4 (~~~)

--....._--------- ---~_........-_.--..._._.----'......-------.-.-,--,._-----_._..........~_..----
1972

Montants
estimatifs

1971
Montants

;approuves

1970
Montants
effectifs

_________________....~~.........____....._tt ._______________ • _p- _

78 197

3 000

105 708

409 063

38 806

2 058

107 275

60 079

15 665

2 631

716 774

Montants estimatifs pour 1972-----...-......--------.....-_-------
(En dollars)

Dollars-""'----

470 000 423 700

53 000 46 000

3 000 3 000

135 000 116 000

80 000 96 000

16 000 20 000

4 000 14 000

100 OCO 95 000

5 000 5 000

69 000
----- -----
935 000 818 700
------ -----

85 000 257 300
-----

• • • • • • • • •

• • • • 0 • • • •

Total, dépenses

Total, recettes nettes

Postes permanents et dépenses communes
de personnel: New York et Genève ...

Heures supplémentaires .•••.••..••••.••

Matér ie l .....•.....• t: •••••••••••••••••

Personnel tenlporaire •••••••••••••••••.

Commission du concessionnaire

Location de locaux extérieurs

Frais de transport et services postaux

Dépenses de publicité ...••••••••.•••..

Fournitures et services divers •••••.•.

Traitements du personnel de la
Librairie .

Recettes brutes
;;;..;.-.~._,------......_-

Produits des ventes et autres rentrées ..•..• 60 000
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Chapitre 4 des recettes

Tableaù 4...4 (..§E.ite)

:s
Dépenses directement imputables à la vente

des 'Rub1ications

Achat des exemplaires de vente auprès de
l'AlEA c: •••••••• Il ••••••••••••••••••

Coût total des ventes ••• s ••••••••••••••••••••

Total des recettes netteb

])3penses imputées sur les recettes

Montants estimà.tifs pOur 1972

(En dollars)

40 000

40 000
1

20 000

Recettes nettes ••••.••••••.••••••••••••••••••

Personnel tempora.ire

Promotion des ventes

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

7500

8500

1.6 000

4 000

!f y compris 344 œ9 dollars en 1910 370 000 dollars (montant estimatif) en
1971 et 390 000 dollars (montant estimatif) en 1972, proV'enant de la. Librairie.

4.18 Le tableau 4-5 ci.-après indique les effectifs révisés pour 1911, compte tenu
des résultats de l'étude d'utilisation des effectifs menée par le Service de gestion
administrative dans la Section des ventes de New York, a.insi que les effectifs
proposés pour 1972, qui sont maintenus au niveau de 19<71.

Tableau 4-5

Catégories et classes

Administrateurs
Agents

des services généraux

P·5 P·4
Autres

P.3 P·2/1 Total G·5 classes Total

Section des ventes

New York ••• 1972 1 1 2 1 5 l 18 19
1971 1 1 2 1 5 1 18 19

Groupe des ventes,

Genève ••••• 1972 - - - 1 1 l 1 8
1911 - • 1 1 1 7 8

Groupe de la com;eta-
bilité recettes,

New York ••• 1912 1 1 5 5
1971 l l 5 5
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4.21 Le nombre des personnes qui ont visité ou visiteront le Siège (New York) au
cours de la période quinquennale 1968-1972 s'est établi ou s'établira vraisembla
blement comme suit :

à
d
i
q
é
t
c
n

4

4
d
c
9
p
N

c
b
N
r
à

l

A

R

M

! '
1

Dollars

Dollars

(121 500)

151 700
(186 918)

(144 000)

136 200
(201 419)

1971
1970

1971
1970

Il

l 065 713
l 039 660

937 921
l 035 000 (estimation)
1 023 000 (estimation)

ARTICLE III

1968
1969
1970
1971
1972

i ) Visites guidées à New York •••••••••••...••.•••.••••••••••••••

Services destinés aux visiteurs et visites guidées •.•••••••••••.••

4.19 Sont inscrites au présent article leb recettes provenant de la vente de
billets pour les visites gUidées, tant à New York qu'à Genève, et de la vente de
cartes postales et de souvenirs à Genève.

Gestion

4.20 A New York, des visites guidées visant à faire connaJ~tre les buts et les
activités de l'ONU sont assurées tous les jours de la semaine et pendant toute
l'année par le Service des visites, qui relève du Servi~e de l'information. Le
Service des visites est également chargé d'organiser des conférences, des
projections cinématographiques et des programmes spéciaux d'information à
l'intention de groupes de visiteurs. Sa gestion est essentiellement celle d'un
service d'information destiné au public, plutSt que celle d'une entreprise à but
lucratif, mais les visiteurs attirés par les visites guidées sont incités également
à grossir la clientèle de la poste, de Ja librairie, du comptoir d'articles pour
cadeaux, du magasin de souvenirs, du buffet et quelquefois du restaurant des
délégués, pour contribuer ainsi aux recettes produites par ces activités lucratives.

4.22 Le nombre particulièrement bas de visiteurs en 1970 est da à deux facteurs
au moins. Le premier c'est que pendant les réunions de célébration du
vingt-cinquième anniversaire, les b~timents de l'ONU ont été fermés au public
(du 12 au 24 octobre inclus). Si l'on compare le nombre des visiteuTs
d'octobre 1969, qui s'élevait à 92 525, avec celui d'octobre 1970, qui s'est élevé
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à 46 885, on se rend compte que la différence, soit 45 640, a.urait porté à près
d'un million le total des visiteurs de l'année 1970. Le second fa.cteur qui a
influé sur le nombre des visiteurs n'est autre que la dépression économique générale
qui s'est fait sentir dans l'ensemble des Etats-Unis. A New York, l'année 1970 a
été une année médiocre pour tous les établissements qu'intéresse l'industrie
touristique. Si l'on prévoit que la dépression affectant les activités touristiques
continuera jusqu'à la fin de 1971, on n'en espère pas moins voir croître en 1972 le
nombre de ceux qu'attireront les visites gUidées.

4.23 Comme il ressort du tableau 4-6 ci-après, on estime qu'en 1972 le montant brut
des droits d'admission aux visites guidées du Siège atteindra 940 000 dollars, N'

contre un montant brut effectif de 823 375 dollars pour 1970. En évaluant à
976 000 dollars le montant brut approuvé des droits d'~dmission pour 1971, on n'a
pas tenu compte du fait que la réduction du nombre des touristes qui ont visité
New York et le Siège de l'O~J en 1970 se prolongera vraisemblablement en 1971.

4.24 Comme les exercices précédents, le remboursement, lors du départ ou de la
cessation de service des guides et agents régulateurs, de la moitié des contri
butions versées par l'ONU à la Calsse commune des pensions du personnel des
Nations Unies, sera inscrit au titre des recettes accessoires au chapitre 3 des
recettes. Pour 1972, les recettes produites par ces remboursements sont évaluées
à 21 000 dollars.

Tableau 4-6

Visites guidées (New York)

t

s.

Montant brut des droits d'admission .••••••.

1972 1971 1970
Montants Montants Montants

estimatifs
,

effectifsapprouves

Dollars Dollars Dollars

940 000 976 000 823 375

A déduire :

Ristournes, remboursements et ajustements

Recettes brutes ••••••••••••.••••.••••••••••

Dépenses imputées sur les recettes

Postes permanents •..••••••.•••••.••••.•••

Traitements des guides et agents
régulateurs •.•••••••••••.•••••••..•••••

Dépenses communes de personnel et voyages
à l'occusion du congé dans les foyers ••
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12 000

928 000

248 000

650 000

120 000

12 000

964 000

180 000

525 600

80 000

8 673

814 702

253 910

594 275

125 121



Chapitre 4 des recettes
Activités productrices

de recettes Chapitre 4 des recettes

Tableau 4-6 (suite) ct

1972
Montants

estimatifs

Dollars

1971
Montants
approuv~s

Dollars

1970
Montants
effectifs

Dollars

4.
GE
dl
er
sc
cc

Personnel temporaire ••••••••••••••••••••

Dépenses imput~es sur les recettes (suite)

Heures supp1~mentaires et sursalaire
de nuit •••••••••••••••••••••••••••••••

Travaux c~ntractuels d'imprimerie et
autrer dépenses de publici~ ••••••••••

Achat et entretien d'uniformes ••••••••••
4
q

e:

e!

Cl

Cl

mi

4,
Al

...

3 795
7 4lt2
4 868

li 863

700

3 000

8000

7000

7 000

1000

3 000

1 500
8000

1 000

5 oao

1000

• • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • •Matériel divers

Fournitures et services divers

Total, dépen:ses imputées sur les recettes 1 049 500 812 300 1 001 620

Recette~ nettes (121 500) 151 700 (186 918)

4
4.25 Comme il ressort du tableau 4-7 ci-après, l'effectif permanent proposé du
Service des vlsités est identique à celui qui a été approuvé pour 1971.

Tableau 4-7

c
d
g
s

Agents
Administrateurs de ~ services généraux

Autres
P·5 P·4 P·3 P·2 P·l Total G5 classes Total

1972 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • l ... 2 3 ... 6 ... 14 14

1971 ..................., ............ 1 ... 2 3 - 6 - 14 14

C

c
f

l

l
]

Dollars

ii) Service des visites à Genève ••••••••••••• o •••••• ~ •••••••••• (22 500)

1971 : (15 500)
]970 : (14 501)
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4.26 Au palais des Nations, c'est la Division des services généraux de l'Office de
Genève qui assure le service des visites guidées. Les recettes brutes provenant des
droits d'admission aux visites guidées sont estimées devoir atteindre 65 000 dollars
en 1972 et les recettes provenant de la vente de cartes postales et de souvenirs
sont estimées devoir atteindre 13 000 dollars, soit un total de 78 000 dollars,
contre 72 742 dollars de recettes b~utes effectives en 1970.

4.27 Depuis un certain nombre d'années, le budget de ce Service est déficitaire.
Après l'occupation progressive des nouveaux locaux, qui commencera en 1972, on
espère offrir aux viEiteurs du palais des Nations un programme plus intéressant,
comprenant non seulement une visite du bâtiment et des terrains, une visite de
certaines salles de conférence et un exposé sur les activités de l'Organisation,
mais aussi la projection d'un film SUL' certains aspects particuliers des programmes
entrepris par l'Organisation et les institutions spécialisées.

4.28 Le nombre des personnes qui ont visité le palais des Nations au cours des
quatre derni.ères années s'établit comme suit

1967
1968
1969
19'70

176 508
155 816
151 802
146 730

4.29 Comme il ressort du tableau 4-8, les dépenses imputées sur les recettes
comprennent les traitements et les dépenses communes de personnel correspondant à
des postes permanents. Les postes en question sont cinq postes d'agent des services
générauxî un crédit est prévu pour rémunérer les heures supplémentaires faites le
samedi et le dimanche. Le tableau d'effectifs est identique à celui de 1971. Le
crédit demandé au titre du personnel temporaire permettra d'assurer un service
continu de visites guidées pendant toute la journée au cours de la période de
pointe qui s'étend de mai à aoUt.

4.30 Le tableau 4-8 indique le montant des prévisions de recettes et de dépenses
relatives à ces activités pour 1972 ainsi que les chiffres correspondants l?our
1971 et 1970.

Tableau 4-8

Service des visites (Genève)

Montant brut des droits d'admission ••.•••.•

Vente de cartes postales et de souvenirs ..•

Total, recettes brutes

1972 1971 1970
Montants Montants Montants

estimatifs apr'''ouvés effectifs

Dollars Dollars Dollars

65 000 65 000 59 396

13 000 12 000 13 346

78 000 77 000 72 742
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Tableau 4-8 (suite)

1972
Montants

estimatifs

Dollars

1971
Montants
approuvés

Dollars

1970
Montants
effectifs

Dollars

4
r
c:

Dépenses imputées sur les recett~s

Postes permanents et dépenses communes
de personnel •• e •••••••••••••••••••••••• 57 000 52 000 48 652

Personnel temporaire ......, ...........~ .. 43 000 40 000 37 745

Fournitures et services divers 500 500 846 :R
• • • • • • • • • • • -

Total, dépenses 100 500 92 500 87 243

Déficit d'exploitation net (22 500) (15 500) (14 501)

ARTICLE Dl

Dollars

Magasin de souvenirs, comptoir d'articles pour cadeaux,

restaurants et services annexes •••••••••••.••••••••••••••••.•.••.•

1971
1970

398 400

390 600
441 172

4.31 Sont inscrites au présent article ies recettes provenant, à New York, de

l'exploitation du magasin de souvenirs, du comptoir d'articles pour cadeaux et des

restaurants et services annexes.

4.32 Ces activités ainsi que la location de places dans le garage (chapitre 3 des

recettes) et l'Administration postale de l'ONU (article premièr du chapitre 4 des

recettes) sont placées sous la direction du Service de gestion commerciale (Bureau

des services généraux). Contrairement à ce qui a été fait dans le cas de la gestion

du garage et de l'Adminif~ration postale de l'ONU, il n'a pas été possible d'imputer

le coat des postes permal~l..:~nts et les dépenses communes de personnel sur les recettes

provenant de chacune des activités inscrites au présent article, puisque les

fonctionnaires intéressés s'occupent de l'ensemble des activités en question. Pour

cette ~aison, l'ensemble des dépenses de personnel est imputé sur le total des

recettes inscrites au présent article au lieu d'être réparti de façon propor

tionnelle entre les trois activités considérées.
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Etat récapitulatif des prévisions de recettes nettes

4.33 On trouvera dans le tableau ci-après l'état récapitulatif des prévisions de
recettes et de dépenses correspondant à ces trois activités pour 1912 ainsi que les
chiffres correspondants pour 1911 et 1910. .

Tableau lf-9

-------------
1970

Montants
effectifs

1911
Montants
approuvés

1972
Montants

estimatifs

Dollars Dollars Dollars

Recettes nettes

Magasin de souvenirs ••••••••••••••••••••

Comptoir d'articles pour cadleaux ••••••••

Restaurants et services annexes •••••••••

Recettes totales

340 000

210 000

550000

310 000
205 000

-
515 000

353 444
213 726
(23 429)

543 741

4.34 Le tableau 4-10 ci-après indique l'effectif permanent proposé pour 1972 pour
le Service de gestion commerciale :

s

D

D
2

A déduire :

Service de sestion commerciale

Traitements et dépenses conmunes de
personnel •••••••••••••••••••••••••••••

Recettes nettes ajustéee

(151 600)

398 400

(124 400)

390 600

(102 569)

441 112

Tableau 4-10

Agents
Administrateurs des services généraux

Autres
D·l P·5 P·4 P·3 p-2/r Total G5 classes Total

m -1

~r

~s 1912 ......~ ............................. 1 1 .. 1 .. 3 1 3 4
1911 • • •• • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • ••• • 1 1 - 1 - 3 1 3 4

"
------_..,-------------------------------
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i) Magasin de souvenirs ~ .........................................
1971
1970

Dollars

340 000

310 000
353 444

i

4.35 La gestion et l'exploitation du magasin de souvenirs sont assurées par la
Lido Shores Corporation sous la direction du Service de gestion commerciale (Bureau
des services généraux). Tout le personnel nécessaire à l'exécution du contrat est
employé par le concessionnaire et non par l'ONU.

4.36 Le chiffre d'a.ffaires brut est estimé à 965 000 dollars pour 1972, contre
865 000 dollars (montant estimatif approuvé) pour 1971 et 944 738 dollars (montant
effectif) en 19'70. Les dépenses imputées directement sur les recettes sont
estimées à 185 000 dollars pour 1972, contre 165 000 dollars (montant estimatif)
pour 1971 et 164 914 dollars (montant effectif) en 1970. Ainsi qu'il ressort du
tableau 4-11, qui indique les prévisions de recettes et de dépenses relatives à
cette activité pour 1972, ainsi que les chiffres correspondants pour 1971 et 1970,
l'augmentation des dépenses est due principalement à un relèvement des traitements.

Tableau 4-11

Magasin de souvenirs (New York)

(
4.
Un-Bu
po
mé
err.

4.
tr
au
qu
de
en
cc
cc
ne
me

;ce

Chiffre d'affaires brut •••.•••.••.••..••••

1972 1971 1970
Montants Montants Montants

estimatifs
, effectifsapprouves

Dollars Dollars Dollars

965 000 865 000 944 733

A déduire :

Coût des articles vendus •••.••••••••.•••

Total~ recettes brutes

Dépenses imputées sur les recettes

Traitements •.•••.••••.•••...••••.•.••••.

Dépenses d'exploitaticn .•••.•.• w ••••••••

Commission du concessionnaire ..••.•.•.•.

Total, dépenses

Total, recettes nettes

440 000 390 000 426 380

525 cao 475 000 518 358 Cl

A

170 000 150 000 151 782

13 000 13 000 11 132

2 000 2 000 2 000

185 000 165 000 164 914

340 000 310 000 353 444
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Tableau 4-12

S Comptoir d'articles pour cadeaux de l'ONU

Dollars

210 000

205 000
213 726

396 920

24 713

432 699

1971
1970 :

411 000

385 000

19 000

Chapitre 4 des recettes

465 000

490 000

30 000

1972 1971 1970
Montants Montants Montants

estimatifs approuvés effectifs

Dollars Dollars Dollars

985 000 815 000 854 332

Activités productrices
de recettes

Total, recettes brutes

- 225 -

Coût des articles vendus •••••.••.••.• > ••

Ristournes et remboursements ••••••••••••

ii) Comptoir d'articles pour ca.deaux •••••••.••••••.•••••.••••.••••

A déduire :

Chiffre d'affaires brut •••••••••••••••••••

4.37 Le comptoir d'articles pour cadeaux de l'ONU est exploité sous cOlltrat par la
United Nations Cooperativez I~~~ Le Service de gestion commerciale représente le
Bureau des services généraux aux réunions du Comité directeur du comptoir d'articles
pour cadea.ux qui est chargé de veiller à ce que le comptoir soit exploité confor
mément aux dispositions du mémorandum d'accord. Tout le personnel du comptoir est
employé par le concessionnaire et non par l'ONU.

4.38 Pour 1972, le chiffre d'affaires estimatif est de 985 000 dollars. Ce chiffr~

très supérieur aux 815 000 dollars de recettes estimatives approuvées pour 1971 et
aux 854 332 dollars de recettes effectives réalisées en 1970, repose sur l'hJ~othèse

que l'application soutenue de techniques de vente étudiées, la sélectivité accrue
des articles et le relèvement des prix aboutiront en 1972 à un chiffre d'affaires
en hausse. Compte tenu de l'augmentation prévue des salaires et des dépenses
connexes, on estime que les frais d'exploitation s'élèveront à 255 000 dollars,
contre 218 972 dollars de dépenses effectives en 1970. En conséquence, les recettes
nettes provenant de cette activi+.é sont estimées à 210 000 dollars, contre un
montant effectif de 213 726 dollars en 1970, année exceptionnelle en raison des
célébrations du vingt-cinquième anniversaire.

Chapitre 4 des recettes
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~ableau 4-12 (suite)

1972
Montants

estimatifs

1971
Montants,
approuves

1970
Montants
effectifs

4·•
19'

Dépenses imputées sur les recettes

Total, recettes nettes

Total, d~penses

SOl

du
let
ap]
im], ,a ~

vil

4. '

DollarsDollars

195 000 152 000 162 223

42 000 38 000 39 315

18 000 16 000 17 435

255 000 206 000 218 973

210 000 205 000 213 726

Dollars

• • • • • • • • • • • • • • • • • •

Autres d~penses d'exploita.tion .•••.•.••••

Commission du concessionnaire ••••••••••••

Traitements et salaires

Dollars

iii) Restaurants et services annexes .~ ••.•••••..•••••••••.••••••••

1971
1970 (23 429)

4.39 La gestion et l'exploitation des restaurants et services annexes sont assur~es

par un concessionna.ire, Lido Shores Corporation, les directives ~tant donn~es

directement par le Service de gestion commerciale du Bureau des services g~n~raux.

Tout le personnel nécessaire à l'exécution des obligations du concessionnaire est
employé par ce dernier, qui règle toutes les dépenses directes en les imputant sur
les recettes. Les recettes nettes, une fois pay~e la commission du concessionnaire,
reviennent à l'ONU. L'Organisation fournit les locaux, les services d'entretien,
l'eau, le gaz, l'~lectricité, etc.

4.40 Les prévisions relatives aux restaurants et services annexes, qui font l'objet
du présent article, portent sur :

a) La. cafeteria, les buffets installés aux divers ~tages, le restaurant du
personnel, la cantine de la presse et le buffet du salon nord~

b) Le restaurant des d~légu~s;

c) Les ventes de boissons;

d) Le comptoir de vente de journaux et d'articles divers du quatrième ~tage;
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e) Le buffet ouvert au public dans le bâtiment de l'Assemblée générale;

f) Les distributeurs automatiques installés en divers endroits.

4.41 Le tableau 4-13 donne le détail des prévisions de recettes et de dépenses pour
1972 ainsi que les chiffres correspondants pour 1971 et 1970.

4.42 Le montant estimatif du chiffre d'affaires brut pour 1972 dépasse d'environ
283 000 dollars le montant effectif des recettes brutes de 1970, ce qui peut être
attribué a la hausse de certains prix. Ces prévisions sont établies en fonction
d'un programme normal de séances au Siège.

4.43 Les prévisions concernant les dépenses qui seront imputées sur les recettes
sont fondées sur les chiffres de 1970. Les dépenses d'entretien et de remplacement
du matériel sont estimées à 30 000 dollars, soit environ 1 000 dollars de plus que
leur montant effectif de 1970. Comme pour 1971, les prévisions pour 1972 ne font
apparaître aucun solde, alors qu'il y a eu en 1970 un déficit de 23 429 dollars
imputable essentiellement au renforcement des mesures de sécurité qui ont amené
à interdire les bâtiments au public pendant deux semaines à l'occasion de la
vingt-cinquième session commémorative de l'Assemblée générale. On estime que ces
mesures restrictives ont entraîné pour les restaurants et services annexes une
perte de chiffre d'affaires d'environ 58 000 dollars, soit une perte nette de
26 000 dollars.

4.44 Le principe régissant la gestion des restaurants et services annexes est que
les prix doivent 'ètre fixés et ajustés de temps en temps de faqon que j dans
l'ensemble, les recettes et les dépenses de cette opération s'équilibrent. En
janvier 1971, la structure des prix a été complètement révisée, compte tenu des
augmentations de salaires, du coût plus élevé des denrées alimentaires et d'autres
dépenses. Selon les nécessités, les prix de certains articles mis en vente dans les
restaurants et services annexes ont été majorés de faqon à équilibrer les recettes
et les dépenses. Il sera procédé périodiquement à des rectifications de prix
fondées sur l'analyse des ventes et des frais de gestion. Concurrenment, on
envisage toutefois de créer dans la cafeteria et dans la cantine de la presse un
libre ..service qui permettrait de compenser dans une certaine mesure la hausse des
frais de main-d'oeuvre.

4.45 Le coût d'exploitation des restaurants et services annexes est influencé dans
une 1ar~e mesure par le fait que certains services, en particulier la cafeteria et
le buffet du salon nord, sont fréquemment appelés à fonctionner au-delà des heures
normales, ou à ouvrir en fin de semaine, ce qui entraîne d'importantes dépenses
au titre des heures supplémentaires. Le coût de ces heures supplémentaires, à en
juger d'après les données des exercices précédents, semble devoir être de l'ordre
de 40 000 à 44 000 dollars en 1972. En 1970, ces dépenses se sont élevées à,
40 000 dollars.
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Activités productrices

de recettes Chapitre 4 des recettes

Ché

Tableau 4-13

Restaurants et services annexes (New York)

A déduire :

Coût des marchandises et articles vendus

• • • • • • • • • • e • • • • • • • • • a c • • •

J-972 1971 1970
Montants Montants Montants

estimatifs
,

effectifsapprouves

Dollars Dollars Dollars

3 000 000 2 800 000 2 716 909Chiffre d'affaires brut

A ajouter :

Autres recettes

• • • • • • • • • • • • • • • • • • •

1 375 000

70 000

l 282 000

75 000

1 256 693

67 987

4.1
rai
de
d' 1

sel
S' j

qUE

rec
rec
agE
qUE

aci
et
po::

Recettes brutes 1 695 000

Commission du concessionnaire •••.•••••••

Total, recettes nettes

1 528 203

1 160 000 1 108 703

395 000 396 073

20 000 28 856

18 000 18 000

1 593 000 1 551 632

(23 429)

1 593 000

1 695 000

1 232 000

415 000

30 000

18 000

......~ ........ ~ .

Total, dépenses

Autres dépenses d'exploitation ••••••••.•

Entretien et remplacement du matériel ...

Traitements et salaires

Dépenses imputées sur les recettes
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Chapitre 4 des recettes
Activités productrices
___d_e_rec_e_t_t_e_s C_h,api:tre 4 des recettes

ARTICLE V

Bénéfices - œédailles commémoratives de la fondation de
~Organisation des~tions unIeS- .•••.•••••••••.••.•••••.•..•.•.• 200 000 dollars

4.46 A partir de 1972, on se propose d'émettre une série de médailles commémo
ratives, parallèlement à l'émission des timbres-poste commémoratifs de la fondation
de l'Organisation des Nations Unies. Cette émission de médailles se fera en vertu
d'un contrat qui sera passé avec un institut d'émission àe bonne réputation, et qui
sera analogue au contrat concernant les médailles du vingt-cinquième anniversaire.
S'il est difficile au stade actuel de prédire la portée de l'intérêt numismatique
que susciteront les médailles de l'ONU, on n'en espère pas moins 230 000 dollars de
recettes brutes au cours de la première année. Ces recettes permettront de
recouvrer les traitements d'un admInistrateur adjoint de 1ère classe (P-2) et d'un
agent des services généraux nécessaires à l'administration de cette activité, ainsi
que les dépenses communes de personnel les concernant. Pour l'insta.nt, cette
activité sera placée sous le contr31e direct du Service de gestion commerciale
et du Bureau des services généraux, et non sous celui de l'Administration
postale.
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